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fiche	signalétique01


identité du site
région Poitou-Charentes


département Charente (16)


commune Luxé


code iNSee 16196


Lieu-dit « Les Sablons »


Numéro Patriarche 5367


cadastre LUXÉ, ZH 69, ZI 13, 14, 15, 16 et 18


coordonnées Lambert 93


x 477 195


y 6 536 310


z 60 m NGF


Propriétaires du terrain Réseau Ferré de France


l'opération archéologique
Arrêté de prescription AF/11/103 en date du 25 mars 2011


Arrêté d'autorisation AA/11/187 en date du 19 août 2011


maître d'ouvrage Construction Sud Europe Atlantique
(COSEA)


Nature de l'aménagement Ligne à Grande Vitesse Sud Europe
Atlantique (LGV SEA)


opérateur SARL Archéosphère, 20 rue Suffren, 
33300 Bordeaux


responsable scientifique Marie MAURY
Archéosphère


dates d'intervention du 29 août au 16 décembre 2011


Surface fouillée 16450  m2
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la	charente


Montembœuf


Chabanais
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Saint-Chaud
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Montmoreau-Saint-Cybard
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Rouillac
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Baignes-
Sainte-Radegonde


La Couronne
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e


Tardoire
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Charente


Charente


Hiersac


Soyaux


Le Gond-Pontouvre


Ruelle-
sur-Touvre


Angoulême
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Confolens


Luxé







 


générique	
de	l'opération
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sra poitou-charentes


Jacques BuiSSoN-cAtiL  Conservateur régional de l’Archéologie de Poitou-Charentes


didier deLhoume Conservateur régional de l’Archéologie de Poitou-Charentes
par intérim


thierry BoNiN   Conservateur régional de l’Archéologie de Poitou-Charentes


Jérôme PrimAuLt   Ingénieur d’Études en charge du dossier,
Coordinateur des opérations d’archéologie préventive du projet 
de LGV SEA Tours-Bordeaux


archéosphère
cédric BeAuvAL Gérant - Directeur opérationnel


marie mAurY Responsable d'opération


intervenants techniques
christophe BeAuSSire, catz, 50 Décapage mécanique


eurL Sébastien dASSoNviLLe, Les Aulneaux, 72 Décapage mécanique
vinci construction terrassement, Poitiers, 86 Décapage mécanique


AGPS, cognac, 16 Gardiennage
Sud-ouest Sécurité, Angoulême, 16 Gardiennage


régis Location, Sotteville-lès-rouen, 76 Base de vie
Locatoumat, Gond-Pontouvre, 16 Base de vie
Balloïde Photo, champmillon, 16 Photographie aérienne par ballon captif


maîtrise d'ouvrage
Sébastien JoLY, coSeA Direction opérationnelle, responsable archéologie


Immeuble @6, Téléport 1, Avenue Galilée, 
Futuroscope de Poitiers, 86360 CHASSENEUIL-DU-POITOU


dépôt du mobilier
durée de l'étude : SArL ArchéoSPhÈre 20 rue Suffren, 33300 BORDEAUX


définitif : SrA Poitou-charentes DRAC, 102 Grand' Rue, BP 553
86020 POITIERS CEDEX
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équipe scientifique Préparation Terrain Études Rapport


Responsable d'opération marie mAurY • • • •


Archéologie
Patricia BouGeANt •


marie mAurY • • •
Sophie vALLet • • •


Anthropologie
Natacha créPeAu • • •


cécile GirAud •
Topographie


François LAcrAmPe-cuYAuBÈre • • •
camille mArtoFeL • • •


Archéozoologie Sylvain reNou • • •


Céramologie
Sébastien ducoNGé • •
émilie mArchAdier • •


Jean SiGuoirt (res Fabrum) • •
Mobilier métallique


michaël BruNet (Auto-entrepreneur) • •
marie mAurY • • •


Monnaie Jean-marc doYeN (umr 8164) •
Tabletterie marie mAurY • • •
Verre


hubert cABArt • •
constantin PioN (creA-Patrimoine) •


Industries lithiques
marie mAurY • • •


Serge mAurY (retraité cG 24) •
Lapidaire


thierry GréGor (éducation Nationale) • •
Sophie vALLet • • •


Documentation Sophie vALLet • • •
Géologie


Aurélie AJAS • • •
Bernard BourGueiL (retraité BrGm) •


Datations radiocarbone Beta Analytic, Londres •
Radiographies (métal) maryelle BeSSou (umr 5199) •
Restauration, stabilisation Gaëlle GirALt (Auto-entrepreneuse) • •


Infographie


François LAcrAmPe-cuYAuBÈre •
Natacha créPeAu •


marie mAurY •
Sophie vALLet •


PAO François LAcrAmPe-cuYAuBÈre


Photographies


Laureline BouchArd •
Natacha créPeAu •
Pierre mArtiNeZ •


marie mAurY •
Sophie vALLet •


Direction opérationnelle cédric BeAuvAL •


équipe de fouille
marie ANSeLmo | céline BArtALiNi | Laureline BouchArd | Sylvain BoueiLh | thomas BriANd | Paul ButAud | Fanny cheNAL |
Anne-Sophie couPeY | emmanuelle courBoiN | charlène dALBerA | mélody FéLiX-SANcheZ | michel FouAche | Sophie GAScArd |
claire GAZANioL | magali GerBe | erwan Le Gueut | mickaël LéoNce | Bénédicte LePretre | denis mALJeAN | Pierre mArtiNeZ |
camille mArtoFeL | magalie moNteiL | Jonathan moQueL | Sylvain reNou | Guillaume SeGuiN | Stéphanie SÈve | Jean-Baptiste SiNQuiN |
Arnaud tAStAviN | Yoann thouveNot | elsa tourLoNiAS | Antoine vALoiS | édouard veAu







 


résultats03
thème/problématique
Aires funéraires de l’Âge du Bronze et de la fin de l’Antiquité/haut moyen Âge, aire domestique du haut moyen Âge


synoptique
chronologie Structures mobilier interprétation


Néolithique Moyen Céramique
Silex


Mobilier résiduel


Protohistoire 2 unités stratigraphiques
2 enclos circulaires
1 crémation
1 fossé
1 fosse


Céramique
Silex


Occupation et complexe 
cultuel à enclos fossoyés


Antiquité 4 murs
1 fossé 


Céramique
Verre
Métal


Occupation


Antiquité tardive/ 
haut Moyen Âge


406 sépultures
Trous de poteau
4 fonds de cabane
12 dépôts de faune
Structures de combustion
Fossés
Fosses


Céramique
Métal
Faune
Verre
Scories
Mobilier en pierre


Marge d'un habitat 
et nécropole


Moyen Âge classique Trous de poteau
Structures de combustion
19 silos
Fossés
Fosses


Céramique
Faune
Métal
Mobilier en pierre


Marge d'un habitat
et cimetière


Époque contemporaine Empierrements
Tranchées de pelle
mécanique
1 fosse d'extraction


Céramique
Faune
Métal
Verre


Occupation







13
section 1 | résultats


mots clés des thésaurus
chronologie


�� pALéOLIthIqUE
�� inférieur
��moyen
�� Supérieur
��mésolithique et épipaléo-


lithique


�� néOLIthIqUE
�� Ancien
�� moyen
�� récent
�� chalcolithique


�� pROtOhIstOIRE
�� Âge du Bronze
�� Ancien
��moyen
�� récent


�� Âge du Fer
�� hallstatt
�� La tène


�� AntIqUIté	ROMAInE
�� république romaine
�� empire romain
�� haut-empire (jusqu’en 284)
�� Bas-empire (de 285 à 476)


�� épOqUE	MédIéVALE
�� haut moyen Âge
�� moyen Âge
�� bas moyen Âge


�� tEMps	MOdERnEs �� épOqUE	cOntEMpORAInE


sujets et thèmes mobilier études annexes


édifice public
édifice religieux
édifice militaire


Bâtiment
structures	funéraires


voirie
hydraulique


habitat	rural
villa
Bâtiment agricole
Structures agraires


urbanisme
maison
Structure urbaine


foyer
fosses


Grotte
Abri
mégalithe


Artisanat
Argile : atelier


fossés
trous	de	poteau


Industrie	lithique
Industrie	osseuse
céramique


restes végétaux
faune


Flore
Objet	métallique
Arme
Outil
parure
habillement


trésor
Monnaies
Verre


mosaïque
Peinture


sculpture
inscription


terre	cuite	archit.


géologie/pédologie
datation
Anthropologie
Archéozoologie


Botanique
Palynologie


carpologie
Anthracologie
macrorestes


Analyse	de	céramique
Analyse	de	métaux


Acquisition des données
numismatique


conservation
restauration







La mise en place de la Ligne à Grande Vitesse Sud-Europe Atlantique 
devant relier Tours à Bordeaux a entraîné la prescription d’un diagnos-
tic archéologique au lieu-dit « Les Sablons » sur la commune de Luxé 
(Charente) (Phase 11 du projet LGV).
Ce dernier fait état de la présence d’un cimetière médiéval à proximité 
immédiate d’une occupation du haut Moyen Âge à vocation possible-
ment artisanale.
La fouille archéologique, menée d’août à décembre 2011, sur une 
surface de 16450m², a montré la complexité de l’occupation, et des 
vestiges attribuables à diverses périodes ont pu être mis au jour. Le 
matériel le plus ancien, attribué au paléolithique (rares indices) et au 
néolithique, est présent de manière résiduelle. Une occupation pro-
tohistorique a été observée par la fouille de deux enclos circulaires 
auxquels semble être associée une crémation en urne, datée par la 
céramique, du Bronze final IIIb.
La fouille exhaustive de l’aire funéraire alto-médiévale a permis d’ob-
server environ 400 sépultures organisées en petits groupes. La nature 
de ces regroupements ne nous est cependant pas connue bien que 
l’étude biologique plaide en faveur de regroupements familiaux dans 
le cas de certaines sépultures.
La population caractérise des hommes, des femmes et des enfants in-
humés dans des contenants variés. Sont ainsi présents des coffrages et 
des sarcophages en pierres ainsi que des contenants en matériau pé-
rissable (coffrages en bois ou cercueils chevillés, cercueils monoxyles). 
Les contenants en pierre témoignent, pour un grand nombre, de la 
proximité d’une occupation antique. Ainsi, ils remploient des maté-
riaux issus de bâtiments gallo-romains : dalles de bassin, linteau, etc. 
L’ensemble du mobilier recueilli (céramique, métal, verre) permet d’at-
tribuer l’utilisation de cette nécropole à la fin de l’Antiquité tardive et 
au haut Moyen Âge.


 


notice	scientifique04
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Une aire domestique a été découverte au nord du secteur funéraire. 
Elle se compose de plusieurs unités d’exploitation. Chaque unité est 
généralement définie par la présence d’une cabane excavée, d’un silo, 
de structures de combustion, d’un bâtiment construit au niveau du sol 
et d’un grenier sur pieux. Il semble toutefois que nous ne soyons qu’en 
marge d’un habitat dont les limites ne peuvent être appréhendées. 
Les datations 14C ainsi que les diverses études de matériel rattachent 
cet ensemble à une période allant de la fin de l’Antiquité tardive au 
XIIe siècle.
Par ailleurs, douze squelettes de bovins, complets ou pratiquement 
complets, ont été mis au jour au nord-est de la nécropole. La simili-
tude dans le traitement de ces carcasses et dans leur mode d’inhuma-
tion plaide pour la contemporanéité des structures. La mise en évi-
dence d’un enfouissement rapide des corps et la non consommation 
de la viande suggèrent que ces bovins ont été victimes d’une épizootie. 
Les datations radiocarbone effectuées sur trois individus permettent 
de rattacher cet épisode de mort au début du VIIe siècle, alors que la 
nécropole et l’habitat sont en fonction.
Ce site, dont l’occupation principale semble se situer durant le premier 
Moyen Âge (Ve–XIe s.) et dont la fonction funéraire a pu être pé-
renne, permet d’appréhender les relations qui ont pu exister entre le 
monde des morts et le monde des vivants dans une zone marquée par 
une forte empreinte antique. De plus, il témoigne vraisemblablement 
de la première épizootie bien calé chronologiquement pour le haut 
Moyen Âge 







 


pièces05
carte topographique au 250000e
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carte topographique au 25000e
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extrait de cadastre
département Charente (16)


commune Luxé


Section ZI


Parcelles 000 ZI 01


échelle d'origine 1/2000


échelle d'édittion 1/2105


Projection RGF93 CC46


Gestion Centre des impôts fonciers 
de Soyaux


Source cadastre.gouv.fr
©2011 Ministère du budget, des 
comptes publics, de la fonction pu-
blique et de la réforme de l'État


1477000 1477200


51
91


60
0


51
91


80
0


69


ZH


ZI


14


13


15


16


18
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arrêté de prescription
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projet scientifique et technique d'intervention


A
archéosphère sud-ouest
siège social
20 rue Suffren 
33300 BORDEAUX


Téléphone : 05 56 04 14 98 
Télécopie : 05 57 93 04 09
contact@archeosphere.com


archéosphère nord-est 
antenne rémoise


7 rue de Tunis 
51000 reims


Téléphone mobile :
06 45 83 39 64


 « Fouille archéologique les sablons, luxé, charente»


Projet scientifique et technique d’intervention


Aménageur :


COSEA


Direction de projet Réalisation COSEA


61 av. Jules Quentin


92000 NANTERRE


Opérateur :


Archéosphère


20 rue Suffren


33300 BORDEAUX


agrément en qualité d’opérateur du 22 décembre 2010 : 


Paléolithique et domaine de l’anthropologie funéraire pour toutes les périodes.


Suivi scientifique :


Drac Poitou-Charentes


Service Régional de l’Archéologie


102 Grand’Rue


86000 POITIERS


archéosphère
Société à responsabilité limitée. Capital social : 7400 €. siren : 483 946 745. Opérateur d’archéologie préventive. Société agréée par le Ministère de la Culture et de la Communication. 
Agrément du 22 décembre 2010 pour le Paléolithique et dans le domaine de l’anthropologie funéraire pour toutes les périodes. Conformément à la loi du 1er août 2003, la société Archéos-
phère présente une indépendance vis-à-vis de tout aménageur.


www.archeosphere.com
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SITE :


LUXÉ, Les Sablons, Charente


Coordonnées Lambert 93
X = 477 195, Y = 6 536 310,


alt. NGF
60 m


Références cadastrales
Luxé, Section ZI, parcelles 14, 15 ; section ZH, parcelle 69.


Arrétés de prescription de fouille
AF/11/103 du 25 mars 2011 de la préfecture de la Région Poitou-Cha-
rentes.


Emprises des fouilles
environ 17 500 m2


Nature du site
nécropole et zone artisanale du haut moyen-âge, occupation néolithique.


DIAGNOSTIC :


Arrétés de prescription de diagnostic
AD/10/89 du 19 mars 2010


Responsable d’opération
Gérard SANDOZ (Inrap)


Emprise du projet
281 245 m2


Surface prescrite et surface sondée
231 449 m2  prescrits, 187 081 m2  accessibles ; surface sondée : 7 %


Dates d’intervention terrain
26 avril au 12 mai 2010, 22 au 26 noveambre 2010


Remise du rapport
12 janvier 2011







section 1 | pièces
31


3/11


MÉTHODOLOGIE DE L’OPÉRATION


Objet
Le projet de construction de la ligne ferroviaire à grande vitesse entre Tours et Bor-
deaux a provoqué la réalisation de diagnostics archéologiques sur plus de 2000 ha. 
L’opération, menée sur les communes de Luxé et Juillé par Gérard Sandoz (Inrap) 
en avril et mai 2010 puis en novembre 2010 sur environ 19 ha, a permis d’identifier 
plusieurs sites archéologiques, datant du néolithique moyen, du premier âge du fer de 
l’antiquité, et du haut moyen-âge. Le site objet de cette prescription de fouille a livré 
dans le cadre du diagnostic des éléments d’habitat datant du néolithique moyen, ainsi 
que les vestiges d’une zone d’artisanat et d’une occupation funéraire du haut moyen-
âge, cette dernière occupation étant la plus importante. 


Cette nécropole était connue par la découverte d’éléments de sarcophages sur les 
parcelles «La pièce des timbeaux» et «La pièce de l’Eglise». Le diagnostic archéolo-
gique a permis d’identifier 29 structures funéraires. Ces structures sont disposées, 
pour près de la moitié d’entre elles en deux rangs observés dans les tranchées de 
diagnostic Tr 23 et Tr 21. Les individus sont inhumés dans des sarcophages en cal-
caire dont on peut distinguer plusieurs architectures. Les restes osseux des défunts 
semblent bien conservés. Néanmoins, plusieurs tombes ont été pillées à une époque 
indéterminée. D’après les données du diagnostic, on peut s’attendre à une aire funé-
raire étendue sur près de 7 500 m2 et comptant entre 150 et 250 individus. Un élé-
ment de bâti est interprété comme pouvant appartenir à un éventuel édifice cultuel.


À quelques dizaines de mètres au sud, un secteur a livré des fosses, des fossés et 
des trous de poteaux. Deux fonds de cabanes ont livré les restes d’un foyer et une 
dépression dans laquelle un crâne humain a été découvert. Ces structures semblent 
pouvoir être mises en relation avec l’aire funéraire voisine, la céramique est également 
attribuée au haut moyen-âge. 


Dans la zone de l’aire funéraire, des structures d’habitat attribuables au néolithique 
moyen ont été décrites. Ces structures en creux semblent s’étendre sur 2 500 m2.  
Quelques éléments de céramiques et des éclats de silex y ont été recueillis.


Cette proposition de contrat de fouilles comprend le décapage des 17 500 m² de la 
zone de prescription de fouilles, le relevé spatial de l’ensemble des structures archéo-
logiques, ainsi que la fouille manuelle et l’enregistrement stratigraphique des struc-
tures funéraires, artisanales et domestiques. Elle comprend également l’étude de ces 
vestiges et la rédaction du rapport final d’opération. Pour établir ce devis, nous nous 
basons sur les documents scientifiques en notre possession, à savoir le rapport de 
diagnostic de Gérard Santoz rendu le 12 janvier 2011 ainsi que le cahier des charges 
de la prescription de fouilles archéologiques AF/11/103. Ce devis est établi sur l’esti-
mation d’une zone archéologique comprenant :


- une aire funéraire du haut moyen-âge partiellement pillée, livrant peu de mobilier 
archéologique, et estimée entre 150 et 250 sépultures sur 7500 m2,


- une zone artisanale médiévale livrant un mobilier archéologique peu dense sur 5000 
m2,
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- un site d’habitat néolithique livrant un mobilier archéologique peu dense sur 2500 
m2.


Au delà de 250 sépultures, ou si les occupations néolithique ou du haut moyen-âge 
se révélaient plus complexes, ou si des éléments nouveaux devaient apparaître dans 
le cadre de la fouille, une tranche conditionnelle sera ouverte selon les modalités 
définies dans le cadre de ce marché et dans les conditions prescrites par le Service 
Régional de l’Archéologie.


Cette proposition prend également en compte la diffusion des résultats auprès du 
grand public, après concertation avec l’aménageur. Par ailleurs, cette opération est 
susceptible de servir de support pour des travaux universitaires et de donner lieu à 
des publications au sein de la communauté scientifique, dans les conditions définies 
par ce marché.


Phase de terrain
Modalité de décapage, mise en oeuvre, et engins utilisés
Après le balisage de l’emprise, le décapage mécanique sera réalisé sur l’ensemble de 
la zone de prescription jusqu’à apparition des premières structures archéologiques.


Le décapage sera réalisé à l’aide d’une pelle mécanique (20 t environ) munie de che-
nilles et d’un godet de curage lisse de 2 mètres de large. Les déblais seront évacués 
par deux camions ou tracteurs et stockés en périphérie de la zone de fouille sur une 
aire convenue avec l’aménageur. La terre végétale sera isolée du reste des sédiments. 
Les moyens de terrassement seront sous-traités à une entreprise de terrassement. 
Ce décapage sera toujours contrôlé par le Responsable d’opération et un technicien. 
La puissance sédimentaire de la terre végétale et des limons bruns avoisinant 30 à 40 
cm, cette phase durera environ sept semaines. Ce décapage sera le plus superficiel 
possible et s’arretera dès que des structures archéologiques seront visibles.


Les structures localisées seront marquées (bombe de peinture fluo et étiquettes 
plastifiées) au fur et à mesure de leur mise au jour. Un décapage manuel de finition 
à la rasette et au balai-brosse sera effectué ponctuellement de manière à mettre 
clairement en évidence les limites réelles des structures. 


Méthodologie et enregistrement des données
La phase de fouille commencera dès la deuxième semaine de la phase terrain. Cette 
fouille sera donc dans un premier temps menée parallèlement à la poursuite du dé-
capage. Cette phase commencera par le nettoyage manuel de la surface mise à nue. 
Nous demanderons le plus tôt possible une autorisation d’utilisation du détecteur de 
métaux afin de vérifier la présence de mobilier métallique dans le comblement des 
structures archéologiques. Les sépultures contenant du mobilier métallique seront 
fouillées en priorité afin de limiter le risque de pillage. Par ailleurs, nous demanderons 
à l’aménageur d’ouvrir la tranche conditionnelle concernant le gardiennage du site. La 
fouille sera réalisée par l’équipe au complet (11 permanents, plus participation ponc-
tuelle d’un géoarchéologue).


Des coupes seront réalisées dans les fossés afin d’en décrire les profils de creuse-
ments et d’en interpréter le remplissage. Un relevé précis du creusement des fossés 
sera opéré de manière à réaliser une reconstitution tridimensionnelle.







section 1 | pièces
33


5/11


Les trous de poteaux seront topographiés en plan puis fouillés par moitié. Le seconde 
moitié sera explorée après enregistrement de la coupe stratigraphique médiane. Les 
fosses de rejet et les fonds de cabanes seront fouillés par quarts opposés.


Les structures de grande taille type puits ou silos seront testées par quart ou moitié 
manuellement dans la limite des règles de sécurité. Au delà de ces limites, l’explora-
tion de ces structures sera mécanisée si le SRA donne son aval.


Les structures funéraires seront fouillées selon la procédure suivante :


Pour les inhumations :


- sondage d’une partie de la structure pour tester la présence et observer la position 
des os du squelette, réalisation d’une ou deux coupes, description du remplissage de 
la structure,


- fouille jusqu’à l’apparition des ossements, en prenant soin de suivre les limites de la 
fosse et de récupérer le matériel contenu dans son remplissage,


- fouille fine du squelette afin de le dégager suffisamment pour permettre les obser-
vations anthropologiques et taphonomiques préalables au prélèvement,


- photographies générales de la sépulture et photographies de détail du squelette et 
du mobilier associé,


- enregistrement anthropologique : fiche de conservation, position générale du corps 
(orientation, position des membres, enregistrement des éventuels déplacements os-
seux, etc.), enregistrement des éléments architecturaux, face d’apparition des prin-
cipaux ossements, interprétation du milieu de décomposition du cadavre, première 
estimation du sexe et de l’âge de l’individu, de ses possibles pathologies et caractères 
discrets,


- enregistrement du mobilier associé au défunt,


- démontage du squelette par un archéo-anthropologue (les ossements seront ras-
semblés par grandes unités anatomiques),


- prise des altitudes sous le squelette,


- nettoyage du fond de fosse afin de repérer la limite inférieure de la tombe,


- relevé en plan et en coupes (transversale et longitudinale) lorsque les limites de fosse 
sont repérées avec certitude.


L’intégrité des sépultures (intactes ou pillées) est susceptible de modifier la stratégie 
de fouille et l’enregistrement des données. Dans le cas de sépultures pillées, une ré-
flexion sera menée de manière à déterminer l’époque du pillage, les motivations et 
les modes opératoires des pilleurs. De même, la dégradation des vestiges liée à des 
problèmes de conservation différentielle des os dans le sédiments ou à des attaques 
biologiques pourra entraîner une adaptation du protocole d’enregistrement.
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Les éléments mobiliers associés au défunt (bijoux, tissu, etc.) seront, dans la mesure 
du possible, laissés en place afin d’apparaître sur les photographies et relevés de la 
tombe. 


Les éléments architecturaux seront topographiés, dessinés et décrits. La nature des 
matériau, l’utilisation de mortier et l’agencement des différents élements seront en-
registrés. Les traces d’outils seront décrites et photographiées. Des prélèvements 
pourront être effectués pour analyse.


La découverte de structures à crémation impliquera la mise en place d’un protocole 
adapté. Un prélèvement en bloc et un traitement post-fouille seront privilégiés si 
les conditions le permettent. Ces structures seront fouillées par fines passes de dé-
capage en réalisant des photographies systématiques, voire en réalisant des relevés 
graphiques.


Les relations stratigraphiques entre les différentes sépultures et les autres structures 
seront recherchées afin de permettre d’établir un plan chrono-phasé du site. Par 
ailleurs, les données environnementales seront utilisées pour discuter de la contem-
poranéité des différentes structures.


Données paléoenvironnementales
L’approche paléoenvironnementale sera abordée par le biais de la géoarchéologie, 
de l’étude de la faune et de la carpologie. Des prélèvements seront réalisés sur les 
coupes géologiques après leur relevé. Ces prélèvements seront de deux types : des 
blocs micromorphologiques et des prélèvements de sédiment en vrac.


Pour la carpologie notamment, nous essaierons de recueillir 10 litres de sédiment par 
unité stratigraphique dans les structures sèches et 3 l au moins dans les structures 
humides. Nous prévilégerons les structures en creux (fossés, trous de poteau...), les 
structures de stockage et de combustion et les structures funéraires. Ces échantillons 
seront recueillis dans des bacs avec couvercle hermétique sur lesquels les données 
archéologiques (site, fait, US, volume, type de structure) seront mentionnées. Ces 
prélèvements seront également coordonnés. Ces échantillons seront traités par flot-
tation ou tamisage total et les refus de tamis seront ensuite étudiés.


Constitution de l’équipe de terrain
L’équipe de terrain sera constituée de onze permanents : un responsable d’opération, 
trois responsables de secteur, six techniciens de fouille et un topographe. Un géoar-
chéologue accompagnera cette équipe pendant 5 jours.


Le topographe sera mobilisé pour toute la durée de l’opération. Il réalisera le bali-
sage de l’emprise de la fouille, ainsi que le relevé des différents éléments structuraux 
(fossés, sépultures, trous de poteaux, etc.). Il fournira les plans utiles aux différents 
responsables. 


La participation d’un géoarchéologue sur le terrain est programmée pour la lecture 
géologique des coupes témoins, l’interprétation du remplissage des fosses et fossés, 
et la réalisation de prélèvements pour l’étude micromorphologique. Il sera présent 
ponctuellement lorsque les coupes stratigraphiques seront dressées.
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La responsable d’opération sera une archéologue spécialiste de la période médiévale. 
Nous souhaitons confier la direction de cette opération à Marie Maury, formée à 
l’Université de Bordeaux 3 et qui a dirigé la fouille du cimetière médiéval de Sarry 
(Marne) et a assisté Cédric Beauval (Responsable d’opération) dans la fouille du cime-
tière médiéval de Sains-en-Gohelle (cf. CV). Elle sera assistée de trois responsables 
de secteurs. 


La première responsable de secteur gèrera la documentation de terrain et le volet 
stratigraphique. Elle coordonnera également les travaux sur l’étude documentaire et 
l’architecture funéraire. Nous souhaitons confier ce poste à Sophie Vallet qui a assisté 
Guillaume Seguin (Responsable d’opération) dans la fouille de la nécropole médiévale 
de Migné-Auxances.


La deuxième responsable de secteur sera une anthropologue qui coordonnera la 
fouille des sépultures et réalisera l’enregistrement biologique et taphonomique lors 
du démontage des squelettes humains. Nous souhaitons confier ce poste à Natacha 
Crépeau qui a assuré cette mission lors de la fouille du cimetière de Sains-en-Gohelle 
(1200 sépultures) et du cimetière de l’hopital Sainte-Marie à Clermont-Ferrand (sous-
traitance pour Archéodunum).


La troisième responsable de secteur supervisera la fouille de l’ensemble attribué au 
néolithique moyen. Nous souhaitons confier ce poste à Hélène Vergély.


Moyens matériels
Un cantonnement (2 vestiaires, un bureau, un conteneur) pour le travail sur site et 
le stockage du matériel avant son transit vers notre dépôt de fouilles seront mis en 
place. Des WC chimiques seront également installés. Des serres 4,5 x 3 m et 6 x 3,7 
m, ainsi que des tentes igloos seront utilisées pour la protection des zones de fouilles.


Une station de tamisage sera installée si nécessaire pour le tamisage des tombes 
contenant des individus immatures ou du mobilier de très petites taille (ex : perles...). 
Le tamisage des structures à crémation sera réalisé en laboratoire.


Études de laboratoire
L’étude de laboratoire, d’une durée de 377 jours-hommes, sera réalisée par la res-
ponsable d’opération et les différents spécialistes. Un technicien les assistera pour 
les étapes préalables à l’étude (lavage, conditionnement…, 100 jours). Les données 
recueillies sur le terrain (faits, US, fiches d’enregistrements anthropologiques) seront 
intégrées dans une base de données et les différents relevés seront informatisés afin 
de pouvoir être joints au rapport. La répartition des jours d’études est susceptible 
d’évoluer en fonction des mobiliers recueillis lors de l’opération de terrain.


Une étude documentaire de 10 jours consistera à replacer le site dans le contexte 
local et régional. Elle se focalisera sur les gisements funéraires et artisanaux du haut-
moyen-âge d’une part, et sur les ensembles du néolithique moyen d’autre part. Pour 
la période médiévale, une recherche de l’implantation des lieux de culte et de l’orga-
nisation paroissiale sera menée parallèlement à l’analyse des données archéologiques.


La distribution spatiale des tombes au sein de la nécropole sera étudiée et nous es-
sayerons de déterminer la dynamique de fonctionnement de l’aire funéraire. Nous re-
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chercherons tout particulièrement les éléments datants (mobilier, matière organique 
datable...) pour ancrer chronologiquement les différentes structures et les éventuels 
éléments de bâti témoignant de l’existence d’un édifice cultuel. Les éventuelles rela-
tions entre le champ de repos et la zone artisanale seront également recherchées, 
avec l’optique d’essayer de dater les deux implantations (datations relative et absolue)
et de statuer sur l’influence réciproque de ces deux aires. Nous rechercherons aussi 
des éléments susceptibles d’expliquer l’implantation médiévale à proximité du site 
néolithique.


Les restes humains découverts feront l’objet d’une étude anthropologique. L’étude 
s’attachera à déterminer l’âge et le sexe des individus et à repérer les éventuels varia-
tions anatomiques pathologiques ou non pathologiques. Les observations de terrain 
concernant les espaces de décomposition, les éléments architecturaux conservés et la 
position des corps seront analysés, afin de proposer une caractérisation typologique, 
et si possible chronologique, des différentes sépultures mises au jour. Un catalogue 
des sépultures sera proposé en s’appuyant sur la base de données réalisée, qui servira 
d’outil analytique pour l’ensemble des vestiges. Ce catalogue comprendra notamment 
une description archéologique de la sépulture, un inventaire du mobilier qu’elle a livré, 
les observations taphonomiques qui auront pu être faites pour cet ensemble, ainsi 
que les observations anthropologiques.


Pour les éventuelles structures à crémation, une analyse pondérale sera effectuée afin 
d’étudier la représentation osseuse, le nombre minimum d’individu et les éventuelles 
sélections osseuses. L’observation des couleurs de l’amas osseux permettra de distin-
guer d’éventuelles traces de crémation différentielle. Une étude biologique sera aussi 
réalisée si la conservation des ossements le permet (au moins une estimation de l’âge 
au décès des défunts). L’ensemble de ces analyses permettra de déterminer le mode 
et le type de dépôt, ainsi que les pratiques funéraires associées.


Le mobilier céramique sera lavé et remonté dans la mesure du possible. La totalité 
du mobilier sera pesé, quantifié et inventorié. Les exemplaires les plus représentatifs 
et significatifs seront dessinés.


Le mobilier métallique sera stabilisé, puis étudié. Les éléments les plus représentatifs 
seront dessinés.


Des prélèvements seront réalisés afin de tester la présence d’éventuelles graines. Si 
ce test est positif, une étude carpologique sera faîte sur les structures les plus perti-
nentes.


Les restes fauniques feront l’objet d’une approche taphonomique et archéozoolo-
gique. Nous rechercherons tout particulièrement l’origine de cette faune (chasse, 
élévage ou présence fortuite) et le mode de traitement des carcasses, afin d’essayer 
d’en approcher le statut. La présence de vestiges fauniques dans le comblement des 
fosses funéraires pourrait permettre de mettre en relation l’installation de la zone 
artisanale et l’évolution de la nécropole.


Les éléments de bâti seront décrits et analysés afin de mettre en évidence les diffé-
rents états de construction et le rythme de leur succession.  
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La synthèse des éléments médiévaux et la conclusion générale seront assurées par 
Marie Maury, responsable de l’opération. L’analyse et la synthèse des éléments néoli-
thiques sera réalisée par Hélène Vergély. 


Datations radiocarbone
Des datations C14 pourront être effectuées sur les restes osseux ou sur charbon afin 
de tenter d’obtenir un apercu dynamique du fonctionnement du site et des struc-
tures associées. Une provision pour dix dates a été faîte. Des dates supplémentaires 
pourront être programmées en fonction des éléments recueillis à la fouille et des 
premiers résultats.


Stabilisation du mobilier metallique
Dans le cas de découverte de mobilier métallique, il sera stabilisé, voire restauré si le 
SRA y est favorable.


Délai et durée d’intervention
Un délai de 4 semaines est requis entre la date de notification du marché et le dé-
marrage de l’intervention sur le terrain afin de mettre en place ce chantier. L’opération 
de terrain est envisageable à compter du 29 août 2011 dans la mesure où toutes les 
autorisations nous sont parvenues. L’intervention sur le terrain durera 16 semaines 
(80 jours ouvrés) pour la tranche ferme. Cette intervention se terminerait alors le 16 
décembre 2011. Dans le cas de déclenchement d’une tranche conditionnelle, l’équipe 
de fouille sera renforcée dans la mesure du possible afin de ne pas induire de prolon-
gation de l’opération sur le terrain.


Délai de remise du rapport
Le rapport sera remis dans un délai de 12 mois conformément au cahier des charges 
annexé à l’arrêté de prescription de fouille AF/11/103 du Préfet de la région Poitou-
Charentes. Il contiendra l’ensemble des observations de terrain et des résultats de 
l’analyse post-fouille. Les données acquises lors des travaux antérieurs seront inté-
grées à l’étude et éventuellement réinterprétées, au regard des nouvelles informations 
obtenues. Il sera mis en forme selon les normes de contenu et de présentation des 
rapports d’opérations archéologiques telles qu’elles sont définies par l’arrêté du 27 
septembre 2004, publié au J.O. du 14 octobre 2004.


Remise du mobilier et de la documentation de fouille
Le mobilier sera remis au SRA Poitou-Charentes accompagné des inventaires. Ce 
mobilier sera conditionné dans le respect des consignes garantissant sa bonne conser-
vation. Les contenants mentionneront le nom de l’opération archéologique et le n° 
de l’arrêté de l’autorisation de fouille. 


Les archives de fouilles seront remises en même temps selon les normes définies par 
le SRA Poitou-Charentes.
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Rebouchage du site
Le rebouchage mécanique du site sera effectué après que le terrain aura été libéré 
de toute contrainte archéologique par le Service Régional de l’Archéologie. Les terres 
seront étalées sur l’emprise de la fouille afin de permettre de nouvelles mises en 
culture conformément au cahier des charges de l’opération.


Gardiennage et protection du site
Les nécropoles du haut moyen-âge sont susceptibles de recéler un matériel archéo-
logique abondant. De fait, ce type de gisement archéologique attire l’attention des 
fouilleurs clandestins et nécessite la mise en place de moyens de protection du site. 
Les objets métalliques sont ceux qui sont le plus facilement détectables et ils sont 
souvent convoités par les fouilleurs clandestins et collectionneurs. Une autorisation 
d’utilisation du détecteur de métaux sera demandée au SRA afin de fouiller en prio-
rité les tombes livrant ce type de mobilier, afin de réduire les éventuels pillages. Dans 
le cas où la prospection au détecteur révélerait la présence de nombreux objets 
métalliques, une alerte sera donnée à l’aménageur et du SRA afin que nous puissions 
mettre en place un gardiennage. Par ailleurs, la société est opposée à toute campagne 
de communication sur le site avant que celui-ci soit protégé de tout pillage. Dès que 
le site sera sécurisé, par le gardiennage ou après la fouille des structures sensibles, la 
société se prêtera volontiers à une information auprès du public. 


Information des riverains
La Mairie, la gendarmerie et les sapeurs-pompiers seront prévenus de notre interven-
tion, ainsi que les propriétaires des parcelles concernées par le chantier de fouilles lors 
de la phase préparatoire. Cette information a pour but d’organiser la mise en place 
du chantier et d’en assurer la sécurité.


Le Service Régional de l’Archéologie sera informé régulièrement de l’évolution des 
travaux. 


Lorsque le site aura été en partie fouillé, et sera préservé de toute intervention de 
fouille clandestine, une campagne de communication pourra être organisée en par-
tenariat avec l’aménageur. Cette valorisation pourra se traduire par une présentation 
du site archéologique aux riverains et amateurs d’archéologie ainsi que par une com-
munication auprès des organes de presse. 


Hygiène et sécurité, respect de l’environnement, contrôle des ac-
tions
Un livret concernant les mesures d’hygiène et sécurité en opération est annexé à ces 
élements de réponse.
Par ailleurs, le contrôle de l’opération archéologique est assuré par le directeur opé-
rationnel qui encadre les modalités de réalisation de la fouille d’un point de vue ad-
ministratif, logistique et technique, et le directeur scientifique qui supervise le volet 
méthodologique. Une visite bimensuelle est assurée par chaque directeur ; des visites 
complémentaires peuvent être mises en place à la demande du responsable de l’opé-
ration ou des différents acteurs.
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Tranche conditionnelle
Au dela de 250 sépultures, ou si le site archéologique se révèle plus riche ou plus 
complexe que ce que nous percevons à la lecture du rapport de diagnostic et du 
cahier des charges, une tranche conditionnelle pourra être enclenchée. Les conditions 
de réalisation de cette tranche conditionnelle seront définies par le Service Régional 
de l’Archéologie suite à une réunion entre les différents acteurs de l’opération archéo-
logique. Les modalités de mise en place de cette tranche conditionnelle sont définies 
dans le cadre du bordereau des prix. Une journée terrain correspond à 11 jours-
hommes. La mise en place du déclenchement d’une journée terrain s’accompagne 
automatiquement de la mise en place d’une journée d’étude, équivalente à 4,5 jours-
hommes. Pour la phase terrain, les journées terrain pourront être converties  en un 
nombre de jours-hommes équivalent. Ainsi, nous renforcerons l’équipe et limiterons 
au maximum la prolongation de la durée d’intervention.


Cédric BEAUVAL, Marie MAURY, à Bordeaux, le 29 juin 2011
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arrêté d’autorisation d’utilisation d’un détecteur de métaux
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objectifs de la tranche conditionnelle
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autorisation d'utilisation de la voirie
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Dans le cadre de la mise en œuvre de la Ligne Grande Vitesse Sud-
Europe Atlantique (LGV SEA) reliant Tours à Bordeaux, une série de 
diagnostics archéologiques a été menée sur l’emprise du projet par 
l’Inrap. La commune de Luxé (Charente) a fait l’objet, à la suite de 
la phase 11 de diagnostics, de trois prescriptions de fouilles archéo-
logiques. L’une d’entre elles concerne le lieu-dit Les Sablons sur une 
superficie de 17500 m².
L’opération de diagnostic réalisée aux Sablons (Sandoz, 2010) a dans 
un premier temps mis au jour un ensemble funéraire identifié par 29 
sépultures. La toponymie du site, la « pièce des timbeaux », laissait 
présager une telle découverte. Sur cet ensemble, une seule sépulture 
a été fouillée. Le résultat de la fouille met en avant un pillage de la 
tombe puisque l’individu inhumé a été perturbé tandis que son conte-
nant (coffrage en pierres) est très bien conservé. Une estimation entre 
150 et 250 sépultures a été proposée au vu de la densité de tombes 
observée dans les quatre tranchées de diagnostic. Il semble probable 
que d’autres sépultures aient été pillées. Au sein de cette zone ont 
été également répertoriés des éléments pouvant appartenir à des 
vestiges de bâti ainsi qu’à des fossés. Une interprétation de ces fossés 
comme « limite méridionale du cimetière » est alors proposée. Par 
ailleurs, l’éventualité de la présence d’un édifice de culte en lien avec la 
nécropole est avancée. Autour de cette aire funéraire, diverses struc-
tures ont été mises en évidence. Le rapport de diagnostic fait état de 
« structures excavées appartenant à un habitat de période beaucoup 
plus ancienne (Néolithique) » (ibid., p. 56).
Au nord de cette zone s’ajoute un site d’habitat du haut Moyen Âge 
dont les principaux vestiges sont des trous de poteaux, des fosses 
et des fonds de cabane. La présence de fossés est également notée. 
L’attribution chronologique de cette seconde zone est fondée sur la 
typologie des fonds de cabane généralement rencontrés durant les 
périodes mérovingiennes ou carolingiennes.
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La fouille de ces deux zones a permis de circonscrire l’emprise com-
plète de la nécropole. La présence d’un pylône électrique en bordure 
de l’aire funéraire ne nous a cependant pas permis de la fouiller dans 
son intégralité. La nécropole se compose de 380 sépultures primaires 
réparties sur plusieurs niveaux stratigraphiques. Leur orientation va-
rie généralement entre ouest-est (tête à l’ouest) et nord-sud (tête 
au nord). À cet ensemble funéraire s’ajoutent neuf sépultures situées 
dans la zone d’habitat. De nombreuses structures, au nord et à l’est 
de la zone funéraire, témoignent d’une occupation dense et complexe 
(silos, trous de poteaux, fosses, etc.). Parmi ces structures se trouvent 
deux enclos dont la vocation funéraire semble probable. De plus, une 
crémation a été fouillée à proximité de l’un d’eux. De nombreux dé-
pôts de faune ont également été découverts à l’est de la nécropole. 
L’aire d’habitat ne se concentre pas uniquement dans la partie nord 
de l’emprise. Ainsi, des vestiges en lien avec cette dernière ont été 
observés sur la totalité du site avec cependant des concentrations plus 
importantes au sud-est et au nord. Il s’agit d’ensembles comprenant 
des fonds de cabane auxquels sont associés des trous de poteaux et 
des fosses pour la partie nord, et de nombreux trous de poteaux, des 
structures de combustion et des fosses pour la partie est. Enfin, une 
aire d’ensilage est présente au nord-ouest de la nécropole.
Les datations 14C, les études de matériel ainsi que la stratigraphie ont 
permis de situer l’occupation du site de l’Âge du Bronze à nos jours 
avec une occupation plus importante au cours du haut Moyen Âge.
L’ensemble des résultats issus des diverses études de spécialistes nous 
permet de caractériser chacune des phases d’occupation du site des 
Sablons. Nous essaierons de comprendre quelle a pu être l’organisa-
tion spatiale et chronologique de la nécropole et dans quelle mesure 
elle s’est développée. De plus, nous montrerons quels ont été les liens 
entre l’aire funéraire et l’aire d’habitat 
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contexte géographique (mm)
Le site archéologique des Sablons se situe sur la commune de Luxé, à 
environ 6 km à l’est de Mansle (Charente, Poitou-Charentes).
L’emprise de la fouille est localisée sur les parcelles ZH 69, ZI 13, 14, 
15, 16 et 18, à 700 m du centre du bourg de Luxé. L’altitude de la zone 
fouillée varie entre 60,34 m NGF au nord et 58,84 m NGF au sud. Le 
site s’insère au cœur d’une zone agricole, au nord du fleuve Charente. 
Cette emprise est traversée d’ouest en est par la voie communale 
n°118. La partie septentrionale est bordée à l’ouest et au nord par le 
chemin rural du Breuil à Bel Air (figure�1).
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figure	1
Localisation de l’emprise de fouille au lieu-dit 
Les Sablons (source : carte iGN au 1:25000).
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contexte environnemental
La fouille des Sablons se situe dans une zone de terre arable, à en-
viron 500 m de la Charente et à 200 m au nord d’une Zone Natu-
relle d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique de type 2 (ZNIEFF 
540007584 : Prairies de Villorioux et de Luxé). Il s’agit d’« un grand 
ensemble naturel riche, ou peu modifié, qui offre une potentialité 
biologique importante ». Cette zone inclut également une ZNIEFF 
de type 1 (grand intérêt biologique ou écologique) (source : site de 
l’Inventaire National du Patrimoine Naturel) (figure�2). Une ligne 
HTA traverse une partie du site (parcelle ZI 13) af in d’alimenter 
en électricité le lotissement des Acourants situé au nord-ouest, 
à environ 200 m (figure�3).


Emprise
de fouille


ZNIEFF


figure	2
Localisation de la ZNieFF 540007584 : 
prairie de Luxé par rapport à la zone 


fouillée (source : Géoportail).
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contexte géomorphologique (AA)
Le village de Luxé se situe en plein cœur du Bassin aquitain. Il s’agit d’un 
bassin sédimentaire sur socle cristallophyllien hercynien ayant fonc-
tionné du Trias à nos jours. Il s’ouvre sur le golfe de Gascogne où il se 
poursuit par un large plateau continental. Le Bassin aquitain est très 
asymétrique. Sa partie nord correspond au plateau aquitain qui se ca-
ractérise par une plate-forme peu profonde et des sédiments réduits, 
légèrement plissés et faillés. En revanche, la zone sud est nettement 
plus profonde et plissée témoignant ainsi d’une forte subsidence dès 
le Trias inférieur. Grâce à son ouverture sur le golfe de Gascogne, le 
Bassin aquitain a été nettement modelé par la succession de régres-
sions et de transgressions qu’il a subie au cours des âges (figure�4).
Si la morphologie du paysage actuel est indubitablement liée à l’his-
toire géologique du Bassin aquitain, elle est également commandée 
par le fonctionnement de la Charente. En effet, le site, se situant à 
seulement 560 m des berges actuelles du fleuve, a directement subi 
son influence. Le bassin hydrographique de la Charente présente une 
superficie de 9 855 km² et une longueur de 381,4 km. La Charente 
prend sa source à Chéronnac en Haute-Vienne à 295 m d’altitude. 
Elle traverse les départements de la Vienne, de la Charente et de la 
Charente-Maritime avant de se jeter dans l’océan Atlantique en un 
large estuaire (Bry et Hoflack 2004). Ce bassin versant se caractérise 
par une topographie très peu heurtée et de faible altitude, ce qui ex-
plique que dans certaines zones le fleuve adopte une géomorphologie 
en tresse. Le fleuve a ainsi déposé d’épaisses alluvions tout au long de 
son cours, recouvrant les formations précédentes.


Ligne HTA


Ligne HTA


Emplacement
approximatif
de lʼemprise
de fouille


figure	3
carte de localisation de la ligne htA sur 
les parcelles Zi 13 (carte fournie en pièce 
jointe du récépissé de dcit de erdF).
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j7b1 : Jurassique (Kimméridgien inférieur) : marnes et calcaires argileux à lamellibranches


j7a : Jurassique (Oxfordien terminal-Kimméridgien inférieur) : calcaire à grain fin et calcaire sublithographique


Fx : Formations quaternaires : alluvions anciennes de 13 à 25 m d'altitude relative (sables argileux à galets quartzeux)


Fw : Formations quaternaires : alluvions anciennes au-dessus de 25 m d'altitude relative (sables argileux à galets quartzeux)


j6 : Jurassique (Oxfordien supérieur) : calcaires argileux et marnes à intercalations lithographiques


Fy : Formations quaternaires : alluvions anciennes de 3 à 13 m d'altitude relative (sables, graviers siliceux et calcaires)


C : Formations quaternaires : colluvions


Fz : Formations quaternaires : alluvions modernes (argiles sableuses, présence de tourbe)


G : Formations quaternaires : grèze


2500 m


figure	4
détail de la carte géologique de mansle (n°685) (hantzpergue et al. 1984).
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contexte archéologique (Sv)
Près de 35 entités archéologiques sont recensées sur la commune de 
Luxé par la Carte archéologique.
À proximité immédiate du tracé de la LGV, cinq lieux sont répertoriés :


 � une occupation gallo-romaine au Pré Madame est connue par pros-
pection pédestre,


 � un enclos ovale probablement protohistorique au Champ Redon a 
été repéré par prospection aérienne,


 � une motte castrale partiellement détruite a été signalée au Bois de 
Monbourg,


 � il existerait un souterrain aux Vignauds (Lièvre 1884)
 � le Moulin de la Grave, encore en élévation aujourd’hui, date du 


XVIe–XVIIe siècle.
Plusieurs sites ont été mis en évidence lors du diagnostic (Sandoz 
2010) :


 � au lieu-dit L’Ouche Torse et Prés Perrins, un site d’habitat rural 
gallo-romain probablement à associer à la découverte d’un aqueduc 
dans cette même zone 3 (ZM145) ainsi qu’aux découvertes pédestres 
effectuées au Pré Madame citées plus haut,


 � au Mas de Champ Redon, à rapprocher des vestiges connus au 
Champ Redon, un site du premier Âge du Fer à vocation probable-
ment funéraire,


 � aux Sablons, un habitat et une nécropole du haut Moyen Âge ainsi 
qu’une occupation néolithique.
Ces trois sites ont fait l’objet d’une prescription de fouille et ont ainsi 
permis de mettre au jour :


 � une villa des Ier et IIe siècles de notre ère au lieu-dit L’Ouche Torse 
(fouilles Moizan 2011, rapport en préparation)


 � une aire funéraire du Bronze ancien au Mas du Champ Redon 
(fouilles Audé 2011, rapport en préparation)


 � et le site des Sablons (fouilles Maury 2011) (figure�5).
L’inventaire des monuments historiques révèle la présence de plu-
sieurs vestiges préhistoriques sur la commune de Luxé. Il s’agit de mo-
numents mégalithiques inscrits ou classés aux Monuments historiques :
Tumulus de la Folatière, classé le 9 janvier 1957,
Dolmen de la Folatière, classé le 1er octobre 1957,
Dolmen sous tumulus dit la Motte de la Garde, classé en 1889,
Dolmen de la Maison de la Vieille, inscrit le 23 janvier 1956.
Dans un rayon de 20 kilomètres, une vingtaine de monuments de ce 
type sont connus.
Cependant, ce sont les témoignages d’une occupation antique qui 
semblent les plus importants pour la commune. De nombreuses dé-
couvertes fortuites telles que des statues, tegulæ, médailles impériales, 
céramiques, etc., sont rapportées par les érudits du XIXe et XXe siècles 
dans les Bulletins et Mémoire de la Société archéologique et historique
de Charente.
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Sur la propriété de M. Latriche, des fragments de colonnes pouvant 
appartenir à un portique de villa ou à un temple des Ier–IIe siècle au-
raient été mis au jour, « des fondations en place à 1,75 m de profon-
deur ont été observées dans une tranchée » (Vernou 1993). Dans son 
Inventaire archéologique de la frontière Angoumois – Poitou-Charentes, G. 
Gaborit signale la présence d’un bâtiment octogonal qui évoque un 
temple de plan centré sur le plateau de La Terne (Gaborit 1954). Il y 
mentionne également la présence d’un port. Toutefois aucun vestige 
archéologique n’est connu pour attester de la présence de ce dernier. 
J.-H. Michon fait part de sa découverte du théâtre de La Terne, déjà 
en partie détruit par la construction d’une route, et en donne un 
rapide relevé dans sa Statistique monumentale de la Charente (Michon 
1844) (figure�6).
En janvier 1893, J. Maurin est convié à venir observer les vestiges d’une 
nécropole antique ayant été mise au jour lors de l’exploitation de 
gravières, entre le théâtre antique et la gare. Il note la présence de 
squelettes non orientés, en pleine terre, à 0,70 cm de profondeur. Une 
inhumation contient de la céramique sigillée ; un des individus est en 
position recroquevillée et a les mains entravées. Maurin suppose que 
cette nécropole s’étend sur quatre ou cinq ares (Maurin 1893). Une 
autre aire funéraire antique aurait existé sous l’actuelle Maison de re-
traite dans Luxé-bourg (information orale et photographies prises en 
1994 par M. Quéméré) (figure�7). Dans les années 1980, J.-F. Buisson 
a mené une opération de sauvetage urgent à La Haute Terne. 


Monument mégalithique


Église


Vestiges du château


Vestiges antiques


Opérations de fouille sur le tracé de la LGV


Lieux-dits renfermant des entités archéologiques


figure	5
carte des vestiges archéologiques et opéra-


tions récentes sur la commune de Luxé.


figure	6
relevé du théâtre de La terne par 


michon (michon 1844 p.195) .
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Il s’agissait d’une fosse contenant un mobilier antique abondant : cé-
ramique sigillée, céramique fumigée, monnaies, verrerie, fibule, faune, 
éléments de construction. Sur le plateau de La Terne, une pende-
loque en bronze de forme trapézoïdale à décor d’ocelles et trou de 
suspension a été découverte par M. Hurtel (Guérin-Boutaud 1923). 
L’auteur de la Carte archéologique de la Charente précise qu’une compa-
raison avec celle de Saint-Amant-de-Boixe pourrait plutôt la dater de 
l’époque mérovingienne (Vernou 1993). Depuis la fin des opérations 
archéologiques dans le cadre du projet de la LGV sur la commune de 
Luxé, des vestiges d’un mur gallo-romain pouvant être associés à un 
aqueduc ont été mis en évidence lors de la réfection du pont sur la 
D32 (C. Brège et L. Vaudin, communication orale en février 2012).
Les vestiges relatifs à l’époque médiévale sont plus succincts et aucun 
des sites de cette époque n’a fait l’objet d’une étude archéologique ap-
profondie, que ce soit pour l’église Saint-Aignan, le château ou encore 
la motte castrale du « Bois de Monbourg ». Il ne reste plus qu’une tour 
et un pan de courtine du château du XVe siècle situés à une quaran-
taine de mètres de l’église. Une carte postale de 1900 montre qu’à 
cette époque une deuxième tour était encore présente bien que très 
ruinée (figure�8).


figure	7
Photographies prises par m. Quéméré 
lors des travaux de constructions de la 
maison de retraite en 1994.
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Eugène Delacroix en a fait un croquis au début du XIXe siècle (Gaillard 
2005). Mise à part la pendeloque citée au paragraphe précédent et 
dont nous n’avons pas retrouvé la trace, aucun vestige relatif à la prin-
cipale occupation du site des Sablons n’est connu.


contexte général
L’Angoumois s’inscrit dans une région géographique dont la richesse 
des connaissances patrimoniales s’étend à toutes les périodes. Ainsi, 
le Poitou-Charentes apparaît comme une région favorable à l’implan-
tation humaine dès la Préhistoire. Il a fait l’objet de nombreuses re-
cherches propres à apporter de nouveaux éléments à la connaissance 
de ces périodes. Nous présentons une brève description des princi-
pales périodes relatives à l’occupation du site en nous appuyant sur les 
principaux ouvrages d’histoire régionale (Bernard et al. 2001, Combes 
et Luc 1986).
L’adoption du mode de vie néolithique ne commence pour le Centre-
Ouest qu’au VIe millénaire et résulte davantage d’un faisceau de rela-
tions que d’un influx unique. Le Néolithique ancien est représenté par 
des découvertes sporadiques de tessons de céramique ; des bracelets 
en roche verte ou des perles en coquillage retrouvés dans des inhu-
mations en pleine terre (Planes à Saint-Yrieix – Charente et Germi-
gnac – Charente-Maritime) témoignent des apports extérieurs. Le 
gigantisme funéraire, expression marquante de plusieurs cultures de 
cette période, se développe à partir du Ve millénaire, tandis que divers 
groupes culturels émergent. Ainsi vont se succéder ou cohabiter les 
groupes de Chambon, Cerny et Cous dont les cultures s’expriment 
dans leurs productions céramiques comme dans leurs modes d’inhu-
mation. Durant la seconde moitié du Ve millénaire et le début du IVe 
millénaire, le faciès régional du Néolithique moyen se rapproche de la 
culture chasséenne tout en conservant une tradition locale.


figure	8
carte de 1900 sur laquelle figurent deux tours 


du château de Luxé (Gaillard 2005 p.432).
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Aux IVe et début du IIIe millénaire, l’espace du Poitou-Charentes se voit 
divisé entre deux groupes de culture. Dans l’Aunis, la Saintonge et la 
Vendée s’exprime le Peu-Richardien dont l’influence se fait ressentir 
jusqu’à l’Angoumois (Fléac). Il se caractérise notamment par une cé-
ramique de qualité et des décors incisés ou en cannelure étroite dans 
son expression maritime ou de fins cordons en léger relief dans son 
expression continentale. Le groupe Vienne-Charente se développe 
en Angoumois et dans le Poitou continental tandis que le groupe de 
Taizé est perceptible dans un espace limité au nord des Deux-Sèvres. 
La culture Vienne-Charente est connue quasi uniquement par des 
découvertes funéraires et donc par un mobilier sélectionné. Elle se ca-
ractérise par des productions céramiques de qualité médiocre, sous la 
forme de vases à fond plat et quelques vases à fond rond, aux décors 
très rares, parfois cannelés. Le Néolithique récent voit l’émergence 
des camps à fossés, espaces collectifs ceinturés de fossés concentriques.
La civilisation de l’Artenac, émergeant au début du IIIe millénaire, 
conserve les céramiques à fond plat en pâte grossière du groupe 
Vienne-Charente mais enrichit son répertoire d’une grande variété de 
vases d’excellente qualité à parois très fines. Des artefacts d’autres ma-
tériaux témoignent de cette civilisation, et notamment la présence de 
perles en cuivre, significative des débuts de la métallurgie. La diversité 
de supports de son mobilier révèle également l’existence d’efficaces 
réseaux d’échanges à longue distance (métal, silex du Grand-Pressi-
gny, perles) ; réseaux probablement déjà mis en place au Néolithique 
ancien avec la diffusion des bracelets en roche verte. Des villages sur 
éperon barré émergent ainsi que de grandes architectures en bois à 
usage collectif (Challignac). Les pratiques funéraires consistent en ce 
Néolithique final principalement en l’utilisation de grottes et abris et 
en la réutilisation des sépultures mégalithiques antérieures comme 
l’attestent les exemples charentais de la Motte de la Garde à Luxé et 
de La Boixe à Vervant.
L’Âge du Bronze s’inscrit pleinement dans la continuité des civilisations 
antérieures avec l’expression de certaines traditions locales (groupe de 
Duffaits) alliée à une intensification des échanges et des apports exté-
rieurs (décor céramique de la France du Sud, hache à petits rebords 
connue dans toute l’Europe atlantique, ambre de la région balkanique, 
etc.) pour aboutir à une homogénéisation culturelle sur l’ensemble de 
la région à la fin de cette période. L’habitat bien qu’encore peu connu 
se présente sous la forme de sites de hauteur de type plateau en épe-
ron barré (Merpins), de sites de vallée (Bois du Roc à Vilhonneur) ou 
encore de grottes (tout du moins en complément d’une aire d’habitat). 
Les pratiques funéraires s’expriment sous deux formes principales : les 
grottes (par exemple, Les Perrats à Agris) et les nécropoles à enclos fos-
soyés, la deuxième étant le mode dominant à partir du Bronze moyen.
L’Âge du Fer se caractérise par le renforcement du pouvoir des élites. 
Durant le premier Âge du Fer, les témoignages de contact avec le 
monde méditerranéen sont nombreux et la pratique de la tombe à 
char (Gros-Guignon à Savigné – Vienne) ainsi que l’utilisation du tour 
de potier sont autant d’indices de l’adoption de la culture hallstattienne. 







section 2 | chapitre 2 | contextes
65


La celtisation du Centre-Ouest, notamment perceptible par l’utilisa-
tion de l’armement celtique standard, s’effectue à partir du milieu du 
Ve siècle. Les Pictons, les Lémovices, les Pétrocores et les Santons s’im-
plantent sur le territoire. Le territoire Angoumois connait l’occupation 
d’un peuple dont le nom est jusqu’alors inconnu et dont l’oppidum 
d’Iculisma est pour l’heure très peu documenté par les fouilles. Les né-
cropoles-sanctuaires à enclos fossoyés prennent des formes diverses ; 
les sépultures, crémations aussi bien qu’inhumations, se placent dans 
les fossés (Les Planes à Saint-Yrieix) ou dans des fosses de l’aire interne 
délimité par celui-ci (Ribérolles).
L’Angoumois voit la disparition de son autonomie politique, par son 
rattachement à une cité proche dès l’époque augustéenne et la créa-
tion de la province d’Aquitaine. Au Bas-Empire, un nouveau réseau 
viaire voit le jour autour d’Iculisma vers les civitates voisines. Celui-ci 
pourrait être significatif du changement de la route commerciale entre 
Poitiers et Bordeaux délaissant Saintes pour Angoulême. Les agglomé-
rations secondaires sont connues par le prisme de fouilles d’habitats 
groupés à proximité d’ensembles monumentaux (Barzan, Saint-Cy-
bardeaux). La petite agglomération de Mansle, commune voisine de 
celle de Luxé, s’étend sur environ deux hectares (Plantier-de-la-Bosse) 
et a livré un réseau viaire ainsi qu’un fanum et un temple (Reible et 
Simmonaud 1975). Ces agglomérations secondaires possèdent fré-
quemment un théâtre et des aqueducs. Chassenon, Saint-Cybardeaux 
et Luxé (probablement Sermanicomagus) en sont autant d’exemples 
charentais. Le christianisme émerge dès le IVe siècle sous l’impulsion de 
saint Hilaire et saint Martin. Le premier évêque d’Angoulême histori-
quement attesté est Dynamius à partir de 406. La christianisation des 
campagnes s’effectue en lien avec l’émergence de l’érémitisme dont 
les représentants sont notamment saint Cybard, saint Amant, saint 
Fraigne et saint Groux, également à l’origine du monachisme régional.
De 418 à 507, les Wisigoths, sont installés comme fédérés et s’impo-
sent en Aquitaine seconde. Toutefois, le peuple aquitain garde son 
identité propre — comme il semble que les peuples l’ont toujours 
fait sur ce territoire — et refuse la domination du peuple goth, ce 
qui incite Clovis à intervenir et à repousser Alaric vers le sud à partir 
de la bataille de Vouillé. Clovis est décrit comme véritable sauveur 
du territoire et particulièrement d’Angoulême par Grégoire de Tours 
(p. 45 de la traduction de J.J.E. Roy). Le territoire est alors annexé au 
royaume franc et partagé au gré des successions. Pendant le VIIe et 
le début du VIIIe siècle, une paix relative est alors instaurée. Cette 
annexion est renforcée par l’issue favorable pour Charles Martel de la 
Bataille de Poitiers qui oppose les troupes d’Éudes d’Aquitaine et les 
troupes franques à Abd Al-Rahman en 732.
De la fin du IXe siècle au début du XIIe siècle, Poitou, Angoumois 
et Saintonge connaissent une histoire quasi indépendante du fait des 
deux grandes lignées des comtes de Poitou et d’Angoulême. Le 25 
juillet 1137, le mariage de Louis VII et d’Aliénor d’Aquitaine apporte le 
Poitou, l’Angoumois, la Saintonge, la Marche, le Limousin, le Périgord, 
la Guyenne et la Gascogne au royaume de France et marque donc la 
fin de cette relative indépendance.
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Luxé à travers les cartes
La lecture des cartes historiques apporte peu d’éléments sur l’histoire 
des parcelles fouillées : elles n’ont pas subi de perturbations majeures 
propres à apporter des indices sur leurs utilisations au cours du temps. 
À l’échelle de la commune de Luxé, les cartes alimentent les problé-
matiques historiques. Nous avons consulté la plupart de ces docu-
ments sous forme numérique, le fond iconographique des archives 
départementales de la Charente n’étant pour l’heure pas accessible au 
public. Les documents sont ici présentés du plus ancien au plus récent.


 � La Table de Peutinger
Sur le tracé de la via Agrippa qui relie Lugdunum à Mediolanum San-
tonum est mentionné Sermanicomagus (figure�9). Au-dessus de ce 
terme, une voie secondaire emprunte probablement le tracé d’une 
ancienne voie gauloise bifurquant de la voie d’Agrippa à l’est de Chas-
seneuil et passant par Chasseneuil-sur-Bonnieure, Mansle et Charmé. 
S’appuyant sur les concordances métriques, J. Dassié situe Sermani-
comagus à l’emplacement de la Terne et non à Charmé comme le 
suggérait l’abbé Michon (Michon 1884). Le débat sur l’emplacement et 
la dénomination actuelle de cette étape reste ouvert.


 � Sur la carte de l’Evesché d’Angoulesme. Angoumois. Les eslectiions 
d’Angoulesme et de Cognac et les enclaves de St Jean d’Angers, dressée 
par N. Sanson en 1694, sont figurés les paroisses, les chapitres, les 
abbayes avec précision de leur ordre d’appartenance, les prieurés, les 
hameaux et les châteaux (figure�10). Luxé apparait sous la forme de 
Lusé dans un angle formé par le petit cours d’eau du Bief et la Cha-
rente. Chalais semble remplacer Villesoubis. La Terne est schématisée 
en tant que paroisse et Les Loges en tant que hameau. Châteaurenaud 
est très imposant. D’une manière générale, les distances sont très tas-
sées latitudinalement et les méandres de la Charente peu accentués.


 � Dans certaines cartes des XVIIIe et XIXe siècle, la commune n’est 
pas présente alors que les bourgs voisins de Fouqueure et Cellettes 
apparaissent. C’est le cas de la représentation du Poitou et pays d’Aunis 
par Nicolas de Fer en 1714 (figure�11) et de la carte du Département 
de la Charente de Victor Levasseur de 1856 (figure�12). Dans la 
première représentation, Chateau Regnaud est encore une fois repré-
senté comme un lieu remarquable.


figure	9
extrait de la carte de Peutinger.  détail de 
la Pars ii où figure Sermanicomagus.
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 � La carte de Cassini n°69. Feuille 117
(figure�13).
Le bourg apparait orthographié Lucé auquel lui 
est associée La Terne, dénomination réitérée 
pour le hameau plus à l’ouest et un moulin 
au sud-ouest. Le moulin de la Grave, au sud 
de notre parcelle est mentionné. Sur l’autre 
rive de la Charente, le bourg de Séhu est or-
thographié Chez Hue et le hameau Les Loges 
figure également plus au sud-ouest. La carte 
de Cassini met donc bien en valeur la partition, 
toujours actuelle, de la commune en quatre 
hameaux non jointifs et l’importance des ha-
meaux de La Terne. Aux hameaux de Séhu et 
de la Terne sont schématisés des édifices reli-
gieux type chapelle et l’emplacement de l’église 
paroissiale est à son emplacement actuel.


 � Le cadastre napoléonien : Luxé section D 
dite de la Rivière de Luxé (figure�14)
L’emprise fouillée apparait sous la forme d’un 
réseau dense de parcelles longiformes (760 
à 765) au sud de la route toujours existante, 
et de deux parcelles plus larges au nord de 
celle-ci (488 et 489). L’emprise de fouille et ses 
alentours ne semblent pas avoir subi de gros 
remaniements depuis le XIXe siècle, mais seu-
lement une réunion et une légère modification 
de tracé des parcelles.


figure	10
détail et légende de la carte 
de l'evesché d'Angoulesme. 
Angoumois. Les eslectiions 


d'Angoulesme et de cognac et 
les enclaves de St Jean d'Angers, 
dressée par N. Sanson en 1694.


	figure	11
représentation du Poitou et pays d'Au-


nis par Nicolas de Fer en 1714.
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 � La Minute de la carte d’État-major au 
1:40000 (figure�15) donne une image 
très fine et précise du paysage et de l’urba-
nisation au début du XIXe siècle. Elle vient 
compléter la lecture du cadastre napoléo-
nien en révélant la nature de l’occupation 
des sols lorsque la consultation des ma-
trices n’est pas possible. Y figure la ligne 
de chemin de fer et sa station, l’étendue 
des zones habitées, les parcelles boisées 
(en vert), les parcelles plantées de vigne 
(en violet), le réseau viaire et les zones hu-
mides autour de la Charente. L’emprise du 
site est représentée comme des terres la-
bourables. Le logis de La Terne fait l’objet 
d’une représentation en plan sur la route 
vers Fouqueure.


histoire de la commune
L’histoire de la commune dans ses limites 
actuelles est difficile à appréhender car il 
ne s’agit pas d’un bourg uni géographique-
ment comme cela a pu être mis en avant 
dans l’étude cartographique. Chaque ha-
meau a son importance et sa propre évo-
lution. Toutefois, des traits communs de 
leur histoire ecclésiastique et seigneuriale 
ont forgé le territoire.


L’emplacement fouillé s’appelle aujourd’hui les Sablons mais cette ap-
pellation ne remonte pas à plus d’un siècle. Elle suggère probablement 
l’existence à un moment d’une zone d’extraction des sables du lit de la 
Charente à cet endroit, mais aucun document ne l’atteste. Un lieu-dit 
plus à l’ouest de la commune porte la même dénomination probable-
ment pour des raisons similaires. La zone fouillée se situe sur l’axe de 
communication entre Luxé-bourg et la Folatière et est bordée au sud 
par la Charente et le moulin de la Grave. De l’autre côté de la rivière 
se situe le hameau de Séhu. Elle n’est donc pas directement reliée à 
un des hameaux connus. Les appellations « Pièces des Timbeaux » et 
« Pièces de l’église » sont répétées par les anciens pour désigner les 
parcelles dégagées. Celles-ci semblent plus être apparues avec les dé-
couvertes de plaques calcaires et probablement d’ossements effectués 
au cours du XXe siècle durant les labours ou encore probablement 
l’extraction de sables.


La paroisse
C’est principalement le Pouillé historique du diocèse d’Angoulême par 
l’abbé Nanclard qui nous renseigne sur l’histoire religieuse de Luxé. 
Celle-ci n’est pas connue avant le premier quart du XIe siècle, époque 
où Guillaume II aliène la partie des terres de Montignac dont faisait 


figure	12
carte du département de la charente 
de victor Levasseur de 1856.


figure	13
carte de cassini n°69. Feuille 117. exem-
plaire dit de hauslab-Liechtenstein.


12


13
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figure	14
cadastre napoléonien : Luxé section d dite 


de la rivière de Luxé. Fonds numériques des  
Archives départementales de la charente.


figure	15
détail des minutes de la carte d'etat-


major au 1:40 000. Géoportail.
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partie Luxé, en faveur de l’abbaye de Saint-Amant-de-Boixe. Cette ab-
baye, bien que fondée dès le VIe siècle par l’ermite Saint Amant, connut 
son plein essor lorsque les seigneurs de Montignac lui accordèrent de 
l’intérêt et aidèrent à la rebâtir en 988.
Selon J.-H. Michon, la construction de l’église Saint-Aignan, actuelle 
église du bourg, remonte au XIIe siècle. Elle aurait subi deux phases 
de construction pendant ce siècle. Deux nefs rectangulaires voûtées 
en berceau ogival communiquent bout à bout par un petit passage 
recouvert d’une petite coupole sous le clocher (Michon 1844). Ces 
nefs correspondraient à un premier édifice paroissial qui aurait pris la 
place d’un ancien sanctuaire dédié à Saint Caprais, accolé à un édifice 
lié au prieuré dépendant donc de Saint-Amant-de-Boixe. La consulta-
tion de l’inventaire des titres de l’abbaye (AD16 : H.4.1) confirme cette 
appartenance.
La fondation du premier édifice paroissial semble antérieur au premier 
quart du XIe s. En effet, parmi les dons effectués par Guillaume II à 
l’abbaye de Saint-Amant-de-Boixe figurent les deux églises contigües 
de Luxé : Saint-Aignan et Saint-Caprais (Lièvre 1884).
Plusieurs nominations au XVIIe siècle « pour la cure ou l’église parois-
siale de Saint Aignan de Luxé » ainsi que « pour le prieuré de Luxé » 
ont pu y être relevées (figure�16).


figure	16
extraits de l'inventaire des titres de l'abbaye 
de Saint-Amant-de-Boixe (Ad16 : h.4.1).
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Deux autres édifices sont créés sur ces terres : il s’agit du prieuré Saint-
Jacques de La Terne et de l’obédiencerie Sainte-Catherine de Séhu 
qui sera dès le XIIIe siècle absorbée par le prieuré de La Terne. Dès le 
XVIe siècle, il n’y a plus de prieur résidant et en 1718, le logis prieural 
n’est plus que ruine (Nanclard 1897). L’église, qui était située sur le 
bord oriental du plateau, a été démolie après la Révolution. Il en est 
de même pour toutes les possessions de l’abbaye qui ne semble plus 
détenir que l’église paroissiale au milieu du XVIe siècle (Martin-Buchey 
J. 1914–1917).


La seigneurie
Luxé apparait dans l’inventaire des terres de Montignac, elles-mêmes 
faisant partie du domaine des comtes d’Angoulême (Sénemaud 1865). 
Au Moyen Âge, La Terne forme la limite des châtellenies de Marcillac 
et Montignac. J. Martin-Buchey dans sa Géographie historique et commu-
nale de la Charente présente ainsi l’évolution de la seigneurie de Luxé : 
« Pendant que le fief ecclésiastique déclinait, il s’en était formé un autre 
qui ne cessait de grandir. Dès l’année 1248, en récompense de services 
rendus, Guillaume de Valence, seigneur de Montignac, avait accordé 
divers privilèges à Jean de Luxé et à son frère Pierre. Mais une contes-
tation s’étant élevée au sujet de ces privilèges entre Aymar de Valence, 
fils de Guillaume, et le fils de Pierre de Luxé, une transaction dut inter-
venir le 23 mars 1299. Aux termes de cette transaction, Pierre de Luxé 
renonçait au bénéfice de la charte de 1248, mais de son côté Aymar lui 
transportait son droit de justice haute, moyenne et basse dans toute 
la paroisse de Luxé. Par suite de cet accord le seigneur de Luxé était 
haut justicier mais non châtelain, et ce n’est que le 22 avril 1467 que 
Jean de la Rochefoucauld, seigneur de Montignac donna plein pouvoir 
à Giraud de Barro d’édifier et fortifier ainsi que bon lui semblerait 
sa maison de Luxé, en la châtellenie de Montignac. » (Martin-Buchey 
1914–1917). C’est donc à Giraud de Barro qu’est due la construction 
du château dont il reste aujourd’hui une tour en ruine (deux au dé-
but du siècle précédent selon la figure�6). Toujours selon le même 
auteur, en 1477, Luxé fut partagé entre Jean de Barro et Jacques de 
la Madelaine. Une des parties fut vendue par autorité de justice et 
acquise par Merlin de Saint-Gelais, chevalier, seigneur de Saint-Séverin. 
La famille Saint-Gelais conserva Luxé pendant la plus grande partie du 
XVIe siècle. Au XVIIe siècle, est mentionné comme seigneur de Luxé, 
Philippe de Lesmerie, « sieur de la Grave ». Deux logis seigneuriaux du 
XVe siècle auraient existé à La Folatière et à Belair/Bonemin selon J.-P. 
Gaillard (Gaillard 2005).
La présence d’un habitat et d’une zone funéraire au lieu-dit Les Sa-
blons ne trouve donc pas son explication dans les données historiques 
dont nous disposons pour Luxé et ses environs. Il semble toutefois que 
cette occupation fut abandonnée dès le début du deuxième millénaire 
et que la population s’implante vers les nouveaux pôles d’attraction 
que semblent être les prieurés fondés à cette période 
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 � Fs XV : Pouillé du diocèse d’Angoulême. P6 - Archiprêtré de Luxé


Série h
H 4.1


 � Inventaire des titres de l’abbaye de Saint-Amant de Boixe


H 4.2
 � Cartulaire de l’abbaye de Saint-Amant de Boixe


H 4.12
 � État et ferme de revenus, visite des bâtiments ; lettre n°418 - juin 


1720


Série e
2E


 � 3387 Actes notariés Mr Roy 1642–49
 �16701 Actes notariés Mr Lotte 1789–1792


Armorial de la charente. vol. L (9dW929dc)


Sources internet
Bases


 � Architecture-Mérimée et Collection- Palissy. Direction de l’Architec-
ture et du Patrimoine, Ministère de la Culture et de la Communication.


cartes
 � Carte de l’Evesché d’Angoulesme. Angoumois. Les eslectiions d’Angou-


lesme et de Cognac et les enclaves de St Jean d’Angers. Dressé sur plu-
sieurs mémoires par le Sr N. Sanson 1694. Source : Gallica.bnf.fr


 � Représentation du Poitou et pays d’Aunis par Nicolas de Fer en 1714. 
Source : Gallica.bnf.fr


 � Table de Peutinger. Détail de la Pars II. Source : Bibliotheca Augustana
 � Carte de Cassini n°69. Feuille 117. Exemplaire dit de Hauslab-Liech-


tenstein. Source : cartocassini.org
 � Cadastre napoléonien : Luxé section D dite de la Rivière de Luxé. 


Source : Ressources numériques. Archives départementales de la Cha-
rente.


 � Minute de la carte d’État major au 1:40000. Source : Géoportail


document numérique
Sénemaud�E.�1866, Terres et fiefs relevant de l’évêché d’Angoulême 
jusqu’à la Révolution. XII. Terre et seigneurie de Montignac. http://www.
histoirepassion.eu/spip.php?article1512















77


présentation	de	l'opération	
marie maury







 


L’opération de diagnostic
Dans le cadre de la mise en place de la Ligne à Grande Vitesse Sud 
Europe Atlantique reliant Tours à Bordeaux, une grande campagne 
de diagnostics a été mise en œuvre. Plusieurs phases ont alors été 
définies par le Service Régional de l’Archéologie, l’aménageur Réseau 
Ferré de France et l’Inrap en charge des diagnostics (Sandoz 2010). Les 
travaux de la LGV SEA ont été abordés selon deux grands projets : 
LGV SEA 1 concernant le tracé entre Angoulême et Bordeaux et LGV 
SEA 2 le tracé reliant Tours à Angoulême. Cette dernière opération 
de diagnostics concerne six départements (Gironde, Charente-Mari-
time, Charente, Deux-Sèvres, Vienne et Indre-et-Loire) pour un tracé 
de 302 km de lignes. De nombreux sondages se sont avérés positifs et 
ont par conséquent justifié la prescription de fouilles archéologiques.
La phase 11 du projet LGV SEA 2 couvre la commune de Luxé (Cha-
rente). L’opération de diagnostic de cette phase, comprise entre les 
points kilométriques (PK) 173,2 et 178,0, a été effectuée entre le 26 
avril et le 12 mai 2010. Soixante-dix-sept tranchées ont été réalisées, 7 
% de la surface des parcelles accessibles ont été sondées. La mise en 
œuvre d’une telle opération a entraîné une sous-division en plusieurs 
zones : chaque zone étant limitée par des routes et des chemins (ibid.). 
Le site des Sablons, où sera implanté un viaduc traversant la Charente, 
correspond aux zones 12 et 13 (figure�17).
Dans les quatre tranchées de diagnostic effectuées dans la zone 12, un 
ensemble de structures (trous de poteaux, fosses, fonds de cabane et 
fossés) interprété comme les vestiges d’un habitat du haut Moyen Âge 
a été mis au jour.
La réalisation de l’opération de diagnostic sur la zone 13 de ce tracé a 
revêtu un caractère particulier. Ainsi, « en raison de la forte pression 
potentielle de fouilleurs clandestins dans le secteur, il a donc été décidé 
de réaliser les tranchées de cette zone en une seule journée afin de 
ne pas les laisser ouvertes durant la nuit » (ibid.).
L’occupation de cette zone apparaît cependant plus complexe. Ainsi, 
les six tranchées réalisées font état de la présence d’un cimetière du 
haut Moyen Âge dont 29 sépultures ont été repérées. Des vestiges de 
structures indéterminées, interprétées comme de potentiels vestiges 
de bâti, suggèrent également la présence d’un édifice cultuel (ibid.).
À ces premières observations s’ajoute la présence de fosses dont cer-
taines ont livré de la céramique néolithique.
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Figure 25 Zone 12 - Plan général du site
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Figure 31 Zone 13 - Plan général des sites


figure	17
implantation des diagnostics archéolo-
giques et leurs résultats pour les zones 


12 et 13 (d'après Sandoz 2010).
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Ces dernières semblent être les témoins d’une occupation ancienne 
bouleversée par l’installation de l’aire funéraire médiévale.


objectifs scientifiques
Le cahier des charges fixe les objectifs scientifiques ainsi que les prin-
cipes méthodologiques à mettre en œuvre dans le cadre de la fouille 
archéologique. Les objectifs définis pour les Sablons sont :


 � « Statuer sur la fonction de ce site complexe du haut Moyen Âge 
en évaluant le nombre, l’organisation générale et le synchronisme des 
différentes structures archéologiques. Composé d’une part d’un cime-
tière et d’autre part d’un ensemble domestique et/ou artisanal, il s’agira 
de replacer le site dans un contexte local et, plus largement régional.


 � Statuer sur la fonction du site néolithique en évaluant le nombre, 
l’organisation générale et le synchronisme des différentes structures 
archéologiques ».
L’emprise de fouille est fixée à 17500 m².


Problématiques et méthodologie
L’objectif initial est d’étudier le fonctionnement de l’ensemble funé-
raire, son organisation spatiale et son évolution au cours de son uti-
lisation. Il s’agit également d’appréhender l’habitat et d’identifier ses 
composantes afin de montrer les liens qui existent entre ces deux 
ensembles. De plus, la nature et la fonction des structures néolithiques 
doivent être définies.
La découverte de structures interprétées comme des tertres funé-
raires néolithiques et de structures protohistoriques a motivé la défi-
nition de nouvelles problématiques, l’objectif général étant de vérifier 
la nature des vestiges et d’en percevoir leur organisation.
Les études menées sur les 1227 structures mises au jour aux Sablons 
permettent d'apporter des éléments de réponses aux thématiques 
suivantes :


L’occupation néolithique
La découverte de mobilier néolithique lors du diagnostic archéolo-
gique témoigne d’une possible occupation de cette période. La mise 
au jour, lors de la phase de décapage, d’empierrements de grandes 
dimensions présentant une organisation particulière nous a orientés 
vers une fonction cultuelle ou funéraire (tertre) du site.
La fouille de deux de ces structures nous a conduit à abandonner 
cette hypothèse. En effet, la structuration interne de ces dernières 
ainsi que la faible quantité de mobilier néolithique apparait en ina-
déquation avec les connaissances régionales concernant ce type de 
structures (Joussaume 1985 ; Joussaume 2003).
Il s’agit ensuite, de déterminer et de quantifier le nombre de structures 
rattachées à cette période. Une attention particulière a, de fait, été 
portée sur les structures initialement attribuées au Néolithique.
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Les enclos circulaires protohistoriques
De nombreux enclos circulaires ont été détectés par prospection aé-
rienne sur le territoire charentais mais peu d’entre-eux ont fait l’objet 
d’une fouille archéologique (Baranger 2009). En Poitou-Charentes, en 
l’absence de restes humains associés, ces structures fossoyées ont été 
considérées, le plus souvent, comme « des sanctuaires ». Toutefois, il 
semble que la réalité soit bien plus complexe, c’est pourquoi le terme 
de « complexes cultuels à enclos fossoyés » a été préféré pour ce type 
d’occupation (Gomez De Soto et al. 2009a et b).
La chronologie et l’interprétation des deux enclos circulaires et des 
structures associées seront discutées dans les études archéologiques 
et anthropologiques.


implantation dans un contexte antique bien documenté
La commune de Luxé possède un patrimoine antique important. En 
effet, de nombreux vestiges attribués à cette période ont été décou-
verts à Luxé, suggérant alors à certains chercheurs qu’il s’agit de l’agglo-
mération secondaire Sermanicomagus (Vernou 1993). Aux Sablons, la 
réutilisation d’éléments architecturaux et la présence de nombreuses 
terres cuites architecturales attestent de la proximité d’un (ou plu-
sieurs) bâtiment(s) antique(s). La découverte d’un bâtiment quadran-
gulaire, antérieur à l’implantation de certaines sépultures médiévales, 
permet de s’interroger sur la présence d’une occupation antique sur 
le site. Nous nous attacherons ainsi à caractériser ce bâtiment (nature, 
attribution chronologique).


La nécropole médiévale
La nécropole a livré les restes de plus de 500 individus ayant été inhu-
més entre le Ve et le Xe s.


Anthropologie biologique, recrutement funéraire
Les restes humains sont, dans l’ensemble, bien conservés. L’étude os-
téologique apporte des données sur le recrutement des inhumés. De 
plus, la comparaison entre les quotients de mortalité de la population 
étudiée et ceux d’une population naturelle souligne les grandes lignes 
de recrutement de cet ensemble funéraire (Sellier 1996).


Pratiques funéraires
La fin de l’Antiquité est marquée par la migration de populations dites 
« germaniques » sur le territoire romain. Ce phénomène a pour consé-
quence l’émergence d’une nouvelle culture mélangeant pratiques 
cultuelles germaniques, héritages antiques et apports du christianisme 
(Catteddu 2009).
L’étude du mobilier issu des sépultures apporte des éléments de dis-
cussion sur les influences culturelles perceptibles au sein de la popula-
tion inhumée. De plus, l’analyse des ossements sur le terrain selon les 
méthodes de l’archéothanatologie (Duday et al. 1990 ; Duday 2005) 
permet de discuter des modes d’inhumation des défunts et de l’exis-
tence d’éventuels aménagements funéraires disparus.
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Gestion de l’espace funéraire
L’analyse de la répartition des structures funéraires en fonction des 
données archéologiques et anthropologiques met en évidence une 
évolution au sein de la nécropole. Les éléments datant (mobilier, ar-
chitecture funéraire et pratiques funéraires) ainsi que les datations 
radiocarbone ancrent chronologiquement les différentes sépultures 
et permettent de repérer les différentes phases de développement 
de la nécropole.


L’habitat
L’habitat rural au Moyen Âge a fait l’objet de nombreuses publications 
au cours de ces quinze dernières années. Il s’agit de synthèses ou d’ou-
vrages généraux (Carré 2011 ; Faure-Boucharlat 2001 ; Gentili, Lefèvre 
et Mahé 2003 ; Valais 2012 ; etc.), de monographies de sites (Federici-
Schenardi et Fellner 2004 ; Eschenlohr et al. 2007 ; Marti et al. 2007 ; 
Fellner et Federici-Schenardi 2007 ; Guélat et al. 2008 ; etc.) ou encore 
d’articles (Carpentier et Dietsch Sellami 2007 ; Châtelet 2006 ; Peytre-
mann et Frauciel 2006, etc.). Les découvertes récentes permettent 
d’appréhender l’organisation générale des sites, leurs constructions, 
les activités qui y sont réalisées etc. (Valais 2012). À Luxé, plus de la 
moitié des structures sont attribuées à l’habitat rural. L’étude archéo-
logique de chacune de ces structures, complétée par les études de 
mobilier, permet d’identifier la fonction et de proposer une attribution 
chronologique pour une partie d’entre elles. De plus, l’étude archéo-
zoologique amène des informations sur les pratiques alimentaires et 
les activités réalisées au sein de cet habitat. L’étude lithique et celle du 
petit mobilier métallique complètent ces données. Une étude archéo-
anthropologique est également menée sur les neuf individus décou-
verts dans la zone d’habitat afin de caractériser ces défunts inhumés 
hors de la nécropole.


Liens entre habitat et nécropole
L’association habitat/nécropole est peu documentée en Poitou-Cha-
rentes. La présence de deux types d’occupations médiévales proches 
(habitat et nécropole) interroge sur leur contemporanéité et les liens 
qui les unissent. L’ensemble des études spécialisées permettent de 
répondre à ces questions.


déroulement de l’opération et méthodes de fouille
contraintes de l’opération
Une des principales contraintes a été la présence, au sein de l’emprise, 
d’un pylône électrique de ligne à haute tension. Ce pylône a restreint 
la surface de décapage puisqu’une zone de sécurité autour de ce der-
nier a dû être mise en place (figure�18). De fait, 111 m² de la nécro-
pole n’ont pu être fouillés. La faible hauteur de la ligne a également 
exigé une vigilance importante lors de la phase de décapage.
De plus, l’emprise de fouille est traversée d’ouest en est par une voie 
communale (V.C. n° 118).
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Bien que peu fréquentée, cette 
dernière a justif ié la création 
de zones de circulation entre la 
partie nord et la partie sud de 
la fouille afin de limiter le risque 
d’accident (figure� 18). Plu-
sieurs ouvertures ont alors été 
matérialisées sur les bords ouest 
des deux zones de manière à ce 
que ces dernières soient bien vi-
sibles des véhicules.
L’opération s’est déroulée durant 
l’automne et le début d’hiver 
sous des conditions climatiques 
favorables. Cependant, des in-
tempéries ont gêné la fouille du 
12 au 16 décembre. L’alternance 
d’épisodes de pluie, de grêle et 
de fortes rafales de vent a rendu 


très difficile l’enregistrement des dernières données (photographies, 
relevés et topographie) (figure�19). Les 15 et 16 décembre, ont été 
marqués par la tempête Joachim dont les rafales de vent ont dépassé 
les 100 km/h en Charente (Source : Météo France). Par conséquent, 
les dernières structures non funéraire enregistrées en plan (couver-
tures photographique et topographique) n’ont pas été fouillées.


Le décapage
La phase de décapage s’est déroulée en deux temps.


Le décapage total de l’emprise
Un décapage total de l’emprise a été réalisé du 29 août au 5 octobre. 
Il a débuté dans la partie sud-ouest de la zone réservée à l’aide d’une 
pelle JCB 220 de 22 tonnes, équipée d’un godet lisse (2 et 3 m de 
large). Deux tracteurs munis de benne (figure�20) ont évacué la 
terre décapée jusqu’aux zones de décharge définies par l’aménageur 
(figure�18). Ce premier décapage s’est effectué par bandes d’ouest 
en est. L’axe de décapage a été choisi par rapport à l’orientation des 
sépultures repérées lors diagnostic afin de minimiser au maximum 
l’impact sur les structures. En accord avec l’aménageur et le SRA, il a 
été décidé d’adjoindre une seconde pelle mécanique (24 tonnes) de 
façon à décaper la zone nord en parallèle. Les deux zones ont alors été 
décapées de front à partir du 19 septembre (zone 1 au sud et zone 2 
au nord, figure�21). Deux personnes (un responsable de secteur ou 
le responsable d’opération, chacun accompagné d’un technicien) ont 
été affectées à chaque pelle.
Chacun des tracteurs présents au début du décapage a été rattaché à 
une pelle mécanique. Une autorisation de traversée de la voirie (V.C. 
118) pour les engins a été demandée auprès de la mairie de Luxé afin 
de pouvoir circuler librement entre les deux zones.


figure	19
Journée de pluie aux Sablons.
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La surface totale ainsi décapée 
avoisine 16450 m².
L’épaisseur de terre arable variait 
entre 20 cm (figure�22, log E) et 
64 cm (figure�22, log D). Cette 
couver ture végétale (US 999 
pour la zone 1 et US 3000 pour 
la zone 2) était la seule strate 
présente au-dessus de la couche 
géologique dans la partie sud de 
la zone 1 (figure�22, log D) tan-
dis que des couches de colluvion-
nement ont été observées dans la 
partie ouest de cette même zone 
(figure�22 , log C) ainsi qu’en 
zone 2 (figure�22, log E).
Les structures décapées en zone 
1 sont apparues à divers niveaux 
contrairement à celles de la zone 
2 dont la grande majorité était creusée dans le substrat géologique. 
Les structures situées dans l’aire funéraire ainsi que celles au sud-est 
étaient en partie creusées dans des couches limono-sableuses brunes 
(US 1026 et US 1141) (figure�22, log F).
Plusieurs niveaux de sépultures ont pu être observés dès la première 
phase de décapage. Le décapage de la nécropole s’est avéré particu-
lièrement délicat et a progressé lentement. Les tombes situées aux 
abords de la nécropole, creusées dans le substrat géologique (US 
1000), possédaient des limites supérieures clairement identifiables. En 
revanche, les fosses sépulcrales situées dans la partie centrale de l’aire 
funéraire, creusées dans l’US 1026, étaient difficilement perceptibles. 
Seuls les ossements témoignaient de la présence d’une sépulture. Les 
différents niveaux d’apparition des sépultures nous ont amené à ef-
fectuer un décapage en « marches d’escalier » : marches hautes pour 
les sépultures creusées dans l’US 1026 et marches basses pour les 
sépultures creusées dans le substrat (US 1000).
Progressivement les structures mises au jour ont été nettoyées, et 
localisées à l’aide d’une bombe de peinture. Un numéro de fait leur 
a été attribué et un enregistrement topographique de leur contour 
supérieur a permis de générer un plan de masse du décapage au fur 
et à mesure de son avancé. Ces premiers plans permettent alors de 
confronter les données recueillies lors du décapage avec celles ob-
tenues lors de la phase de diagnostic. Ainsi, de nouvelles structures 
ont été mises au jour tandis qu’un certain nombre de structures 
observées au diagnostic n’ont pas été repérées lors de la vidange des 
tranchées (figure�23).
Durant la première semaine de décapage, une autorisation d’utilisa-
tion d’un détecteur de métaux a été demandée au SRA afin d’antici-
per la venue éventuelle de fouilleurs clandestins. Une fois l’autorisa-
tion obtenue, le détecteur a été passé sur l’ensemble des structures. 


ZONE 1


ZONE 2


	figure	20
Première phase de décapage.


	figure	21
dénomination et localisation des zones définies.
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figure	23
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La présence, en quantité non 
négligeable de métaux, notam-
ment au sein des sépultures, a 
provoqué la mise en place d’un 
gardiennage, le soir et les jours 
non ouvrés, dès le 2 septembre.


un second décapage de l’aire funéraire
Un second décapage a été réa-
lisé, du 7 novembre au 9 dé-
cembre, afin de mettre au jour 
les dernières sépultures situées 
dans la couche limono-sableuse 
(US 1026) et les tombes creu-
sées dans le substrat (US 1000). 
De plus, les zones internes à la 
nécropole où aucune sépulture 
n’avait été découverte, ont été 
à nouveau décapées. Cette ac-


tion s’est avérée nécessaire afin de n’avoir aucun doute sur l’absence 
de sépultures. Une pelle Volvo ECR88 de 10 tonnes et un dumper à 
chenilles ont alors été utilisés (figure�24). Les fossés ont ensuite été 
sondés mécaniquement ainsi que l’ensemble des structures au sud-est 
du site de façon à atteindre le niveau néolithique observé au diagnostic.


La fouille
L’opération s’est déroulée en deux temps comme défini dans le cahier 
des charges.


tranche ferme
La fouille des structures archéologiques, en parallèle de la phase de dé-
capage, a débuté la deuxième semaine (semaine 36). Neuf personnes 
(topographe compris) sont alors intervenues dès le 5 septembre. Les 
structures situées au sud-ouest du site ont été les premières fouillées 
afin de laisser, pour des raisons de sécurité, un espace conséquent 
entre la zone en cours de décapage et la zone en cours de fouille.
Lors de la dernière journée de décapage, un empierrement a été mis 
au jour en bordure de la voie communale. Un nettoyage de surface 
a été pratiqué de manière à comprendre sa nature et connaître son 
extension exacte. L’organisation générale de cet empierrement ainsi 
que la découverte de vestiges néolithiques lors de la phase de dia-
gnostic et du décapage suggéraient la présence d’un tertre funéraire 
néolithique très arasé par les labours. De même, quatre structures 
d’organisation similaire ont, dans un premier temps, été interprétées 
comme des tertres.
Le nombre important de structures révélées lors du décapage (1619), 
la présence d’une nécropole dans sa quasi intégralité (pylône élec-
trique dans sa partie sud) ainsi que celle de tertres néolithiques ont 
déclenché la mise en place d’une tranche conditionnelle.


figure	24
Seconde phase de décapage avec une pelle 
de 10 tonnes et un dumper à chenilles.







section 2 | chapitre 3 | présentation de l'opération
89


Cette phase a été programmée lors d’une réunion avec le SRA et a 
été effective à partir du 19 octobre.


tranche conditionnelle
Le nombre et la nature des structures observées ont demandé la 
mise en place d’une équipe de fouille plus importante. Vingt nouveaux 
techniciens sont alors venus compléter l’équipe existante. Quatre per-
sonnes ont été chargées de fouiller la zone d’habitat, neuf personnes 
ont été affectées aux structures néolithiques et 18 à la nécropole. Les 
deux objectifs principaux concernant la fouille et la caractérisation de 
l’aire funéraire et de l’habitat sont restés inchangés. La découverte 
des structures interprétées comme tertres funéraires a suscité une 
nouvelle problématique, l’objectif étant de confirmer la nature de ces 
vestiges et d’en percevoir leur organisation.


méthode de fouille et protocole d’enregistrement des données
La méthode de fouille appliquée aux Sablons ainsi que le protocole 
d’enregistrement mis en place sont ceux définis dans le projet scien-
tifique et technique d’intervention. L’enregistrement des données a 
été mené avec une hiérarchisation en fait, US et isolat. Les relations 
stratigraphiques entre US et entre faits ont été enregistrées selon la 
méthode de Harris.


Les sépultures à inhumation
Elles sont fouillées et enregistrées selon la procédure suivante :


 � sondage d’une partie de la structure pour tester la présence et 
observer la position des os du squelette, réalisation d’une ou deux 
coupes, description du remplissage de la structure,


 � fouille jusqu’à l’apparition des ossements, en prenant soin de suivre 
les limites de la tombe et de récupérer le matériel contenu dans son 
remplissage,


 � fouille fine du squelette afin de le dégager suffisamment pour per-
mettre les observations anthropologiques et taphonomiques préa-
lables au prélèvement,


 � photographies générales de la sépulture et photographies de détail 
du squelette et du mobilier associé,


 � enregistrement anthropologique : fiche de conservation, position 
générale du corps (orientation, position des membres, etc.), enregis-
trement des éventuels éléments architecturaux, face d’apparition des 
principaux ossements, interprétation du milieu de décomposition du 
cadavre, première estimation du sexe et de l’âge de l’individu, de ses 
possibles pathologies et caractères discrets,


 � démontage du squelette (les ossements sont rassemblés par 
grandes unités anatomiques),


 � prise des altitudes sous le squelette,
 � nettoyage du fond de fosse afin de repérer la limite inférieure de 


la tombe,
 � relevé en plan et en coupes (transversale et longitudinale) lorsque 


les limites de fosses sont repérées avec certitude.
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Dans le cas des sépultures pillées, une réflexion a été menée de ma-
nière à déterminer l’époque du pillage.
Le mobilier associé aux défunts a été, dans la mesure du possible, 
laissé en place afin d’apparaître sur les photographies et relevés des 
sépultures. Les éléments architecturaux ont été topographiés, dessinés 
et enregistrés. De plus, les traces d’outils ont été décrites et photo-
graphiées afin de connaître les techniques de taille mises en œuvre. 
Des prélèvements systématiques ont été effectués sur chacun des 
sarcophages afin d’étudier l’origine pétrographique des matériaux et 
d’identifier leur lieu d’extraction.


La crémation
La fouille de cette structure s’est faite in situ par passes de 2 cm. Pour 
chaque passe, un croquis a été réalisé sur lequel les restes osseux ont 
été localisés et identifiés. La fouille a permis de noter quelques re-
groupements au sein du dépôt osseux. Chaque passe a fait l’objet d’un 
prélèvement exhaustif des os et du sédiment interstitiel. Ce dernier 
a été mis en sac afin d’être tamisé en laboratoire (maille de 1 mm) 
pour récupérer les esquilles osseuses et éventuellement des fragments 
de mobilier. Le mobilier découvert dans la crémation a été enregis-
tré (relevé graphique, topographie) puis prélevé. Un enregistrement 
photographique avec les vestiges osseux et le mobilier en place a été 
effectué entre chaque passe. Enfin, le contour supérieur de l’urne ainsi 
que les contours inférieur et supérieur de la fosse puis ses profils ont 
été topographiés.


Les trous de poteaux et fosses
Les trous de poteaux ont été topographiés en plan puis fouillés par 
moitié. La seconde moitié a été explorée, après l’enregistrement de 
la coupe stratigraphique médiane (relevé papier ou topographie), afin 
de récolter du mobilier datant.
Les structures de grande taille ont été testées par quart ou moitié. Les 
silos ont été testés mécaniquement. La coupe stratigraphique médiane 
a été enregistrée (relevés papier), des prélèvements en vue d’une 
étude carpologique ont été réalisés. La fouille manuelle de la seconde 
moitié a ensuite été accomplie.
Des charbons ont été prélevés dans les structures de combustion et 
les trous de poteaux. Un tri a ensuite été fait en post-fouille (quantité 
et qualité du prélèvement) et deux charbons ont été soumis à des 
analyses radiocarbone.


Les fossés et enclos fossoyés
Les fossés ont fait l’objet de coupes à l’aide d’une pelle mécanique afin 
d’enregistrer les profils des creusements et d’en interpréter le remplis-
sage. De plus, la dynamique de comblement de ces structures a été 
documentée par des prélèvements géomorphologiques.
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Les structures empierrées
Lors de la phase de décapage, une dizaine de structures empierrées 
a été mise au jour. Plusieurs d’entre elles s’étendent sur une surface 
importante. ST 1179 et ST 1181 ont été fouillées manuellement dans 
leur intégralité afin de tester l’hypothèse de tertres funéraires néoli-
thiques (figure�25). Des coupes réalisées à la pelle mécanique ont 
complété les observations menées en amont. La structuration interne 
de ces structures ainsi que le mobilier découvert ont montré qu’il 
ne s’agissait pas de tertres funéraires néolithiques. Par conséquent, le 
protocole de fouille appliqué pour les structures de même nature a 
été redéfini. Un carroyage composé de carrés de 2 m de côté a été 
installé dans le but de fouiller en quinconce ces empierrements et 
leurs abords (figure�26). Cet enregistrement a été complété par une 
fouille mécanique. En outre, des photographies zénithales réalisées à 
l’aire d’un ballon captif (photographies T. Duqueroix, Balloïde-Photo) 
ont été effectuées. Des prises d’altitude ainsi que des observations 
pétrographiques et techniques ont été réalisées sur certaines pierres 
composant ces structures. figure	25


vue zénithale de l’empierrement St 1181.
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La post-fouille
Le traitement du mobilier archéologique en laboratoire s’est déroulé 
selon plusieurs étapes. Il a débuté par le lavage et le reconditionne-
ment des squelettes humains, de la faune ainsi que de la céramique. 
Cette première phase a été effectuée au siège social de la société, au 
20 rue Suffren à Bordeaux.
L’étude géoarchéologique a été menée à Bordeaux 1 par Aurélie Ajas. 
Le mobilier métallique a été radiographié par Maryelle Bessou dans les 
locaux du laboratoire Pacea (33) puis le matériel a été confié à Gaëlle 
Giralt (Lyon) dans le but d’être restauré et/ou stabilisé. La céramique 
protohistorique a été étudiée par Émilie Marchadier à Besmé (02) 
tandis que la céramique médiévale et moderne a été confiée à Jean 
Siguoirt à Essomes sur Marne (02). Le petit mobilier métallique a été 
étudié à Perrigny-sur-l’Ognon (21) par Michaël Brunet et le verre par 
Hubert Cabart à Saint-Memmie (51). La monnaie a été étudiée par 
Jean-Marc Doyen (Bruxelles).
Enfin, le traitement par flottation en vue d’une étude carpologique, les 
études anthropologique, archéozoologique, la description des struc-
tures non funéraires, l’étude documentaire, l’étude du mobilier issu 
des sépultures, celle du lithique, la rédaction du rapport, ainsi que l’in-
fographie et la mise en page du rapport ont été réalisés par les chargés 
d’étude d’Archéosphère, à Bordeaux 


figure	26
vue zénithale du nettoyage de surface des 
empierrements situés au sud-est du site 
(photographie : t. duqueroix, Balloïde-Photo).
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Un nombre important de structures archéologiques a été mis au jour 
de part et d’autre de la voie communale 118 au lieu-dit Les Sablons. 
Au sud-ouest de l’emprise, certaines structures caractérisent une aire 
funéraire mérovingienne qui fait l’objet de chapitres dédiés. La pré-
sente étude concerne donc les structures non funéraires. La plupart 
de celle-ci sont des structures en creux liées à une architecture (trous 
de poteaux, fonds de cabanes), à l’économie du site (silos, structures 
de combustion et fosses diverses) ou encore, à des fonctions de pro-
tection ou de délimitation (fossés, trous de poteaux formant palissade). 
Deux structures correspondent à des enclos circulaires. Des vestiges 
d’élévation sont également présents à de nombreux endroits de l’em-
prise fouillée bien que le site soit, dans l’ensemble, très arasé. Certains 
logs (cf. chapitre 3, Présentation de l’opération) révèlent un remaniement 
important des couches supérieures jusqu’à cinquante centimètres de 
profondeur. Très peu de mobilier a été mis au jour au sein des struc-
tures. De plus, une couche de colluvion charriant des éléments de 
mobilier est venue recouvrir la totalité du site (cf. chapitre 6, Étude 
géoarchéologique).
Bien que des structures de même type aient été reconnues dans les 
deux zones, nous avons traité les vestiges de chacune des aires déca-
pées de part et d’autre de la voie communale de manière distincte, la 
présence de la voie annihilant toute relation physique entre celles-ci. 
Des rapprochements pourront être effectués dans un second temps 
lors d’une lecture globale de l’occupation des Sablons.


Les vestiges de la zone 1
Dans la partie sud de la zone 1, la plupart des structures ont été creu-
sées dans une couche d’occupation (US 1026-1141) (figure�27, cf. 
dépliant A3 en fin de chapitre et figure�22, cf. chapitre 3, Présentation 
de l’opération : log F et G). Elle a livré plusieurs tessons de céramique 
attribuables au Bronze ancien ce qui suppose sa mise en place durant, 
ou après, cette période protohistorique.


Les fossés
La fouille de la zone 1 a révélé quatre fossés dont deux marquent par-
ticulièrement la topographie du site dans sa partie sud (figure�28).
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figure	28
Plan de situation et profils des fossés.
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Le fossé 254-100
ST 254 et ST 100 sont deux fossés observés dans la partie sud de 
l’emprise. Ces deux fossés sont alignés sur le même axe et ont une 
morphologie similaire. Nous pouvons considérer qu’ils appartiennent 
à une même entité archéologique. Cette entité n’a pas pu être fouillée 
dans sa totalité du fait de la présence d’un pylône électrique. Ce der-
nier a requis la mise en place d’une zone sécurisée, hors fouille de 
111 m2. Ce fossé se développe dans un axe nord-ouest/sud-est, sur 
une longueur de 93,50 m. Son extrémité nord-ouest se perd dans la 
berme tandis que son tracé disparait à environ 10 m de la berme est. Il 
a fait l’objet de onze sondages (quatre pour ST 100, sept pour ST 254).
Le creusement US 1047 (ST 100) a été reconnu sur l’ensemble du 
fossé, il équivaut à l’US 6037 (ST 254) dans la partie est. Il présente 
un profil en cuvette, une largeur à l’ouverture très variable comprise 
entre 1,9 m et 3 m, une largeur au fond entre 0,7 m et 1,64 m, et at-
teint une profondeur maximale de 0,62 m. À l’extrémité est du fossé, 
son creusement dans le substrat disparaît progressivement. Aucune 
trace de celui-ci n’a été décelée lors du décapage des couches supé-
rieures. Il pourrait donc bien s’agir de l’extrémité du fossé. Cependant, 
le log effectué à cet emplacement du site révèle un remaniement im-
portant des couches supérieures sur une cinquantaine de centimètres 
d’épaisseur (figure�22, cf. chapitre 3, Présentation de l’opération : log 
H). Dans le cas d’un creusement en pleine terre du fossé, son tracé 
n’aurait donc pas été conservé.
Les sondages ont révélé des comblements complexes. L’US 1048 
consiste en une couche de sédiment limono-sableux brun clair conte-
nant des inclusions de silex et de graviers. Elle a été mise au jour dans 
les sondages 1 et 2 du fossé 100 sur toute la hauteur conservée du 
fossé. Elle équivaut à l’US 5081 des sondages 3 et 4 : celle-ci est de 
matrice similaire à l’US 1048 bien que légèrement plus graveleuse ; 
cette différence pourrait s’expliquer par un substrat plus altéré à ce 
niveau du creusement. Ces deux US participent à une première phase 
de comblement de la structure.
D’autres comblements observés dans les niveaux supérieurs des son-
dages sont significatifs de la réouverture du fossé. Ainsi les US 5129 et 
US 5135 reposent sur l’US 1048 tandis que les US 5079 et US 5099 
reposent à la fois sur les US 5080 et US 5081. Les comblements si-
tués dans la partie supérieure au sud des sondages 1 et 2 (US 5139 
et US 5129), et dans la partie supérieure au centre des sondages 3 
et 4 (US 5079 et US 5099) semblent correspondre à une seconde 
phase de comblement après un probable curage d’une portion plus 
exiguë du fossé. Une mise en parallèle avec les données de l’étude géo- 
archéologique permet de considérer ces derniers comblements 
comme appartenant à la colluvion qui vient sceller les structures de 
l’ensemble de la zone (cf. chapitre 6, Étude géoarchéologique). L’absence 
d’une US similaire dans la coupe 4 du sondage 2 pourrait signifier que 
ce curage n’a pas eu lieu sur toute la longueur de la structure.
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De fait, il ne réapparait pas au niveau de ST 254, dans la berme est de 
l’espace conservé pour le pylône. Seul le sondage 3 de ST 254 a révélé 
un comblement double (US 5320 et US 5321).
Quelques fragments de terre cuite architecturale ont été mis au jour 
dans ces couches. Cependant, ces éléments céramiques attribuables à 
la période antique sont aussi présents dans la couche de colluvionne-
ment sur l’ensemble du site. Ils apparaissent donc comme intrusifs et 
ne permettent donc pas une attribution chronologique du fossé.
Le remplissage du fossé présente une diversité sédimentaire qui sup-
pose des remaniements ponctuels de ce dernier. L’empreinte du fossé 
a perduré au moins durant la période d’utilisation de la nécropole : 
toutes les sépultures se situent au nord du fossé et seuls des vestiges 
postérieurs à l’aire funéraire (ST 1181) ou de nature et période indé-
terminées (ST 104, ST 172, ST 173, ST 176, ST 245) prennent place 
au sud de son tracé.


Le fossé 253
Le fossé 253 prend place dans l’angle sud-est de l’emprise. Il a été 
observé dans un axe sud-ouest/nord-est sur 32 m de long. Il présente 
un creusement (US 5329) en pleine terre dans son segment sud-
ouest et en partie dans le substrat argileux à son extrémité nord-est. 
Il disparait par arasement au nord-est à environ 2 m de la berme est, 
alors qu’au sud-ouest, il se poursuit en dehors de l’emprise de fouille. 
De profil en cuvette, il atteint une largeur de 2,6 m en son sommet 
tandis que sa profondeur maximale est de 0,20 m. Il est comblé par 
un sédiment brun composé de limon et de sable et comporte du gra-
vier et des pierres calcaires parfois de dimensions décimétriques (US 
5328). Seuls quelques ossements de faune ont été mis au jour dans son 
remplissage. Il croise le fossé ST 100-254 à 5 m au nord de la berme 
sud. Il est postérieur au fossé 100-254. Son remplissage est très dense 
en pierres calcaires. Il peut être associé aux structures 1181 et 1179 
et participerait donc au système de délimitation mis en place à des 
périodes postérieures à toutes les autres structures rencontrées sur 
le site. Il n’a pas de lien direct avec la circonscription de l’aire funéraire 
et pourrait être ultérieur à son fonctionnement.
Deux autres portions de fossés pourraient quant à elles participer à 
l’ancrage ou à la délimitation de l’aire funéraire. Il s’agit des structures 
687 et 1619.


Les fossés 687 et 1619
Le fossé 687 est conservé sur 9 m de long dans un axe nord-est/
sud-ouest. Son creusement (US 5136) présente un profil en cuvette 
de 0,80 m de large à son niveau d’apparition pour 0,57 m de large au 
fond, il atteint 0,24 m de profondeur. Son remplissage est composé 
d’un comblement unique brun foncé à la matrice de limon et sable et 
inclusions de pierres calcaires (US 5137). De la céramique attribuable 
à l’Âge du Bronze y a été mis au jour (cf. chapitre 7, La céramique néo-
lithique et protohistorique).
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Le fossé 1619 a été observé sur 4 m de longueur dans un axe nord-
est/sud-ouest. Il est recoupé par les sépultures 342, 304, 1505 et 1504. 
De profil en cuvette, son creusement (US 5072) a été observé sur 
0,70 m de large dans sa partie supérieure conservée et de 0,50 m 
au fond. Sa profondeur est de 0,30 m. Il est comblé par un sédiment 
composé d’argile, de limon et de sable. Il est recoupé par plusieurs 
sépultures, cela signifie que s’il a eu dans un premier temps un rôle de 
délimitation, celui-ci n’a pas perduré.
Les deux résidus de fossés présentent une orientation similaire
(N 22°) et un même alignement. Celle-ci permet de s’interroger sur la 
jonction possible de ces deux fossés isolés.


Les enclos circulaires et les structures associées (mFS)
Dans la partie est de la zone 1, deux fossés d’enclos circulaires ST 
1180 et ST 906 ont été mis au jour. Certaines structures de type trous 
de poteaux, trous de piquet et fosses semblent fonctionner avec ces 
enclos fossoyés.


description des structures
L’enclos ST 1180 et structures associées
Le premier enclos ST 1180 se situe en partie sous la berme est du site. 
Il mesure 10 m de diamètre, correspondant à une surface interne d’en-
viron 79 m². Les huit sondages réalisés révèlent un profil en cuvette. La 
largeur du fossé varie entre 0,98 et 1,48 m en surface et 0,59 et 0,90 m 
au fond pour une profondeur conservée oscillant entre 0,20 et 0,40 m. 
Le comblement est sablo-argileux de couleur brun clair (sondages 
1 à 3, US 6015) avec une tendance plus limoneuse à certains endroits 
(sondages 4 à 7, US 6018). Le sédiment est meuble et homogène dans 
son ensemble mais présente à sa base une concentration de petits 
graviers provenant de l’encaissant. En outre, l’étude micromorpholo-
gique du prélèvement effectué dans l’un des sondages révèle un litage 
extrêmement diffus témoignant de la remobilisation des éléments de 
l’encaissant par ruissellement. Ceci implique alors un remplissage rela-
tivement lent (cf. chapitre 6, Étude géoarchéologique).
La fouille de cet enclos a livré uniquement quelques fragments de 
céramique : deux tessons et un fond de vase représentant deux indivi-
dus attribuables à la période néolithique ou protohistorique (Âge du 
Bronze fortement probable) sans plus de précision possible, ainsi que 
trois fragments de panses de céramique rugueuse sombre médiévale 
cuite en mode A et B (cf. chapitre 7, La céramique néolithique et proto-
historique et chapitre 8, La céramique médiévale).
À proximité ou au-dessus de l’enclos, de nombreuses structures ont 
été mises au jour, en particulier des trous de poteaux comportant 
des calages en dalles calcaires et/ou en terre cuite architecturale (par 
exemple : ST 1527, 1583, 1557, 1591…) (figure�29). De par leur forme, 
leur dimension et le type de calage utilisé, ces structures sont similaires 
aux multiples trous de poteaux découverts sur l’ensemble du site, dont 
la plupart se rattachent probablement à l’époque médiévale.
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figure	29
Plan et profils des sondages dans l’enclos et des fosses connexes, 


vue en coupe des remplissages des sondages 1 à 4 et 6 et 7.
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Seules quatre structures se distinguent par leur nature ou leur mor-
phologie : la structure de combustion ST 1628 ainsi que les trous de 
poteau ST 1585, 1586 et 1589 présentant des dimensions plus ré-
duites et l’absence de structures de calage.
La structure de combustion ST 1628 est située dans la zone méri-
dionale de l’aire interne de l’enclos. Elle est, de plus, la seule fosse de 
ce type à l’intérieur ou en périphérie de ST 1180. Son comblement 
est très charbonneux et renferme deux tessons d’un même individu 
céramique attribué au Néolithique ou plus probablement à l’Âge du 
Bronze (cf. chapitre 7, La céramique néolithique et protohistorique et infra, 
Structures de combustion).
Enfin, les trois trous de poteaux, très arasés, possèdent un fond en 
cuvette. Leur diamètre oscille entre 15 et 23 cm en surface et entre 11 
et 13 cm au fond pour une profondeur conservée variant entre 5 et 8 
cm. Leur comblement se compose d’un sédiment sableux meuble et 
homogène de couleur brun clair et renfermant de nombreux graviers. 
Les caractéristiques des creusements et des remplissages de ces trois 
structures sont donc similaires. Ces observations ainsi que la locali-
sation de ces trois trous de poteau sur les bords supérieurs du fossé 
d’enclos, permettent d’envisager une association entre ces structures. 
Au vu de l’arasement de ces dernières, la présence d’un quatrième 
poteau est envisageable, l’ensemble formant un bâtiment sur quatre 
poteaux mesurant 1 m de côté (cf. figure�29). Celui-ci pourrait être 
considéré comme une entrée permettant l’accès à l’intérieur de l’en-
clos. La présence d’un bâtiment sur quatre poteaux associé à un fossé 
d’enclos a déjà été observée sur plusieurs sites. Bien que le bâtiment 
soit le plus souvent ceint par le fossé comme sur le site de la Croix 
Verte à Antran (Pautreau 1991), un cas de bâtiment sur quatre po-
teaux situé à cheval sur un fossé d’enclos a également été mis au jour 
sur le site de La Cabirotte à Roullet-Saint-Estèphe (Félix-Sanchez 2011). 
Il peut être interprété comme une « cabane funéraire » (Rozoy 1987) 
ou une « maison du mort » (Villes 1983), bien connue dans la région 
champenoise. En ce cas, il est possible que la sépulture n’ait pas été 
conservée au vu de la faible profondeur du fossé.


L’enclos ST 906 et structures associées
Le second enclos, ST 906, se situe à environ 14 m au nord-ouest du 
premier. Il mesure 6,8 m de diamètre et circonscrit une aire interne 
approximative de 36 m². Les six sondages effectués dans son fossé 
révèlent également un profil en cuvette. La largeur du fossé varie 
de 0,72 m à 0,99 m en surface et de 0,55 m à 0,65 m au fond pour 
une profondeur conservée entre 0,12 et 0,25 m. Le comblement de 
l’enclos est homogène et meuble de couleur brun clair. Il se compose 
de sables, de limons et de graviers. Comme pour l’enclos 1180, une 
concentration de graviers est observée à la base du remplissage. Ces 
graviers ont donc probablement ruisselé des parois du fossé (encais-
sant graveleux), suggérant également un remplissage lent. La fouille 
du fossé d’enclos a livré seulement deux fragments de céramique ru-
gueuse sombre cuite en mode B.
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À l’intérieur du fossé d’enclos et dans son aire interne, plusieurs struc-
tures ont aussi été découvertes, dont une majorité est postérieure à 
l’implantation de l’enclos (figure�30). Trois fosses ST 886, ST 887 et 
ST 907 sont interprétées comme des trous de poteaux avec calage, 
de même type que ceux rattachés à la période médiévale (cf. supra). 
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figure	30
Plan et profils des sondages de St 906 et structures en creux 


connexes, vues en coupe des sondages 1 à 3, vue en plan des struc-
tures 1625-1640, 1626, 1597, 1624 dans le sondage 5.
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Deux dépôts de faune, ST 888 et ST 1578, présents sur les fossés 
d’enclos, sont datés de la période mérovingienne. Au-dessus de ce 
dernier dépôt, sur la partie occidentale de l’enclos, reposent le mur ST 
885 (US 2658) et sa couche de démolition (US 2659). Cet ensemble 
est donc postérieur à la période mérovingienne.
Enfin, certaines structures peuvent éventuellement être associées à 
l’enclos : il s’agit de la fosse ST 1598 et de quatre trous de poteaux ST 
1622, 1595, 1596 et 1597. La fosse ST 1598 de forme ovale, mesurant 
0,73 m de long et 0,55 m de large pour 0,22 m de profondeur, ne 
renferme aucun mobilier. Sa fonction, son attribution chronologique 
et sa relation avec l’enclos restent indéterminées. Les quatre trous de 
poteaux se répartissent en bordure du fossé interne de l’enclos. Leurs 
profils sont en cuvette ou en « U » et leurs dimensions varient de 19 à 
30 cm de diamètre pour une profondeur conservée comprise entre 5 
et 19 cm. Leurs comblements sont constitués d’un sédiment limono-
sableux avec des inclusions de graviers, homogène et meuble. Aucun 
d’entre eux ne contenait du mobilier.
Les structures associées avec certitude à l’enclos se localisent dans le 
fossé d’enclos et se répartissent sur l’ensemble du fossé circulaire. Elles 
concernent 26 petites fosses circulaires interprétées comme des trous 
de piquet. Leur diamètre varie de 10 à 18 cm en surface. Quelques-
uns de ces trous de piquet ont pu être testés, révélant un profil en 
cuvette et une profondeur atteignant 50 cm. Aucun mobilier n’a été 
retrouvé dans leurs comblements. Ces trous de piquet sont pour la 
plupart regroupés par deux ou trois avec un espacement compris 
entre 1,5 et 2 m entre chaque groupe. Plusieurs sites présentant des 
trous de poteaux en bordure interne ou externe ou dans les fossés 
d’enclos peuvent être cités : Le Champ des Rochers à Soyaux (Ke-


rouanton 2007), Les Grands Ormeaux à Sublaines (Frénée 2008) 
ou encore le site de Beau-Site à Peyrat-de-Bellac (Toledo i Mur 


2007). Ce dernier cas renferme un enclos circulaire du 
Premier Âge du Fer dont le fossé contenait plus 


d’une cinquantaine de trous de poteaux. 
Ces derniers sont interprétés comme 


les vestiges d’une palissade destinée 
à maintenir le ter tre du tumulus. 
Pour l’enclos ST 906, il est probable 
que ces trous de piquet soient éga-
lement les vestiges d’une palissade 
présentant une architecture diffé-
rente. Entre les piquets ancrés dans 
le fossé, une paroi en matériau orga-


nique plus « simple », par exemple 
en osier, ou bien une haie a pu 
être insérée (figure�31).Piquet en bois


Paroi en osier, branchages… ou haie 


Fossé dʼenclos


figure	31
Proposition de restitution de la pa-
lissade de l’enclos 906.
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Attributions chronologique et fonctionnelle
Les tessons recueillis dans ces enclos et les structures associées nous 
orientent vers une attribution chronologique au Néolithique ou à la 
Protohistoire. Les études céramique et archéologique, ainsi que les ob-
servations de terrain ont révélé la présence d’une couche d’occupation 
du Bronze ancien dans la zone 1 (US 1141 et 1026) (cf. figure�27),
dans laquelle sont implantés les enclos. Au centre de l’enclos 906, un 
fragment de vase à languette aplatie également attribué au Bronze 
ancien a été mis au jour lors du décapage de l’US 1141. Tout en restant 
prudent, une attribution au Bronze ancien peut donc être proposée.
En Charente, les enclos circulaires sont nombreux mais peu d’entre 
eux ont fait l’objet d’une fouille (principalement détectés par prospec-
tion aérienne) [Baranger 2009]. Les enclos fossoyés pouvant présenter 
des typologies variées (circulaire, quadrangulaire, allongé ou en fer à 
cheval) apparaissent dès l’Âge du Bronze et perdurent généralement 
jusqu’à la fin de l’Âge du Fer. Par ailleurs, ces structures ne livrent 
que très rarement des sépultures à crémation ou inhumation et se 
réduisent le plus souvent à quelques dépôts partiels de crémation 
(Villard-Le-Tiec et al. 2010). Le caractère funéraire des enclos fossoyés 
en Centre-Ouest est donc difficile à attester, contrairement à d’autres 
régions comme la Bourgogne ou la Champagne (Gomez De Soto et 
al. 2009a). En l’absence de restes humains associés, ces structures fos-
soyées ont été le plus souvent considérées comme « des sanctuaires ». 
Toutefois, il semble que la réalité soit bien plus complexe, c’est pour-
quoi le terme de « complexes cultuels à enclos fossoyés » a été choisi 
pour ce type d’occupation (Gomez De Soto et al. 2009a et b).
Sur le site des Sablons, aucune sépulture n’a été repérée dans le fossé 
d’enclos ou dans l’aire interne qu’il délimite. Cette occupation semble 
donc s’intégrer dans la problématique des complexes cultuels à enclos 
fossoyés. Toutefois, à 14 m au sud-est de ST 1180, une sépulture à 
crémation (ST 1533) a été découverte. Un vase haut à panse aplatie 
renfermait les restes osseux brûlés d’un enfant, ainsi qu’un gobelet 
présentant deux cannelures horizontales. L’ensemble a été attribué au 
Bronze final IIIb. De par la proximité géographique et l’attribution chro-
nologique de cette sépulture (bien que relativement plus récente), une 
relation avec les structures fossoyées peut être évoquée. Dans ce cas, 
cette occupation pourrait revêtir un caractère funéraire dont la durée 
d’utilisation pourrait s’étendre à toute la période de l’Âge du Bronze.


Les fosses
En dehors des fosses à fonction sépulcrale, près de 400 fosses ont 
été découvertes au sein de la zone 1. Sous cette appellation, nous 
regroupons toutes les structures se rapportant à la définition com-
mune : « creux plus ou moins large et profond dans le sol » (Larousse). 
Elles présentent des profils et des dimensions variables (entre 0,16 m 
et 2,7 m de long et entre 0,05 m et 1,96 m de profondeur). Elles ont 
des formes oblongues en surface et des profils en cuvette ou en « U » 
(soit des fonds en cuvette et des parois verticales). Un amas de pierres 
calcaires participe souvent à leur remplissage.
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Parmi ces structures, 275 trous de poteaux, 14 silos, six structures 
de combustion et une fosse à fonction artisanale (ST 543) ont été re-
connus. À celles-ci il faut ajouter six fosses de rejets et trois fosses de 
plantation (fin du tableau�1). Ainsi les trois quarts des fosses ont une 
détermination fonctionnelle. Le tableau�1 présente les éléments 
descriptifs des fosses qui n’ont pu être déterminées.


Fait uS type d'us description L l d. max d. min long. fd Larg. fond e. max P. max remarques
103 1055 Comblement 


intérieur
sédiment charbonneux


1056 Comblement 
extérieur


homogène, compacte, limon et 
graviers, brun


9


1057 Comblement 
extérieur


homogène, compacte, limon et 
graviers, brun


8


1068
Creusement


fosse semi-circulaire, profil en 
"V"


98 20


104 1079 Creusement fosse ovale, profil en cuvette 140 100 66 70 8


1080
Comblement


homogène, meuble, limono-sa-
bleux, brun, inclusions de silex


8


110 1012
Comblement


hétérogène, meuble, limono-ar-
gileux, brun foncé, inclusions de 
pierres et charbons


Structure 
arasée


1013 Creusement fosse circulaire, profil en cuvette 110 100 88 70 18


173 1085 Creusement fosse ovale, profil en cuvette 115 51 98 36


1086
Comblement


homogène, meuble, limono-sa-
bleux, brun


18


180 5013 Creusement fosse circulaire, profil en cuvette 73 15


5014
Comblement


homogène, meuble, limono-
sableux, brun, inclusions de 
graviers


22


224 2999
Comblement 
intérieur


homogène, très meuble, sablo-
limoneux (très sableux), brun/
beige, rares inclusions de char-
bons et inclusions de silex


110
Proche de l'aire 
d'ensilage


5000 Creusement fosse ovale, profil en cuvette 140 20


5068
Comblement 
extérieur


hétérogène, compacte, graviers, 
argile et calcaire,  rouge/orangé, 
inclusions de silex


245 6041
Comblement


homogène, meuble, limon, brun/
gris, inclusions de pierres


46


6042 Creusement fosse circulaire, profil en cuvette 90 50


262 1932


Creusement


creusement en pleine terre et 
dans le substrat, parois verticales, 
fond plat (horizontal), fosse 
rectangulaire


235 96 37


1933
Comblement


homogène, limon et sable, brun 
foncé, inclusions de pierres


37


278 1921
Creusement


creusement posé sur le substrat, 
fosse non lisible


1922 Dépôt


1923
Comblement


homogène, meuble, argile et 
sable, brun, inclusions de pierres 
et silex


294 2660


Creusement


creusement dans le substrat, 
parois verticales et ouvertes, 
fond plat (horizontal), fosse 
rectangulaire


94 60


2661
Comblement


homogène, meuble, limon et 
sable, brun foncé


5


tableau	1
Fosses mises au jour sur l’ensemble de la 
zone 1. dimensions en centimètres.
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Fait uS type d'us description L l d. max d. min long. fd Larg. fond e. max P. max remarques
314 2269


Creusement
fosse ovale, fond plat et parois 
ouvertes


200 160
Structure très 
arasée


2284
Comblement


homogène meuble, limono-
sableux, brun, inclusions de 
charbons et silex


12


322 2130 Creusement fosse rectangulaire ; profil en "U" 160 67 160 63


2131
Comblement


hétérogène ,compacte en 
surface et meuble en fond, sable, 
graviers et limon, brun


10


391 2807
Comblement


homogène, meuble, limono-sa-
bleux, brun, quelques inclusions 
de pierres


15


2808 Creusement fosse circulaire, profil en cuvette 58 33


474 2960 Creusement fosse ovale, profil en cuvette 16 80


2962
Comblement


homogène, meuble, limono-sa-
bleux, brun, inclusions de silex


10


478 1190
Comblement


homogène,meuble, limon, brun 
clair


17


1191 Creusement profil en cuvette 50 34


496 2499
Creusement


fosse circulaire, profil en 
cuvette ?


33 28
Structure 
extrêmement 
arasée


2500
Comblement


homogène,meuble, limono-
sableux, brun, inclusions de 
charbons


1


497 2639
Comblement non fouillé


Pierres calcaires 
en surface


2641 Creusement non fouillé


531 2326
Comblement


homogène, meuble, limono-sa-
bleux et graviers, gris, inclusions 
de pierres


50


2327


Creusement


fosse ovale, fond plat (horizon-
tal), parois verticales et présence 
d'un "rebord" (ou d'une ban-
quette) côté sud


130 100 75 50


532 1992 Dépôt


2324
Comblement


homogène, meuble, limon, brun, 
inclusions de pierres


32


2325
Creusement


creusement posé sur le substrat, 
fosse non lisible


533 1993 Dépôt


2322
Comblement


homogène, compacte, limon et 
sable, brun, inclusions de pierres 
et silex


32


2323
Creusement


fosse circulaire, fond plat et 
parois ouvertes


44 20 29


536 1994 Dépôt


2320
Comblement


homogène, meuble, sablo-li-
moneux, inclusions de pierres 
et silex


2321 Creusement fosse ovale, profil en cuvette 110 70 25


538 1940 Creusement fosse circulaire, profil en cuvette 70 40 45


1942
Comblement


homogène,meuble, sablo-limo-
neux, brun foncé, inclusions de 
pierres, charbons et silex


45


540 2318
Comblement


homogène, compacte,limon et 
sable, brun, inclusions de pierres 
et silex


10


2319 Creusement fosse circulaire, fosse non lisible 60 10
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Fait uS type d'us description L l d. max d. min long. fd Larg. fond e. max P. max remarques
541 2316


Comblement
homogène, meuble , sablo-limo-
neux, gris, inclusions de pierres 
et silex


2317
Creusement


creusement posé sur le substrat, 
fosse ovale, fond plat et parois 
ouvertes


120 80 20


543 1723
Comblement 
supérieur


céramique et/ou TCA, industrie 
lithique, faune (os et coquille), 
métal, verre


2


1724 Elévation


1725
Comblement


hétérogène, compacte, argile 
et calcaire, gris-bleu à orangé, 
inclusions de pierres


26


1726
Comblement


homogène, meuble, limon, brun 
foncé/gris, inclusions de pierres 
et charbons


48


1727 Creusement fosse circulaire, profil en cuvette 366 42


1809
Comblement


homogène, meuble, limono-sa-
bleux, brun, inclusions de pierres


1843
Comblement


homogène, meuble, limono-sa-
bleux, brun/orangé


26


652 2314 Comblement non fouillé


2315 Creusement non fouillé


657 5511 Creusement non fouillé 50


5512 Comblement non fouillé


660 2274 Creusement fosse circulaire, profil en cuvette 104 95 54 44


2275 Dépôt


2276 Comblement 
le long de la 
paroi sud


homogène, meuble, limon, brun, 
inclusions de pierres et charbons


36


692 5474
Creusement fosse ovale, non fouillé 110 75


Pierres calcaires 
en surface


5527 Comblement non fouillé


704 5242
Creusement fosse ovale, non fouillé 87 69


Pierres calcaires 
en surface


5244 Comblement non fouillé


705 5245
Creusement fosse circulaire, non fouillé 70


Pierres calcaires 
en surface


5247 Comblement non fouillé


706 5248
Creusement fosse ovale, non fouillé 76 64


Pierres calcaires 
en surface


5291 Comblement non fouillé


707 5300
Creusement fosse ovale, non fouillé 108 95


Pierres calcaires 
en surface


5302 Comblement non fouillé


713 2310 Comblement non fouillé


2311 Creusement non fouillé


716 2308 Comblement non fouillé


2309 Creusement non fouillé


724 2671 Comblement non fouillé


2673 Creusement non fouillé


727 2665 Comblement non fouillé


2667 Creusement non fouillé


tableau	1
Suite.
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Fait uS type d'us description L l d. max d. min long. fd Larg. fond e. max P. max remarques
748 6129


Comblement


homogène, meuble, limono-sa-
bleux, brun, quelques inclusions 
de pierres et de rares inclusions 
de charbons


22


6130 Creusement fosse ovale, profil irrégulier 68 60 26


749 5545
Comblement non fouillé


Pierres calcaires 
en surface


5546 Creusement non fouillé


899 5381
Creusement


fosse quadrangulaire, fond plat 
(horizontal), parois verticales (au 
dud) et ouvertes (au nord)


250 220 35


5382 Dépôt Dépôt de faune


5383
Comblement


homogène, meuble, sable et 
limon, brun, inclusions de pierred 
et charbons


919 6089
Comblement


homogène, meuble, limono-sa-
bleux, brun, inclusions de silex


11


6090
Creusement


fosse irrégulière, fond plat et 
parois ouvertes


57 42


939 5465 Creusement non fouillé


5563
Comblement non fouillé


Pierres calcaires 
en surface


941 5407
Dépôt non fouillé


Pierres calcaires 
en surface


5564 Comblement non fouillé


5565 Creusement non fouillé


942 5408
Dépôt non fouillé


Pierres calcaires 
en surface


5409 Creusement non fouillé


5566 Comblement non fouillé


1106 5324
Comblement


homogène, meuble, graviers, 
argile, limon et sable, brun, inclu-
sions de pierres et silex


37


5325
Creusement


fosse ovale, fond plat et parois 
ouvertes


270 155 37


1110 5376 Creusement fosse ovale, profil en cuvette 160 90 80 30


5377
Comblement


homogène, meuble, argile et 
sable, brun/gris, inclusions de 
pierres et silex


30


1115 6102 Creusement fosse irrégulière, profil irrégulier


6103
Comblement


homogène, meuble, limon, brun/
gris, inclusions de pierres


40


1129 5333 Creusement fosse circulaire, profil en cuvette 120 98


5378


Comblement


homogène, compacte, limono-
sableux et graviers, brun foncé, 
inclusions de pierres et silex et 
rares inclusions de charbons


1130 5332 Creusement non fouillé


5580 Comblement non fouillé


1132 6068
Comblement


homogène, meuble, limono-
sableux, brun, inclusions de 
charbons et silex


6069 Creusement fosse circulaire, profil en cuvette 84 50 20


1135 6004
Comblement


homogène, meuble, limon, 
brun clair, inclusions de silex et 
graviers


6005 Creusement fosse circulaire, profil en cuvette 192 60 68
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Fait uS type d'us description L l d. max d. min long. fd Larg. fond e. max P. max remarques
1146 6110


Comblement
homogène, compacte, limon, 
brun/orangé, inclusions de 
pierres et graviers


15


6111 Creusement fosse ovale, profil en cuvette 184 85 15


1149 6060
Comblement


homogène, meuble, limono-
sableux, brun, inclusions de 
charbons et silex


36


6063 Creusement fosse ovale, profil irrégulier 220 87 200 100 36


1150 6076
Creusement


fosse ovale, fond plat et parois 
ouvertes


223 195 90


6077
Comblement


homogène, meuble, argile 
et sable, brun, inclusions de 
charbons


90


1159 6074 Creusement fosse circulaire, profil en cuvette 76 16


6075
Comblement


homogène, compacte, argile et 
sable, brun


16


1160 6072 Creusement fosse circulaire, profil en cuvette 86 27


6073
Comblement


homogène, compacte, argile et 
sable, brun


27


1166 6104


Comblement


homogène, meuble, limono-sa-
bleux, brun, inclusions de pierres, 
charbons, silex (nombreux silex 
roulés) et racines


32


6105 Creusement fosse ovale, profil irrégulier 164 90 90 18 32


1170 6099 Creusement fosse ovale, profil irrégulier 240 150 40


6100
Comblement


homogène, meuble, argile et 
sable, inclusions de pierres


40


1171 6080
Creusement


fosse irrégulière,  profil en 
cuvette


70 17


6081
Comblement


homogène, meuble, limon, brun/
gris, inclusions de pierres


17


1172 6082 Creusement fosse ovale, profil en cuvette 130 38


6083
Comblement


homogène, meuble, limon, brun/
gris, inclusions de pierres


38


1176 6084 Creusement fosse ovale, profil en cuvette 174 36


6085
Comblement


homogène, compacte, limon, 
brun/gris, inclusions de pierres


36


1178 6066 Creusement fosse circulaire, profil en cuvette 112 30


6067
Comblement


homogène, compacte, argile et 
sable, brun


30


1328 2050
Comblement


homogène, meuble, argile, sable 
et graviers, brun, inclusions de 
pierres


31


2051 Creusement fosse ovale, profil en "U" 112 70 45 31


1332 2045
Creusement


fosse quadrangulaire, profil en 
"U"


85 66 50 38


2046
Comblement


homogène, meuble, limon et 
graviers, brun clair, inclusions de 
pierres


39


1406 2611
Comblement


hétérogène, limon et sable, brun, 
inclusions de pierres


2612
Creusement


creusement entièrement en 
pleine terre, fosse non lisible


tableau	1
Suite.
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Fait uS type d'us description L l d. max d. min long. fd Larg. fond e. max P. max remarques
1424 2304


Comblement
homogène, compacte,  limon et 
sable, brun, inclusions de pierres 
et silex


12
Pierres calcaires 
en surface


2305 Creusement fosse non lisible


1426 1976 Creusement fosse ovale, profil en "U" 136 112 130 90 30


1977
Comblement


homogène, meuble, limon et 
sable, brun foncé, inclusions de 
pierres, charbons et silex


30
Pierres calcaires 
en surface


1427 2300
Comblement


homogène, meuble, limono-sa-
bleux, brun, inclusions de pierres


45
Pierres calcaires 
en surface


2301
Creusement


fosse non lisible en surface, fond 
plat et parois ouvertes


115 64 45


1428 2298
Comblement


homogène, meuble, limono-sa-
bleux, brun, inclusions de pierres 
et graviers


60
Pierres calcaires 
en surface


2299 Creusement profil en cuvette, profil en "U" 88 40 60


1431 5074
Comblement


homogène, meuble, limono-sa-
bleux, brun, inclusions de pierres 
et charbons (rares)


17


5075
Creusement


fosse circulaire, profil irrégulier à 
tendance en cuvette


70 30 17


1435 2928
Comblement


homogène, meuble, limono-sa-
bleux, brun, inclusions de pierres


29
Pierres calcaires 
en surface


2930
Creusement


fosse non lisible en plan, profil 
en cuvette


71 55 29


1436 2923 Creusement fosse ovale, profil en "U" 112 84


2924
Comblement


hétérogène, compacte, argile et 
graviers, brun/orangé, inclusions 
de pierres et charbons


30


1445 2541
Creusement


creusement posé sur le substrat, 
fosse non lisible


213 110 20


2543
Comblement


homogène, meuble, argile et 
limon, brun foncé, inclusions de 
pierres et silex


Pierres calcaires 
en surface


1446 2141
Creusement


fosse trapézoïdale, profil en "U" 
avec pendage (plus profond 
côté ouest)


268 167 263 160


2142
Comblement


hétérogène, compacte, argile, 
sable et graviers, brun clair


17


1447 2143
Creusement


fosse ovale, profil en "U" avec 
pendage (plus profond côté 
ouest)


83 61 71 46


2144
Comblement


hétérogène, meuble, argile, sable 
et graviers, brun foncé


19


1521 2285
Comblement


homogène, meuble, limono-sa-
bleux, brun, inclusions de pierres 
et graviers


34


2286 Creusement fosse ovale, profil en cuvette 100 98 85 34


2600 Creusement fosse ovale, profil en cuvette 125 50 45


1529 2270
Creusement fosse ovale, profil en "U" 145 60 5


Structure très 
arasée


2283
Comblement


homogène, meuble, sablo-li-
moneux, brun/gris, inclusions 
de silex


5


1544 2444
Comblement


homogène, meuble, limono-sa-
bleux, brun, inclusions de pierres


13


2445 Creusement fosse circulaire, profil en cuvette 85 72 13
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Fait uS type d'us description L l d. max d. min long. fd Larg. fond e. max P. max remarques
1546 2451


Comblement 
intérieur


homogène, meuble, limono-sa-
bleux, noir, inclusions de pierres 
et charbons


7


2452 Creusement fosse circulaire, profil en cuvette 78 36 17


2456
Comblement 
supérieur


homogène, meuble, limono-sa-
bleux, brun foncé, inclusions de 
pierres et graviers


10


1554 5181
Comblement 
supérieur


homogène, compacte, sablo-ar-
gileux, brun foncé/noir, inclusions 
de charbons


48


5182
Comblement 
inférieur


hétérogène, compacte, argile, 
sable et graviers, brun foncé, 
inclusions de charbons


22


5183 Creusement fosse ovale, profil irrégulier 137 93 46 70


1558 2793 Creusement fosse ovale, profil en cuvette 78 67 48


2794
Comblement


homogène, meuble, argile, sable 
et limon, brun, inclusions de 
pierres et silex


48


1561 5513 Creusement fosse quadrangulaire 145 60 25


5514
Comblement


homogène, compacte, limono-
sableux, brun foncé, inclusions 
de pierres, charbons et silex


20


1565 2567
Comblement


homogène, meuble, limono-
sableux, brun, inclusions de 
graviers


8


2568 Creusement fosse ovale, profil en cuvette 94 79 8


1598 5115 Creusement fosse ovale, profil en cuvette 73 55 32 22


5116
Comblement


homogène, meuble, argilo-limo-
neux, brun


22


1606 5026
Creusement


fosse ovale, profil en cuvette, 
creusement entièrement en 
pleine terre


130 75 110 30 30
Pierres calcaires 
en surface


5027 Comblement 
supérieur


amas de pierres calcaires déci-
métriques


15


5028
Comblement 
inférieur


homogène, meuble, sablo-argi-
leux, brun, inclusions de pierres 
et silex


25


1630 5121 Creusement fosse ovale, profil en "U" 121 98 11 64 22


5122
Comblement


hétérogène, meuble, argile et 
limon, brun foncé/noir, inclusions 
de pierres et charbons


22


1634 5184 Creusement fosse ovale, profil en cuvette 160 85 63 43


5185
Comblement


homogène, compacte, argile et 
sable, brun clair, inclusions de 
pierres


43


1635 5186
Creusement


fosse circulaire, fond plat et 
parois ouvertes


150 140 50 85


5187
Comblement 
supérieur


homogène, compacte, argile et 
sable, brun foncé, inclusions de 
pierres, charbons et silex


45


5188
Comblement 
inférieur


homogène, compacte, argile et 
sable, brun clair, inclusions de 
pierres et silex


40


1641 5395
Comblement


homogène, meuble, argile, limon, 
sable et graviers, brun


21


5396 Creusement fosse circulaire, profil en cuvette 100 75 21
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Les fosses de rejets
Six des fosses (tableau�2) ont, au moins dans un dernier temps, servi 
de fosse de rejet comme le suggère l’abondance du mobilier présent 
au sein de leur comblement. Elles renferment notamment de nom-
breux vestiges fauniques liés à la consommation. Elles sont situées dans 
la partie sud-est de la zone 1. Elles appartiennent toutes à la période 
médiévale selon l’attribution chronologique effectuée à partir de leur 
mobilier (figure�32). Ainsi, la fosse 732 a livré plusieurs tessons de 
céramique dont un fragment de pot à lèvre éversée du VIe ou VIIe 
siècle. Cette fosse a également fourni un tesson protohistorique.


Fait uS type d'us description L l d. max d. min long. fd Larg. fond e. max P. max remarques
172 1075


Comblement
hétérogène, meuble, limon, sable, 
argile et graviers, brun/orangé, 
inclusions de silex


4
Fosse de plan-
tation


1076
Creusement


fosse carrée à angles arrondis, 
fond plat et parois ouvertes


75 74


176 1077


Comblement


hétérogène, compacte, sable, 
limon, argile et graviers, brun/
jaune, inclusions de pierres et 
silex


3
Fosse de plan-
tation


1078
Creusement


fosse carrée à angles arrondis, 
profil en "U"


80 80 76 80


1104 5147
Comblement


homogène, meuble, graviers, 
argile, limon et sable, brun


3
Fosse de plan-
tation


5148 Creusement fosse rectangulaire, profil en "U" 66 48


tableau	1
Suite et fin.


tableau	2
Fosses de rejet de la zone 1. 
dimensions en centimètres.


Fait uS type d'us description L l d. max d. min long. fd Larg. fond e. max P. max remarques
483 1888


Creusement
creusement posé sur le substrat, 
fosse non lisible


1889 Comblement 15


1890 Dépôt


488 2160


Dépôt


Affaissement 
des pierres vers 
l'intérieur de la 
structure


2334 Comblement 16


2335
Creusement


creusement dans le substrat ; 
fosse ovale ; profil en "U" arasé 
sur sa partie sud


498 2258 Creusement fosse circulaire ; profil en "U" 117


2260 Comblement 
supérieur


26


2511 Comblement 
inférieur


30


732 5133 Creusement fosse ovale ; profil en cuvette 140 130 70


5134 Comblement 
inférieur


34


5368 Comblement 
supérieur


46


1525 2253 Démolition dans 1701


2598 Comblement inclusions de charbon 45


2599
Dépôt


un fragment de 
sarcophage


1573 2619 Comblement 30


2620 Creusement fosse ovale ; profil en cuvette 120 98 68 30
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Sa présence découle probablement du creusement de la fosse en par-
tie au sein du fossé de l’enclos 1180. La fosse 1573 possède également 
du mobilier attribuable au VIe–VIIe siècle, notamment un fragment de 
vase biconique en céramique fine et une fiche bélière. Un fragment de 
lèvre oblique en gouttière attribue la fosse 483 au VIIIe–IXe siècle. Les 
fosses 488 et 1525 contiennent des fragments de tegulæ ainsi que des 
tessons de céramique rugueuse médiévale. Enfin, la fosse 498 possède 
du mobilier métallique et de la céramique (cruche) attribuable au Xe–
XIIe siècle (cf. études des différents types de mobilier).


La fosse 543
La fosse 543 se distingue par ses dimensions et la présence d’un rem-
plissage complexe significatif de plusieurs utilisations au cours du temps.
Il s’agit d’une fosse de 3,66 m de diamètre en surface pour 0,42 m au 
fond, atteint à une profondeur de 1,96 m. Elle avait été repérée au dia-
gnostic sous l’appellation de St 38. La fouille de sa moitié ouest a révélé 
un profil en entonnoir et un remplissage complexe (figures�33 et 34). 
Trois prélèvements micro-morphologiques ont été effectués au sein des 
différentes couches. La fosse est marquée en surface par la présence 
d’un aménagement de 2,05 m de long sur 0,60 m de large (US 1724). 
Il est composé d’une quinzaine de moellons ou dalles alignées dans un 
axe sud-ouest/nord-est et disposées à plat sur deux rangs et jusqu’à 
trois assises. À ceci s’ajoutent de nombreuses pierres décimétriques 
éboulées de part et d’autre de ce double alignement (figure�35).
Parmi cet éboulement se trouvent également des fragments de tegulæ 
et un bloc en remploi ainsi que des tessons de céramique et du mobi-
lier ferreux. Une couche limono-sableuse brune contenant du mobilier 
céramique, du métal, du verre, de l’industrie lithique et des ossements 
de faune jouxte ce mur (US 1723). Cet aménagement fonctionne 
indépendamment de la fosse sur lequel il s’implante et ceci malgré 
l’affaissement d’une partie des pierres au sein de l’US 1725.


1525


1573


732


483


488


498


Médiévale


VIe–VIIe siècle


VIIIe–IXe siècle


Xe–XIe siècle


Attribution chronologique des fosses de rejet dʼaprès le mobilier


25 m


10 m


figure	32
répartition des fosses de rejets.
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	figure	33
relevé en coupe des structures 543 et 1366.


	figure	34
vue oblique de la coupe est de la fosse 543.
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Il correspond davantage à une 
réutilisation de l’espace qu’à 
une continuation de la fonction 
première de la fosse. Conservé 
sur une petite longueur et iso-
lé d’autres structures de telle 
nature, sa fonction d’élément 
de délimitation ne peut être 
confirmée.
Sous cet aménagement, s’orga-
nisent des couches argileuses 
grises sur 0,74 m de profon-
deur qui contiennent du mobi-
lier céramique, du métal et des 
ossements de faune. L’US 1725 
est une couche argilo-calcaire 
compacte aux teintes gris-bleu 
à orangé. Elle contient quelques 
pierres calcaires centimétriques 


et se développe légèrement en cuvette sur 0,26 m d’épaisseur. Elle 
repose sur US 1726. De couleur brun foncé à gris, cette couche est 
plus limoneuse. Elle contient des inclusions de pierres, surtout dans sa 
partie la plus profonde, et de charbons. Des poches de sable viennent 
la perturber. Dans sa partie sud, sous un bloc décimétrique, se trouve 
une petite lentille de l’US 1725. Le reste de la structure 543 est comblé 
d’un sédiment limono-sableux brun (US 1809). L’interface de ce com-
blement et de l’US 1726 est marquée par des pierres calcaires et des 
poches de sable. Sur le bord inférieur sud de la structure, une couche 
limono-sableuse de couleur brun-orangé semble correspondre à un 
effondrement de paroi (US 1843). L’ensemble des couches participant 
au comblement de cette fosse présente un affaissement vers le centre 
de la structure, soit vers la partie la plus profonde.
À une quarantaine de centimètres de la paroi nord, une petite 
fosse de 0,62 m de diamètre est creusée en cuvette dans l’US 1726. 
ST 1366 est composée d’une première US (US 1842) de 0,24 m 
d’épaisseur et de matrice limono-sableuse, proche de l’US 1723. Elle 
est scellée par une dalle en surface. Une couche essentiellement char-
bonneuse tapisse le fond de cette fosse sur 6 cm. Celle-ci l’apparente 
à un rejet de foyer.
Selon l’étude géoarchéologique (cf. chapitre 6, Étude géoarchéologique), 
le comblement a été effectué de manière relativement lente (impu-
table au ruissellement). Les US 1725 et 1726 semblent résulter d’une 
alternance de périodes sèches et de périodes humides au sein de 
cette structure. Cette dernière remarque nous incite à proposer l’hy-
pothèse fonctionnelle d’une fosse artisanale au moins dans un second 
temps (après le comblement de sa partie inférieure par l’US 1809). 
L’artisanat qui y est pratiqué réclame la présence d’un petit bassin en 
eau (pour des opérations de trempage, de lavage ?). Aucun élément 
mobilier ou indice anthropique ne vient étayer cette hypothèse.


figure	35
Aménagement de pierres en sur-
face de la structure 543.
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Le mobilier recueilli au sein des différentes US est attribuable à la pé-
riode protohistorique (1 tesson non caractéristique dans l’US 1809), à 
la période antique (nombreux fragments de tegulæ, imbrex et brique 
répartis sur l’ensemble des US) et à la période altomédiévale. Cette 
dernière période est notamment représentée par des fragments de 
pots culinaires des VIe et VIIe siècles ainsi que par un fragment de go-
belet en verre attribuable au VIIe siècle (cf. Études des différents types 
de mobilier). Les vestiges fauniques sont des rejets culinaires (os brûlés, 
os présentant des traces de découpe) mise à part une cheville osseuse 
d’ovicapriné sciée (étui ou base pour de l’industrie osseuse).
Nous serions donc en présence d’une fosse profonde d’origine pro-
bablement antique, réemployée à la période mérovingienne dans le 
cadre artisanal. Celle-ci, après son abandon, est surmontée d’un petit 
muret que borde une petite fosse de rejet de foyer.


Les silos
Dans la partie ouest de la zone 1, une aire d’environ 120 m2 concentre 
treize silos qui apparaissent en surface sous forme de petits îlots de 
pierres (figure�36). Leurs creusements sont de formes circulaire à 
ovale offrant des diamètres entre 0,60 m et 1,30 m. Leurs profon-
deurs varient entre 0,33 m et 0,90 m. Des prélèvements ont été ef-
fectués dans chacune de ces structures. Ils ont fait l’objet d’un traite-
ment par flottation mais ceci n’a pas permis de récolter des éléments 
carpologiques pertinents (2 à 4 graines sur l’ensemble des structures, 
cf. chapitre 5, Traitement des prélèvements carpologiques).
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Plan de la zone d’ensilage dans la 


partie ouest de la zone 1.
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Sans remettre en cause la fonction de ces fosses aux morphologies 
caractéristiques, cette absence de vestige nous renseigne sur l’abandon 
de ces structures qui semble donc s’être produit après leur vidange 
totale. Aucune de ces structures n’a livré de rejet direct (vestiges de 
repas ou rejet de foyer) ou de remplissage très organique, elles ne 
semblent donc pas avoir servi de dépotoir après leur abandon.
Autour de ces silos plusieurs structures en creux de plus faibles dimen-
sions ont été mises au jour. Il s’agit de douze trous de poteau qui se dé-
veloppent par paire entre les fosses 239, 242, 1605 et 1611, ainsi qu’au 
nord de 1608 et 1609, puis isolément au sud et à l’ouest. Ils pourraient 
participer à la délimitation de cet espace même si aucun alignement 
particulier n’est perceptible. Ils pourraient également correspondre à 
des aménagements liés au séchage du foin (gerbier). Les structures 
1604, 1615, 1616, 235 et 230 suggèrent la présence d’un bâtiment 
de petites dimensions à quatre poteaux corniers (G5). L’existence de 
véritables batteries de silos est bien attestée par la documentation 
archéologique (David et Valais 2003 ; Requi 2002).


Typologie
La forme générale d’un silo découle d’une adaptation entre la quan-
tité à stocker et la contrainte d’une embouchure étroite nécessaire à 
une fermeture efficace. Trois grands types de fosses de stockage des 
récoltes ont pu être déterminés sur des critères morphologiques et 
plus précisément sur le profil de leur fosse. « La restitution des profils 
s’appuie sur deux prérequis qui sont la comparaison avec les formes 
connues et l’effondrement des parois. Celle-ci permet de valider ou 
nuancer les formes supposées » (Gentili 1988, p. 222).


 � Profil en cuvette
Les silos au profil en cuvette sont les plus nombreux. Il s’agit des struc-
tures 220, 232, 229, 1351, 1611 (figure�37). Cependant, l’homogé-
néité de ce premier type peut être douteuse puisque l’érosion des sols 
fait disparaître la partie supérieure de ces creusements et notamment 
leurs « goulots » et donc une partie de la forme originale. Dans ce sens, 
ce sont ceux qui ont le diamètre en surface le plus large : entre 0,90 m 
et 1,30 m. Toutefois, des lentilles plus argileuses n’ont pas été retrou-
vées dans ces structures contrairement à des silos d’autres types. Les 
parois ne semblent donc pas s’être effondrées à l’intérieur de la fosse 
et leur remplissage assez homogène suggère un comblement sur un 
temps assez court permettant la conservation de leur volume initial. Ils 
possèderaient donc bien originalement un profil en cuvette.
Le silo 220 présente un double comblement qui pourrait révéler qu’il 
n’a pas subi une vidange complète avant son abandon ou que celui-ci 
s’est effectué en plusieurs temps. Une couche limono-sableuse brun 
foncé très charbonneuse se rencontre sur une épaisseur d’une dizaine 
de centimètres au fond du silo (US 5001). Elle renferme un bord de cé-
ramique rugueuse médiévale (cf. chapitre 8, La céramique médiévale). La 
couche 5161 se déploie dans les 55 centimètres supérieurs de la fosse.
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Elle est formée d’un sédiment limono-sableux brun avec quelques 
inclusions de charbons et des pierres calcaires décimétriques. Elle 
contient du mobilier très hétérogène : terre cuite architecturale, osse-
ments de faune, industrie lithique, tesson céramique protohistorique 
(cf. études des différents types de mobilier).
Le silo 232 est comblé par un sédiment limoneux gris avec quelques 
micros charbons (US 5003). De grosses pierres calcaires participaient 
à son comblement. Aucun artefact n’y a été retrouvé.
Le silo 229 est comblé de manière assez homogène par un sédiment 
limono-sableux brun foncé et de gros blocs calcaires (US 5022). Un 
tesson de céramique médiévale, seul artefact découvert dans ce com-
blement unique, permet d’attribuer la structure de conservation à 
cette période.
Le silo 1351 comprend en surface de son comblement unique (US 
1928 : limono-sableux brun foncé avec inclusions de charbons et gra-
viers), un squelette partiel d’ovicapridé (US 1929). Ce comblement 
renferme des tessons de céramique attribuables à la période médié-
vale et d’autres vestiges de faune.
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figure	37
Profils des silos en cuvette : 
St 220, St 232, St 229, St 1351, St 1611.
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Le silo 1611 est comblé par un sédiment limono-sableux brun foncé 
comportant du charbon et des pierres. Il ne contient pas de mobilier.


 � Profil globulaire
Quatre silos présentent des profils globulaires : ST 234, ST 222, ST 231, 
ST 1609 (figure�38). Ces structures ont des profondeurs conservées 
entre 0,63 m et 0,75 m.
Dans le fond du silo 234 a été reconnue une mince couche de limons 
et de sables (5 cm ; US 5007) dépourvue d’artefact. Elle semble scellée 
par une fine couche très compacte d’argile jaune orangée (US 5455). 
Cette couche argileuse pourrait correspondre à un effondrement de 
paroi au moment de l’abandon du silo. Elle est surmontée par une 
couche de limons et de sables (US 5456) semblable à l’US 5007. US 
5456 contient un tesson de céramique rugueuse médiévale. Le reste 
de la fosse est comblée par l’US 5457. Ce comblement homogène de 
couleur brun foncé, limono-sableux, avec de nombreuses inclusions de 
charbons et la présence de pierres calcaires décimétriques, s’étend sur 
une épaisseur de 0,52 m. Plusieurs tessons de céramique (21 restes) et 
des ossements de faune y ont été dégagés.
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figure	38
Profils et remplissage des silos globulaires : 
St 234, St 222, St 231, St 1609.
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L’un des tessons correspond à 
un fragment de bord de pot à 
lèvre en gouttière attribuable au 
début du Xe siècle au XIIe siècle 
(cf. chapitre 8, La céramique mé-
diévale, figure�119, n°10).
Le silo 222 présente un comble-
ment simple formé de limons et 
sables (US 5059). Des effondre-
ments des parois ont pu être 
observés au sein de ce remplis-
sage sous la forme de taches 
plus orangées de même na-
ture que le substrat. En plus de 
quelques ossements de faune, 
plusieurs tessons de céramique 
ont été mis au jour. Il s’agit de 
fragments de bords de pots à 
lèvre en gouttière semblables à 
celui découvert dans le comble-
ment du silo 234 et attribuables au début du Xe jusqu’au XIIe siècle
(cf. chapitre 8, La céramique médiévale, figure�119, n°7 et n°8).
Le silo 231 comporte un comblement inférieur (US 5339) de couleur 
brun clair, limono-sableux et contenant quelques pierres calcaires dé-
cimétriques, de la céramique et de la faune. Il prend place en partie 
sur un aménagement formé de dalles calcaires, conservé au fond et 
contre la paroi sud (figure�39). Une couche de couleur brun foncé 
plus limoneuse (US 5005) forme un comblement intermédiaire de 
0,32 m d’épaisseur maximale. Le comblement supérieur (US 5338) 
est composé de limons et de sables ainsi que d’inclusions de pierres et 
de charbons sur 0,25 m d’épaisseur. La structure contient un mobilier 
abondant et varié. De la céramique, de la terre cuite architecturale, 
quelques ossements de faune ainsi que des fragments d’objets en fer 
sont attribuables aux périodes antique et médiévale (cf. Études des 
différents types de mobilier).
Le silo 1609 est creusé dans le substrat sur une profondeur de 0,55 m. 
Sa paroi ouest est formée par un petit muret de pierres sèches qu’elle 
partage avec ST 1608. Un dallage calcaire est encore en place dans 
la partie sud-est du fond de la structure. Son comblement (US 5020) 
homogène et meuble, de nature limono-sableuse, contient quelques 
inclusions de pierres et de charbons. Une dalle circulaire de 40 centi-
mètres de diamètre a été retrouvée dans le dernier quart de la fosse. 
Elle correspond probablement au bouchon du silo rejeté à l’intérieur 
de la fosse au moment de son abandon (cf. chapitre 19, Lithique et 
mobilier lapidaire non architectural). Le système de fermeture de ces 
structures, qui doivent être parfaitement hermétiques, est le plus sou-
vent formé de paille et d’argile (Gentili 1988) mais celui-ci est parfois 
remplacé ou complété par des pierres plates naturelles ou en remploi. 


figure	39
Aménagement de dalles calcaires 


dans la fosse du silo 231.
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Ainsi dans le silo 1224 du site de La Plaine à Puylaurens (81), une meule 
retrouvée dans le remplissage de la fosse avait probablement une 
fonction de fermeture au moment de l’utilisation du silo (Grimbert 
2008).


 � Profil piriforme
Quatre silos offrent des profils piriformes : ST 1608, ST 239, ST 242, 
ST 1605 (figure�40).
Le silo 1608 a ses parois sud et est formées par des petits murets de 
pierres sèches et présente un dallage calcaire sur l’ensemble de son 
fond. Il est rempli par du limon gris ainsi que de grosses pierres (US 
5018). Il contient quelques vestiges de faune qui ne présentent pas de 
stigmate particulier. Des poches d’argile dans ce comblement prouvent 
l’effondrement des parois par endroit (non localisées sur le relevé).
Les remplissages des silos 239 et 1605 sont essentiellement composés 
de pierres calcaires enrobées dans un sédiment brun limono-sableux 
(US 2969 et US 2975).
Le silo 242 a connu un premier comblement homogène de pierres 
et limons (US 5463) sur une cinquantaine de centimètres, suivi d’un 
comblement (US 5462) brun foncé composé de pierres, de limons et 
de charbons sur une épaisseur de 27 cm. Il contient plusieurs tessons 
de céramique et de terre cuite architecturale attribuables à la période 
médiévale.
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figure	40
Profils et remplissage des silos piriformes : 


St 1608, St 239, St 242, St 1605.
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Aménagements
Quatre silos comportent des 
aménagements de leur fosse à 
l’aide de dalles calcaires déci-
métriques. Celles-ci couvrent la 
totalité du fond (ST 232 et ST 
1608) ou ne sont conservées 
que sur une partie du creuse-
ment (ST 231 et ST 1609). Ces 
dallages sont posés directe-
ment au contact de l’argile ou 
dans le cas de la structure 232 
en double dallage. Le premier 
niveau comprend une tren-
taine de dalles, posées de ma-
nière jointive, de 10 à 30 cm de 
côté et d’environ 5 cm d’épais-
seur. Il est séparé par une fine 
couche de quelques centimètres 
d’épaisseur de sédiment sableux 
orangé mêlé d’argile jaune et de 
galets de silex du second niveau 
de dalles. Les dalles de ces amé-
nagements semblent être direc-
tement extraites à proximité des 
structures, le même type de pla-
quettes calcaires ayant été mis 
au jour en zone 2 dans la partie 
supérieure du substrat calcaire.
Les fosses 1608, 1609, 232 parta-
gent des parois en commun sous 
la forme de petits murets de 
pierres liées à l’argile (figure�41).
Les aménagements 5297-2 et 
5297-3, composés d’une dizaine 
de pierres calcaires, ont été installés dans le but de fermer l’espace 
créé par le recoupement des fosses (figure�42). Les trois structures 
semblent avoir fonctionné de manière contemporaine ou tout du 
moins dans un laps de temps très court. Les murets suivent la courbe 
du contour des structures 232 et 1609 et débordent de quelques 
centimètres vers l’intérieur de la structure 1608. Ceci montre que 
l’installation de ST 232 et ST 1609 a probablement provoqué l’effon-
drement des parois de ST 1608 mais également que cette fosse était 
encore ouverte au moment de leur implantation. Même s’il n’a pas 
de relation physique directe avec ces trois structures, le silo 231 qui 
comportait un aménagement similaire est probablement à attribuer à 
la même phase. Les trois structures adjacentes ne présentent pas le 
même type de profil et la fosse ST 232 à un diamètre beaucoup plus 
grand que les deux autres (1,30 m au lieu de 0,90 m).


41


42


figure	41
vue en plan des fosses 1609 — en eau — 1608 et 


232, et de leurs murets et dallage en calcaire.


figure	42
vue du sud du muret de la fosse 232.







les sablons | rapport d'opération, archéosphère 2013  
126


La fonction réelle de cette aire de stockage est peut-être à nuancer. 
Aurait-elle eu une autre fonction liée à une activité artisanale ?
De tels aménagements des fonds et parois des structures de stockage 
sont attestés sur le site de Jeoffrécourt à Sissonne (Aisne). Les fosses 
1043 et 1143 présentent des parois tapissées de pierres calcaires plates 
disposées à plat ou en arête de poisson, sans liant apparent (Martin 
2011). Ces deux structures sont interprétées comme des celliers car 
elles ont été mises au jour à l’intérieur même de cabanes excavées. 
À Ingré (Loiret), un silo maçonné a également été découvert. La pré-
sence de maçonnerie dans cette structure est expliquée par le fait 
que la fosse se situe sur une zone de passage ou au sein d’un bâtiment 
(Jesset 2009).


Volume
La contenance minimale a été calculée pour chacun des silos mis au 
jour sur le site. Pour estimer ce volume, nous avons décomposé la 
forme générale de chaque silo en une ou plusieurs formes géomé-
triques théoriques (sphère ou tronc de cône). Le résultat obtenu reste 
approximatif du fait de l’irrégularité des contours et des pertes en-
courues par les silos (arasement, chute des parois, etc.). Avec cette 
méthode, la marge d’erreur se situe entre 10 et 15 % (Requi 2002).
En ce qui concerne les treize silos précédemment décrits, on obtient 
des valeurs comprises entre 0,17 m3 et 0,73 m3. Leurs contenances 
sont donc plutôt faibles, tout type de profil confondu (tableau�3). 
Pour la période située entre le VIIe et le IXe siècle, en Île-de-France, 
la majorité des silos a un volume compris entre 0,5 et 1,5 m3 (Gen-
tili 1988). Selon Liégard et Fourvel, « la contenance des silos du haut 
Moyen Âge semble augmenter avec le temps, pour atteindre un maxi-
mum durant l’époque carolingienne, mais la présence de grands silos 
est aussi une des caractéristiques des sites privilégiés » (Liégard et 
Fourvel 2010).tableau	3


typologie et volume des silos. 
dimensions en centimètres.


Fait Profil Longueur ou diamètre max Largeur ou diamètre min Longueur fond Llargeur fond Profondeur max volume (m3) 
102 cuvette 110 85 85 0,64


220 cuvette 90 60 65 0,27


232 cuvette 130 130 55 0,49


229 cuvette 90 65 43 0,20


1351 cuvette 119 112 95 81 46 0,41


1611 cuvette 100 80 33 0,17


234 globulaire 75 50 65 0,17


222 globulaire 110 127 66 0,73


231 globulaire 80 65 71 0,24


1609 globulaire 90 80 63 0,27


1608 piriforme 90 55 0,26


239 piriforme 95 74 80 0,45


242 piriforme 95 102 66 0,50


1605 piriforme 89 58 90 0,39
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un silo isolé
Un silo a été mis au jour une 
trentaine de mètres plus au sud 
de l’ensemble précédemment 
décrit. La structure 102 est une 
fosse au creusement cylindrique 
de 0,85 m de profondeur et d’un 
diamètre de 1,10 m en surface 
pour 0,85 m au fond, avec un 
profil en cuvette (figure�43).
Son comblement peut être dis-
socié en trois unités. Un amas 
de pierres (US 1087) marque 
l’emplacement de la structure 
en surface sur une dizaine de 
centimètres de haut. Une forte 
concentration de pierres cal-
caires décimétriques associées 
à un limon brun foncé se ren-
contre sur toute la hauteur de 
la structure, dans sa partie cen-
trale (US 1094). Dans la trentaine de centimètres entre les parois et 
l’US 1094, la couche 1095, est composée principalement et de ma-
nière homogène de limons bruns. Elle n’a révélé aucun matériel alors 
que des éléments anthropiques tels que des tessons de céramique, 
des ossements de faune et des fragments d’objets en fer ont été trou-
vés dans les US précédentes. L’US 1094 contient notamment un bord 
de pot à lèvre en gouttière attribuable au milieu du IXe siècle jusqu’au 
milieu du Xe siècle (cf. chapitre 8, La céramique médiévale). L’étude de 
son remplissage ne nous permet pas de l’identifier comme une struc-
ture de stockage de graines : seule la morphologie de son creusement 
lui vaut cette détermination. Sa contenance a été estimée à 0,64 m3.
Le mobilier contenu dans ces silos oriente la datation de ces structures 
d’ensilage à une phase tardive du site (IXe–XIIe siècle).


Les structures de combustion
Six fosses de forme ovale ou circulaire ont des remplissages denses en 
vestiges carbonisés. Leurs diamètres varient entre 0,38 m et 1,36 m. 
Leurs creusements ont un profil en cuvette (ST 202, ST 1568, ST 1569), 
des parois verticales et fond en cuvette (ST 1628), ou un fond plat et 
des parois ouvertes (ST 1549), et ils présentent souvent des traces 
de rubéfaction. Leur profondeur varie de 7 à 45 cm (tableau�4). 
Ces structures ont été mises au jour dans la moitié sud de la zone 1 
(figure�44).
Trois structures de combustion ont livré de la céramique attribuable 
à l’Âge du Bronze (cf. chapitre 7, La céramique néolithique et protohisto-
rique). Les structures 202 et 7006 ont été découvertes dans la partie 
nord-ouest de l’aire funéraire mérovingienne. ST 7006 correspond 
à une couche rubéfiée, probable vestige d’une aire de chauffe forte-


figure	43
vue en coupe une fois vidé du silo 102.
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ment arasée. La structure 202 est davantage circonscrite. Cette fosse 
contient un bord de céramique modelé, un éclat de silex ainsi que des 
ossements de faune (essentiellement ovicapridés) brûlés et présentant 
des marques de boucherie (cf. chapitre 17, Les vestiges fauniques). La 
fosse 1628 prend place à l’intérieur de l’enclos 1180. Cette fosse cir-
culaire de 0,69 m de diamètre contient un comblement homogène de 
couleur brun foncé à noir. Elle est conservée sur 0,18 m de profondeur 
dans le substrat (figure�45). Elle contient deux tessons d’un même 
individu non caractéristique.
Des vestiges de chauffe ont également été découverts sous le dé-
pôt de faune ST 914 dans la structure 1182. Celle-ci consiste en une 
couche de sable, compacte et de couleur sombre, présentant des 
traces de rubéfaction. En l’absence de mobilier datant, la seule infor-
mation chronologique que nous ayons quant à cette structure provient 
de la datation de la structure 914.


tableau	4
Structures de combustion de la zone 
1. dimensions en centimètres.


Fait uS type us description uS L. ou d. max La. ou d. min L. fond e. max P. max interprétation


st
ru


ct
ur


es
	p


ro
to


hi
st


or
iq


ue
s 202 6053


Creusement
fosse ovale ; profil en cuvette ; 8 cm dans 
le substrat


136 15 Foyer


6052
Comblement


homogène ; compacte ; limon et graviers 
; brun ; inclusions de pierres, charbons et 
graviers.


15


1628 5089 Creusement fosse circulaire ; profil en "U" 69 62 18 Foyer


5090
Comblement


homogène ; compacte ; sable ; brun foncé/
noir. 


18


7006 6061
Couche 
rubéfiée


homogène ; limono-sableux ; brun foncé/
noir ; inclusions de pierres (petit calibre) et 
charbons. 


50 30 0,5
Vestige de 
chauffe


st
ru


ct
ur


e	
m


éd
ié


va
le


1549 2466
Creusement fosse ovale ; fond plat et parois ouvertes 144 106 45 Foyer


2467
Comblement 
supérieur


homogène ; meuble ; limono-sableux ; brun 
; inclusions de pierres dont calcaire brûlé. 


38


2468
Comblement 
inférieur


homogène ; meuble ; limono-sableux ; noir 
et rouge/orangé ; inclusions de charbons. 


7


sa
ns


	m
ob


ili
er


	d
at


an
t


1568 2584 Creusement fosse circulaire ; profil en cuvette 38 38 7 Foyer


2583


Comblement


homogène ; compacte ; argile, sable et 
graviers ; brun foncé/noir ; inclusions de 
charbons. Sédiment très charbonneux 
surtout dans sa partie inférieure mais pas 
de fragment supérieur à 0,3 cm


7


1569 2586 Creusement fosse circulaire ; profil en cuvette 90 90 16 Foyer


2585 Comblement 
supérieur


homogène ; meuble ; limono-sableux ; brun 
; inclusions de graviers


13


2591 Comblement 
inférieur


homogène ; meuble ; sable ; noir ; inclusions 
de graviers


3


1570 2593 Creusement fosse circulaire ; profil irrégulier 41 41 39 9  Foyer


2592 Comblement 
supérieur


homogène ; meuble ; limono-sableux ; brun 
foncé ; inclusions de graviers. 


3


2594 Comblement 
inférieur


homogène ; meuble ; limono-sableux ; noir. 6


1182 1334 Couche 
rubéfiée


homogène ; compacte ; sable ; noir. Non 
fouillée


Vestige de 
chauffe
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Elle appar tiendrait donc à une 
phase antérieure à 600–660 (cf. 
chapitre 20, Datations radiocarbone).
Dans la partie sud-est de la zone, 
à proximité de la zone de démoli-
tion 1526, se situent quatre fosses 
possédant des charbons, des 
pierres calcaires avec des traces 
de chauffe et des fonds de creuse-
ment rubéfiés (ST 1568, ST 1569, 
ST 1570 et ST 1549 ; figure�46).
Seule la fosse 1549 a livré du mo-
bilier. Il s’agit de tessons de céra-
mique rugueuse médiévale, de 
fragments de tegulæ, d’imbrex et 
de brique, ainsi que de rejets de 
boucherie. Située dans une zone de forte densité en trous de po-
teau, ces fosses sont probablement à associer à un bâtiment dont le 
plan n’est pas lisible. La fosse de rejet ST 1525 contient également un 
sédiment très charbonneux de type rejet de foyer. Cet ensemble de 
structures de chauffe est révélateur d’une occupation domestique ou 
artisanale. Il s’agit probablement de petites structures ayant servi au 
chauffage, à l’éclairage ou à la cuisson d’aliments.


Structures de combustion


202


1525


1549


15681569


1570


1628


7006


1182


25 m


Médiévales


Indéterminées
10 m


Protohistoriques


figure	16A
Plan de répartition des structures 
de combustion en zone 1.


figure	45
vue en coupe de la St 1628.
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Les trous de poteau
275 structures ont été identifiées comme trous de poteaux. Le trou 
de poteau est la trace qui résulte de l’insertion dans le terrain d’un 
poteau en bois par pression, rotation ou percussion (Barker 1981, p. 
110). Ces structures sont identifiées grâce à la présence d’un négatif 
de poteau, soit une tache régulière plus ou moins foncée et meuble 
en contraste avec la surface qui l’entoure, et parfois, la présence d’élé-
ments de calage. Souvent cette structure n’est constituée que de la 
partie inférieure du trou pour le poteau. L’interprétation fonctionnelle 
de cette structure est souvent proposée par exclusion, aucune autre 
fonction ne pouvant justifier un élément de dimensions aussi réduites 
(Cavulli 2006).
Pour chacune de ces structures, les dimensions et les profils ont été 
enregistrés. 103 d’entre elles n’ont fait l’objet que d’observations pour 
des raisons de temps imparti. On observe une grande variation dans 
les diamètres en surface (entre 0,10 m et 1,13 m) mais cette donnée 
est également tributaire de leur niveau d’arasement (1 à 63 cm de 
profondeur conservée). Quatre-vingt-deux de ces fosses présentent 
des pierres ou de la terre cuite architecturale en calage. L’étude de la 
répartition de ces calages ne révèle pas de conclusion pertinente.


figure	46
vues zénithales des structures 1568, 1569, 1570 et vue 
en coupe de la structure 1549 (traces de rubéfaction, 
couche charboneuse, remplissage limoneux).
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Une spatialisation par type de profil est envisageable en partant sur le 
prérequis que des morphologies similaires révèlent des techniques de 
construction similaires. Ces techniques sont adaptées à la finalité de la 
construction. Elles sont également significatives d’un savoir-faire. Des 
morphologies similaires renseignent donc sur une certaine contem-
poranéité ou tout du moins une continuité dans la mise en place des 
structures (Federici-Schenardi et Fellner 2004).
Le profil en cuvette, ainsi que sa variante à fond plat, sont les plus 
fréquents (95 + 27). Seuls 33 profils sont en « U ». Les fosses sont en 
majorité de plan circulaire à ovale, seules huit fosses présentent plutôt 
une forme quadrangulaire. L’étude de leur répartition n’a pas révélé 
de fonction particulière (figure�47).
Dans les zones à forte concentration de trous de poteaux, il est fré-
quent de trouver des trous multiples avec embouchures doubles ou 
polylobées. Celles-ci peuvent être dues aux impacts successifs d’élé-
ments de renforcement ou au creusement de grandes fosses pour la 
mise en place de poteaux alignés (Cavulli 2006).
La fonction précise de chacune de ces structures, isolées ou asso-
ciables à d’autres structures en creux, reste conjecturale étant donné 
les multiples possibilités d’interprétation susceptibles d’être avancées. 
Pour exemple, l’alignement de quatre trous de poteau, à proximité de 
petites structures interprétées comme greniers peut être le vestige 
de « gerbier à grain » (Reynolds 1979) : il s’agirait d’une file de poteaux 
qui soutient une longue perche horizontale destinée au séchage des 
gerbes. De telles hypothèses ont été formulées pour les alignements à 
proximité de greniers des sites d’Écuelles (Seine-et-Marne), de Saint-
Germain-lès-Corbeil (Essonne) et de Saint-Pierre-du-Perray (Essonne) 
(Petit 2009). Trois poteaux disposés en triangle peuvent servir de sup-
port à des plateformes de stockage, deux poteaux, maintenir un empi-
lement de gerbes. Un poteau isolé peut être le support d’un symbole 
(croix ?), d’un repère ou encore servir de support central d’une meule. 
Dans un contexte rural, toutes ces interprétations sont envisageables.
Une quarantaine de trous ont livré du mobilier. Dix-huit tessons sont 
attribués à la période protohistorique et vingt sont attribués à la pé-
riode médiévale. Leur représentation par structure apparaît trop faible 
pour dater relativement leur fonctionnement.
Plus que des véritables plans de bâtiments, des zones de forte concen-
tration en trous de poteaux ont été mises en évidence. Aucun aligne-
ment ne semble fonctionner avec l’aire funéraire. L’absence de niveau 
d’occupation conservée dans les zones riches en trous de poteaux ne 
va pas dans le sens de l’existence de véritables habitations en zone 1. 
Quelques constructions ont néanmoins pu être repérées.
Ainsi des petits bâtiments pourraient correspondre à des greniers sur 
poteaux, c’est-à-dire des structures construites à partir de pieux de 
bois destinés à recevoir une plateforme couverte recevant du fourrage 
ou des céréales en épis. Ces petites constructions sont signalées sur de 
nombreux sites protohistoriques et médiévaux (Petit 2009).
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Deux petites constructions antérieures à l’aire funéraire (figure 48)
Les structures 346, 347, 349 et 1434 sont des trous de poteaux au 
profil en cuvette ou au fond légèrement plat, conservés sur 0,11 m 
à 0,15 m de profondeur. Ils forment un petit bâtiment (G1) de plan 
légèrement trapézoïdal avec des côtés nord et sud de 1,50 m de long, 
un côté ouest de 1,35 m et un côté est de 1,05 m.


Silo


Profils des trous de poteau


Cuvette


Irrégulier
Avec rebord
Non renseigné


En «U»
Parois ouvertes et fond plat


25 m


figure	47
Plan de répartition des trous de poteaux par profil 
et mise en valeur des concentrations significatives.
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Le trou de poteau 1434 a été recoupé par l’installation de la sépulture 
348 et contient des restes osseux de faune.
Un autre petit bâtiment (G2) semble avoir été perturbé par l’installa-
tion des sépultures. De fait, dans la partie sud de l’aire funéraire, trois 
trous de poteaux de même type (ST 296, ST 334, ST 1627) sont situés 
à trois mètres l’un de l’autre et forment ainsi un triangle rectangle.


25 m
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112 113
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figure	48
Plan des quatre petits bâtiments repérés dans 
ou à proximité immédiate de l’aire funéraire.
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Leur disposition suppose la présence d’un autre trou de poteau de 
même type qui se serait situé au niveau du creusement de la sépul-
ture 290. Le trou de poteau 295 de profil légèrement différent et de 
dimensions plus réduites (0,58 m de diamètre et conservé seulement 
sur 0,10 m de profondeur) peut être associé à cette structure en tant 
que renfort de la paroi sud ou en tant que système d’accès. Le mobi-
lier recueilli dans ces structures consiste en des tessons de céramique, 
protohistoriques et médiévaux.


Les petites constructions contemporaines de l’aire funéraire
Plus à l’ouest, les trous de poteaux 112, 132, 329, et 1341 ainsi que ST 
109 et ST 113 semblent fonctionner ensemble. Ils formeraient un bâ-
timent rectangulaire (G3) d’environ 6 m de long et 2 m de large. Une 
datation radiocarbone a été effectuée sur un charbon prélevé dans la 
structure 113. Les résultats obtenus sont 660–780 (à 2 σ) (cf. annexe XIV, 
Datations radiocarbone). Ce petit bâtiment aurait donc fonctionné pen-
dant l’utilisation de la nécropole mérovingienne (cf. chapitre 21, Synthèse).
De la même manière, on peut supposer que les trous de poteau 247 
à 252 participent d’une même construction de plan légèrement trapé-
zoïdal (G4) situé dans la partie sud de l’emprise. D’environ 4 m de côté 
est et ouest, son bord sud mesure 1,80 m alors que son côté nord ne 
mesure que 0,70 m. Les trous n’ont pas livré de mobilier permettant 
une attribution chronologique de cette construction. Cependant, ils se 
répartissent de part et d’autre du fossé 100-254 et une sépulture (ST 
229) a été mise au jour directement à l’est de celui-ci.
Au sein de la zone d’ensilage au nord-ouest de l’aire funéraire, les 
structures 1604, 1616, 235 et 230 forment le plan d’un bâtiment de 
3,30 m sur 3,80 m à quatre poteaux corniers (G5). Les structures 1613, 
1610 et 1615, trous de dimensions plus modestes, semblent participer 
à la construction en tant qu’élément de renfort ou de dispositif d’ac-
cès (cf. figure�36). Son insertion dans l’aire d’ensilage nous incite à le 
considérer comme un grenier ayant fonctionné avec cette occupation. 
Cependant, les remplissages de ces structures en creux sont dénués 
de mobilier pouvant confirmer cette contemporanéité.


Les vestiges d’élévation
La présence en grand nombre de moellons calcaires, souvent remon-
tés à la surface lors des labours (communications orales des agricul-
teurs), révèle la présence d’éléments bâtis en pierres à un moment de 
l’histoire du site. Certaines de ces pierres proviennent probablement 
des architectures sépulcrales qui elles-mêmes utilisaient déjà des élé-
ments de remploi de constructions antiques (cf. chapitre 12, Modes 
d’inhumation). De grandes zones ont révélé des concentrations plus 
fortes de pierres dans les niveaux supérieurs de la stratigraphie du 
site. Parmi celles-ci, des agencements parallèles ont pu être observés 
partiellement, la totalité de leur extension n’étant pas conservée ou 
hors de l’emprise de fouille. Il en est ainsi des structures 1179, 1181 et 
de la structure 885 déjà repéré au diagnostic comme possible mur 
(St 39) (Sandoz 2010).
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des murets de délimitation ?
ST 1179 correspond à une zone dense en pierres calcaires qui pré-
sente divers agencements lisibles en plan et dont la lecture en coupe 
nous renseigne sur l’absence de tranchée de fondation. De la même 
manière, aucun élément de type liant n’était présent. Elle prend la 
forme d’une structure composée de deux murs en arc de cercle dont 
les directions s’opposent (figure�49). Les deux murs (US 2230 et 
US 2231) sont composés d’un double parement formé de moellons 
calcaires de 0,20 à 0,40 m de long et d’un blocage de moellons de plus 
petites dimensions. Ils ne sont conservés que sur une assise de 0,15 m 
de hauteur maximale. L’US 2230 a un parement rectiligne dans sa 
partie sud puis curviligne, orienté vers l’ouest, dans sa partie nord. Il a 
une largeur moyenne de 0,60 m. Dans sa partie nord, il présente des 
lacunes dans son parement qui pourrait être significatif d’une récupé-
ration de son matériau. L’US 2231 présente une courbure de la même 
manière que l’US 2230 mais celle-ci s’oriente vers l’est. Sa largeur varie 
entre 0,65 m et 0,95 m et il est conservé sur environ 1 m de longueur. 


ST 1179
Vue aérienne


2230
2231


2232
2233


1580
1 m


parement encore en place


Relevé
topographique


figure	49
vue zénithale de la structure 1179 et relevé 


topographique en plan des uS qui la composent.
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Une partie du parement s’est effondré du côté ouest. De part et 
d’autre de ces deux murs ont été découverts des effondrements dont 
le pendage était plus prononcé vers l’espace entre les deux élévations. 
Deux autres zones de concentrations de moellons calcaires ont été 
repérées le long de la berme nord de la zone 1 vers l’est (ST 7000 et 
ST 7004). De 1,50 m de large, ils ont été observés sur 5 m de long 
pour le premier et seulement 1,50 m pour le dernier. Ils sont situés 
dans l’axe du retour de l’US 2231 et consistent probablement en son 
prolongement. Ceci porterait la longueur du mur à 44 m de longueur 
minimale d’ouest en est. La similitude des US 2230 et US 2231, de 
leurs matériaux et de leurs plans permet d’affirmer que leur mise 
en place est synchrone. L’absence de fondation et de liant malgré un 
parement assez travaillé, ainsi que le plan et l’étendue supposée de 
la structure, peuvent faire penser à un muret de délimitation de pré. 
L’espace entre les deux murs (3,50 m) serait-il alors une sorte de cou-
loir pour ralentir l’accès des bestiaux et contrôler ainsi leur passage ?
À l’extrémité sud-est de l’emprise de fouille, une structure semblable 
est conservée sur une quinzaine de mètres de long dans une orienta-
tion nord-ouest/sud-est. La structure 1181 se présente sous la forme 
d’un parement en arc de cercle dont la courbure est orientée vers 
l’ouest et d’un blocage côté est qui conserve la courbure du parement 
(US 2073) et s’étend sur 0,90 m de large (figure�50). Le parement 
est constitué de moellons calcaires de 0,15 m à 0,40 m de long. Une 
seule assise est conservée et aucun liant n’a pu être observé. Une 
couche de démolition s’étend au sud et de part et d’autre du mur. 
Le mur repose sur une couche sablo-limoneuse hétérogène présente 
sur une grande partie du site (US 1148) qui recouvre notamment le 
fossé 254. Dans l’axe ouest de la structure, cinq autres concentrations 
de pierres ont été mises au jour jusqu’à la berme ouest. Il s’agit de ST 
7002, ST 7003, ST 7009, ST 7005 et ST 218. Elles correspondent à des 
amas de pierres calcaires de dimensions inférieures à 0,10 m sur une 
huitaine de centimètres d’épaisseur. Aucune organisation spécifique n’a 
pu être mise en évidence. Si celles-ci correspondent au prolongement 
de ST 1181, la structure initiale aurait donc une longueur minimale de 
54 m d’est en ouest. Elle rentrerait donc dans la même catégorie que 
la ST 1179 et en serait le pendant sud.


figure	50
vue prise du sud-est de la structure 1181.
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La structure 885 a pu être observée sur envi-
ron 8,50 m de long dans la partie centrale de 
la zone 1, sur un axe sud-est/nord-ouest. Elle 
se présente comme une zone empierrée d’en-
viron 3,50 m de large comprenant un mur à 
double parement et blocage (US 2658) formé 
de moellons calcaires entre 0,20 et 0,50 m de 
long dont certains présentent des teintes ro-
sées probablement dues à l’action de la cha-
leur (figure�51). De tels moellons ont été 
observés sur une grande partie du site en tant 
que calage de poteau ou pierres isolées, mais 
ils pourraient aussi témoigner du remploi de 
matériau déjà présent sur le site. Ce mur ne 
comporte ni tranchée de fondation, ni liant. Un 
niveau de démolition composé d’un sédiment 
limono-sableux brun et de pierres calcaires 
inférieures à 0,20 m en moyenne (US 2659) 
s’étend sur 0,18 m d’épaisseur à proximité de 
l’US 2658. Il s’agit probablement de l’effondre-
ment du blocage du mur après la récupéra-
tion des parements. Ce mur repose sur l’US 
1148 et en partie sur le creusement de l’enclos 
protohistorique ST 906. Son niveau d’appari-
tion pourrait suggérer son appartenance au 
système de délimitation dont font partie les 
structures 1179 et 1181.
L’ensemble du mobilier récolté durant la fouille de ces structures re-
flète une large étendue chronologique. Les attributions s’échelonnent 
des périodes protohistoriques (fragment de panse à cordon digité) à 
la période moderne (faïence, grelot, clou de fer à cheval). (cf. Études 
des différents types de mobilier)


des vestiges ténus de maçonneries isolées
Deux autres murs très partiellement conser-
vés ont été dégagés au cours de la fouille. 
Dans la partie sud-ouest de l’emprise le mur 
en pierres sèches 1352 est conservé sur une 
assise inférieure à 10 cm de haut. Sur 1,65 m 
de long et environ 0,50 m de large, des moel-
lons sont disposés de manière régulière et à 
plat (figure�52). Le peu d’élément conservé 
et son caractère relativement isolé ne nous 
permettent pas d’aller plus en avant dans son 
interprétation, d’autant plus qu’il prend place 
à l’extrémité nord de la tranchée ST 873 qui 
correspond à une intervention mécanique ve-
nue perturber de nombreux vestiges.


	figure	51
vue de détail de la structure 885.


	figure	52
vue zénithale de la structure 1352.
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Enfin, les vestiges d’un mur, ST 
495, sont observables sur 1 m 
de long et 0,40 m de large. Ils 
consistent en deux rangées de 
deux moellons calcaires équarris 
(figure�53). Il est situé au-des-
sus de l’enclos ST 1180. Seul un 
petit tesson de faïence a été mis 
au jour lors de la fouille de ces 
vestiges. L’aménagement ST 500 
a été mis au jour directement à 
l’est de ST 495 (figure�54). De 
forme carré (2,50 m de côté), il 
est composé de pierres calcaires 
de 5 à 25 cm et d’un sédiment 
limono-sableux sur une quin-
zaine de centimètres d’épaisseur. 
Quelques fragments de terre 
cuite architecturale (tuile, brique 
et tegulæ) ainsi qu’une dizaine de 
tessons attribués à la période 
médiévale ont été découverts au 
sein de cette structure. Bien que 
l’arasement des deux structures 
soit important, leur proximité et 
leur orientation suggèrent qu’ils 
pourraient être les vestiges d’un 
même bâtiment.
Un autre aménagement de type 
quadrangulaire se situe dans la 
partie centrale de la zone. La 
structure 534 a été observée 
sur 1,40 m de large (nord-ouest/
sud-est) et 1,70 m de long (sud-
ouest/nord-est). Elle est com-
posée d’une couche d’une tren-
taine de centimètres d’épaisseur 
formée essentiellement de ga-
lets, de petites plaquettes cal-
caires et de limon sableux (US 
1936). Cette dernière repose sur 


une couche de 10 cm de sédiment brun limono-sableux (US 1935) 
(figure�55). La composition de cet aménagement et la présence de 
plusieurs trous de poteau à proximité incitent à considérer ST 534 
comme un niveau de circulation de type seuil. Seuls des fragments de 
brique et d’imbrex ont été récoltés lors de sa fouille. Deux trous de 
poteau s’installent dans les angles sud-est et sud-ouest de la struc-
ture : ST 1419 et ST 1420. Plusieurs dépôts de crâne de faune (dans 
les structures 682, 1412 (bovidé), 538 (suidé)) amènent à s’interroger 


53


54 figure	54
vue zénithale de l'aménagement 
500 et du mur 495 à l'est.


figure	53
vue zénithale de la structure 495.
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sur la fonction d’une telle aire. 
Serait-elle en lien avec une pra-
tique cultuelle ? La faiblesse du 
mobilier céramique attribuable 
à la période antique (13 tessons 
sur l’ensemble du site) réfute 
totalement cette hypothèse. 
De plus, deux autres dépôts de 
crânes de bovidés sont présents 
dans deux fosses éloignées de 
cette structure (ST 930 et ST 
1618) (cf. chapitre 17, Les vestiges 
fauniques).


des zones empierrées
D’autres aires de concentration 
en moellons ont été repérées. 
S’étendant parfois sur plusieurs 
dizaines de mètres carrés, et ce 
type de vestiges ne permettant 
qu’un décapage manuel, il a été 
décidé de mettre en place un 
nettoyage de surface en damier 
afin d’obtenir un aperçu global 
de son étendue et de sa forme 
lors des prises de vues aériennes 
(figure�56, page suivante). Ceci 
n’a révélé aucun aménagement 
particulier mais a permis de dé-
terminer leurs extensions maxi-
males. Mise à part pour la struc-
ture 1526, les contours de ces 
aires ont été perçus dans des 
dimensions plus réduites que 
celles qui avaient été estimées 
après un premier décapage. Ces 
zones s’étendent donc entre 
2 m2 et 45 m2.
La structure 905 au nord de ST 885 est formée d’une concentration 
de pierres calcaires de dimensions très variées : entre 8 et 50 cm 
de long. Aucun agencement spécifique n’a été observé. Le mobilier 
se compose d’un fragment de tegulæ, sept tessons de céramique ru-
gueuse parmi lesquels un bord est caractéristique du VIIIe–IXe siècle 
ainsi qu’un fragment de céramique glaçurée.
La structure 863 est comblée par une couche homogène, compacte, 
de couleur brun clair, avec des inclusions de graviers et des pierres 
calcaires centimétriques (figure�57). Elle se développe sur une sur-
face d’environ 2 m2. Elle prend place au milieu d’un ensemble de trous 
de poteau et pourrait ainsi correspondre aux vestiges d’un aménage-
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figure	57
vue zénithale de la couche de 
démolition 863 et à l'est des 


trous de poteaux 865 et 866.


figure	55
coupe sud-nord de l'aménagement 


534 fouillé par quarts opposés.







les sablons | rapport d'opération, archéosphère 2013  
140


ST 1526


ST 1701


ST 253


ST 885


ST 1181


SST5


ST 543


SST5


figure	56
vue aérienne (ballon) des vestiges 


de l'angle sud-est de la zone 1.
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ment en pierre au centre d’un probable petit bâ-
timent. Des ossements de bovidés sont présents 
en surface. Ceux-ci ne nous permettent pas de 
définir plus en avant la fonction de cet épandage 
de pierres.
La structure 1526 correspond à la plus grande 
de ces zones. Sur une vingtaine de centimètres 
d’épaisseur, elle consiste en une couche compacte 
de limons et sables avec une densité importante 
de pierres calcaires centimétriques (US 2254). Le 
mobilier y est abondant et varié. Il s’agit de céra-
mique (71 tessons), de terre cuite architecturale 
(66 fragments), d’éléments métalliques et de tes-
sons de verre attribuables à une vaste étendue 
chronologique (des périodes protohistoriques à 
la période moderne). Cependant, la céramique 
caractéristique du haut Moyen Âge domine le lot 
céramique (63 tessons) avec notamment deux 
fragments de lèvres en gouttière attribués au 
VIe–VIIe siècle et un fragment de lèvre oblique du 
VIIIe–IXe siècle. (cf. études des différents types de 
mobilier). L’US 2254 repose directement sur le 
substrat (US 1000) et est traversée par dix struc-
tures en creux : les fosses 1546 et 1573 (fosse de 
rejet attribuée au VIIe–VIIIe siècle) et les trous de 
poteaux 526, 1548, 1550, 1572, 1552, 1553. Seul le trou de poteau 
1550 a livré un tesson datant (médiéval).
Au sud-ouest de cette couche, ST 1701 correspond à une couche de 
démolition de même type. Elle diffère de la précédente par la pré-
sence de quelques pierres calcaires décimétriques sur une épaisseur 
de 34 cm (US 2252). Bien qu’aucun aménagement soigné ne soit per-
ceptible, cet épandage dessine une forme ovale en surface. La fosse 
ST 1525 prend place au sein de celle-ci (figure�58). De 1,25 m de 
long sur plus d’une cinquantaine de centimètres de large, cette fosse 
ovale au profil en cuvette (US 2600) contenait un fragment de cuve de 
sarcophage et un remplissage (US 2598) composé d’une couche noire 
limono-sableuse et de pierres calcaires dont certaines présentent des 
traces de chauffe.
Ces deux structures semblent donc appartenir à l’occupation domes-
tique médiévale déjà mis en avant dans cette partie du site.


Le petit bâtiment carré en pierre : SSt5, un fanum ou un mausolée ?
Dans la partie nord-est de l’aire funéraire, les vestiges d’un bâtiment 
quadrangulaire de 4,20 m de long sur 3,40 m de large ont été mis au 
jour. Son espace interne est proche de 10 m2. Son orientation est simi-
laire à celle des inhumations (figure�59). Cinq tronçons de murs en 
petits moellons calcaires ont été mis en évidence : ST 1325, ST 1347, 
ST 523, ST 1334, ST 685 (tableau�5 et figure�60).


figure	58
vue zénithale des structures 1701 et 1525.
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Ils présentent les mêmes caractéristiques : élévation en petit appareil, 
de disposition assez régulière sur 0,30 m à 0,48 m de large, dans 
laquelle aucun élément liant n’a été observé. Une seule assise est 
conservée excepté pour le tronçon ST 1325 dont un second niveau 
est visible sous la forme de quelques moellons (figure�61). Les son-
dages pratiqués n’ont pas mis en évidence de tranchée de fondation 
(figure�62).


tableau	5
Structures composants le bâtiment 5.


Fait uS type d'us description remarques
523 1740


Elévation


élévation en pierres sèches ; calcaire ; cailloux (de 2 à 15 cm) et 
moellons (de 15 à 35 cm) ; pierres équarries ; petit appareil (ht<15 cm 
et l<30 cm) ; disposition irrégulière ; une assise conservée ; aucun liant 
observé


Angle sud-sud-est de SST5.  Coupé par ST 520 à 
l'ouest.


1741 Comblement homogène ; meuble ; limono-sableux ; brun


685 1743
Elévation


élévation en pierres sèches ; calcaire ; cailloux (de 2 à 15 cm), moellons 
(de 15 à 35 cm) ; pierres équarries ; petit appareil (ht<15 cm et l<30 
cm) ; disposition irrégulière ; une assise conservée ; aucun liant observé


Mur nord-est de SST5. Coupé par ST 686 au sud 
et  ST 680 à l'ouest. Un tesson de céramique ?


1744
Comblement


homogène ; meuble ; limono-sableux ; brun ; inclusions de pierre(s), 
charbons, silex et racines


1325 1718


Elévation


élévation en pierres sèches ; calcaire ; surtout des bloc(s) (>35 cm) et 
des cailloux (de 2 à 15 cm) ; pierres équarries ; petit appareil (ht<15 
cm et l<30 cm) ; disposition irrégulière ; une assise conservée (deux 
localement) ; aucun liant observé


Mur nord-ouest de SST5. Coupé par ST 680 à l'est 
et ST 1354 au sud. . Recouvert par ST 1324 au sud.


1719
Comblement


homogène ; meuble ; limono-sableux ; brun ; rares inclusions de char-
bons et inclusions de silex


1334 1746
Elévation


élévation en pierres sèches ; calcaire ; cailloux (de 2 à 15 cm) et moel-
lons ; pierres équarries ; moyen appareil (ht=15 à 40 cm et l=30 à 70 
cm) ; disposition irrégulière ; une assise conservée ; aucun liant observé


Mur est de SST5. Coupé par ST 686 au  nord.


1747 Comblement homogène ; meuble ; limono-sableux ; brun ; rares inclusions de silex


1347 1777
Elévation


élévation en pierres sèches ; calcaire ; cailloux (de 2 à 15 cm) et surtout 
des moellons ; pierres équarries ; petit appareil (ht<15 cm et l<30 cm) ; 
disposition irrégulière ; une assise conservée ; aucun liant observé


Mur sud-ouest de SST5.  Coupé par ST 520 à l'est  
et ST 1354 au nord.


1778 Comblement homogène ; meuble ; limono-sableux ; brun ; rares inclusions de silex


figure	59
vue aérienne du 
bâtiment 5 après la 
fouille des sépultures.
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Huit sépultures et deux réductions gravitent autour de ce bâtiment. 
Les sépultures 1353 et 1354 sont venues recouper les murs 1325 et 
1347, soit le tronçon ouest du bâtiment. La sépulture 686 recoupe le 
tronçon est (ST 685 et ST 1334) (figure�63). Du nord au sud, cinq 
sépultures en sarcophage sont installées. La sépulture 680 recoupe le 
tronçon nord (ST 1325 et ST 685).
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Sépulture au creusement indéterminé
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ST 1355
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ST 1347


SST 5
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figure	60
Plan de la structure 5 et des struc-


tures venues la perturber.
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Les sépultures 679, 1355 et 678, à 
l’intérieur du bâtiment, sont très par-
tiellement conservées : les cuves sont 
fragmentées et lacunaires et les os-
sements quasi absents (figure�64). 
Enfin, la sépulture en sarcophage 520 
coupe le tronçon sud (ST 1347 et ST 
523). Une réduction vient s’appuyer 
sur l’angle nord-ouest de la cuve (ST 
1300) (figure�65).
Il est probable que la sépulture 678 
soit responsable de l’ouverture au 
sud du tronçon est, les limites de 
sa fosse ayant disparu. Cette lacune 
peut également correspondre à l’ac-
cès à l’édifice. Les perturbations su-
bies ne permettent pas d’étayer cette 
hypothèse.


figure	61
vue zénithale de l'angle 
nord-ouest (St 1325).


figure	62
coupe est-ouest à proxi-
mité de St 1325.


figure	63
vue zénithale de la sépul-
ture 686 venue recouper le 
tronçon est du bâtiment.


figure	64
vue zénithale des sépultures 679, 
1355 et 678 (du nord au sud).
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Le bâtiment étant recoupé sur 
ces quatre tronçons, le ou les 
accès pourraient aussi bien se 
trouver au niveau des sépultures 
postérieures.
La forme de l’édif ice rappelle 
celle des fana à simple cella (sans 
galerie déambulatoire) rencon-
trés dans les sanctuaires ruraux 
antiques.
D’un point de vue architectural, 
la forme ainsi que les dimensions, 
sont comparables à des temples 
connus en Poitou-Charentes et 
en Gironde pour ne citer que 
quelques exemples proches 
bien documentés :


 � Les Bouchauds à Saint-Cybar-
deaux (Charente) : fanum rec-
tangulaire de petite taille (8,20 m x 5,70 m). À l’origine, il s’agissait d’un 
temple à simple cella (5,70 m x 5,70 m) auquel fut ajouté un pronaos 
durant le IIe s. (Thierry 1994).


 � Mansles, Le Plantier de la Bosse temple 2 (Charente) : primitivement 
temple carré à simple cella auquel a été ajouté un pronaos (Reible et 
Simmonaud 1975).


 � Gué-de-Sciaux à Antigny (Vienne) : le temple carré n° 12.3A, bien 
que possédant des dimensions plus importantes (environ 7 m de cô-
tés), peut être comparé au bâtiment SST5. En effet, seul les soubas-
sements en pierres sèches, d’une soixantaine de centimètres de large, 
ont été retrouvés ainsi qu’un bandeau de pierres de taille marquant 
la limite entre soubassements et élévation. Il fut édifié au début ou 
courant du IIe s. (Richard 1990).


 � Jau-Dignac-et-Loirac (Gironde) : cella primitive de plan carré (5,50 m 
de côtés) dont seules les tranchées de fondation ont pu être observées. 
L’édifice est attribué au milieu du Ie s. par comparaison avec la cella de 
la rue Castelnau d’Auros à Bordeaux (Cartron et Castex 2010).
Généralement, les temples au plan quadrangulaire sont fondés durant 
les deux premiers siècles de notre ère et plus particulièrement durant 
le IIe s. dans le Centre-Ouest de la Gaule (Thierry op. cit.).
Dans de nombreux cas, ce type de temple se rencontre dans des 
sanctuaires. Ici, s’il s’agit effectivement d’un temple, celui-ci est isolé. 
Il est alors envisageable de le rattacher à un sanctuaire de fondation 
« privée » (Cartron et Castex 2010).
L’absence d’un certain nombre d’élément ne permet pas d’affirmer 
avec certitude qu’il s’agit d’un temple gallo-romain. Toutefois, certains 
fana ne présentent aucune trace d’offrande ou de rite lié à l’activité 
habituelle des sanctuaires gallo-romains. Le cas du fanum gallo-romain 
de Vertillum à Vertault (Côte d’Or) illustre parfaitement ce propos 
(Bénard et al. 2010).


figure	65
vue zénithale de la réduction 1300 


contre la paroi nord de la cuve de sar-
cophage de la sépulture 520.
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Nous pouvons cependant supposer que les trois dépôts de crânes 
animaux observés dans l’environnement immédiat du bâtiment (ST 
1412, ST 682 et ST 538) peuvent appartenir à un rite. En l’absence de 
datation (14C et mobilier) ces observations ne sont qu’à l’état d’hypo-
thèse. Quoi qu’il en soit, il est indéniable que le dépôt de ces crânes 
est la conséquence de gestes spécifiques et notamment pour la struc-
ture 1412 puisque le crâne revêt une position particulière (déposé sur 
le mufle).
De plus, peu d’éléments relatifs à la démolition peuvent être rattachés 
à cet ensemble de murs. Ainsi, seules les pierres de la fondation du 
mur ST 685, complètement bouleversées lors de l’implantation de 
la sépulture ST 680, ont pu être observées à proximité. De même, 
il semblerait que des pierres similaires à celles utilisées ici aient été 
remployées ponctuellement dans l’architecture funéraire. Cette der-
nière remarque plaide alors en faveur d’un bâtiment détruit lors de 
l’implantation de l’aire funéraire et donc probablement attribuable à la 
période antique. Quelques éléments de tegulæ ont été retrouvés dans 
le comblement des sépultures environnantes mais la très faible quan-
tité des restes ne permet pas de rattacher ces vestiges au bâtiment. 
L’absence de matériel en relation avec une couverture (tegulæ, imbrices 
ou dalles en pierres) suppose soit l’utilisation de matériaux périssables 
soit la récupération de ces matériaux.
Le phénomène de récupération des matériaux après l’abandon des 
monuments des sites du Bas-Empire est notamment connu pour le 
sanctuaire du Gué-de-Sciaux. Après une transformation sommaire des 
bâtiments pour un nouvel usage puis, leur abandon progressif dès le 
IVe s., les matériaux y ont été récupérés (Bourgeois et al. 2000).
La présence d’un tel édifice au sein d’une nécropole mérovingienne 
peut également inciter à le définir comme une sorte de mausolée, 
petit bâtiment abritant la dépouille d’un saint, comme il en est de celle 
de Saint-Hilaire à Poitiers (Jégouzo et Kacki 2010).
Une datation 14C de l’individu occupant la sépulture centrale (ST 1355) 
a été effectuée afin de déterminer si elle pouvait correspondre à l’in-
humation primaire ayant attiré l’implantation des autres inhumations 
dans cet espace. Son implantation au centre de l’édifice révèle un fonc-
tionnement conjoint avec les murs qui l’entourent. Nous aurions donc 
pu supposer qu’il s’agissait de l’inhumation polarisatrice. Cependant, 
la datation radiocarbone (770–900 à 2 σ) a donné des résultats plus 
tardifs que ceux obtenus pour des sépultures à proximité. L’individu 
inhumé au centre de l’édifice n’est donc pas le personnage ayant attiré 
les inhumations conjointes.


Les perturbations mécaniques et agricoles
Dans la partie sud-ouest de la zone 1, deux tranchées (ST 872, ST 
873) sont venues perturber des vestiges plus anciens (fragments de 
sarcophages dans les déblais). Longues d’une dizaine de mètres sur 
2,5 m de large, elles semblent résulter d’une intervention mécanique. 
D’autres perturbations d’origine indéterminée ont également été 
perçues dans la zone funéraire. Ainsi, le sarcophage 507 a été brisé : 
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des blocs de sa cuve, de la terre cuite architecturale et de la céramique 
ont été mis au jour dans la fosse dont le creusement rectangulaire était 
perpendiculaire à la sépulture. Nous pouvons envisager des perturba-
tions dues à la mise en culture de la parcelle.


Les vestiges de la zone 2
Dans cette zone, la majorité des vestiges se situe dans la partie nord 
de l’emprise, au nord du fossé ST 1061 (figure�66, page suivante). 
Cependant, le plan d’une unité agricole a pu être observé au sud de 
celui-ci (cabane 1069, bâtiment 2, silo 1023). L’occupation, essentiel-
lement domestique, semble se prolonger à l’ouest (ST 1012 dans la 
berme) ; au nord (ST 555 dans la berme) et probablement à l’est (ST 
837) de l’emprise de fouille.


Les éléments de délimitation
Les fossés
Quatre fossés ont été mis en évidence dans cette zone, ST 554 
et ST 1061 dans la partie nord et ST 1099 et ST 1226 dans la 
partie sud.
Le fossé 554 a été observé sur 25 m de long dans un axe nord-
ouest/sud-est (figure�67, page suivante). Il correspond à St 98 
de la tranchée 27 du diagnostic. Cinq sondages ont été effectués 
afin de définir sa morphologie et ses relations avec les structures 
en contact immédiat. Son creusement en cuvette (US 3458) a 
été reconnu dans le substrat. De 0,20 m à 0,30 m de profon-
deur, il est large de 1,15 m dans son extrémité sud-est. Celle-ci 
se termine en arrondi. Le sondage 3 correspond à sa limite 
observée au nord-ouest. Le fossé est ici recoupé par le fond de 
cabane 4 (ST 555) et à l’est par une anomalie récente (ST 558). 
Son comblement unique se compose d’un sédiment homogène, 
meuble de matrice limono-sableuse avec quelques inclusions de 
graviers (US 3459).
Les sondages 1 et 2 ont révélés deux structures en creux, res-
pectivement ST 1255 et ST 1276 qui s’insèrent dans le fossé 
(figures�68 et 69). La proximité et la ressemblance de leurs 
calages de pierre avec les trous de poteaux environnant suggè-
rent qu’il s’agit également de trous de poteaux. Ils participent à 
une construction postérieure au creusement du fossé (palissade 
ou bâtiment).
La présence de tessons protohistoriques suggère une occu-
pation antérieure aux structures médiévales présentes dans la 
zone. Cependant, ceux-ci peuvent également être résiduels. Ils 
ne nous permettent donc pas de conclure à une attribution 
chronologique du fossé à cette période. En revanche, le fait 
que la cabane 555 recoupe le fossé ainsi que la présence des 
trous de poteaux 1255 et 1276 confirment l’antériorité du fossé 
par rapport à l’occupation domestique. Peut-être ce fossé cor-
respond-t-il à un élément du parcellaire encore visible lors de 
l’implantation de l’occupation altomédiévale.


N
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US 3458


US 3459


ST 1276


figure	68
Profil du trou de poteau 1255.


figure	69
relevé de la coupe longitudinale du sondage 2 du 
fossé 554 comportant le trou de poteau St 1272.
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69
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figure	66
Plan des vestiges de la zone 2.







section 2 | chapitre 4 | les structures archéologiques (hors nécropole)
149


Il pourrait alors être envisagé comme un point d’ancrage dans le pay-
sage pour l’installation des premières unités agricoles.
Le fossé 1061 a été observé d’est en ouest dans la partie centrale de 
la zone 2 sur 28 m de longueur. Il a été découvert au diagnostic dans la 
tranchée 28 et dénommé St 83. Il se présente sous la forme d’un tracé 
longiligne se terminant en arrondi à l’est (figure�70). Il est recoupé et 
en partie arasé par l’anomalie récente ST 1228 à l’ouest. 
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Plan et profil du fossé 554.
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Néanmoins, ayant été observé (St 89) dans la tranchée 35 lors du 
diagnostic, on peut penser que celui-ci se prolongeait davantage vers 
l’ouest en pleine terre ; il aurait alors connu les effets destructeurs des 
labours. Sept sondages ont été pratiqués dans ce fossé. Ils ont révélé 
un creusement (US 3785) aux parois ouvertes et au fond plat à irrégu-
lier. Son profil longitudinal s’avère relativement plat avec des variations 
de profondeur dans le substrat : 0,12 m à son extrémité orientale, 
0,38 m pour les sondages 4 et 5, 0,33 m à son extrémité occidentale. 
Il est rempli par un comblement unique (US 3786) composé de limon, 
sable et argile de couleur brun/gris avec quelques inclusions de pierres 
calcaires, silex et charbons.
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figure	70
Plan et profil du fossé 1061.
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Des tessons de céramique rugueuse médiévale dont un bord de pot 
à lèvre en gouttière permettent d’attribuer ce fossé au VIe–VIIe siècle.
De morphologie similaire au fossé ST 554, il pourrait également avoir 
une fonction de délimitation parcellaire. Les extrémités arrondies de 
ces deux fossés correspondraient alors à des ouvertures dans ces 
structures de délimitation. Au sud de ST 554, ST 1228 est venue per-
turber l’ensemble des structures. ST 1061 se situe à 3 m de la limite 
orientale de l’emprise de fouille et, la lecture de la coupe n’a pas révélé 
la présence d’une telle structure. Il n’existe donc pas de pendant ob-
servable de ces fossés qui viendrait étayer l’hypothèse d’une ouverture.
Le fossé 1226 est visible en coupe dans les bermes orientale et mé-
ridionale. Il forme un angle droit vers le sud après s’être développé 
sur 32 m dans un axe est-ouest. Trois sondages ont mis en évidence 
un creusement (US 3800) en cuvette d’environ 0,80 m de largeur à 
l’affleurement dans le substrat sablo-graveleux oxydé rouge (US 3001) 
(figure�71). Le quatrième sondage, effectué au niveau de l’angle du 
fossé, a révélé un creusement dans le substrat argileux jaune (US 
3002) de profil légèrement plus en « V » et d’une profondeur plus 
importante — il atteint 0,62 m soit près du double de sa profondeur 
maximale dans le reste du fossé. Cependant, son remplissage consti-
tué d’un sédiment limono-sableux brun (US 3799) est homogène sur 
l’ensemble du tracé. Le retour d’axe nord-sud n’a été observé que sur 
3 m de long. Un tesson attribué à la période protohistorique a été mis 
au jour dans son comblement.
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figure	71
Plan et profil du fossé 1226.
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Le fossé 1099 se développe dans la par-
tie sud-est de la zone 2 dans un axe sud/
nord. Il a été observé sur 32 m de long. 
Son creusement en cuvette (US 3857) 
dans le substrat 3001 est de 0,20 m de 
profondeur dans les sondages 1 et 2 puis 
il disparaît par arasement au nord (son-
dage 4) (figure�72). Sa largeur varie de 
0,40 m à 1,05 m dans sa partie centrale. 
Le remplissage sédimentaire limono-sa-
bleux brun (US 3856) est homogène sur 
l’ensemble du tracé.
Les fossés 1226 et 1099 se prolongent 
en dehors de l’emprise de fouille en di-
rection de la zone 1. Toutefois, aucune 
trace de ces fossés n’a été mise en évi-
dence dans cette zone. Ils ont probable-
ment été perturbés par l’installation de 
la voie d’accès qui existe depuis le XIXe 
siècle (cf. chapitre 2, Contextes) au moins 
et par l’installation de la structure 1179, 
une structure de délimitation agricole 
plus récente.


des vestiges de palissade ?
De fortes concentrations de trous de 
poteaux ont été mises en évidence dans 
cette zone comme cela a été le cas en 


zone 1. Parmi ces structures, malgré une lisibilité des alignements ren-
due ardue par leur densité, l’appartenance de celles-ci à des palissades 
paraît plus que probable. La présence de plusieurs systèmes de dé-
limitation pourrait ainsi expliquer en partie cette densité de petites 
structures en creux. Ces palissades peuvent apparaître à deux échelles 
différentes : en tant que délimitation des unités agricoles ou à l’intérieur 
de celles-ci en tant qu’éléments de circonscription de petites parcelles 
(environs immédiats d’une habitation ou enclos à bétail ; Federici-Sche-
nardi et Fellner 2004 ; p. 229). Elles se présentent sous la forme de 
plusieurs successions de trous de poteaux (cf. figure�66).


Les fosses
Comme en zone 1, un nombre important de fosses a été mis au jour 
sans pour autant qu’il soit possible d’en déduire systématiquement 
leur fonction : silo, trou de poteau, fond de cabane, fosse de rejet, etc. 
Ainsi, une cinquantaine de fosses dispersées sur la zone 2 n’a pas livré 
d’indice pouvant nous éclairer sur leur fonction. Elles sont recensées 
dans le tableau�6. Quelques fosses présentent des indices de leur 
fonction et/ou de leur attribution chronologique (figure�73).
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figure	72
Plan et profil du fossé 1099.
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figure	73
Plan de répartition des 
fosses en zone 2. 
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Fait uS type d'us description creusement L. ou d. max l. ou d. min L. fond l. fond e. max P. max interpr.


sM
d


559 3260 Creusement fosse ovale ; profil en cuvette 120 92 11 Fosse


3261 Comblement homogène, meuble, argilo-limoneux, brun 11


565 3332 Creusement fosse ovale ; profil en cuvette 70 55 50 40 8 Fosse


3333
Comblement


homogène, meuble, limono-sableux, gra-
viers, gris, inclusions de pierres et silex


8


570 3362
Creusement


fosse ovale ; profil irrégulier ; creusement 
dans le substrat


75 65 65 50 17 Fosse


3363
Comblement


homogène, meuble, limono-sableux, gris 
foncé, inclusions de pierres


17


572 3262 Creusement fosse ovale ; profil irrégulier ; très arasé 136 90 9 Fosse


3263 Comblement homogène, meuble, limono-argileux, brun 9


sM


585 3382
Creusement


profil en "U" ; creusement dans le substrat 
; fosse oblongue irrégulière en surface, 
plus large à l'ouest qu'à l'est


200 130 170 120 30
Fosse 


de rejet


3383
Comblement


homogène, meuble, argilo-limoneux, gris 
foncé, inclusions de pierres


30


586 3389
Creusement


fosse rectangulaire ; profil en cuvette ; 
creusement dans le substrat


200 130 180 110 20
Fosse 


de rejet


3390
Comblement


homogène, meuble, limono-sableux, gris 
foncé, inclusions de pierres et silex


20


sM
d


593 3272
Creusement


fosse ovale ; profil en cuvette mais coupé 
au sud par pelle mécanique ; creusement 
dans le substrat


50 45 13 Fosse


3273
Comblement


hétérogène, meuble, argile, limon et sable, 
brun, inclusions de pierres 


13


sM


625 3027
Creusement fosse circulaire ; profil en "U" 128 102 57


Fosse 
de rejet


3028 Comblement 
supérieur


couche composée de blocs calcaires et de 
limons brun


20


3055
Comblement


homogène, meuble, limon, jaune/orangé, 
inclusions de pierres, traces de rubéfac-
tion et pendage ouest-est important


15


3056
Comblement


homogène, meuble, limono-sableux, brun, 
inclusions de pierres


12


3057
Comblement 
extérieur


homogène, meuble, limono-sableux, brun 
foncé, inclusions de charbons, proche 
de US 3055 dans sa matrice mais pas 
rubéfiée


20


3078
Comblement 
inférieur


homogène, meuble, argilo-limoneux, brun 
foncé, inclusions de charbons, présence de 
malacofaune et de racines dans une petite 
poche de comblement plus organique


20


sM
d


626 3035 Creusement profil piriforme ; profil en "U" 69 66 10 Fosse


3036
Comblement


hétérogène, compacte, limono-sableux et 
graviers, brun, inclusions de pierres


10


627 3119 Creusement fosse circulaire ; profil en "U" ; très arasé 100 80 4 Fosse


3120 Comblement homogène, meuble, limono-sableux, brun 4


633 3231 Creusement fosse ovale ; profil en "U" 230 140 39 Fosse


3232 Comblement homogène, meuble, limono-argileux, brun 39


636 3441
Creusement


fosse ovale ; profil irrégulier ; creusement 
dans le substrat


110 100 110 70 30 Fosse


3442
Comblement


homogène, meuble, limono-sableux, gris/
orangé, inclusions de silex


30


tableau	6
Fosses mises au jour au sein de la zone 2. L = longueur, l = largeur, d = diamètre, e = épaisseur, P = profondeur ; les données sont en centimètres. 
Sm : le mobilier attribue la fosse à la période médiévale ; SP : le mobilier attribue la fosse à la période médiévale ; Smd : sans mobilier datant.
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Fait uS type d'us description creusement L. ou d. max l. ou d. min L. fond l. fond e. max P. max interpr.


sM


637 3439
Creusement


fosse quadrangulaire ; profil en cuvette 
; fond irrégulier ; creusement dans le 
substrat


170 160 140 110 25 Fosse


3440
Comblement


homogène, meuble, limono-sableux, gris 
foncé, inclusions de pierres 


25


639 3508
Creusement


fosse ovale ; parois ouvertes ; fond irrégu-
lier ; creusement dans le substrat


210 100 140 60 20
Fosse 


de rejet


3509
Comblement


homogène, meuble, limono-sableux, gris 
foncé, inclusions de pierres et silex


20


sM
d


750 3247 Creusement fosse circulaire ; profil en cuvette 90 84 55 9 Fosse


3248


Comblement


homogène, meuble, limon, brun foncé, 
inclusions de charbons. Une grosse dalle 
calcaire triangulaire (50 x 40 x 10 cm) en 
surface du comblement


9


sM


755 3747 Creusement fosse circulaire ; profil en cuvette 90 75 20 Fosse


3748
Comblement


homogène, meuble, limon, gris/noir, inclu-
sions de pierres


20


sM
d


760 3352


Creusement
fosse ovale ; profil en cuvette ; creusement 
dans le substrat


96 93 59 58 23


Fosse 
de 


rejet de 
com-


bustion


3353
Comblement 
supérieur


homogène, meuble, limon et graviers, 
brun, inclusions de pierres, présence de 
calcaire et galets chauffés.


13


3354 Comblement 
inférieur


homogène, meuble, limon et graviers, noir, 
inclusions de silex


10


771 3074 Creusement fosse circulaire ; profil en "U" 65 64 52 15 Fosse


3075
Comblement


hétérogène, meuble, limon et graviers, 
brun


15


sM


773 3115
Creusement


fosse circulaire ; profil en cuvette ; creuse-
ment dans le substrat


68 65 62 22 Fosse


3116
Comblement


homogène, meuble, limon et graviers, noir, 
inclusions de pierres, plus  sombre dans la 
partie inférieure


22


781 3050 Creusement parois ouvertes ; fond irrégulier 270 38 Fosse


3051
Comblement


homogène, meuble, limons, graviers et 
sable, brun, inclusions de pierres, charbons, 
silex


38


964 3632 Creusement fosse ovale ; profil en "U" 120 100 100 55 Fosse


3633
Comblement


homogène, meuble, limon, sable et 
graviers, inclusions de pierres, charbons 
et silex


55


sM
d


968 3152
Creusement fosse irrégulière ; profil en cuvette 420 210 405 185 30


Fosse 
d'ex-


traction


3153
Comblement


homogène, meuble, sable et graviers, brun, 
inclusions de pierres


30


998 3734 Creusement fosse ovale ; fond plat et parois ouvertes 40 28 28 15 18 Fosse


3735
Comblement


homogène, meuble, argileux et sable, brun, 
inclusions de pierres


18


1005 3801
Comblement


sédiment limoneux et très gros moellons 
calcaires


75 Fosse


3801 Creusement fosse circulaire ; profil en cuvette 120 90 50 75


1018 3780 Comblement fosse ovale ; profil en cuvette 107 80 30 Fosse


3781
Comblement


homogène, meuble, limon, brun, inclusions 
de pierres, charbons et silex


30
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Fait uS type d'us description creusement L. ou d. max l. ou d. min L. fond l. fond e. max P. max interpr.


sM


1019 3787 Creusement profil irrégulier ; fosse irrégulière 220 178 172 6 Fosse


3788 Dépôt restes osseux d'ovicaprinés et de bovidés


3789
Comblement


homogène, meuble, limono-sableux, gris, 
inclusions de pierres


6


sM
d


1040 3667
Creusement


fosse ovale ; profil en cuvette ; creusement 
dans le substrat


220 160 60 Fosse


3668
Comblement


homogène, meuble, limon, graviers et 
argile, brun, inclusions de pierres et silex


60


1043 3669
Creusement fosse ovale ; profil en entonnoir 350 200 80 60 104


Fosse 
d'ex-


traction


3670
Comblement 
supérieur


homogène, compacte, limon, graviers et 
argile, brun/gris, inclusions de pierres et 
silex


73


3671


Comblement 
inférieur


homogène, meuble, argilo-limoneux 
et graviers, brun/orangé, inclusions de 
pierres, charbons et silex. Dans sa partie 
supérieure, quelques moellons calcaires 
décimétriques. Effondrement de paroi à 
l'ouest sur 20 cm de large (sédiment plus 
orangé).


31


1047 3844
Creusement


fosse ovale ; profil en cuvette ; creusement 
très peu prononcé


60 53 40 30 12 Fosse


3845
Comblement


homogène, meuble, limono-argileux, noir, 
inclusions de pierres et charbons


12


3846 Dépôt pierres calcaires


1051 3803 Creusement fosse circulaire ; profil en cuvette 75 45 35 24 Fosse


3804
Comblement


homogène, meuble, limon, brun foncé, 
inclusions de sable


24


sp


1227 6114 Creusement fosse irrégulière ; profil en cuvette 100 50 30 30 Fosse


6115 Comblement 
supérieur


homogène, meuble, argile et sable, brun, 
inclusions de pierre(s) et charbons


22


6126 Comblement 
inférieur


idem que US 6115 mais plus jaune 8


sM
d 1236 3032


Comblement
hétérogène, meuble, limon et graviers, 
brun/gris, inclusions de silex.


8 Fosse


3131 Creusement fosse ovale ; profil irrégulier 220 130 170 8


sM


1245 3037 Creusement profil irrégulier ; profil en "U" 76 40 10 Fosse


3038
Comblement


hétérogène, compacte, limon, sable et 
graviers, brun, inclusions de pierres


10


sM
d 1246 3039 Creusement piriforme en surface ; profil en "U" 86 58 11 Fosse


3040
Comblement


hétérogène, compacte, limon, sable et 
graviers, brun, inclusions de pierres


11


sM


1249 3026
Comblement


hétérogène, meuble, graviers, sable et 
limon, brun foncé à orangé, inclusions de 
pierres et silex


30
Fosse 


de rejet


3147 Creusement fosse ovale ; profil irrégulier 175 90 142 60 30


sM
d


1252 3048
Creusement


fosse irrégulière ; fond plat à irrégulier et 
parois ouvertes


360 200 120 20
Fosse 
d'ex-


traction


3049
Comblement


hétérogène, compacte et meuble, limon, 
argile et graviers, brun/gris, inclusions de 
pierres et charbons


20


1253 3046
Creusement fosse de forme irrégulière ; profil irrégulier 140 130 90 26


Fosse 
d'ex-


traction


3047
Comblement


hétérogène, meuble, limon et graviers, 
brun/gris


26
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Les fosses d’extraction de graviers (figure 73)
Les fosses 1043, 968, 1252, 1253 présentent des formes irrégulières 
et des dimensions variées supérieures à 1,40 m. Creusées dans des 
lits particulièrement riches en graviers et petits cailloux quartzeux 
du substrat 3001 (US 3 de l’étude géoarchéologique, cf. chapitre 6, 
Étude géoarchéologique), il pourrait s’agir de fosses d’extraction de
ces matériaux.
La fosse 1043 est une large fosse (3,50 m sur 2 m) au profil en enton-
noir (0,80 m de diamètre au fond), colmatée par deux comblements. 
Elle a été observée sur 1 m de profondeur. Au fond de la fosse et sur 
0,31 m d’épaisseur, un sédiment homogène, meuble, de type argilo-
limoneux légèrement graveleux et de couleur brun/orangé comporte 
des inclusions de pierres, de charbon et de silex. Dans sa partie supé-
rieure, à l’interface avec la couche 3670, reposent quelques moellons 
calcaires décimétriques. Un effondrement de paroi est visible le long 
de sa paroi ouest sur 0,20 m de large (sédiment plus orangé).


Fait uS type d'us description creusement L. ou d. max l. ou d. min L. fond l. fond e. max P. max interpr.


sM
d


1286 3258
Creusement


fosse ovale avec un étranglement ; profil 
en cuvette


75 33 60 25 15 Fosse


3259
Comblement


homogène, meuble, limon, sable et 
graviers, gris


15


sM


1296 3409 Creusement fosse irrégulière ; profil en cuvette 210 140 110 110 35 Fosse


3410
Comblement


homogène, meuble, limon et graviers, 
brun


35


sM
d


1453 3443 Creusement fosse semi circulaire ; profil en cuvette 90 60 22 Fosse


3444
Comblement


homogène, meuble, limon et sable, gris/
orangé, inclusions de silex


22


1458 3521
Creusement


fosse circulaire ; fond plat et parois 
ouvertes


90 60 12 Fosse


3522
Comblement


homogène, meuble, sable, argile, graviers 
et limon, brun clair, inclusions de silex


12


1460 3526 Creusement fosse ovale ; profil en cuvette 120 100 70 60 35 Fosse


3527
Comblement


hétérogène, meuble, limon, sable et gra-
viers, gris/orangé


35


1481 3752 Creusement fosse ovale ; profil irrégulier 170 100 Fosse


3753 Comblement homogène, meuble, argile et sable, brun 30


sM


1494 5595
Creusement fosse ovale ; profil irrégulier 155 66 125 24


Fosse 
de rejet


5596
Comblement


homogène, meuble, limon et graviers, 
brun foncé, inclusions de pierres


24


1495 5597 Creusement fosse ovale ; profil irrégulier 104 42 73 25 Fosse


5598
Comblement


homogène, meuble, limon et graviers, 
brun foncé, inclusions de pierres


25


1661 3953 Creusement fosse circulaire ; non fouillé 110 100 Fosse


3954 Comblement homogène, meuble, limon, brun


sM
d 1667 3968 Creusement fosse circulaire ; profil en cuvette 50 42 33 24 14 Fosse


3969
Comblement


hétérogène, meuble, limon et graviers, 
brun foncé, inclusions de pierres


14


sM


1672 3889
Comblement


homogène, meuble, limon, brun foncé, 
inclusions de pierres, charbons, silex et 
racines (millimétriques)


48
Fosse 


de rejet


3988 Creusement fosse ovale ; profil irrégulier 140 76 120 60 48


tableau	6
Suite et fin.
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L’US 3670 plus compacte est composée de limon, graviers et argile et 
comprend également des inclusions de pierres et de silex. Elle contient 
de la terre cuite architecturale et des ossements de faune.


Les fosses à usage domestique
Les fosses 585, 586, 639, 1672, 1494 et 1249 se caractérisent par des 
creusements de forme oblongue, supérieurs à 1 m de long, et des 
comblements riches en céramique médiévale de type culinaire. Elles 
semblent avoir servi de fosses de rejet.
Les fosses 964, 1296, 637 et 625 sont des fosses de forme quasi cir-
culaire au diamètre supérieur à 1,20 m. Elles sont conservées sur des 
profondeurs variées (entre 0,20 m et 0,57 m). Leur fouille a révélé la 
présence de tessons de céramique culinaire appartenant au VIe–VIIIe 
siècle. Elles ont également un usage domestique.
La structure 625 est une fosse au creusement circulaire de 1,20 m de 
diamètre maximal et 0,57 m de profondeur. Elle présente un creuse-
ment de profil en « U », un remplissage formé de plusieurs comble-
ments. Son comblement supérieur (US 3028) est formé de moellons 
calcaires décimétriques entre lesquels vient s’insérer un limon brun. 
Sur une vingtaine de centimètres d’épaisseur le long de la paroi est, un 
sédiment limono-sableux contient de nombreuses inclusions de char-
bon (US 3057). Cette couche est de matrice similaire à l’US 3055, ren-
contrée directement sous le comblement supérieur sur une quinzaine 
de centimètres d’épaisseur. La couche 3055 prend une teinte jaune 
orangée par endroit et présente des traces de rubéfaction. Elle pré-
sente un pendage ouest/est important et comporte de nombreuses 
pierres calcaires. La couche sous-jacente (US 3056), de même na-
ture et épaisse de 0,12 m, contient quelques moellons équarris et 
une tegula présentant des motifs digités. Elle a également révélé un 
squelette incomplet de canidé en connexion. Enfin, dans les vingt der-
niers centimètres de la fosse, un comblement de nature plus argileuse 
(US 3078) comporte une poche de comblement plus organique. De 
nombreux éléments anthropiques ont été mis au jour au sein de ces 
couches : restes alimentaires (notamment de consommation d’oiseau), 
nombreux éléments de terre cuite architecturale (dont un fragment 
de tubulure), ainsi que de la céramique rugueuse médiévale attribuée 
au VIe–début du VIIIe siècle. Cette fosse se caractérise donc par la 
richesse de son mobilier et la complexité de son remplissage. Elle 
présente de petits creusements sur son pourtour qui révèle un amé-
nagement en surface. Néanmoins, nous ne pouvons préciser quelle 
était sa fonction.


une fosse du Bronze ancien ou moyen
La fosse 1227 est située au sud-est de la zone 2. Elle a un creusement 
irrégulier et un profil en cuvette. Elle mesure 1 m de long sur 0,50 m 
de large. Elle a été observée sur 0,30 m de profondeur. Elle possède un 
remplissage meuble d’argile et de sable brun avec des charbons dans 
sa partie supérieure. Elle contient les restes d’une jarre à décor de cor-
don impressionné et un tesson décoré de cordons perpendiculaires. 
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Ce type de céramique appartient au Bronze ancien ou moyen (cf. 
chapitre 7, La céramique néolithique et protohistorique). Cette fosse est 
l’unique structure appartenant à cette période en zone 2.


Les silos
Cinq silos sont répartis dans la partie ouest de la zone 2. Ce sont des 
fosses au creusement de plan circulaire d’environ 1 m de diamètre et 
de 0,80 m (ST 1039, ST 1041, ST 1483) ou 1 m (ST 1023 et ST 1487) 
de profondeur dans le substrat. Des prélèvements ont été effectués 
dans les comblements de ces structures. Leur traitement par flotta-
tion n’a pas révélé la présence de graines (cf. chapitre 5, Traitement des 
prélèvements carpologiques).
Les silos 1023 et 1041 présentent des creusements aux parois ver-
ticales à légèrement évasées et un fond plat au niveau du substrat 
calcaire (figure�74). Le silo 1041 possède un double comblement et 
comprend de gros blocs calcaires. Des veines d’argiles dans la partie in-
férieure suggèrent un effondrement des parois supérieures de la fosse 
qui devait à l’origine avoir les parois plus verticales. Le silo contient des 
tessons de céramiques rugueuses attribuables aux VIIIe et Xe siècles 
et sept restes osseux de mammifères (cf. chapitre 8, La céramique mé-
diévale et chapitre 17, Les vestiges fauniques). Le silo 1023 comporte 
également un double remplissage. Dans les trente centimètres les plus 
profonds, se développe un sédiment homogène, meuble, limono-sa-
bleux gris clair avec des inclusions de pierres et de charbons (US 3842). 
Cette US 3842 contient les restes osseux d’un quart de suidé en 
connexion — conservation durant l’occupation du site ou rejet lors 
de la phase d’abandon ? l’absence de traces sur les vestiges osseux ne 
permet pas de trancher — un fragment de tegula et un seul tesson de 
céramique rugueuse (cf. chapitre 8, La céramique médiévale et chapitre 
17, Les vestiges fauniques).


NE SO


60


NE SO


60


25 cm


25 cm


ST 1023


ST 1041


figure	74
relevé topographique des profils des silos 


1023 et 1041 et vue zénithale de leur rem-
plissage puis de leur creusement vidé.
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Le comblement supérieur du silo est composé de limon gris foncé et 
contient de gros moellons calcaires (US 3843).
Le silo 1487 a un creusement en cuvette rempli de manière homo-
gène de sédiment limono-sableux brun (US 1487) (figure�75). Situé 
sous la structure 1216, celle-ci a pu perturber la partie supérieure de 
son creusement qui, à l’origine, semblait être globulaire. Le remplissage 
contient quelques pierres calcaires décimétriques et du charbon sous 
forme résiduelle. Seul un fond de céramique rugueuse a été mis au 
jour au sein du comblement.
Les fosses 1039 et 1483 ont des profils globulaires (figure�76).
Le silo 1483 est comblé par du limon gris-noir comportant quelques 
charbons et des pierres calcaires en faible quantité. Le silo 1039 com-
porte un comblement inférieur composé de limon brun foncé riche en 
charbons (US 3779). Un fragment de pot à lèvre en bandeau concave 
et gouttière interne permet d’attribuer son abandon au XIe–XIIe siècle 
(cf. chapitre 8, La céramique médiévale). Un remplissage limono-sableux 
brun foncé présentant quelques lentilles d’argile compose son com-
blement supérieur (US 3778). Les lentilles argileuses présentes dans 
celui-ci correspondent probablement à des effondrements de parois.
 Les fosses 1039, 1041 et 1483 sont situées dans une aire relativement 
restreinte et pauvre en vestiges. Seules deux trous de poteaux et 
une fosse de grandes dimensions ont été mis au jour dans cet espace 
proche de la berme ouest de l’emprise de fouille. Il est probable que 
les trous de poteaux soient associés aux silos. La fosse 1043 est recou-
pée par le silo 1483, son fonctionnement semble bien antérieur. Le silo 
1023 s’inscrit entre le fond de cabane 1069 et le bâtiment 2. La fosse 
1487 est située à environ 7 m de la berme sud de l’emprise de la zone 
2 sous la structure 1216. Un trou de poteau (ST 1488) de 0,35 m de 
diamètre et comportant un calage de pierres calcaires a été mis au jour 
à environ 1 m au sud de ce silo.


Le calcul de la contenance de ces 
silos (tableau�7) montre que 
les volumes de stockage sont 
compris entre 0,37 et 0,67 m3, 
soit des valeurs qui correspon-
dent aux contenances des silos 
les plus volumineux de la zone 1 
(tableau�3 et cf. supra).


Les trous de poteaux
Les trous de poteaux ont des 
profondeurs variables. Lorsque 
ceux-ci sont très arasés, il est diffi-
cile de les distinguer, d’autant plus 
que sur certaines zones, le subs-
trat 3001 est peu stable, com-
posé de graviers et donc enclin 
à subir des creusements naturels. 
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	figure	75
relevé topographique du profil globu-
laire et vue en coupe du silo 1487. 
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	figure	76
relevé topographique des profils globulaires 
et vue en coupe des silos 1039 et 1483.
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Leur diamètre est variable et ceci suppose des répartitions de charges 
différentes. Ils ont des profils en cuvette, des parois verticales et un 
fond plat ou encore présentent parfois des surcreusements. L’amé-
nagement de calage a été reconnu dans un certain nombre de ces 
structures. Il consiste en l’agencement de pierres et/ou de fragments 
de terre cuite architecturale. Quelques négatifs de poteau ont pu être 
observés plus nettement. Dans ces deux cas, il a ainsi pu être fait 
une estimation du diamètre du poteau disparu (en moyenne environ 
0,30 m). Une étude de la spatialisation de ces petites structures en 
creux par type de profil a été effectuée comme il avait été fait pour les 
trous de poteaux de la zone 1. Elle a permis de mettre en avant le ca-
ractère relativement homogène de ces creusements (prépondérance 
des profils en cuvette et en « U ») et donc de la construction globale 
de cette aire bâtie (figure�77).
Si des alignements sont parfois discernables, il reste difficile d’isoler 
parmi le semis de trous de poteaux des bâtiments différenciés. L’étude 
du plan général de ces vestiges et des prises de vue aériennes a per-
mis de mettre en évidence quelques plans de bâtiments, alors qu’ils 
avaient été rarement perçus directement sur le terrain. Trois de ces 
hypothèses de bâtiments sont présentées ci-dessous. Les autres ap-
paraissent uniquement sur le plan général de la zone (cf. figure�66).


tableau	7
typologie et volume des silos de la zone 2. 
dimensions en centimètres. volume en m3.


Fait Profil us type d'us description  d. max d. fond e P. max volume (m3)
1023


en "U"


3841 Creusement
fosse circulaire ; parois verticales à légèrement évasées et fond 
plat. Dans US 3001, US 3002 et US 3003 pour les 20 derniers 
centimètres


100 90 100 0,52


3843
Comblement 
supérieur


homogène ; meuble ; limon ; gris foncé ; inclusions de pierres 
(essentiellement de gros moellons calcaires)


70


3842
Comblement 
inférieur


homogène ; meuble ; limono-sableux ; gris clair, inclusions de 
pierres et charbons. Faune


30


1041


en "U"


3674 Creusement
fosse circulaire ; parois verticales à légèrement évasées et fond 
plat ; creusé dans le substrat argileux et calcaire. 


105 100 80 0,46


3675
Comblement 
supérieur


homogène ; compacte ; argile, limon et graviers ; gris/noir ; 
inclusions de pierres, charbons et silex. céramique et/ou TCA ; 
faune


50


3684
Comblement 
inférieur


hétérogène ; compacte ; argile, limon, sable et graviers ; gris/
orangé ; inclusions de pierres  (très gros blocs calcaire (certains 
supérieurs à 50 cm de côté) et charbons. Argile provient de 
l'effondrement des parois. Céramique; faune


30


1039


globulaire


3777 Creusement fosse circulaire ; profil légèrement globulaire 110 95 80 0,66


3778
Comblement 
supérieur


homogène ; meuble ; limon et sable ; brun foncé ; inclusions de 
pierres et charbons ; quelques inclusions d'argile


65


3779
Comblement 
inférieur


homogène ; meuble ; limon ; brun foncé ; inclusions de charbons. 
Céramique et/ou TCA ; faune.


15


1483


globulaire


3785 Creusement fosse circulaire ; profil globulaire 75 120 80 0,61


3786 Comblement
homogène ; meuble ; limon ; gris/noir ; inclusions de pierre(s) et 
charbons


80


1487


globulaire


3816 Creusement fosse circulaire ; profil en cuvette 94 40 100


3814 Comblement
homogène ; meuble ; limono-sableux ; brun ; inclusions de 
pierres et charbons (résiduels). céramique et/ou TCA


100 0,37
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25 m


N


Profil des trous de poteau


En «U»


Fond plat et parois ouvertes


En biais


En entonnoir


En cuvette


figure	77
Plan de répartition des trous 
de poteaux de la zone 2 
par type de profil : pas de 
regroupement significatif.
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Un bâtiment pseudo-carré
Le plan d’un bâtiment pseudo carré de près de 4,50 m de côté a été ob-
servé au sud du fossé 1061. Il est formé de sept poteaux (tableau�8).
Quatre poteaux corniers présentent un double creusement. Trois 
autres sont de dimensions modestes : ST 1063 se situe à égale dis-
tance entre les poteaux corniers nord-ouest ST 1064 et nord-est ST 
1065, ST 1490 et ST 1026 viennent renforcer respectivement ST 1024 
et ST 1493, les poteaux corniers sud. Ils sont comblés par un sédiment 
homogène gris formé de limon et de sable. L’excroissance des creu-
sements, profonde de quelques centimètres, peut être interprétée 
comme la conséquence de l’arrachement du poteau ou bien comme 
les vestiges d’un piquet venant étayer le poteau attenant. La deuxième 
hypothèse est renforcée par la présence des trous de poteaux de 
renfort 1026 et 1490. Un trou de poteau (ST 1073), d’une profondeur 
conservée inférieure à 0,10 m, se situe à 4,50 m au sud du côté sud 
du bâtiment. Au vu de cette distance, il paraît difficile qu’il ait pu servir 
dans l’architecture de la structure. Nous sommes donc en présence 
d’un bâtiment à nef unique de 20,25 m2 de superficie.
Le faible nombre des vestiges des éléments de supports et leur écart 
suggère la présence d’une sablière basse discontinue. Un tel type d’ar-
chitecture a notamment été reconnu à Develier-Courtételle (bâtiment 
F1D, F2B. Federici-Schenardi 2004). L’absence de foyer ou de niveau 
d’occupation ne plaide pas pour une interprétation de type habitat 
pour ce bâtiment de taille moyenne. Cependant, l’érosion importante 
des structures étant perceptible sur l’ensemble du site, cette absence 
ne peut pas exclure cette fonction.


tableau	8
récapitulatif des trous de poteaux 


composant le bâtiment 2.


Fait uS type d'us description d. max d. min d. fond P
1063 3877 Creusement fosse circulaire ; profil en cuvette 35 25


3878


Comblement


homogène ; meuble ; limon et sable ; gris foncé ; inclusions de pierres et charbons. Concen-
tration de sédiment charbonneux dans la partie centrale de la structure sur les premiers 
centimètres. Pas de limites à cette concentration, elle se fond peu à peu dans le sédiment 
ambiant. Une pierre calcaire dans le comblement : vestige d'un calage ?


1064 3883 Creusement fosse quadrangulaire ; parois verticales ; fond irrégulier 50 45 45 25


3884
Comblement


homogène ; meuble ; limon et sable ; gris/noir ; inclusions de pierres, charbons et silex. 
céramique et/ou TCA ; métal


1065 3879 Creusement fosse circulaire ; profil en cuvette 38 37 17


3880 Comblement homogène ; meuble ; limon et sable ; gris ; inclusions de silex


1026 3864 Creusement fosse quadrangulaire ; profil en cuvette 45 40 40 27


3865 Comblement homogène ; meuble ; limon et sable ; gris ; inclusions de pierres. céramique et/ou TCA


1024 3870 Creusement fosse ovale avec petite excroissance côté Sud ; parois verticales et fond plat. 75 40 60 20


3872
Comblement


homogène ; meuble ; limono-sableux , gris/noir ; inclusions de charbons et silex. Une pierre 
calcaire posée verticalement le long de la paroi Nord du trou de pose


1493 3891 Creusement fosse irrégulière ; profil irrégulier 80 70 60 20


3892 Comblement homogène ; meuble ; limon, sable et graviers ; gris clair ; inclusions de pierres


1490 3873 Creusement fosse circulaire ; profil en cuvette 25 25 20 14


3874 Comblement homogène ; meuble ; limon et graviers ; gris clair
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Un petit bâtiment rectangulaire au sud
Trois autres structures en creux, de diamètre compris entre 0,70 et 
0,82 m et de profil en « U », présentent des pierres calcaires ayant 
servi de calage à des poteaux. Distants de 1,70 m dans un axe sud-
ouest/nord-est pour ST 1076 et ST 1075 et de 3,30 m dans un axe 
nord-ouest/sud-est entre ST 1076 et ST 1089 et bien qu’aucun élé-
ment n’ait été observé sur le terrain, l’hypothèse de l’appartenance à 
un petit bâtiment rectangulaire semble probable. Nous aurons ainsi 
une petite architecture d’environ 5,5 m2 qui pourrait correspondre à 
un grenier sur poteau.
Entre la cabane 1069 et le bâtiment pseudo-carré de taille moyenne 
se trouve un silo. Cette zone comporte ainsi les éléments d’une unité 
agricole (UA1) (figure�78).


Les vestiges discrets d’un bâtiment plus imposant ?
Dans la partie nord-est de l’emprise, sur une épaisseur d’environ 8 cm, 
a été reconnue une couche à la texture compacte (US 3160) formée 
d’un sédiment brun clair. Sa matrice est composée de graviers, de 
limon, de sable, d’argile et de calcaire et elle contient des inclusions 
de pierres et silex. Elle est conservée sur 4,50 m nord-sud et 4 m en 
est/ouest. Elle pourrait caractériser un sol d’occupation mais aucun 
mobilier n’y a été découvert. Trois autres niveaux de matrice similaire, 
bien que légèrement plus limoneuse, y ont été mis au jour de manière 
très concentrée au-dessus de cette première US. Les US 3161, 3162 
et 3163 correspondent probablement à un niveau de recharge de ce 
premier aménagement (ST 1270).
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figure	78
hypothèse de restitution de l’unité agricole 
1 au sud du fossé 1061 : bâtiment 2, fond 
de cabane 1069, silo 1023, grenier (?)
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Dans ces couches sont creusées respectivement les structures 1245, 
1246, 626, 627, 646 qui se présentent sous la forme de petites fosses 
très arasées. La présence de ces couches et de ces fosses suggère 
l’existence d’une structure (SST2) qui a probablement connu de 
nombreuses perturbations puisque elle est recoupée de toute part 
(figure�79).


Les fonds de cabanes
Quatre cabanes ont été mises en évidence. Elles sont matérialisées par 
des excavations quadrangulaires comprenant des trous de poteaux 
servant à supporter des structures en matériau périssable. Ces ex-
cavations ont des profondeurs variables, entre 5 cm et 65 cm et des 
superficies comprises entre 4,2 m2 et 6,9 m2. Leur remplissage consiste 
en un comblement de limon brun et de sable, ou parfois de couches 
détritiques composées de limon brun, de cendres et de coquillages 
(SST 4 : US 3572). L’absence de niveaux d’occupation conservés et la 
faiblesse du mobilier découvert ne permettent pas de reconnaître la 
fonction et l’aménagement interne de ces constructions. Les murs de 
telles structures étaient bâtis en matériau périssable : planches, mottes 
d’herbes, clayonnage ou enduit de torchis (Deschamp 2009, Federici-
Schenardi et Fellner 2004). Aucune trace de ces matériaux n’a été mise 
au jour sur le site.
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figure	79
Plan des structures et des uS formant 


les vestiges du bâtiment SSt2.
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La structure 1 est formée d’une fosse quadrangulaire à angles arrondis 
(ST 779) de 2,55 m sur 2,45 m et d’une profondeur dans le substrat 
US 3001 de 0,30 m (ST 779). Celle-ci présente un profil irrégulier 
à plat avec un léger pendage nord-est/sud-ouest (figure�80). Elle 
est remplie par un comblement unique, meuble, hétérogène puisque 
composé de sédiment limono-sableux et de graviers, et d’inclusions 
de pierres calcaires, de charbons et de silex. Des fragments d’un 
bol de type Rigoir 6 (Ve–VIe siècle) ainsi que quelques fragments de
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figure	80
vue zénithale, plans et profils des struc-
tures composant la cabane SSt1.
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céramique rugueuse ont été mis au jour au sein de ce comblement (cf. 
chapitre 8, La céramique médiévale). Des ossements de faune de type 
rejets culinaires sont également présents. Le mobilier attribue l’aban-
don de la cabane au Ve ou VIe siècle.
Une sépulture primaire d’un individu adulte (ST 1237) a été décou-
verte dans la partie sud de la fosse. Elle recouvre le trou de piquet 
1260. Orienté ouest-est, le squelette repose en décubitus. Son com-
blement très similaire à l’US 3005 suggère qu’il a été mis en place au 
moment de la phase de comblement final de la cabane. La sépulture 
apporte des précisions sur la datation de l’abandon de la structure. 
L’individu a été inhumé avec une petite boucle de ceinture en alliage 
cuivreux qui est attribuée à 500–610 (cf. chapitre 14, Le mobilier issu 
des sépultures).
Dans et à proximité de cette fosse viennent s’implanter plusieurs 
structures en creux de dimensions inférieures à 1 m de diamètre 
et qui contiennent des remplissages similaires. Certaines présentent 
des caractères communs qui ont permis de les considérer comme 
réalisées dans un même geste ou dans un même objectif. Ainsi, les 
structures 775, 1240, 1251 ont des creusements de forme circulaire en 
plan et des profils en cuvette. Leurs diamètres en surface varient de 
0,40 m à 0,54 m. ST 775 et ST 1251 atteignent 0,40 m de profondeur 
dans le substrat, alors que ST 1251 ne dépasse pas 0,26 m de profon-
deur. Des aménagements de pierres calcaires décimétriques le long 
des parois du trou de pose délimitent un espace central de 0,25 m, 
probable diamètre du poteau disparu. La structure 1238 correspond à 
un petit creux aménagé en pleine terre, elle a été mise en évidence par 
la présence d’un aménagement de pierres d’agencement et de module 
similaire à ceux des trois autres trous de poteaux précédemment dé-
crits. Ceci nous incite à l’associer à ces derniers et particulièrement à 
la structure 775 située à 0,10 m au nord de son bord supérieur, en-de-
hors de l’excavation ST 779. Il pourrait s’agir d’un renfort intérieur de 
ST 775. Des creusements de très petites dimensions ont été repérés 
dans et autour de ST 779. Il s’agit de fosses circulaires à ovales de dia-
mètres compris entre 8 et 24 cm et de profil en « U » ou légèrement 
en cuvette. ST 1257 et ST 1262 dont les diamètres sont inférieurs à 
12 cm et de 15 cm de profondeur s’inscrivent dans ST 779. Toutes ces 
fosses ont été interprétées comme destinées à recevoir des piquets 
et donc à participer à des fonctions de moindre portage. À 30 cm 
au nord-est de ST 779, la fosse 806 présente un creusement de plan 
ovale et un profil en cuvette. Son comblement ne comporte aucune 
trace de charbon ou cendre mais la surface du substrat dans le fond 
du creusement présente des traces de durcissement à associer à l’effet 
de la chaleur. Il s’agit probablement d’un foyer ayant subi une vidange 
totale après son utilisation. Elle contient un fragment de céramique 
rugueuse de même type que celui de la structure 1238 (cf. chapitre 8, 
La céramique médiévale).
Le type de cabane à deux poteaux médians est très largement ré-
pandu durant tout le haut Moyen Âge (Peytremann 1995).
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Il a notamment été rencontré sur le site mérovingien de Goudelan-
court (Nice 1994) ainsi que sur les sites carolingiens des Sureaux – La 
Grande Paroisse (GP23-360 et GP23-127, Petit 2009) et de Nord-
house – Oberfuert (type A, Châtelet 2006). Les poteaux servent à 
recevoir la faîtière supportant elle-même une toiture à deux pans. Les 
poteaux engagés dans les parois permettent de dégager un maximum 
d’espace à l’intérieur et d’assurer une meilleure stabilité des éléments 
porteurs.
La structure 3 n’est connue que sur une partie de sa surface réelle. 
Elle a été mise au jour sur 4 m de long (est-ouest), 1,40 m de large et 
atteint une profondeur maximale dans le substrat de 0,35 m (ST 555). 
Le reste de cette structure s’étend en dehors de l’emprise de fouille. 
De plus, elle a été perturbée à l’est par la tranchée ST 558 (anomalie 
récente) et recoupe dans sa partie sud-est le fossé ST 554 (figure�81).
Dans sa partie ouest, elle présente une petite excroissance de creuse-
ment (ST 1286), elle-aussi sous la berme. Ses liens réels avec la fosse ST 
555 n’ont pu être perçus à la fouille. Cette fosse présente un creuse-
ment ovale avec un léger étranglement à l’est, vers la fosse ST 555, et 
un profil en cuvette. Elle mesure 0,75 m d’est en ouest pour 0,15 m de 
profondeur. Son fond est donc légèrement plus haut que le fond de la 
fosse ST 555. Bien que ne présentant pas de traces de combustion, sa 
morphologie et sa situation permettent d’émettre l’hypothèse d’une 
petite structure de chauffe. Deux trous de poteaux d’une vingtaine de 
centimètres de profondeur ont été mis au jour aux angles sud-ouest 
et sud-est, respectivement ST 1283 et ST 1284. La structure 1283 est 
une fosse ovale présentant un léger ressaut dans la partie nord. Son 
profil en « U » est surcreusé dans sa partie sud. Cette irrégularité de 
la fosse pourrait correspondre soit à une autre fosse d’installation de 
poteau, soit plus probablement à un contre calage disparu. Dans son 
remplissage, en plus d’un comblement homogène, meuble, formé de 
sédiment limono-sableux se trouvent trois pierres calcaires posées 
de chant formant un calage pour un poteau d’une vingtaine de cen-
timètres de diamètre. La structure 1284 est une fosse circulaire d’un 
diamètre de 0,30 m qui est comblée par un comblement meuble et 
homogène formé de limon, sable et gravier avec quelques inclusions 
de silex. Elle contient un ensemble de pierres de chant formant un 
calage pour un poteau de diamètre similaire au précédent. La fosse 
ST 555 est comblée dans sa partie supérieure, non uniformément, 
de pierres calcaires sur une dizaine de centimètres. Ce comblement 
semble intervenir dans un dernier temps et est essentiellement ob-
servé dans la partie ouest de la fosse. Connu uniquement sur 1 m2, il 
semble participer à un autre aménagement en dehors de l’emprise. 
Le reste du comblement est homogène, meuble, composé de limon 
gris avec des inclusions de pierres calcaires et de silex. Des tessons de 
céramiques attribuables aux Ve et VIe siècles ainsi que des ossements 
de faune y ont été découverts (cf. chapitre 8, La céramique médiévale 
et chapitre 17, Les vestiges fauniques).
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Malgré la non exhaustivité du dégagement de la structure (sous la 
berme), il semble que nous ayons sa longueur complète en est-ouest, 
et ce même malgré les perturbations qu’elle a subies. L’excroissance 
ST 1286 rapproche la structure de la cabane 1000 de Goudelancourt 
qui présente un plan similaire (figure�82) (Nice 1994).
La structure 4 se compose d’une fosse quadrangulaire (ST 1069) et 
de six trous de poteaux alignés trois par trois dans un axe nord-sud : 
ST 1470, ST 1243, ST 1242, ST 1469, ST 1468, ST 1241 (figure�83).
La structure 1069 est excavée de 0,30 m dans le substrat 3001.
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figure	81
vue zénithale, plans et profils des struc-


tures composant la cabane SSt3.
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figure	82
exemples de cabanes à 4 poteaux dont 
une à four angulaire : cabane 1005 et 
1000 de Goudelancourt (Nice 1994).
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vue zénithale, plans et profils des struc-
tures composant la cabane SSt4.
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Elle mesure 3 m d’est en ouest et 2,30 m du nord au sud. Elle a subi 
deux phases de comblements successifs. L’US 3573 est composé d’un 
sédiment limono-sableux homogène qui contient quelques inclusions 
de pierres calcaires et est rencontrée sur 0,25 m de haut. Sous celui-ci, 
la couche 3572, au sédiment plus argileux et à inclusions de pierres et 
silex sur une épaisseur de 5 cm, semble marquer l’abandon de cette 
cabane. De nombreux ossements de faune, parfois brûlés, y ont été 
mis au jour. Elle contient également des tessons de céramique appar-
tenant à la période antique (commune claire, amphore), à l’Antiquité 
tardive (DSP) ou encore la période médiévale (céramique fine, céra-
mique rugueuse) (cf. chapitre 8, La céramique médiévale). Les trous de 
pose des éléments porteurs sont semblables : de plan circulaire en 
surface, aux parois droites et fond en cuvette, ils ont des diamètres 
conservés entre 0,18 et 0,28 m pour des profondeurs très variables. 
Seule la structure 1469 a une forme en plan ovale et atteint 0,35 m 
de long pour 0,28 m de large. Ces dimensions de creusement plus 
larges que les autres ont pu être compensées par un aménagement de 
pierres servant de calage. À l’ouest de la structure 1470, en dehors de 
la fosse 1069, une fosse ovale de 0,35 m et au profil en « U » présente 
un calage (ST 1465). Ce dernier trou de poteau pourrait être signifi-
catif de l’aménagement d’une entrée ou d’un auvent.
Des cabanes à six trous de poteau sont connues sur le site de « La 
Vieille Baune » au Thillay (Val d’Oise) (Vermeersch in Depraetère-
Dargery et Petit 1993) ; de plan rectangulaire, elles mesurent entre 
2,30 m et 2,80 m de large et entre 3,10 et 3,50 m de long. Elles sont 
attribuées par la céramique fin Ve–début VIe siècle. La cabane 3 du 
site « Delle sur le Marais » à Gibberville (Saint Jores et Hincker 2001) 
et la cabane 1022 de Goudelancourt (Nice 1994) datés du VIe–VIIe 
siècle présentent des plans similaires. Ce type persiste durant l’époque 
carolingienne comme l’atteste la structure 807 de « Oberfuert » à 
Nordhouse (IXe–XIe s.) (Châtelet 2006).
La structure 6 se compose d’une fosse de forme quadrangulaire aux 
angles arrondis creusée dans le substrat argileux (ST 573) et de quatre 
trous de poteaux (ST 1294, ST 1295, ST 1297, ST 1298) (figure�84). 
Deux autres structures pourraient y être associées (ST 1293 et ST 
1299). La structure 573 mesure 2,10 m (nord-ouest/sud-est) sur 2 m 
pour une profondeur de 0,35 m. Elle est comblée par un sédiment 
hétérogène, compact, de couleur brun/gris, composé d’argile, graviers, 
limon et sable avec des inclusions de pierres, charbons et silex. Des 
pierres calcaires de 5 à 30 cm de long présentent des traces de ru-
béfaction, quelques-unes sont thermo-fractées. Les moellons les plus 
gros sont grossièrement équarris. Elles se situent principalement dans 
la moitié sud du comblement. Les structures 1295 et 1298 prennent 
place dans les angles sud-ouest et sud-est, les structures 1297 et 1294 
sont situées au centre des côtés est et ouest de la fosse. Aucun trou 
de poteau n’a été reconnu dans les angles nord-est et nord-ouest. 
Toutes ces fosses présentent un plan circulaire et un profil en biais, de 
l’extérieur vers l’intérieur de la fosse ST 573.
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figure	84
vue zénithale, plans et profils des struc-
tures composant la cabane SSt6.
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Elles sont creusées dans le substrat argileux ce qui assure un bon 
maintien du poteau, toutefois le trou de pose est souvent serti de 
pierres de calage. Leurs diamètres varient de 0,24 m à 0,35 m et leurs 
profondeurs de 0,28 m à 0,50 m. À travers le calcul des axes des sup-
ports, nous avons pu estimer un croisement de ces poteaux à 2,75 m 
de hauteur. La structure 1299, situé en dehors de la fosse ST 573, à 
0,10 m à l’est de la structure 1298 pourrait lui être associée en tant 
que renfort. Elle est conservée sur 0,15 m de profondeur. À l’intérieur 
de ST 573 vient également s’installer la structure 1293 ; de plan ovale, 
elle mesure 0,32 m sur 0,25 m et a un creusement de 0,10 m dans le 
substrat argileux. Un calage composé de pierres calcaires et de deux 
fragments de tegula dégage un espace de pose de 0,25 m. Sa morpho-
logie est similaire aux structures 575 et 596 et participerait donc da-
vantage d’une autre phase de l’occupation. Il pourrait également être 
le témoin d’un aménagement d’accès à la fosse en servant de support 
à une petite marche.
Bien que les fonds de cabane à quatre poteaux soient répandus dès la 
fin du Ve siècle, il s’agit habituellement de plan à quatre poteaux d’angle 
(Deschamp 2009). Dans le cas de la structure 6, ceux-ci sont situés 
dans les angles sud et au milieu des côtés du fond de cabane et présen-
tent des profils en biais qui supposent une architecture de type hutte 
sans faîtière et qui n’occuperait pas la totalité de la fosse. Une telle 
architecture ne semble pas pour l’heure avoir été rencontrée sur des 
sites de période mérovingienne. Nous avons effectué un prélèvement 
de charbon dans l’un des trous de poteau en vue d’une datation 14C 
afin de répondre au problème typo-chronologique que celle-ci nous 
posait. La datation 14C a donné un résultat compris entre 390 et 540 
à 2 σ. L’occupation de cette aire remonterait donc à l’Antiquité tardive 
ou au tout début du haut Moyen Âge. Le comblement de la fosse 573 
(US 3374) contient une vingtaine de tessons attribués aux VIe et VIIe 
siècles. On peut ainsi envisager l’abandon de la cabane à cette période.
L’absence de couche d’occupation ou de tout autre dépôt sédimen-
taire plus ou moins organique caractéristique des lieux de séjours 
permanents, ainsi que l’absence de trace de foyer dans ces structures, 
les excluent d’une fonction d’habitat permanent. Ces cabanes peuvent 
avoir des fonctions multiples : habitats temporaires, ateliers artisanaux 
ou lieux d’activités domestiques (Chapelot 1980). Il n’y pas non plus de 
résidu ou de série d’objets liés à une activité artisanale spécifique ; ceci 
implique qu’elles étaient destinées à des fonctions dont les témoins 
matériels directs, probablement constitués de matériaux périssables 
(artisanat du bois ?), n’ont pu être mis en évidence lors de la fouille.


Les structures de combustion
Une quinzaine de structures présentent des aménagements ou des 
transformations dus à des opérations de combustion. Il s’agit de petits 
foyers en fosse, de foyers aménagés ou de simples couches rubéfiées.







section 2 | chapitre 4 | les structures archéologiques (hors nécropole)
175


des structures de combustion associées à des bâtiments (figure 52)
Certaines de ces structures sont associées à des fonds de cabanes ou 
à des bâtiments sur poteaux et sont donc citées dans les paragraphes 
précédents (ST 553, ST 806, ST 1247). Ainsi, la structure 553 se situe 
à proximité du fond de cabane 555, vers l’est. Elle correspond à une 
fosse circulaire de 0,60 m de diamètre creusée dans le substrat et pré-
sentant un profil en cuvette. Son comblement unique (US 3268) est 
assez homogène et renferme quelques charbons tandis que le fond de 
son creusement (US 3267) présente des traces de rubéfaction (dur-
cissement et coloration du substrat). Au nord-est du fond de cabane 
779, la fosse circulaire ST 806, de 0,80 m de diamètre, ne présente 
pas de charbon dans son comblement (US 3432) mais des traces de 
rubéfaction du substrat en son fond, rencontré à 0,13 m dans le subs-
trat (US 3433). Il s’agit probablement d’un foyer temporaire qui a été 
entièrement vidangé. ST 1247 appartient au probable bâtiment 2. Il 
s’agit d’une couche rubéfiée (US 5590) apparue entre les structures 
626 et 627 qui pourrait correspondre au reliquat d’un foyer fonction-
nant avec le probable bâtiment.


deux foyers isolés
La structure 794 est une fosse d’une soixantaine de centimètres de 
diamètre et de 0,20 m de profondeur au profil en cuvette. Elle com-
porte deux comblements distincts et un amas de pierres calcaires. Le 
comblement supérieur (US 3477) est formé de sédiment limono-argi-
leux, de petits éclats calcaires et de graviers. Il est induré dans la partie 
sud-ouest de la fosse sur 5 cm d’épaisseur et vient s’insérer entre 
les pierres de l’US 3478. L’US 3478 est composée d’une vingtaine 
de pierres calcaires dont une partie est éboulée vers le centre de la 
structure et d’un fragment de terre cuite architecturale mise au jour 
dans la dernière passe de fouille de cette couche. Sous celle-ci, dans 
la partie centrale de la fosse, se trouve une couche charbonneuse (US 
3489), probable résidu de combustion.
La structure 587 est une fosse de 0,80 m de diamètre au profil en 
cuvette et profonde d’une vingtaine de centimètres. Son comblement 
unique (US 3372) est dense en charbons de bois, principalement dans 
les dix derniers centimètres.


une couche rubéfiée
La structure 1004 vient s’appuyer sur la couche de démolition ST 
1670. Il s’agit d’une couche de sédiment argilo-limoneux compact de 
couleur rouge de 7 cm d’épaisseur (US 3890) qui s’étend sur une 
surface de 2 m par 2,80 m.


trois foyers à l’extrémité sud de la zone 2
Les structures 1220, 1221 et 1229 sont des fosses au diamètre com-
pris entre 0,57 et 0,70 m et de profondeur entre 8 et 19 cm. Elles 
présentent des comblements riches en charbons de bois, des pierres 
portant des traces de chauffe et des rubéfactions de leur fond creusé 
dans le substrat (figure�86).
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une zone dévolue à des activités de chauffe ?
Six petites fosses présentant des caractères similaires ont été mises au 
jour directement au nord du fossé 1061 sur une trentaine de mètres 
carrés. Aucun autre vestige n’a été mis au jour dans cette partie de la 
zone 2. Les structures 1029, 1031, 7013, 1036, 1037 sont des fosses 
circulaires (diamètre compris entre 0,70 et 1,05 m) au profil en cuvette 
(profondeur entre 0,15 et 0,45 m). Elles présentent un double comble-
ment. Le comblement inférieur est particulièrement sombre et dense 
en charbon de bois (figure�87). Seule la structure 7013 a révélé 
des traces de rubéfaction et la présence d’un bloc calcaire éclaté. La 
structure 1652 peut peut-être nous permettre d’envisager une in-
terprétation de l’utilisation de ces structures. Le fait qu’elle soit plus 
arasée que les structures précédentes (0,50 m x 0,10 m) n’a permis de 
révéler qu’un seul comblement de couleur noir contenant du charbon 
et des pierres chauffées, correspondant probablement au comblement 
inférieur de la fosse. Dans ce comblement (US 3932), une loupe fer-
rugineuse hémisphérique englobant un fragment de terre cuite archi-
tecturale a été mise au jour. Une activité de réduction du minerai de 
fer serait donc envisageable d’autant plus que le sol géologique du site 
est riche en pyrite et des scories ont été trouvées sur l’ensemble du 
site (cf. annexe XII, Inventaire du petit mobilier métallique et des scories).


Les foyers aménagés
Enfin, deux structures proches mais dont la liaison spatiale n’a pu être 
mise en évidence prennent place à proximité et même en partie sous 
la structure 804 (figure�88). La structure 793 est un ensemble de 
terre cuite architecturale et de deux pierres chauffées posées à plat 
au sol, agencées les unes avec les autres de manière à former un arc 
de cercle au sud-est de la structure. Les fragments utilisés pour former 
cette limite arrondie sont des fragments de tegulæ dont le rebord est 
enfoncé dans le sol. Quelques autres fragments de terre cuite archi-
tecturale ont été retrouvés plus au sud, mêlés à la structure 804 ce 
qui suggère le caractère destructif de cette dernière.


figure	85
Foyers et couche rubéfié dans à proximité de superstructures 1, 2 et 3.


figure	86
Foyers au sud de la zone 2.


figure	87
Foyers dévolus à une activité artisanale de type métallurgie ?


figure	88
Foyers aménagés.
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Sous cet aménagement a été observée une fine couche (2 cm) sablo-
limoneuse de couleur brun/beige (US 3114) qui semble correspondre 
au lit de pose. La structure 1669 est composée de 16 fragments de 
tegulæ de 5 à 13 cm de largeur et de 4 à 10 cm d’épaisseur disposés 
en quart de cercle (arc au nord-est). Certains de ces fragments ont 
leur rebord fiché dans la couche inférieure US 3981. Il s’agit d’une fine 
couche de 3 cm d’épaisseur en moyenne, compacte, argilo-limoneuse, 
de couleur brun clair à jaune, et contenant de petites inclusions de 
calcaire désagrégé. Ils ne sont pas rattachables directement à un bâ-
timent. Ils sont très semblables au foyer ST 10 découvert sur le site 
d’Airvault-Soulièvres (79) : « débris de tegulæ disposés sans soin pour 
former une plaque polygonale » (Nibodeau 1992). Ce dernier est at-
tribué à la phase carolingienne de l’occupation. De même, des struc-
tures à l’aménagement similaire ont pu être observées à Gisors (Eure) 
(Deshayes et al. 2012) ainsi qu’à Mondragon (Vaucluse) sur le site des 
Ribauds. Pour Gisors, il est proposé d’être en présence d’un four à 
voûte aérienne dont il ne reste que la sole. La fonction semble y être 
culinaire. Ce type de foyer y est daté du milieu du VIIe au VIIIe s. (ibid.).


Les sépultures
Neuf sépultures orientées est-ouest ont été mises au jour dans la 
partie nord de la zone 2. La sépulture 1237 est située dans le fond de 
cabane 779. Les sépultures 602 et 603 sont deux inhumations en cof-
frage, dont le contenant est formé de dalles calcaires. La seconde ren-
ferme un individu immature. Au nord-est de la zone 2, cinq sépultures 
sont alignées dans une même rangée. Elles ont été fortement arasées. 
Il s’agit des sépultures 594, 595, 810, 817 et 818. Certaines présentent 
des vestiges de coffrage au niveau des pieds. La sépulture 634 corres-
pond à l’inhumation d’un individu immature, qui est située légèrement 
plus à l’ouest et à un niveau supérieur par rapport à celles appartenant 
à la rangée. La présence d’inhumation dans une aire domestique est 
déjà documentée archéologiquement (Federici-Schenardi et Fellner 
2004 ; Pecqueur 2003). Selon M. Châtelet, « l’apparition des tombes 
dans l’habitat est liée au processus qui a conduit, à partir de la fin du 
VIIe siècle à la dissolution des nécropoles de tradition mérovingienne et 
au regroupement des sépultures autour de l’église (Treffort 1996; Za-
dora-Rio 2003). (…) La tombe installée dans les limites de la propriété, 
devait signifier pour ces auteurs la volonté de certaines familles de 
se distinguer du reste de la communauté. Par ce biais, elles tendaient 
également à s’approprier symboliquement le sol à une époque où le 
culte des ancêtres état encore très vivace. » (Châtelet 2006).
Cependant, le fait qu’il existe une véritable organisation de cette im-
plantation en une seule rangée est plus singulier. Correspondrait-elle 
à une vague de mortalité due à la même cause, à la première zone 
d’inhumation de la population avant l’implantation d’une aire réservée 
beaucoup plus au sud en zone 1, ou encore à une zone d’inhumation 
réservée à la population en lien direct avec les structures à proximité ?
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Au vu de l’état de conservation de ces structures, 
les indices anthropologiques (peu de vestiges os-
seux) qui pourraient répondre à ces questions 
sont maigres. L’attribution chronologique par 
l’étude du mobilier de la sépulture 1237 (500–
610, cf. chapitre 14, Le mobilier issu des sépultures) 
et la datation 14C effectuée sur le squelette de la 
sépulture 810 (660–780 à 2 σ) situent le fonc-
tionnement des deux aires d’inhumations à la pé-
riode mérovingienne.


Les empierrements et zones de démolition
La structure 1216 consiste en un vestige d’éléva-
tion (US 3790) et une couche de démolition péri-
phérique (US 3791) qui se développe sur 5,70 m 
de long et environ 2 m de large. La couche 3790 a été observée sur 
4,90 m de long. Elle est constituée de moellons calcaires disposés ré-
gulièrement à plat. Aucun liant n’a été mis au jour. Elle forme un mur 
composé d’un double parement et d’un blocage dont la largeur varie 
entre 0,53 m et 0,65 m (figure�89). Son extrémité nord est éboulée 
en partie dans le silo 1487. La couche de démolition s’étend de part 
et d’autre de cette élévation conservée sur une assise. Elle est consti-
tuée d’un sédiment limono-sableux brun et de nombreuses pierres 
calcaires de dimensions inférieures à 20 cm. Certaines de ces pierres 
ont une teinte rosée, résultant probablement d’une chauffe.
La structure 804 se présente sous la forme d’un empierrement et 
d’une couche brune comprenant de nombreux éclats de calcaire 
concentrés sur une dizaine de mètres sur un axe est-ouest. Dans cette 
vaste zone se distinguent deux concentrations de pierres qui semblent 
davantage organisées. Une première concentration au sud-ouest de la 
structure est composée de huit pierres décimétriques présentant des 
faces planes et des angles quasi droits (US 3974). L’autre concentration 
est située plus au sud-est et est formée de quatre blocs de plus de 
0,50 m de long agencés de manière à former un rectangle (figure�90).


figure	89
vue zénithale d’une partie de 


St 1216 : blocs alignés.


figure	90
concentrations de blocs au sud-


ouest et au sud-est de St 804. 
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Dans le prolongement à l’est ST 804, la structure 1244 est un en-
semble d’une dizaine de pierres calcaires disposées de manière à for-
mer un arc de cercle vers l’ouest et directement posées sur le substrat. 
La structure 1239 est un empierrement haut de 0,34 m formé d’une 
vingtaine de blocs calcaires décimétriques, non agencés en assise, mais 
présentant un plan en arrondi vers l’est. Il est situé à environ 1,20 m à 
l’est de la structure 1244. Ces deux ensembles contiennent quelques 
tessons de céramique rugueuse médiévale. Au sud et à l’est de ces 
empierrements, plusieurs zones d’épandage (ST 1670 et ST 1671) 
d’une quinzaine de centimètres d’épaisseur composées de limon très 
charbonneux, de moellons calcaires et de terre cuite architecturale, 
ont des contours peu nets bien que la structure 1671 semble couvrir 
une forme quadrangulaire. La structure 757 est une zone de cailloutis 
formée de petites plaquettes calcaires qui parfois se chevauchent et 
d’un sédiment brun foncé qui vient colmater les espaces intersticiels. 
Cette structure recouvre plusieurs trous de poteaux (ST 1650, ST 
1654, ST 1655, ST 1656) et révèle donc son caractère plus récent que 
l’occupation de bâtiments sur poteaux.


des anomalies récentes
Trois grandes aires présentent de très fortes perturbations sur plu-
sieurs dizaines de centimètres d’épaisseur. Il s’agit de ST 558 le long de 
la berme nord ; ST 614 et ST 615, dans la partie centrale du fossé 554 ; 
et enfin d’une zone de plusieurs mètres carrés au centre de la zone 2, 
ST 1228. Elles présentent toutes des parois verticales et au vu de leurs 
dimensions résultent d’une action mécanique. Dans la structure 1228, 
les tranchées sont visibles jusqu’à 1,60 m de profondeur et un sondage 
a révélé la présence de tuile de fabrication mécanique à cette profon-
deur. Nous pouvons donc attribuer ces perturbations à de l’extraction 
à une période récente même si notre enquête archivistique et orale 
n’a pas livré d’information sur cette activité.


Synthèse
L’étude des structures archéologiques permet donc de mettre en évi-
dence la présence d’occupation de nature et de période différentes sur 
l’ensemble du site (zone 1 et 2).
Une occupation de l’Âge du Bronze a été mise en évidence par la pré-
sence de céramiques caractéristiques de cette période. Peu de struc-
tures lui appartiennent mais une couche d’occupation (US 1026-1141) 
a été reconnue sur une grande partie de la zone 1. En zone 2, le seul 
vestige de cette période est une fosse (ST 1227) relativement isolée 
des autres structures présentes dans cette partie du site. Elle a livré 
des fragments de deux pots attribués au Bronze ancien ou moyen. 
Dans la zone 1, l’empreinte de l’Âge du Bronze est plus marquée par 
la présence des deux enclos (ST 906 et ST 1181) et d’une incinération 
(ST 1533). Leur présence permet de préciser la nature de l’occupation. 
Le site aurait, dès la Protohistoire, une fonction cultuelle et/ou funé-
raire. Celle-ci s’étendrait pendant tout la période de l’Âge du Bronze 
au vu des vestiges mobiliers.
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Aucune structure ne semble se référer directement à la période an-
tique. Seul le petit bâtiment carré présent au sein de la zone 1 (SST5) 
suggère la possibilité de l’utilisation du site pendant cette période. La 
présence humaine serait alors liée à des activités cultuelles mais la 
déficience en artefact antique et notamment en céramique (moins de 
10 restes sur l’ensemble du site) affaiblit une telle hypothèse.
Cependant, le site est réoccupé dès l’Antiquité tardive sous la forme 
d’une occupation domestique dans la partie nord. Ainsi, les fonds de 
cabanes apparaissent comme les premières structures implantées pro-
bablement sur un parcellaire déjà présent (ST 554, ST 1099 et ST 
1226). Des palissades viennent, dans un second temps, compléter la 
structuration de cette espace. Les bâtiments sur poteaux associés à 
des fosses domestiques et des structures de combustion s’installent 
progressivement durant la période mérovingienne. Les fonds de ca-
banes semblent alors abandonnés au profit des structures sur poteaux. 
Ces structures font également leur apparition dans la zone 1 sous la 
forme de petits bâtiments (G1 à G5).
Une zone d’occupation domestique plus importante (exprimée no-
tamment à travers ST 500, ST 495, ST 1525, ST 732, ST 1569, ST 
1568, ST 1526) se développe ensuite dans la partie sud-est, en marge 
de la nécropole, tandis qu’en zone 2, s’organisent des unités agricoles 
d’exploitation. Ces unités persistent durant la période carolingienne. 
L’occupation domestique et agricole perdure après l’An mil avec l’im-
plantation d’une aire d’ensilage au nord-ouest de la nécropole et celle 
de structures de conservation plus dispersées sur l’ensemble du site. 
C’est ainsi que la fonction agricole des Sablons semble prendre le des-
sus au détriment de la fonction funéraire.
Des structures de délimitation de grandes dimensions (ST 1181 et ST 
1179) sont significatives de la prolongation des activités d’élevage et 
d’agriculture qui perdurent jusqu’au XXIe siècle 
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traitement	des	prélèvements	
carpologiques	


sophie vallet & marie maury







 


Le site des Sablons a livré de nombreuses structures de nature diffé-
rente (sépultures, trous de poteau, silos, etc.). Certaines d’entre elles 
ont fait l’objet de prélèvements en vue d’une étude carpologique.
La présence de graines dans leurs comblements renseigne d’une part 
sur l’économie végétale et d’autre part sur la stratégie d’acquisition des 
végétaux, l’intérêt est alors d’obtenir des informations sur « le cadre 
agricole de l’occupation » (Bonnaire 2009).


méthode
Des prélèvements ont été réalisés dans dix structures (sept silos, un 
trou de poteau, une fosse de rejet et une fosse de fonction indétermi-
née). Seuls les silos peuvent être rattachés avec certitude à la période 
médiévale.
Le volume des échantillons recueillis est de 78,6 litres de sédiment 
(tableau�1). Le protocole de traitement des prélèvements a été mis 
en place par Emmanuelle Bonnaire (Service Archéologique du Douai-
sis) et Julian Wiethold (Inrap) (figures�91 et 92). Le traitement a été 
effectué dans les locaux d’Archéosphère par S. Vallet selon la méthode 
de flottation définie.


résultats
Les résultats se sont avérés négatifs : moins de 3 graines (ou macro-
restes végétaux) ont été récoltés sur l’ensemble des prélèvements 
(tableau�9).
L’analyse carpologique ne nous a donc pas permis de préciser les 
taxons, ni l’origine de ces vestiges.
La conservation des restes carpologiques dans les sites archéologiques 
est déterminée « à la fois par l’état dans lequel ils ont été déposés et 
les conditions physico-chimiques du contexte d’enfouissement » (Ruas 
et Bouby 2010). Ainsi, sur les sites dont le sol n’est pas gorgé d’eau, 
comme c’est le cas aux Sablons, seuls les macro-restes végétaux car-
bonisés ou minéralisés peuvent se conserver. L’absence de restes car-
pologiques significatifs met en évidence un problème de conservation 
des graines ou suggère la probable vidange totale des structures avant 
leur abandon 


traitement	des	prélèvements
carpologiques
sophie vallet & marie maury
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tableau	9
récapitulatif des données relatives 


aux prélèvements carpologiques.


N° pvt St type de structure us volume (en l) Poids (en kg) résultat
12 625 fosse 3056 6 6,9 N


13 625 fosse 3078 4 5 N


14 750 fosse 3248 5 6,7 N


58 232 silo 5003 7 11,5 N


59 1608 silo 5018 9 12,5 N


60 220 silo 5001 6 9,5 1?


61 220 silo 5161 6 9,5 N


62 229 silo 5022 5 9,4 1?


63 1611 silo 5034 6,5 10,5 1?


64 1612 trou de poteau 5036 1,1 1,1 N


66 231 silo 5338 4 7,7 N


67 231 silo 5005 5 8,5 N


68 231 silo 5339 5,5 7,2 N


70 222 silo 5059 8,5 12,5 N
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Prélèvements carpologiques : pourquoi, comment ? 


 


 
 


1/ Les petites graines peuvent vous renseigner sur : 
 


L’économie végétale 


- Alimentation humaine : plantes consommées, modes culinaires 


- Alimentation animale : fourrage 


- Artisanat : plantes textiles, tinctoriales 


- Pharmacopée et drogues 


- Rituel et ornementation (les tombes) 


- Echanges et commerces 


 


Les stratégies d’acquisition 


- Cueillette 


- Agriculture : reconstitution des systèmes agraires 


- Horticulture et fructiculture 


- Traitement des récoltes 


- Stockage 


 


L’origine, la domestication et la diffusion des espèces cultivées 


 


 


2/ Où prélever ? 
- Dans les structures en creux présentant des couches de rejet (puits, latrines, fossés en 


regard des habitations, silos, trous de poteau, etc.) 


- Dans les structures de stockage 


- Dans les structures de combustion à vocation domestique 


- Dans les sépultures (surtout les incinérations et autour des vases) 


 


 


3/ Comment prélever ? 
- Par volume de 10 litres minimum (= un seau de chantier), par US dans les structures 


dites « sèches », dans des seaux en plastique refermables par couvercle 


- Par 2, 3 litres par passe ou par US dans les structures humides, dans des boîtes 


hermétiques avec l’eau de la structure 


 


 


 


Attention 


Mentionner toutes les informations utiles : US, volume, chantier, année, responsable du 


chantier, type de structure, prélèvement à partager avec d’autres disciplines 


Et 


Etablir un listing des prélèvements faits sur le terrain 


(US, type de structure, volume brut, datation préliminaire) 


 


figure	91
Apports de la carpologie et protocole de prélèvement (communication e. Bonnaire).
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Traitement des prélèvements 
 
 


1/ Flottation 
 


- Mesurer précisément et enregistrer le volume du prélèvement 


- Verser de l’eau sur le sédiment et mélanger tout, 


- Déverser le liquide et les particules en suspension sur la colonne de tamis 


(mailles de 1 et 0,315 mm) 


- Répéter plusieurs fois l’opération en ajoutant de l’eau propre 


- Récupérer le contenu des tamis et les disposer sur du journal 


- Laisser bien sécher ces refus de tamis à l’air ambiant 


- Conserver les refus lourds (sédiments restant dans le seau) séchés à part 


- Conditionner les refus de tamis dans des minigrips 


➞  ne pas oublier les étiquettes avec les informations utiles 


 


2/ Tamisage total 
 


- Pour les prélèvements humides et les incinérations : 


identiques à la flottation, mais verser tout le sédiment dans les tamis et rincer 


les refus de tamis 


- Conserver les refus de tamis des prélèvements humides dans des boîtes 


hermétiques remplies d’eau (eau de la structure ou eau distillée) 


 


3/ Tri et étude par un(e) carpologue 
 


 
Laurent Juhel © Inrap 


 


Contacts : emmanuelle.bonnaire@wanadoo.fr   06 76 95 65 44 


julian.wiethold@inrap.fr   03 87 16 22 51 


06 08 71 14 70 


figure	92
traitement des prélèvements (communication e. Bonnaire).
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étude	géoarchéologique	
aurélie ajas







 


Cette étude géoarchéologique vise à une meilleure compréhension 
de la dynamique sédimentaire ayant procédé à la mise en place des 
dépôts dans lesquels se situent les vestiges archéologiques. La mé-
thodologie appliquée a consisté en une étude de quelques coupes 
représentatives et en l’analyse micromorphologique de certains détails 
ayant soulevé de nombreuses questions lors de la phase de terrain. 
Des lames minces ont été effectuées à partir de ces échantillons en 
suivant la méthode préconisée par Guilloré (1980) : les échantillons 
sont consolidés par imprégnation dans une résine polyester mélangée 
à du styrène, puis ont été taillés avec le même protocole que pour des 
lames pétrographiques. L’observation a été réalisée sous un micros-
cope (Olympus BH-2). Enfin, la description a été adaptée de l’ouvrage 
de Bullock et al. (1985).


Stratigraphie
Malgré quelques variations, les différentes unités stratigraphiques sont 
communes aux deux zones du site. Elles sont présentées de bas en 
haut, c’est-à-dire des plus anciennes au plus récentes.


unité stratigraphique 1 (uS archéologique 3003)
Substrat calcaire argilo-marneux se délitant sous forme de plaquettes. 
Nous notons la présence d’argile de teinte vert olive (2.5 Y 5/6, Mun-
sell 2010) dans les interstices entre les plaquettes.


unité stratigraphique 2 (uS archéologique 3002)
Niveau argileux de couleur vert olive (2.5 Y 5/6), comparable aux ar-
giles précédemment décrites. Cependant, nous notons ici la présence 
de granules d’oxydes ferreux ainsi que d’une fraction sableuse non 
négligeable.
Ces deux premières unités ont été observées uniquement au sein de 
la zone 2 et correspondent à un substrat jurassique attribué à l’Ox-
fordien supérieur. Cet étage se traduit par un calcaire argileux et des 
marnes à intercalation lithographique. « Cette assise se compose de 
calcaires argileux gris alternant avec des niveaux de marnes grises et 
des bancs décimétriques de calcaire dur, bioturbé. Lithologiquement, 
il est possible de distinguer deux sous-ensembles qui se différencient 
nettement sur la majeure partie du territoire de la feuille de Mansle » 
(Hantzpergue et al. 1984, p. 10).


étude	géoarchéologique
aurélie ajas
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unité stratigraphique 3 (uS archéologique 3001)
Sédiment sableux de couleur brune (7.5 YR 5/8) contenant des petits 
graviers. Il est caractérisé par des lits plus grossiers enrichis en graviers 
et petits cailloux quartzeux. Ces lits, généralement de teinte rouge à 
lie-de-vin, se composent de silex et alternent avec des niveaux plus 
fins, sableux, et d’un rouge moins soutenu. Par endroit, ils apparaissent 
extrêmement grossiers et se caractérisent par des cailloux de taille 
centimétrique quartzeux ou siliceux.
Cette unité est notée Fy sur la carte géologique de Mansle au 1/50 
000e. Elle correspond à des alluvions anciennes. « Les méandres de 
la Charente et de la Tardoire ont conservé d’importants placages de 
sables, de graviers, de galets siliceux et calcaires dans lesquels (plus en 
amont d’Angoulême) ont été trouvés des restes d’Elephas antiquus, de 
Rhinoceros mercki, de Rh. Tichorhinus [aujourd’hui nommé Cœlodonta 
antiquitatis] ainsi qu’un outillage paléolithique abondant. La présence 
d’industrie de l’Acheuléen, du Moustérien et de Levallois, ainsi que 
les particularités fauniques (R. mercki, R. Tichorhinus) suggèrent dans 
cet ensemble alluvionnaire l’imbrication de plusieurs terrasses d’âge 
différent » (Hantzpergue et al. 1984, p. 18).


unité stratigraphique 4 (uS archéologique 3203)
Le comblement terminal correspond à un sédiment sablo-argileux de 
teinte gris brun, relativement compact. La fraction grossière se com-
pose de galets et de calcaires sub-anguleux dispersés dans la masse. 
Notons également la présence de fragments de charbons de bois et 
de terre cuite (tuile, céramique, etc.).


unité stratigraphique 5 (uS archéologique 3000)
Sédiment sablo-argileux de teinte gris foncé. Ce niveau est riche en 
gravillons et galets de taille centimétrique. Il se caractérise par une 
bioturbation importante liée aux activités racinaires, aux animaux 
fouisseurs et aux labours. Ce niveau supporte le développement du 
sol actuel.
Ces deux dernières unités sont caractéristiques de dépôts de pente 
et terminent le recouvrement du site (figure�93).
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Zone 1 (figure 94)
La stratigraphie générale de la zone 1 correspond à la mise en place 
de l’unité 3. Celle-ci est présente aussi bien dans la zone 1 que dans la 
zone 2 et correspond à des alluvions anciennes. En outre, l’ensemble 
des structures est creusé au détriment de cette unité. Elle est sur-
montée par les unités 4 et 5 caractéristiques de dépôts de pente. Ces 
colluvions recouvrent l’ensemble des structures et nivellent le terrain.


Fossé en bordure nord-ouest de l’emprise : St 100/254
La description qui suit est une synthèse des observations réalisées dans 
le sondage 2 (ST 100) et le sondage 1 (ST 254). Bien que portant des 
appellations différentes, elles correspondent à un seul et même fossé 
qui traverse le site d’est en ouest. Ce fossé est creusé au détriment 
de l’unité stratigraphique 3 décrite précédemment. Le comblement 
débute par la mise en place de l’unité 6. Il s’agit d’un sédiment sablo-
argileux de couleur brun foncé (7.5 YR 4/6). La fraction grossière est 
importante : elle se compose de cailloux de taille atteignant six centi-
mètres pour les plus volumineux tandis que les plus petits sont de taille 
millimétrique. Ils sont de nature quartzeuse et siliceuse et très émous-
sés. Ce niveau est particulièrement perturbé par l’activité racinaire et 
résulte du remaniement par ruissellement de l’unité stratigraphique 3. 
Le comblement est donc relativement progressif. Il correspond à un 
ruissellement remobilisant les alluvions anciennes de l’unité 3. Le com-
blement terminal correspond à une colluvion, commune à l’ensemble 
de la zone et notée plus haut US 4 et 5.


L’enclos 1180
Située en bordure est de l’emprise, cette structure présente un 
double comblement. En effet, le creusement observable est réalisé 
au détriment de l’unité 3. Le premier comblement est noté US 10. Il 
se traduit, à sa base, par un niveau très brun et riche en petites gra-
nules provenant de l’unité encaissante. Ce remplissage est relativement 
homogène, pauvre en éléments grossiers et dépourvu d’organisation 
particulière. La matrice est sablo-argileuse de teinte brune (7.5 YR 3/4). 


Fragments de charbons de bois


Fragments de terre cuite (tuile, céramique)


US1 (US 3003) : substrat  calcaire argilo-marneux


US2 (US 3002) : niveau argileux


US 3 (US 3001) : sédiment sableux


US 4 (US 3203) : sédiment sablo-argileux


US 5 (US 3000) : sédiment sablo-argileux


figure	93
Log synthétique illustrant les différentes 
unités sédimentaires décrites.
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figure	94
Localisation des structures et logs ayant fait 
l’objet d’observations géomorphologiques.
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Le second comblement correspond à l’unité 11. Il se caractérise par un 
sédiment de teinte brune et de nature sablo-argileuse. Nous notons 
un litage extrêmement diffus mais qui témoigne de la remobilisation 
des éléments de l’unité 3 par ruissellement et donc d’un comblement 
relativement lent (figure�95).


Structure 543
Il s’agit d’une structure circulaire dont le creusement est anthropique. 
Le comblement semble relativement lent puisqu’il paraît imputable 
au ruissellement. La première étape du comblement pourrait cor-
respondre à une stabilisation de la structure avec un comblement en 
provenance des parois et des bords du creusement. L’étape suivante 
est illustrée par la mise en place d’un dépôt gris foncé au sein duquel 
ont été faits trois prélèvements micromorphologiques. Ces derniers 
ont permis de mettre en évidence la présence de nombreux cailloux 
calcaires soudés par une matrice argilo-sableuse très fine et extrê-
mement riche en cendres et fragments argileux. D’autre part, l’argile 
observée témoigne de phases de retrait/gonflement, c’est-à-dire d’une 
alternance de périodes sèches et de périodes humides au sein de cette 
structure. Ce niveau semble correspondre à la période d’abandon du 
site. Il est surmonté d’un niveau très hydromorphe, certainement lié 
à un sédiment sous-jacent très humide. Enfin, le comblement terminal 
correspond à un empierrement d’origine anthropique.


Zone 2 (figure 94)
La zone 2 se caractérise par une stratigraphie plus développée, ob-
servée dans un sondage profond effectué dans la structure 1043 (log 
A). La base correspond aux unités stratigraphiques 1 et 2 qui sont 
identifiées comme appartenant aux niveaux jurassiques notés j6 sur 
la carte géologique au 1/50 000e de Mansle. Les unités sus-jacentes 
correspondent d’une part à des alluvions anciennes (US 3) et d’autre 
part à des colluvions (US 4 et 5). Ces dernières sont plus importantes 
au nord de l’emprise, au niveau du log E. L’influence est ici nettement 
moins alluviale : le secteur nord-est de Luxé se caractérise par des dé-
pôts de bas de pente, sous contraintes gravitaires et atmosphériques.
Une étude micromorphologique a été réalisée au sein des logs A et E. 
L’étude du log A a révélé la présence de dépôts argileux lités recou-
vrant les éléments constituant la fraction grossière.


US 3


US 10


US 11


E O


20 cm


figure	95
Photographie commentée de la structure 1180.
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Ces dépôts pourraient être des argilanes 
retrouvées fréquemment en contexte d’illu-
viation et donc en présence d’un horizon Bt 
de sol. En effet, la base de la séquence, ob-
servable en log A, correspond à des limons 
de débordement provenant de la Charente 
et est recouverte par des alluvions anciennes 
de ce même fleuve. Ces dernières ont subi la 
pédogénèse holocène, ce qui peut expliquer 
la présence de ce dépôt (Duchaufour 2001) 
(figure�96).
En revanche, l’étude micromorphologique 
réalisée au sein du log E révèle une organi-
sation nettement différente. En effet, Nous 
pouvons noter une absence de structure, la 
présence de charbons de bois, d’oxydes de fer 
ainsi que de nodules argileux remobilisés. Ces 
éléments tendent à montrer la mise en place 
de dépôts de pente (figure�97).


Structure 1069
Une attention particulière a été portée à 
cette structure puisqu’il s’agit vraisemblable-
ment d’un fond de cabane. Le creusement fut 
réalisé au détriment de l’unité 3. Quant au 
comblement, il se caractérise par une concen-
tration de charbons de bois et ossements 
brûlés de taille millimétrique à centimétrique 
ainsi que de quelques fragments de calcaires 
chauffés. Cette unité, notée US 7, présente 
une matrice sablo-argileuse de teinte brune 
(7.5 YR 4/6), relativement compacte. Elle est 
également riche en graviers et galets n’excé-
dant pas 6 cm. Enfin, l’unité terminale corres-
pond à des dépôts de pente identifiés comme 
étant l’US 5.
L’étude micromorphologique de ces dépôts 
avait pour objectif une meilleure compréhen-
sion des processus de comblement.
L’échantillon 1 a révélé la présence d’une 
structure polyédrique, perturbée par de nom-
breuses bioturbations imputables en majorité 
à l’activité d’animaux fouisseurs. La matrice est 
argileuse à sablo-argileuse ; la fraction grossière se compose essentiel-
lement de fragments de quartz sub-anguleux et la taille des grains est 
variable, dénotant ainsi un tri granulométrique moyen. Des oxydes de 
fer en grande quantité, sous forme de nodules ou d’imprégnations, ont 
été observés essentiellement à la base du prélèvement.


20 cm


500 µm


figure	96
Log A et détail micromorphologique mettant 
en évidence la présence de dépôts argileux.
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Enfin, il est important de noter la présence 
d’os brûlés ainsi que de charbons de bois. Un 
revêtement argilo-sableux localisé sur les élé-
ments composant la fraction grossière dénote 
des infiltrations d’eau au sein du sédiment ain-
si que des traces de ruissellement.
Ainsi la structure 1069 se caractérise par un 
creusement d’origine anthropique perturbant 
l’unité 3, suivi d’un comblement relativement 
lent qu’il convient d’associer à la phase d’aban-
don du site. La structure est ensuite recou-
verte, comme le reste du site, par des dépôts 
de pente (figure�98).


Synthèse
Hormis quelques structures aux comble-
ments particuliers, l’ensemble de l’emprise 
présente un recouvrement relativement ho-
mogène. La présence du substrat jurassien 
n’a pu être observée qu’en zone 2 ; cepen-
dant sa présence en zone 1 est plus que pro-
bable. Ce substrat est ensuite recouvert par 
les alluvions anciennes de la Charente dans 
lesquelles toutes les structures sont creusées. 
Ces dernières sont ensuite recouvertes par 
des dépôts de pente provenant certainement 
du nord-est et du bois du Breuil 


40 cm


500µm


figure	97
Log e et détail micromorphologique mettant 
en évidence un fragment de sol remobilisé.
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figure	98
Position du prélèvement micromorpholo-


gique au sein de la structure 1069.
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étude	du	mobilier	céramique	
néolithique	et	protohistorique	


émilie marchadier & sébastien ducongé







 


Le mobilier céramique issu des Sablons se rattache à diverses occu-
pations attribuées chronologiquement du Néolithique à la période 
contemporaine. L’étude suivante a pour but de compléter les données 
relatives aux occupations et d’affiner la chronologie de ces dernières. 
Elle concerne 1462 restes répartis dans le décapage mais surtout dans 
187 structures et deux couches d’occupation (figure�99). Au total, le 
nombre minimal d’individus s’élève à 379.


méthodologie (ém)
comptage
L’ensemble de la céramique étudiée a d’abord fait l’objet d’un comp-
tage exhaustif (cf. annexe IV, Inventaire de la céramique et de la TCA). 
Le nombre de restes (NR), leur poids (PR) et le nombre minimum 
d’individus (NMI) ont été renseignés pour chaque US et pour chaque 
structure. Le NMI a été établi en fonction du type de pâte (en com-
binant les critères de nature et densité du dégraissant, couleur de la 
pâte, épaisseur), méthode de comptage nous semblant se révéler plus 
proche de la réalité que celle établie sur le nombre de bords ou de 
fonds qui tend à minimiser le corpus.


recollage
Une seconde étape consistant au recollage au sein de chaque US et 
structure, a été réalisée. De même, des tentatives de recollage ont 
été effectuées entre les différentes structures. Seul un tesson de la ST 
1387 colle avec un autre de l’US 1026 (couche d’occupation).


dessin
Une sélection des tessons et des individus les plus représentatifs a été 
réalisée afin de les dessiner.


un « vase-support » du Néolithique moyen (Sd)
Découvert hors contexte dans le comblement d’une sépulture médié-
vale (ST 417, US 2402), un fragment de vase appartient indiscutable-
ment à un modèle bien connu dans le Centre-Ouest et plus largement 
dans l’ouest de la France dans des contextes du Néolithique moyen 
(culture chasséenne : 4500–3500 av. J.-C.). Il s’agit d’un fragment carac-
téristique de par sa forme et son décor d’un « vase-support », égale-
ment appelé « coupe-à-socle » (Joussaume et Pautreau 1990).


étude	du	mobilier	céramique
néolithique	et	protohistorique
émilie marchadier & sébastien ducongé
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Plan de répartition des tessons néoli-


thiques et/ou protohistoriques.
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Ces vases sont faits d’un fût plus ou moins cylindrique surmonté d’une 
coupelle présentant souvent un méplat en liaison avec le fût. Comme 
le présente cet exemplaire, c’est sur le méplat et la surface externe 
du fût que se développe un décor qui, le plus souvent dans le Centre-
Ouest, est composé d’un jeu de triangles, les uns en pointillés, les 
autres à la surface lissée. Leur diamètre est le plus souvent compris 
entre 15 et 20 cm. Celui-ci, au diamètre difficilement mesurable, se 
rapproche des 15 cm, voire un peu moins (figure�100).
La fonction de ces vases reste ouverte et est discutée à chaque décou-
verte. La dénomination même de « vase-support » implique une fonc-
tion de support pour la plupart des autres vases à fond rond de cette 
période. Malheureusement, même dans un contexte inviolé comme le 
fut la fouille d’une chambre funéraire du tumulus C de Prissé-la-Char-
rière (Deux-Sèvres), le vase à fond rond n’était pas sur le vase-support 
mais à côté, ne permettant pas de faire avancer la question. De par 
la présence de résidus carbonisés souvent observés dans le fond des 
coupelles, la fonction de brûle-parfum a également été avancée (cf. 
entre autres : Cassen 2000). À cette dernière fonction s’ajoute le fait 
que la plupart de ces vases ont été découverts dans des contextes 
funéraires, ce qui amène nombre d’archéologues à leur supposer une 
fonction rituelle liée au monde des morts. Cependant, des fragments 
sont aussi découverts hors des sites funéraires, notamment dans des 
fosses à la fonction indéterminée (voir par exemple : Rousseau 2005).
Les deux exemplaires connus les plus proches géographiquement du 
lieu de la fouille ont été découverts à moins de deux kilomètres, dans 
le dolmen de la Folatière, sur la commune de Luxé (Patte 1966). Des 
différences sont cependant notables, notamment au niveau des décors.
Le site des Sablons étant implanté dans un contexte géographique 
particulièrement riche en sites funéraires et d’habitats du Néolithique, 
il ne paraît pas surprenant de retrouver des tessons isolés de cette 
période dans d’autres contextes historiques.


ST 417 US 2402


12


echelle 1


figure	100
Fragment de vase issu de St 417, uS 2402.
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La céramique protohistorique (ém)
Le mobilier protohistorique provient essentiellement de la zone 1 du 
site, même si quelques structures de la zone 2 en ont également livré. 
Deux phases d’occupations sont perceptibles :


 � une première attribuable au Bronze ancien. Il s’agit d’une couche 
d’occupation (US 1026) perturbée par l’aménagement des sépultures 
médiévales. Dans le comblement de ces dernières a été trouvé du 
mobilier de cette période, ainsi que dans quelques structures mieux 
conservées des zones 1 et 2 ;


 � une seconde phase du Bronze final IIIb à laquelle trois structures de 
la zone 1 peuvent être attribuées.


Aspects technologiques
Exclusivement composé de vases non tournés, le corpus est caracté-
risé par la prédominance des récipients à parois épaisses en céramique 
grossière (vases de stockage). Les pâtes de ces vases contiennent un 
dégraissant souvent abondant de dimension hétérogène (moins d’1 
mm à 1 cm). Un autre type de récipient, à paroi plus fine, présente un 
dégraissant moins dense, calibré, et inférieur à 1 mm.
Pour l’ensemble du corpus, les dégraissants observés sont homogènes 
et sont constitués de mica (petits grains) et de quartz (éléments de 
module variable).


Le Bronze ancien
Peuvent se rattacher au Bronze ancien les US 
1141 (couche d’occupation) au centre de l’en-
clos circulaire ST 906 et la couche d’occupa-
tion US 1026. Les formes sont très lacunaires 
mais présentent des particularités permettant 
de les attribuer à cette période. Les décors 
couvrants d’impressions réalisées au doigt 
ou à l’outil (figure�101, n° 2, figure�102, 
n° 3–5) sont notamment caractéristiques du 
Bronze ancien (Gomez de Soto 1995 ; Bou-
chet et al. 1990). Ils sont absents au Néoli-
thique (Laporte dir. 2009 ; Burnez 2010). Au 
Bronze moyen, ils semblent perdurer dans le 
groupe atlantique (à Mouthiers-sur-Boëme 
par exemple : Gomez de Soto 1995, p. 105, 
pl. 72–75) mais ne sont pas représentés dans 
le groupe des Duffaits (Gomez de Soto 1995, 
p. 62–64). Dans l’ensemble stratif ié de la 
grotte des Perrats à Agris, en Charente, ils 
sont représentés dans les niveaux Bronze an-
cien (Funet 2005, p. 43 et pl. 33, 34) mais 
n’apparaissent plus à la phase Bronze moyen 
(culture des Duffaits) (Manem 2001).


1


2


15 cm


figure	101
mobilier céramique du Bronze ancien : 


uS 1141 (au centre St 906).
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figure	102
mobilier céramique du Bronze ancien : uS 1026.
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Nous proposons de rattacher également, bien qu’avec prudence, les 
éléments portant ce type de décor issu du comblement des sépultures 
médiévales ST 382, 513, 666, 1396 (figure�103, n° 10–13) ainsi que 
les n° 59, 60, 65 et 71 (figure�108) issus du décapage (US 999) à 
l’occupation Bronze ancien voire moyen.
Associée au bord décoré d’impressions digitées couvrantes, l’US 1141 
a également livré un fragment de vase portant une languette aplatie 
(figure�101, n° 1). Cet élément se trouve sur des vases du Néoli-
thique (Laporte dir. 2009, p. 226 ; Burnez 2010) mais également du 
Bronze ancien (grotte des Perrats à Agris : Funay 2005 ; La Palut à 
Saint-Léger, Charente-Maritime : Bouchet et al. 1990, fig. 13).
L’US 1026 contient quant à elle, outre des tessons décorés d’impres-
sions couvrantes, un tesson à décor légèrement incisé (figure�102, n° 
7), deux à cordon digité (figure�102, n° 8, 9), et une anse (figure�
102, n° 6), éléments tous attestés au Bronze ancien aux Perrats (Funay 
2005) comme à La Palut (Bouchet et al. 1990). Enfin, le col d’un vase 
à col rentrant et bord évasé muni d’une anse décorée d’impressions 
digitées sur le bord et de rangés d’incisions obliques verticales (figure�
102, n° 3) doit se rapprocher du vase du Bronze moyen de Mouthiers-
sur-Boëme (Gomez de Soto 1995, p. 327, n° 4).
La fosse ST 1227 a livré une jarre à décor de cordon impressionné 
et un tesson décoré de cordons perpendiculaires (figure�104, n° 18 
et 22). Ils ont des équivalents sur des sites du Bronze ancien de Cha-
rente-Maritime (Bouchet et al. 1990, fig. 16, 22) mais également dans 
les niveaux du Bronze moyen du Quéroy à Chazelles, Charente (Go-
mez de Soto 1978 fig. 6) et des Perrats (inédit). Ils trouvent par ailleurs 
de nombreuses comparaisons en contexte Bronze ancien et moyen 
dans le Centre-Ouest (Gomez de Soto 1998). La jarre à cordon de 
la ST 685 (figure�104, n° 25) peut également être rattachée à un 
même horizon chronologique.
Les décors des vases n° 16 et 17 (figure�103) provenant respective-
ment de la ST 395 et 1324 sont proches de ceux des Perrats (Funay 
2005, pl. 31) et de divers sites régionaux du Bronze ancien (Gomez de 
Soto 1995 ; Bouchet et al. 1990). L’absence de formes associées impose 
néanmoins d’être prudent quant à la datation de ces deux structures. 
Il en est de même pour le double cordon digité de l’US 999 (figure�
108, n° 68), attesté au Bronze ancien (Gomez de Soto 1980, fig. 48 ; 
Bouchet et al. 1990, fig. 18).
Enfin, les décors des ST 262 et 306 (figure�103, n° 14, 15) semblent 
avoir été réalisés à la cordelette. Ils sont donc peut-être à rapprocher 
des décors cordés campaniformes ou du Bronze ancien (Joussaume, 
Pautreau 1990, p. 337, 338 ; Gomez de Soto 1982 ; Gomez de Soto 
1995, p. 129 ; Bouchet et al. 1990, fig. 5).


Le Bronze final iiib
Trois structures ont livré du mobilier clairement attribuable au Bronze 
final IIIb : le fossé ST 687, le trou de poteau ST 896, et la sépulture à 
incinération ST 1533.
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ST 395 US 1768
ST 1324 US 2055


ST 306 US 1612 ST 262 US 1933
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ST 666 US 2530
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figure	103
mobilier céramique attribuable au Bronze ancien :
St 262, 306, 382, 395, 513, 666, 1324, 1396.
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figure	104
mobilier céramique du Bronze ancien ou moyen : 


St 1227 uS 6115 et St 685 uS 1744.
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typologie et décors
Nous utilisons ici la terminologie établie par I. Kerouanton pour l’étude 
du mobilier céramique de la grotte du Quéroy à Chazelles (Gomez de 
Soto, Kerouanton 1991).
Le mobilier des structures 687, 896, et 1533 se compose de :


 � une écuelle à marli (figure�105, n° 28) : le fond est plat, les parois 
quasi-rectilignes, le bord a une lèvre à marli décorée de deux larges 
cannelures concentriques. Ce plat porte un décor interne de fines 
cannelures concentriques.


 � un gobelet à panse aplatie, col évasé, et fond creux présentant un 
décor de deux cannelures horizontales placées en haut de la panse à 
la jonction avec le col (figure�105, n° 27),


 � la partie inférieure d’un vase haut à panse aplatie (figure�105,
n° 26),


 � la panse d’un vase (probablement une jatte) à segmentation mar-
quée portant un méplat (figure�105, n° 29).


commentaires et datation
Ces vases trouvent des équivalents en contexte Bronze final IIIb dans 
les ensembles charentais des Perrats à Agris (Gomez de Soto 1996), 
du Quéroy à Chazelles (Gomez de Soto, Kerouanton 1991), et de 
Rancogne (Gomez de Soto 1980).
Les écuelles à paroi rectiligne et lèvre à marli (figure�105, n° 28) sont 
largement représentées au Quéroy (type A21), corpus dans lequel 
des exemplaires à lèvre à marli cannelée figurent (Gomez de Soto, 
Kerouanton 1991, p. 364). Ce type de récipient, récurrent dans tous 
les ensembles du Bronze final IIIb, porte très fréquemment un décor 
interne varié (peinture, cannelures), plus ou moins complexe (Gomez 
de Soto, Kerouanton 1991 ; Gomez de Soto 1996, fig. 51, 52 ; Gomez 
de Soto 1980, fig. 66).
Concernant le récipient n° 29 (figure�105), le décor de méplat ve-
nant interrompre la courbure de la panse se retrouve également sur 
des récipients du Quéroy (Gomez de Soto, Kerouanton 1991, p. 371, 
378).
Les deux vases issus de la sépulture ST 1533 (figure�105, n° 26 et 
27) sont eux aussi caractéristiques de la période. Le gobelet se rat-
tache au type C12 du Quéroy (Gomez de Soto, Kerouanton 1991, p. 
361). Plusieurs exemplaires présentent les mêmes caractéristiques que 
celui de Luxé : panse aplatie, col évasé, présence du fond creux, décor 
de cannelures horizontales en haut de la panse. Les corpus de Ran-
cogne et des Perrats ont aussi livré des modèles très proches (Gomez 
de Soto 1980, fig. 66 n° 2 ; Gomez de Soto 1996, fig. 51 n° 1).
Le vase n°26 est plus lacunaire mais sa panse aplatie favorise également 
une attribution au Bronze final IIIb, période à laquelle de nombreux 
vases présentent cette caractéristique (Gomez de Soto, Kerouanton 
1991 ; Gomez de Soto 1996, p. 85 ; Gomez de Soto 1980, fig. 66).
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figure	105
mobilier céramique du Bronze final 
iiib : St 1533, St 687, St 896.
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Les structures néolithiques ou protohistoriques indatables
Diverses structures présentent un matériel peu nombreux, lacunaire, 
et peu caractéristique (cf. annexe IV, Inventaire de la céramique et de la 
TCA) pouvant appartenir au Néolithique comme à l’Âge du Bronze. Les 
figures�106 et 107 représentent les éléments les plus significatifs.
Il s’agit des bords n° 31 à 40 et 44 (figure�106) et de l’écuelle n° 30 
(figure�106). Les décors de panses impressionnées (figure�106, n° 
41–43, 45, figure�107, n° 47) et de cordons digités (figure�107, n° 
46, 48–52) existent dès le Néolithique et sont présents durant toute 
la Protohistoire. Les boutons décoratifs (n° 54–57, figure�107) se 
trouvent quant à eux au Néolithique et au Bronze ancien. Pour finir, 
un élément cylindrique (figure�107, n° 53) peut éventuellement être 
interprété comme étant le pied d’un vase polypode ou le manche 
d’une cuiller. Des vases polypodes existent au Bronze ancien mais n’ont 
toutefois rien en commun avec ce type de pied (Gomez de Soto 1995, 
pl. 10 n° 6 par exemple). Les cuillers en céramiques sont quant à elles 
attestées au Néolithique et à l’Âge du Bronze.
En l’absence de poteries caractéristiques du Néolithique (hormis le 
tesson assurément du chasséen) et la présence assurée de l’ensemble 
attribuable au Bronze ancien, il est probable que la plupart de ces 
éléments appartiennent à cette dernière période.
Bien que nous ne l’ayons pas eu pour étude, il est probable que la 
majorité du mobilier protohistorique recueilli lors du diagnostic, alors 
attribué au Néolithique et au Premier Âge du Fer, soit également 
rattachable à cette période du Bronze ancien (signalement de vases 
tonnelet et de cordons digités : Sandoz 2010) 
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mobilier céramique divers :  St 245, 340, 415, 479, 497,


554, 690, 741, 743, 899, 926, 1221, 1564, 1576, 1630
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mobilier céramique divers : St 121, 136, 267, 426, 
461, 541, 1036, 1179, 1343, 1431, 1526.
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céramique issue du décapage 
(uS 999 et 3000).
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Le mobilier céramique étudié provient de la fouille d’un site dont les 
diverses occupations ont été attribuées chronologiquement du Néo-
lithique à l’époque contemporaine. La période médiévale, représen-
tée par une nécropole et son habitat, apparait comme l’occupation 
la plus importante. Un grand nombre de structures y a été mis au 
jour. Compte tenu de la quantité de mobilier céramique médiévale 
extraite, le ratio de tessons par structure est assez faible. L’étude sui-
vante, dont le manque de mobilier remarquable ne permet pas une 
approche socio-économique, a pour but de proposer une attribution 
chronologique aux diverses structures concernées par la présence de 
céramique.


méthodologie et quantité
1804 tessons dont 166 individus ont été comptabilisés dans les struc-
tures et 255 tessons dont 40 individus pour les couches de déca-
page. La majorité du mobilier a été prélevée dans les comblements 
des structures funéraires et d’habitat. Les terres cuites architecturales 
ont été extraites du lot et feront l’objet d’une étude indépendante. 
Chaque fragment a été comptabilisé après recollage, selon sa catégo-
rie, par nombre de bords, panses, fonds, anses. Le nombre minimum 
d’individus (NMI) a été défini à partir des bords appartenant à des 
vases différents. Les individus isolés pour le dessin ont été numérotés 
de façon continue, leur surface et leur pâte sont décrites à l’œil nu et 
à l’aide du guide philatélique des couleurs Michel (Kossobokowa 1992). 
Les tessons sont peu à assez fragmentés et l’état de conservation est 
moyen à bon.


Les catégories et groupes de pâte
Trois catégories de céramiques caractéristiques ont été identifiées : la 
céramique rugueuse (RU), la céramique fine (CF) et la dérivée de si-
gillée paléochrétienne (DSP). Des catégories résiduelles, peu présentes, 
ont été observées. Il s’agit de céramiques modelées (protohistorique) 
et de céramiques gallo-romaines (céramiques communes claires, terra 
rubra, et peut-être amphore). Dans les structures de la phase la plus 
récente, quelques tessons intrusifs ont également été observés. Il s’agit 
de céramiques glaçurées (GL), de faïence (FAÏENCE) et de porcelaine 
(PORCELAINE).
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Les céramiques intrusives et résiduelles n’ont pas été traitées dans le 
cadre de cette étude. Les groupes de pâte ont été déterminés à partir 
d’échantillons prélevés sur les céramiques isolées, ils ont ensuite été 
étudiés à la loupe binoculaire avec un grossissement X20.


La céramique rugueuse
description
Avec 1604 tessons appartenant à 149 individus, c’est la catégorie la 
plus fortement représentée (89 % de l’échantillon). Il s’agit d’une cé-
ramique à la surface rugueuse, montée au tour. Deux sous-catégories 
sont présentes :


 � La céramique rugueuse cuite en mode A (RUA) — post-cuisson en 
atmosphère oxydante — dont les couleurs des surfaces varient entre 
orange rougeâtre clair et ocre brun clair.


 � La céramique rugueuse cuite en mode B (RUB) — post-cuisson en 
atmosphère réductrice — dont les couleurs de surfaces varient entre 
le gris blanchâtre et le gris noir.
L’identification précise entre céramiques rugueuses cuite en mode A 
et céramiques rugueuses cuite en mode B, n’a pas été aisée. En effet, 
elles ont subi de fortes et récurrentes recuissons alimentaires. Ces 
dernières ont pu modifier les couleurs de surface. Elles se manifestent 
également par la présence récurrente de suie et/ou de caramel ali-
mentaire sur les tessons. Les poteries de cet ensemble appartiennent 
à la batterie de cuisine et au service de préparation. Il s’agit de jattes 
(J1 à J5) et de pots à cuire (P1 à P9). Typologiquement, la distinction 
entre les deux sous-catégories n’existe pas et il en va de même avec 
les groupes de pâtes. Par conséquent, les céramiques rugueuses cuite 
en mode A et en mode B seront traitées comme un seul ensemble.
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Les groupes de pâte
 � A : c’est le groupe de pâte le plus important avec 67 % de l’échan-


tillon. Au sein de ce groupe, trois sous-groupe ont été déterminés à 
partir d’observations sur la granulométrie de certains éléments de la 
matrice.


 � A1 : matrice1 argileuse fine, lisse, bien visible. Elle est quelques fois 
brillante mais le plus souvent mate. Les inclusions minéralogiques 
sont de gros à très gros grains de quartz transparents, clairsemés, et 
des oxydes de fer rouge de fin à petit calibre, modérés à abondants 
et de gros à très gros calibre rares. Certains tessons présentent des 
oxydes de fer plus rares. La couleur des pâtes varie dans les tons 
ocre brun à brun, brun gris, parfois sur un même vase, du fait des 
recuissons alimentaires.


 � A2 : il s’agit d’une variante de A1, avec une matrice moins fine car 
les quartz de fin à petit calibre sont plus abondants et mieux visibles. 
Les oxydes de fer rouges et les quartz de gros calibre sont présents 
dans les même conditions que pour le groupe A1. Les couleurs sont 
dans les tons orange clair/beiges.


 � A3 : variante de A1 nettement plus grossière dans le calibrage 
des inclusions. Les grains de quartz sont de plus gros calibre et 
plus abondants. Les oxydes de fer rouges sont de fin à petit calibre, 
clairsemés. La matrice est feuilletée, tourmentée.
 � B : matrice brillante, feuilletée, granuleuse. Quartz de fin à petit 


calibre très abondants, transparents ou gris. Rares grains de calcite, 
en fréquence modérée pour certains tessons. Groupe de pâte peu 
homogène dans la taille des inclusions et la couleur de la pâte.


 � C : pâtes noires ou noir brun, matrice poudreuse, bien visible. 
Quartz de moyen à gros calibre moyennement abondants, transpa-
rents ou orangé. Rares inclusions d’oxydes de fer rouges. Quartz fin 
abondants, peu visible.


 � D : pâtes blanches kaolinitiques, matrice finement feuilletée. Quartz 
transparents de petit et moyen calibre, abondants. Quartz de moyen 
à gros calibre, modérés, certains tessons ont du quartz de très gros 
calibre. Oxydes de fer rouges de gros calibre, rares. Fines inclusions 
noires clairsemées. Semblable au groupe champenois.


 � E : matrice fine, d’aspect poudreux. Dégraissant fin majoritairement 
composé de mica blanc, apparaissant de champ. Il est également très 
visible en surface. Fin quartz abondant.


 � F : pâte grise à matrice fine. Très nombreuses inclusions de mica 
doré, apparaissant dans la tranche, ce qui leur donne un aspect en 
arc de cercle ou en ongle. En général de moyen à gros calibre, mais 
présence d’inclusions de très gros calibre avec les feuillets très visibles. 
Quelques inclusions de quartz de gros calibre. Très proche des pâtes 
du Centre de la Gaule.


1 La matrice est la partie argileuse de la pâte qui constitue le vase, elle est aussi appelée fraction fine par 
opposition avec les dégraissants appelés fraction grossière.
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Le tableau�1 et la figure�109 illustrent bien l’écrasante présence 
du groupe de pâte A et de ses variantes et ce, dans toutes les phases 
chronologiques du site. Les céramiques du groupe C représentent le 
second ensemble le plus volumineux. Les groupes B et D, bien que 
peu représentés ont une présence assez notable. Les groupes E, F et 
C/E sont anecdotiques car ils n’ont chacun qu’un seul représentant. 
Bien que l’échantillon soit peu abondant, nous pouvons néanmoins 
avancer l’hypothèse que le groupe A et ses variantes appartiendraient 
à une production locale.


La céramique fine (cF) et les dérivées de sigillés paléochrétiennes (dSP)
Compte tenu du faible nombre de restes de ces deux catégories 
(DSP : 13 tessons dont 4 individus – CF : 36 tessons dont 3 individus), 
elles sont traitées dans une même partie.


Les dérivées de sigillées paléochrétiennes (dSP)
Les céramiques montées de cette catégorie sont issues du répertoire 
tardif de la sigillée. Sur le site des Sablons, il s’agit de deux bols de type 
Rigoir forme 6 (Meffre, Rigoir et Rigoir 1973), et d’un fond d’assiette 
de type Rigoir forme 4 (ibid.). Elles appartiennent à la vaisselle de 
table. C’est une céramique à pâte fine grise et à surface engobée mais 
celle-ci ne nous est que partiellement parvenue du fait de la mauvaise 
conservation des tessons. Un seul groupe de pâte a été identifié. Il 
s’agit du groupe Atlantique.


Description des pâtes du groupe atlantique (ATL)
Pâtes grises très fine avec des dégraissants peu voire pas visibles se-
lon les tessons. De très fines inclusions de calcaire abondantes sont 
décelables.


La céramique fine (cF)
Comme pour la céramique rugueuse, lors du comptage la distinction 
entre céramique fine cuite en mode A et céramique fine cuite en 
mode B a été faite. Néanmoins, dans certains cas, la distinction entre 
les deux n’a pas été possible (recuisson, mauvaise conservation, etc…). 
Les vases biconiques entrent dans cette catégorie (1296.9 et 1573.19). 
Hormis ce type de céramique, un seul fragment de bol a été identifié. 
Deux groupes de pâtes ont été dissociés :


 � A : pâte fine, gris blanc à gris. Fines inclusions de quartz moyenne-
ment abondantes et peu visibles ; fines inclusions noires moyennement 
abondantes.


 � B : pâte hétérogène. Quartz de moyen calibre abondant et de très 
gros calibre clairsemé ; grains de calcaire clairsemés.


tableau	10
répartition du nombre de restes de céramique 


rugueuse selon les groupes de pâtes.


Nr %
A 36 67


B 4 7


C 7 13


D 4 7


E 1 2


F 1 2


C/E 1 2


totaux 54 100


A


B


C


C/E


D


E


F


2 %
2 % 2 %


67 %7 %


13 %


3 %


figure	109
répartition (en pourcentage) 


du nombre de restes de céramique 
rugueuse selon les groupes de pâtes.
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conclusion
Le tableau�11, résume quantitativement, la répartition des catégo-
ries toutes phases confondues. Comme cela avait déjà été signalé, nous 
constatons l’écrasante présence de la céramique rugueuse. Il est à 
noter toutefois la faible résidualité des céramiques antiques et la faible 
représentation des céramiques intrusives dans l’échantillon.


typologie descriptive (figure 110)
La typologie qui est décrite dans le tableau�12 ne concerne que 
les céramiques rugueuses. Pour les céramiques dérivées des sigillées 
paléochrétiennes, la typologie des formes de Meffre et Rigoir de 1973 
a été utilisée. Les types décrits dans le tableau tiennent compte de la 
forme générale du vase alors que les sous-types (en blanc) prennent 
en compte soit une variation morphologique intrinsèque, soit une évo-
lution morphologique dans le temps. La colonne NMI représente le 
total des types et sous-types qui ont été clairement identifiés dans 
le lot. Des comparaisons bibliographiques ont permis d’attribuer une 
datation médiane à chaque type.
Dans l’état actuel de l’étude, il est possible de faire quelques consta-
tations. Premièrement, la diversité des types par rapport au nombre 
d’individus (ratio de 1 type pour 4 individus) est importante. En second 
lieu, l’écrasante représentation des céramiques culinaires (pots, jattes 
et mortier) par rapport aux céramiques liées au service de la boisson 
(les cruches) est remarquable avec 92 % pour les premières et 8 % 
pour les secondes. Il faut également noter l’absence d’écuelles. Au 
sein même des céramiques culinaires, les formes fermées s’imposent 
comme l’ensemble le plus représentatif (tableau�13).
Certains types présents dans cette typologie permettent de créer 
un ou plusieurs fils chronologiques. Nous ne parlons pas de faciès 
caractérisant une période déterminée mais de marqueurs de l’évolu-
tion d’une seule forme au cours d’une période donnée. Ainsi, le pot à 
lèvre en gouttière (P1) illustre parfaitement cette affirmation : la forme 
caractéristique pour les VIe et VIIe siècle (gouttière interne marquée, 
rebord arrondi) aboutit à la forme avec la lèvre en bandeau signe des 
mutations morphologiques des Xe–XIe siècles.
Pour conclure, il convient de signaler la faible représentation des cé-
ramiques montées en pâte fine, et surtout la quasi absence de vases 
biconiques caractérisant l’époque mérovingienne, bien que le site pré-
sente une nécropole de cette période.


tableau	11
répartition des différentes ca-
tégories de céramique.


Nr Nmi B P F A
DSP 13 4 4 6 3 0


CF 36 3 4 30 1 1


RU 1604 149 166 1287 147 5


Résiduel 36 3 3 29 1 2


Intrusif 39 7 7 30 1 1


Indét. 76 0 0 76 0 0


totaux 1804 166 184 1458 153 9


tableau	12	
typologie de la céramique médiévale des Sablons.


tableau	13
répartition des formes par nombre 
minimal d’individus.


Nmi %
Formes Fermées 83 73


Formes ouvertes 22 19


Cruches 9 8


total 114 100
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type description comparaisons bibliographiques Nmi Attrib. chrono.
P1 Pot à lèvre en gouttière 9


P1a Lèvre arrondie fine gouttière Phase 1b – Véquaud 2009b – p. 221 6 VI-VII


P1b Gouttière large formant un léger crochet Phase 2 – Georges-Leroy et Lenoble 1993 – p. 255 1 VI-VII


P1c Variante directe de P1a, lèvre plus oblique Phase 1b – Véquaud 2009b – p. 221 2 VI-VII


P1 var Variante de P1a
Phase 1 – Véquaud 2009b
Gueriteau 2008 – p. 15


4 VII-IX


P2 Pot à col concave 5


P2a et bord arrondi
Gueriteau 2008
H.3 - Bayard et Thouvenot 1993
Phase 1b – Véquaud 2009b – p. 228


4 VI-VII


P2b et lèvre recourbée Associé à une structure plus tardive 1 X-XII


P3 Pot à lèvre oblique et col concave 12


P3a Lèvre oblique légèrement aplatie Gueriteau 2008 1 VIII-IX


P3b Lèvre oblique rehaussée Gueriteau 2008 1 VIII-IX


P4 Pot à lèvre en bandeau 2


P4a Proto-bandeau légèrement oblique Véquaud 2009a – p. 272 2 X-XI


P4b Proto-bandeau vertical Véquaud 2009a – p. 272 1 X-XI


P4c Lèvre en bandeau
Véquaud 2009a – p. 273
Mahé et Lefèvre – 2004 – p. 141
Gentili 2008 - p. 298


3 XI-XII


P5 Pot à lèvre en gouttière sommitale, de section sub quadrangulaire Véquaud 2004 – p. 363
Véquaud 2009a – p. 271
Gentili 2008 – p. 295
Mahé et Lefèvre 2004 – p. 137


4 Fin X / XI-XII


P5var Variante à lèvre plus ramassée, massive (section carrée) 1


P6 Pot à lèvre oblique formant une légère gouttière
Gueriteau 2008
Véquaud 2009a – p. 270


4 Fin VIII-XI


P7 Variante tardive de P2 col rehaussé de petits bourrelets
Gueriteau 2008
H.3 - Bayard et Thouvenot 1993
Phase 1b – Véquaud 2009b – p. 228


1 VI-VII


P8 Pot à lèvre en pointe, col concave, gouttière interne
Gueriteau 2008
Phase 1 – Véquaud 2009b – p. 220


3 VI-VIII


P9 Pot à col concave et lèvre effilée Forme précoce de P2et P8 4


J1 Jatte carénée à profil en esse
H3 - Bayard et Thouvenot 1993 – p. 300
Phase 1 – Georges-Leroy et Lenoble 1993 – p. 251
Mahé et Lefèvre 2004 – p. 110


2 VI-VII


J2 Jatte à profil en esse carène aplatie (variante tardive de J1) Gueriteau 2008 – p. 14 6 VI-IX


J3 Jatte à profil en esse, légère gouttière interne Véquaud 2009b – p. 218 2 VI-VII


J4 Jatte carénée à court col concave, arête, panse conique Variante de J1 3 VI-VII


J5 Jatte à profil en esse bord droit


Véquaud 2009b – p. 218-220
Mahé et Lefèvre 2004 – p. 114
Phase 1 – Georges-Leroy et Lenoble 1993 – p. 251
H3 – Bayard et Thouvenot 1993 – p. 300


VI-VII


J5a à gouttière sommitale Dans le décapage 1 VI-VII


J5b à lèvre aplatie 1 VI-VII


MO1 Mortier à collerette sous la lèvre, panse hémisphérique


Mahé et Lefèvre 2004 – p. 114
Phase 1 – Georges-Leroy et Lenoble 1993 – p. 251
H3 – Bayard et Thouvenot 1993 – p. 300
Adrian 2008 – p. 193
Phase 1 – Véquaud 2009b – p. 218


1 VII


CR1 Cruche à lèvre de P5 – bec étiré


Véquaud 2004 – p. 363
Véquaud 2009a – p. 271
Gentili 2008 – p. 295
Mahé et Lefèvre 2004 – p. 137


1 X-XII


CR2 Cruche à lèvre de P5 – bec tubulaire


Véquaud 2004 – p. 363
Véquaud 2009a – p. 271
Gentili 2008 – p. 295
Mahé et Lefèvre 2004 – p. 137


1 X-XII


CR3 Cruche/pichet à col souligné par une arête Lèvre proche de P4 4 X-XI


CR4 Pichet à panse étirée et lèvre en amande En association avec CR3 et P3 var 2 IX-XI
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Les Formes fermées — Les pots


1618.1


P1a


208.59


P1b


999.84


P1c


P1 — Pot à lèvre en gouttière


1179.66


P2b


625.3


P2a
P2


Pot à lèvre éversée


1019.12


P3a


1026.80


P3b


P3
Pot à lèvre oblique


222.40b


P4a
1179.102


P4c


222.40


P4b


P4
Pot à lèvre en bandeau


P5
Pot à lèvre rectangulaire


1179.67 688.42


P6
Pot à lèvre oblique 


et fine gouttière


1635 - 5187.103


P5 var
Pot à lèvre à gouttière


sommitale


5 cm


	figure	110	
typologie des formes.
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Les Formes fermées — Les pots
1573.16
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Propositions de phasage des structures
Phasage (figure 111)
Le phasage du site des Sablons a été élaboré selon plusieurs critères 
bien distincts : l’analyse comparative bibliographique (voir le paragraphe 
sur la typologie), le traitement du lot et de son évolution dans le temps 
et une association avec des constatations générales qui peuvent faire 
loi dans plusieurs régions simultanément. Quatre phases ont alors été 
définies.


Phase 1 (figures 112 et 113, tableau 14)
Attribution chronologique : Ve–début VIe siècle
Elle correspond à la fin de l’Antiquité et au début du haut Moyen Âge. 
La caractérisation de cette phase repose sur la présence de bol/coupe 
en dérivée de sigillée paléochrétienne et de fragments divers en posi-
tion résiduelle comme l’assiette Rigoir forme 4 dans la structure 1019 
(sous-phase 2/3 de Rigoir (1973, p. 234). Chronologiquement, les déri-
vées de sigillée paléochrétiennes connaissent une période d’expansion 
entre 400 et 500 après J.-C (Raynaud 1993, p. 412).
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779.54


1


779.55
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Rigoir forme 6


1019.13 3


Rigoir forme 4
5 cm


tableau	14
Structures attribuées à la phase 1.


St uS Nr B P F A Nmi type
779 3005 22 5 13 4 0 5 DSP/ALT (Rigoir Forme 6)


1069
3572


13 1 11 1 0 1
1 bol en céramique fine


3573 1 P. DSP


figure	112
Les dérivées de sigillée paléochrétiennes.


1. Bol à bord rainuré, paroi concave (dSP 
AtL rigoir 6) dont le bord est conservé 
à 9 % ; S lissée, grise ; P brun gris vif, 
fine ; d. 9 cm. (N°inv. 779-3005.54).


2. Bol à bord en biseau souligné d’une rainure, 
paroi concave (dSP AtL rigoir 6) dont le bord est 


conservé à 8 % ; S lissée, gris sombre ; P fine, 
gris sombre ; d. 14 cm. (N°inv. 779-3005.55).


3. Assiette à décor estampé (dSP AtL rigoir 
4) ; S lisse grésée gris vif à gris sombre ; 


P fine gris vif. (N°inv. 1019-3788.13).
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?


50 m


ST 779


ST 1069


figure	113
Structures attribuées à la phase 1.
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Phase 2 (figures 114, 115 et 116, tableau 15)
Attribution chronologique : Début VIe–milieu/fin VIIe siècle
Elle correspond à la phase mérovingienne du site. Le faciès céramique 
ressemble à celui des ensembles régionaux contemporains (Phase 1 
– Véquaud 2009a) ainsi qu’à ceux de Normandie (Adrian 2002), d’Île-
de-France (Mahé-Lefèvre 2004), de Picardie (Horizon 3 de la vallée 
de l’Aisne – Bayard et Thouvenot 1993) et de Champagne méridionale 
(début de la phase 1 – Georges-Leroy et Lenoble 1993). Cette pé-
riode est caractérisée par une grande diversité typologique, contrai-
rement à la phase suivante. Le pot à cuire à lèvre en gouttière (P1), les 
pots à lèvre à col concave (P2a), les jattes à profil en « S » carénée (J1 
à J4) forment la batterie de cuisine caractéristique de cette époque.


Phase 2/3 (figures 117 et 118, tableau 16)
Attribution chronologique : Milieu/fin VIIe au début/milieu VIIIe siècle
Une sous-phase marquant la transition entre les phases 2 et 3 a été 
dissociée. Bien que le faciès général ne change pas fondamentalement, 
cette phase de transition regroupe les céramiques de la phase 2 qui 
ont une période de diffusion qui perdure (P7, P8, et J2) jusqu’au VIIIe 
siècle, soit au début de la phase 3. De même, elle intègre l’apparition 
de types qui caractériseront la phase 3. Par exemple, la jatte J2 qui 
est une variante de la jatte J1 semble être le marqueur de cette sous-
phase.


Phase 3 (figures 119 et 120, tableau 17)
Attribution chronologique : début/milieu VIIIe–milieu IXe siècle
Elle correspond à la fin du faciès mérovingien et à l’époque carolin-
gienne. La Phase 3 a été plus délicate à appréhender. En effet, elle 
est marquée par un phénomène d’appauvrissement typologique et 
par la continuité de certains types de la phase 2. Ce phénomène a 
été constaté sur plusieurs sites. Ainsi, l’homogénéisation typologique 
et la disparition quasi-totale des formes ouvertes (tableau�18) fait 
écho à ce qui a été constaté en Île-de-France (transition du VIIIe siècle 
– Mahé-Lefèvre 2004, p.119), en Champagne méridionale (phase 2 – 
Georges-Leroy et Lenoble 1993, p.254), en Picardie (Horizon IV de 
la vallée de l’Aisne – Bayard et Thouvenot 1993, p. 302) et surtout en 
Poitou-Charentes (site de « la ZAC des Coteaux » à Saint-Georges-
des-Coteaux, Phase 2 – Véquaud 2009a, p.228). Cette homogénéisa-
tion de la vaisselle culinaire avec la dominance quasi exclusive des pots 
de cuisson est un phénomène appréhendable en terme d’étude des 
quantités.


Phase 3/4 (figures 119 et 121, tableau 19)
Attribution chronologique : milieu/fin IXe au début/milieu Xe siècle
La phase 3/4 correspond à la fin de certains types de la phase 3 (P3 et 
P7) et l’apparition, discrète, de certains types de la phase 4.
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figure	114
Structures de la phase 2


1. Jatte carénée à bord droit (ruA  J5B) dont le bord est conservé à 14 % ; S rugueuse, ocre brun sombre ; P 
peu fine, feuilletée, ocre rouge sombre à cœur gris moyen ; d. 12 cm. (N°inv. 424-1497.51).


2. Jatte carénée (ruA A2 J1) dont le bord est conservé à 7 % ; S rugueuse, gris orange mat à l’extérieur, orange rouge clair à l’intérieur ; P orange rouge 
vif à gris rougeâtre vif, comportant du quartz de petit à moyen calibre abondant, du calcaire de gros calibre, rare ; d. 25 cm. (N°inv. 457-1326.50).


3. Plat à cuire à paroi oblique, lèvre en boule soulignée d’une large rainure (ruB B A/J) dont le bord est conservé à moins de 5 % ; S rugueuse, gris 
jaune, mica abondant en surface ; P brun gris clair, comportant du quartz de petit calibre abondant, du mica clairsemé ; d. indét. (N°inv. 573-3374.74).


4. Pot à col concave rainuré (ruA P2) dont le bord est conservé à 10 % ; S rugueuse, blanche ; P fine, blanche ; d. 16 cm. (N°inv. 543.26).


5. Pot à lèvre effilée, col concave (ruB A1 P9) dont le bord est conservé à 8,5 % ; S rugueuse, grise ; P fine ; gris feuilleté d’ocre gris clair, comportant 
du calcaire et du quartz de petit calibre moyennement abondant, de rares inclusions rouges de petit calibre ; d. 8,5 cm. (N°inv. 543-1725.58).


6. Jatte ? à bord arrondi, paroi oblique ? (ruB c indét.) dont le bord est conservé à 10 % ; S rugueuse, noire ; P 
fine, noire, comportant du quartz de petit calibre abondant ; d. 15 cm. (N°inv. 543-1809.63).


7. Jatte à profil en esse, très court col (ruB c J4 var.) dont le bord est conservé à 12 % ; S rugueuse, noir brun ; P fine, noire, com-
portant du quartz de moyen calibre abondant et du fin à moyen mica, rare ; d. 19 cm. (N°inv. 586-3390.8).


8. Pot à bord arrondi et col concave, une molette peu visible à cause de l’état de la surface, recuite (ruA P2a) dont le bord est 
conservé à 14 % ; S rugueuse, dégradée de brun et orange, intérieur orange rougeâtre ; P orange brun sombre, zones noir-
cies, comportant du quartz de gros calibre abondant, de très gros calibre clairsemé ; d. 16 cm. (N°inv. 625-3056.3).


9. Pot à bord en pointe, col concave rainuré (ruB c P2a var.) dont le bord est conservé à moins de 5 % ; S rugueuse, gris sombre ; 
P brun noir, comportant du quartz de moyen calibre clairsemé, de fin calibre abondant ; d. indét. (N°inv. 732-5134.64).


10. Jatte carénée à court col concave, arête, panse conique (ruA A2 J4) dont le bord est conservé à 11 % ; S rugueuse, desquamée, 
orange rouge clair ; P fine, dense, blanc orange à orange rouge, comportant du quartz de petit calibre abondant, des inclusions blanches 
de moyen calibre peu abondantes et des inclusions rouges de petit calibre peu abondantes ; d. 22 cm. (N°inv. 625-3056.4).


11. cruche à lèvre arrondie soulignée par un bourrelet (ruA A3 cr2) dont le bord est conservé à 16 % ; S rugueuse, blanc oran-
gé clair ; P fine dense, blanc orangé clair, comportant des inclusions de calcaire de moyen calibre moyennement abondantes et 
des inclusions de chamotte de petit à moyen calibre moyennement abondantes ; d. 11 cm. (N°inv. 625-3056.5).


12. Jatte à col ondulé (ruB A J3) dont le bord est conservé à moins de 5 % ; S rugueuse, gris foncé ; P noir brun à brun, compor-
tant du quartz de gros calibre abondant et de très gros calibre clairsemé en surface ; d. indét. (N°inv. 1129-5378.32).


13. Jatte à profil en esse, légère gouttière interne (ruA A1 J3) dont le bord est conservé à 8 % ; S rugueuse, ocre brun 
sombre à gris noir (forte recuisson) ; P fine, ocre rouge sombre à noir ; d. 18 cm. (N°inv. 840-3599.35).


14. Pot à lèvre à gouttière interne, court col concave (ruA A2 P1c) dont le bord est conservé à 14 % ; S rugueuse granuleuse, brun 
orange moyen à orange rougeâtre vif ; P ocre brun clair, comportant du quartz de gros calibre moyennement abondant, de très gros ca-
libre clairsemé en surface, des inclusions rouges de moyen à gros calibre clairsemé ; d. 11 cm. (N°inv. 963-3568.43).


15. Pot à bord effilé, col concave (ruB A1 P9) dont le bord est conservé à 17 % ; S rugueuse, blanc gris à gris noir ; P fine, gris vif à gris 
noir, comportant du quartz de petit calibre moyennement abondant et de gros calibre, rares ; d. 12 cm. (N°inv. 997-surf.48).


16. Jatte carénée à court col concave, recuite (ruB A J1) dont le bord est conservé à 7 % ; S rugueuse, gris sombre ; P fine, 
gris noir, comportant du quartz de petit calibre moyennement abondant ; d. 20 cm. (N°inv. 1013-3635.100).


17. Pot à lèvre oblique et gouttière interne (ruB A1 P1c var.) dont le bord est conservé à 10 % ; S rugueuse, grise ; P brun gris clair à brun 
gris, comportant du quartz de gros calibre moyennement abondant, de rares inclusions rouges ; d. 18 cm. (N°inv. 1427-2300.71).


18. Lèvre arrondie, gouttière interne (ruB indét.) dont le bord est conservé à moins de 5 % ; S rugueuse ; P fine, franges gris 
sombre, noyau violet gris, comportant du quartz de fin calibre moyennement abondant ; d. indét. (N°inv. 1249-3026.39).
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figure	115
Structures de la phase 2.


1. Pot à lèvre triangulaire, gouttière interne (ruB c P1) dont le bord est conservé à moins de 5 % ; S rugueuse, noire à l’extérieur, blanc 
gris à l’intérieur ; P fine, noire, comportant du quartz de petit à moyen calibre abondant ; d. indét. (N°inv. 1526-2254.27).


2. Pot à col concave et lèvre en boule (ruB A1 P1a) dont le bord est conservé à 14 % ; S col lisse, le reste est rugueux, brun noir à l’extérieur et orangé à 
l’intérieur ; P dégradé d’orange brun à brun noir, comportant de très gros grains de quartz moyennement abondants ; d. 16 cm. (N°inv. 1526-2254.28).


3. Pot à lèvre à gouttière interne (ruB P2 var.) dont le bord est conservé à 10 % ; S rugueuse, gris blanc à gris noir (recuisson) ; P fine, 
gris moyen à noir, comportant du quartz de fin et petit calibre moyennement abondant ; d. 12 cm. (N°inv. 1529-2283.72).


4. Jatte à bord arrondi, panse hémisphérique (ruB c J2) dont le bord est conservé à 12 % ; S rugueuse, noire ; P fine, 
noire, comportant du quartz de petit à moyen calibre abondant ; d. 20 cm. (N°inv. 1526-2283.73).


5. Pot à col concave (ruA A2 P7) dont le bord est conservé à 13 % ; S rugueuse, ocre brun sombre à l’extérieur, ocre blanc à l’intérieur ; P fine, 
ocre brun sombre et ocre blanc, comportant du quartz et du calcaire de petit calibre, peu abondant ; d. 19 cm. (N°inv. 1573-2619.16).


6. vase à bord rainuré sur le dessus, col concave aplati, décor estampé, oves de triangles et rectangles (cF A vase biconique) dont le 
bord est conservé à 15 % ; S lissée, gris bleu vif à gris bleu sombre ; P fine, gris moyen ; d. 13 cm. (N°inv. 1573-3628.19).


7. Pot à lèvre à gouttière sur le sommet (ruB A1 P1a) dont le bord est conservé à 14 % ; S rugueuse, gris noir à l’extérieur et blanc gris à l’inté-
rieur ; P fine, gris noir à gris vif, comportant du quartz et du calcaire de petit à moyen calibre abondant ; d. 16 cm. (N°inv. 1573-3628.20).


8. cruche à lèvre triangulaire, tréflé (ruB A1 cr) dont le bord est conservé à 20 % ; S rugueuse, blanc gris à gris 
noir (recuisson) ; P fine, dense, gris ocre blanc à ocre brun sombre, comportant des inclusions rouge de petit ca-
libre peu abondantes et de rares inclusions de quartz de petit calibre ; d. 5 cm. (N°inv. 1573-3628.21).


9. Pot à lèvre en pointe, gouttière interne (ruB A1 P8) dont le bord est conservé à 6 % ; S rugueuse, blanc gris à gris sombre (recuisson) ; P 
fine, ocre gris clair à gris sombre, comportant du quartz de fin à moyen calibre peu abondante ; d. 12 cm. (N°inv. 1573-3628.22).


10. Pot à lèvre à gouttière, court col, panse ovoïde (ruB A2 P1a) dont le bord est conservé à 34 % ; S rugueuse, orange rouge clair ; P fine, dense, 
orange rougeâtre clair, comportant du quartz de petit calibre abondant, des inclusions rouges de petit calibre ; d. 17 cm. (N°inv. 1618-5071.1)


11. Pot à col concave, lèvre arrondie (ruB P2a var.) dont le bord est conservé à 11 % ; S rugueuse, noire 
; P noir brun, comportant du fin mica abondant ; d. 14 cm. (N°inv. 1644-5426.65)


12. Pot à lèvre triangulaire avec une petite rainure sur le sommet (ruA e P1a) dont le bord est conservé à 25 % ; S lisse, ocre orange clair, zones 
gris sombre (recuisson) ; P fine, ocre gris sombre, comportant du fin mica rare, du quartz de fin à petit calibre ; d. 14 cm. (N°inv. 1061-3786.2)


13. Jatte/plat à lèvre arrondie soulignée d’une rainure, panse concave (cF B B(var dSP)) dont le bord est conser-
vé à moins de 5 % ; S lisse, gris bleu sombre ; P fine, brun clair grisâtre, comportant du quartz et du calcaire de pe-
tit calibre abondant, du fin mica moyennement abondant ; d. indét. (N°inv. 1242-3157.36) –


14. Fragment de paroi de vase biconique, décor estampé d’arbres stylisés et molette de croix de Saint-André bar-
rées (cF A indét.) ; S lissée, gris bleu sombre ; P fine, blanc grisâtre ; (N°inv. 1296-3410.9)
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figure	116
Structures attribuées à la phase 2.
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St uS Nr B P F A Nmi type


424
1497


6 2 4 0 0 1 J5B
2770


457 1326 2 1 1 0 0 1 J1


541 2316 5 1 4 0 0 1 P2/P1


543 Surface, 1723 1725 1726 1809 49 13 29 7 0 13


P1
P2
P8
J4


572 3262 1 1 0 0 0 1 P1A


573 3374 19 3 11 5 0 3 Une jatte (Phase 1 – Véquaud 2009, p.220)


586 3390 3 1 2 0 0 1 J4 var


625


3028
3055
3056
3057
3068
3028


62 8 40 14 0 4
P2A
J4
CR3 (Intrusif ?)


637 3440 4 2 2 0 0 2
P8
P9


680 1522 6 1 4 1 0 1 P1


732 5134 9 2 7 0 0 2 P2A var


824 3720 3 1 1 1 0 1 P1


840 3599 1 1 0 0 0 1 J3


846 3537 1 1 0 0 0 1 P2


963 3568 1 1 0 0 0 1 P1C


997 797 2 1 1 0 0 1 P9


1013 3635 8 2 5 1 0 2
J1
P1


1061 3786 3 1 2 0 0 1 P1A


1129 5378 5 1 3 1 0 1 J3


1249 3026 8 2 5 1 0 2 P9


1296 3410 4 1 3 0 0 1
Molette sur P. biconique
P2


1336
2053
3203


3 0 3 0 0 0
1 P. de mortier MO1
1 P. DSP-ALT


1427 2300 2 1 1 0 0 1 P1C var


1526 2254 108 5 96 7 0 5
P1 (Phase 1 – Véquaud 2009)
P1A
P3


1529 2283 9 3 6 0 0 3
P2 var
J2


1573
2619
3628


104 15 85 4 0 11


1 pot biconique
P1A
P2 var
P7
P8
CR (inclusive)


1618 5071 20 1 18 0 0 1 P1A


1644 5426 1 1 0 0 0 1 P2A var


tableau	15
Structures attribuées à la phase 2.
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figure	117
Structures de la phase transitoire 2/3


1. Pot à lèvre en biseau, court col concave, panse ovoïde (ruB B P3a) dont le bord est conservé à 21 % ; S rugueuse, gris moyen ; P 
fine, ocre gris sombre à gris blanc, comportant du quartz de fin à petit calibre abondant ; d. 12,5 cm. (N°inv. 1019-3788.12)


2. Jatte à lèvre oblique en biseau et collerette médiane (ruA J) dont le bord est conservé à 8 % ; S rugueuse, noire à l’extérieure et orange 
rouge vif à l’intérieur, caramel alimentaire externe ; P fine, ocre rouge vif à noir, comportant du fin mica moyennement abondant, du quartz 
de petit à moyen calibre moyennement abondant, du calcaire de petit calibre peu abondant ; d. 24 cm. (N°inv. 1019-3789.14)


3. Pot à lèvre arrondie, col concave (ruA F P2a) dont le bord est conservé à 15 % ; S rugueuse, orangée, forte-
ment micacée (mica doré) ; P fine, ocre blanc à ocre gris, comportant du quartz et du calcaire de petit à moyen ca-
libre moyennement abondant, du mica de petit calibre peu abondant ; d. 19 cm. (N°inv. 1019-3789.15)


4. Pot à paroi épaisse, lèvre en pointe (ruB c P stockage) dont le bord est conservé à 11 % ; S rugueuse, noire ; P fine, peu dense, 
noire, comportant du quartz de petit calibre abondant, du quartz de moyen calibre, rare ; d. 21 cm. (N°inv. 1026.81)


5. mortier à collerette sous la lèvre, panse hémisphérique (ruB mo1) dont le bord est conservé à 20 % ; S extérieure grise lisse, la râpe 
à l’intérieur est usée, la surface est gris jaune ; P à large noyau brun jaune vif et franges grises ; d. 28 cm. (N°inv. 1026.78)


6. Pichet à lèvre arrondie, gouttière interne, bec verseur (GL cr) dont le bord est conservé à ? % ; S glaçurée vert clair 
à l’extérieur, ocre vert à l’intérieur, glaçure couvrante partiellement conservée ; P fine, dense, rouge orange vif, com-
portant du quartz et des inclusions rouges de petit calibre, rares ; d. indét. (N°inv. 1026.77)


7. Pot à lèvre oblique, court col tronconique (ruA A2 P3) dont le bord est conservé à 15 % ; S rugueuse, orange jaune clair ; P orange 
très clair, comportant de fines à petites inclusions rouges abondantes et de gros calibre, rares ; d. 16 cm. (N°inv. 1026.79)


8. Pot à lèvre allongée (ruB c/e P3b) dont le bord est conservé à 14 % ; S rugueuse, gris noir ; P fine, gris vif à noir, com-
portant du fin mica abondant, du quartz de petit calibre moyennement abondant ; d. 16 cm. (N°inv. 1026.80)


9. Jatte à profil en esse, recuite (ruA A1 J2) dont le bord est conservé à 8 % ; S rugueuse, gris noir ; P fine, orange 
rouge, comportant du quartz de petit calibre, peu abondant ; d. 21 cm. (N°inv. 1106-5324.60)


10. Jatte à profil en esse aplati (ruA A2 J2) dont le bord est conservé à 10 % ; S rugueuse, orange rougeâtre clair, liseré gris noir (recuis-
son) ; P fine, blanc grisâtre, comportant du quartz de petit calibre moyennement abondant ; d. 20 cm. (N°inv. 1106-5324.61)


11. Jatte à profil en esse aplati (ruB c J2) dont le bord est conservé à 6 % ; S rugueuse, noire ; P fine, noire, com-
portant du quartz et du mica de fin à petit calibre abondant ; d. 16 cm. (N°inv. 1106-5324.62)


12. Pot à lèvre à gouttière, court col tronconique, panse ovoïde, fortement déformé par une recuisson très forte qui l’a forte-
ment fissuré, fissures en corolle (ruB d P1/P2) dont le bord est conservé à 45 % ; S rugueuse, gris clair à gris sombre ; P fine, 
dense, blanc gris, comportant du quartz de petit calibre moyennement abondant ; d. 7,5 cm. (N°inv. 1543-2439.41)
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figure	118
Structures attribuées à la phase 2/3.
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tableau	16	
Structures attribuées à la phase 2/3.


St uS Nr B P F A Nmi type
849 3265 12 3 9 0 0 2 J2 var


1019
3788
3789


25 4 18 3 0 3
P3A
1 P. DSP RiG.4
P2A


1026 3865 35 7 19 8 1 7


MO1
P3
P3B
P1


1106 5324 16 7 9 0 0 6
J2
P6 (inclusives ?)


1543 2439 5 1 4 0 0 1 P1/P2


	tableau	17
Structures attribuées à la phase 3.


St uS Nr B P F A Nmi type
208 1278 4 1 3 0 0 1 P1B


1279


378 1436 4 1 2 1 0 1 P3 var


1437


483 1889 11 1 9 1 0 1 P1 var


757 3855 22 1 17 3 1 1 P3


781 3051 4 1 3 0 0 1 P6 var


848 3481 3 1 2 0 0 1 Bord jatte – Véquaud 2009, p. 230


905 5380 8 1 6 1 0 1 P1 var


1041
3675
3684


52 6 39 7 0 6
P3
P5
CR1


1409 1916 9 2 6 1 0 5
P1 var
P3


1419 1960 1 1 0 0 0 1 P3 var


1494 3907 10 1 9 0 0 1 P3 var


1526 2254 108 5 96 7 0 5
P1
P1A (var)
P3


Phases
2 2/3 3 3/4 4 totaux


Formes Fermées 41 8 14 3 18 84


Formes ouvertes 14 7 1 0 0 22


Cruches 0 1 0 1 7 9


totaux 55 16 15 4 25 115


tableau	18	
répartition par phases des formes ouvertes, 
des formes fermées et des cruches.


St uS Nr B P F A Nmi type


102 10 3 6 1 0 3
P1 var
CR3


688
1939
1437


1 1 0 0 0 1 P6


	tableau	19
Structures attribuées à la phase 3/4.
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figure	119
Structures de la phase 3, de la phase transitoire 3/4 et de la phase 4.


1. Pot à lèvre en gouttière (ruB A1 P1b) dont le bord est conservé à 14 % ; S rugueuse, gris sombre à l’exté-
rieur, gris clair à l’intérieur ; P fine, de blanc gris à ocre gris sombre, comportant du quartz de petit calibre moyen-
nement abondant et de rares inclusions calcaire de petit calibre ; d. 17 cm. (N°inv. 208-1279.59)


2. Pot à lèvre oblique à gouttière interne, recuite (ruA/B A1 P1 var.) dont le bord est conservé à 16 % ; S rugueuse, blanche, noire (recuisson) ; P fine, dense, 
blanc gris, comportant du quartz et du calcaire de petit calibre peu abondant et de rares inclusions rouges de petit calibre ; d. 19 cm. (N°inv. 483-1889.23)


3. Pot à lèvre allongée, à gouttière interne (ruB B P6 var.) dont le bord est conservé à moins de 5 % ; S rugueuse grise, caramel alimentaire dans 
la gouttière et sur le col ; P gris moyen, zones brunes, comportant du quartz de fin à petit calibre abondant ; d. indét. (N°inv. 781-3051.52)


4. Jatte à lèvre triangulaire (ruB A1 J) dont le bord est conservé à 6 % ; S rugueuse, gris blanc ; P fine, ocre blanc, com-
portant du quartz de petit calibre peu abondant ; d. entre 17 et 21 cm. (N°inv. 848-3481.34)


5. Pot à lèvre triangulaire avec une légère gouttière sur le dessus (ruB A1 P1 var.) dont le bord est conservé à 5 % ; S rugueuse gris foncé 
; P moitié ocre brun clair, moitié noir brun, comportant du quartz de gros calibre abondant ; d. 20 cm. (N°inv. 905-5380.56)


6. Pot à lèvre oblique à légère gouttière interne (ruA P6) dont le bord est conservé à 14 % ; S rugueuse, gris sombre à l’extérieur et orange rou-
geâtre clair à l’intérieur ; P fine, orange rouge sombre, comportant du quartz de petit calibre abondant ; d. 17 cm. (N°inv. 688-1939.42)


7. Pot à lèvre en gouttière, col concave (ruA A3 P4b) dont le bord est conservé à 20 % ; S rugueuse, orange rouge vif à gris sombre (recuisson) ; P fine, 
orange rouge vif à blanc orange, comportant du quartz de moyen calibre abondant, de rares inclusions calcaires ; d. 12,5 cm. (N°inv. 222-5059.40)


8. Pot à lèvre en gouttière, col concave (ruA A3 P4b) dont le bord est conservé à 12 % ; S rugueuse, orange rouge vif à gris sombre (recuisson) ; P fine, 
orange rouge vif à blanc orange, comportant du quartz de moyen calibre abondant, de rares inclusions calcaires ; d. 11 cm. (N°inv. 222-5059.40b)


9. Lèvre épaisse, gouttière interne (ruB B indét.) dont le bord est conservé à moins de 5 % ; S rugueuse, gris bleu vif ; P aérée, gris 
vif, comportant du quartz de petit calibre très abondant, quartz de gros calibre, rare ; d. indét. (N°inv. 234-5457.24)


10. Pot à lèvre en gouttière, court col (ruB P4a) dont le bord est conservé à 8 % ; S rugueuse, gris noirâtre à l’extérieur et gris blanc à l’intérieur ; P 
fine, gris blanc à gris noir, comportant du quartz de petit calibre moyennement abondant et de gros calibre, rare ; d. 17 cm. (N°inv. 234-5457.25)


11. cruche à lèvre soulignée d’une arête (ruA-G A3 cr3 var.) dont le bord est conservé à 17 % ; S rugueuse, rouge orange vif ; P fine, 
peu dense, orange rouge clair, comportant du quartz de petit à moyen calibre très abondant ; d. 9 cm. (N°inv. 498-2511.7)


12. cruche à bec tubulaire, une anse perpendiculaire au bec, bord horizontal à gouttière sommitale (ruA-G A3 cr2) 
dont le bord est conservé à 25 % ; S rugueuse, orange rougeâtre clair ; P fine, peu dense, blanc orangé, compor-
tant du quartz de petit à moyen calibre abondant, de gros calibre, rare ; d. 9 cm. (N°inv. 662-5166.11)


13. cruche à col ondulé (ruA A1 cr3) dont le bord est conservé à 14 % ; S rugueuse granuleuse, orange clair, zones noircies ; P orange clair tirant sur le 
brun, comportant du quartz de gros calibre moyennement abondant, de rares inclusions rouges de gros calibre ; d. 10,5 cm. (N°inv. 754-3749.53)


14. Pot à lèvre en bandeau concave et gouttière interne (ruB P4c) dont le bord est conservé à moins de 5 % ; S rugueuse, gris blanc à noir (recuisson) ; P fine, 
blanc à gris sombre, comportant du quartz et du calcaire de petit calibre peu abondant, du calcaire de gros calibre rare ; d. indét. (N°inv. 1039-3779.46)
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figure	120
Structures attribuées à la phase 3.
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figure	121
Structures attribuées à la phase 3/4.
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Phase 4 (figures 119, 122 et 123, tableau 20)
Attribution chronologique : début/milieu Xe siècle–XIIe siècle
Il s’agit de la dernière phase de l’occupation du haut Moyen Âge. Nous 
entrons dans ce qui est communément appelé le Moyen Âge classique. 
Bien qu’une fois encore notre échantillon soit assez faible numérique-
ment, il présente les caractéristiques fondamentales de cette période. 
C’est durant cette phase qu’apparaît et se généralise le pot à lèvre en 
bandeau (P4). Il est présent sur le site du XIe siècle de la Vallée de 
Faye à Villers-en-Plaine (Véquaud 2009b). Malgré le fait que ce type 
de pot évolue jusqu’au XIIIe siècle, ceux de Luxé sont très proches des 
pots à lèvre en bandeau du XIIe siècle mis au jour dans la fosse 101 à 
La Laigne « Le Près du Château » (Véquaud 2004, p. 364). L’autre mar-
queur significatif est la lèvre des P5, P5 var., CR1 et CR2. La lèvre du P5 
var. dite massive fait son apparition en surnombre dans les contextes 
du Xe/XIe siècle dans la moitié nord de la France jusqu’en Charente 
(Mouny et Siguoirt en préparation). Ce type de lèvre est surrepré-
senté aux Xe–XIe siècles en Île-de-France comme à la Chapelle « La 
Croix Verte » au Mesnil-Aubry dans le Val-d’Oise (Gentili 2008). La 
lèvre P5 var. évolue très vite, sans toutefois disparaître, vers la lèvre P5 
proprement dite — lèvre en marli à gouttière sommitale. Ce type de 
lèvre est réalisé tant sur des pots à cuire que sur des cruches CR1/CR2. 
Elle est très présente dans les contextes charentais (site de la Vallée de 
la Faye (lèvre L8g) au XIe siècle et à La Laigne « le Près du Château » 
au XIIe siècle (Véquaud 2004, p. 272). La phase 4 marque également 
un renouveau de la diversité morphologique, certes peu marqué mais 
présent. Les deux pots P4 et P5 vont de concert mais ne semblent 
pas perdurer au-delà du XIIe siècle. Cette constatation permet ainsi de 
clore la chronologie de l’occupation médiévale vers cette date.


tableau	20
Structures attribuées à la phase 4.


St uS Nr B P F A Nmi type


222 5059 18 2 16 0 0 2
P4A
P4B


234
5456
5457


22 3 18 1 0 2 P4A


498 2511 17 2 14 1 0 2
CR3 var
CR4


662 5166 48 4 42 1 1 2
CR
CR2


754 3749 2 2 0 0 0 2 CR3


829 3808 1 1 0 0 0 1 P6


1039 3779 7 1 5 0 0 1 P4C


1041
3675


52 6 39 7 0 6
P3
P5
CR13684


1179 2232/2233


196 12 159 23 2 11


P2B (résiduel ?)
P4C
P4C var
P5


1236 3032 3 1 2 0 0 1 P. Véquaud 2009, p.270


1635 5188 5 3 2 0 0 2
P3 var
P5 var


1672 3989 30 3 27 0 0 3
P3 var
CR4
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Synthèse sur la céramique des structures
Cette partie vient illustrer, numériquement et graphiquement, les hy-
pothèses avancées lors des paragraphes précédents.


répartition des catégories par phases (tableau 21)
Ce tableau illustre la prépondérance des céramiques rugueuses par 
rapport aux autres catégories. D’une phase à l’autre cette catégorie 
présente à peu près les mêmes proportions. Les dérivées de sigillées 
paléochrétiennes, en place dans la phase 1 prennent un caractère ré-
siduel dans la phase 2 puis disparaissent à la phase 3. Le phénomène 
d’intrusion, absent des premières phases, est visible à la phase 4 avec 
la présence de céramiques d’époque moderne.


répartition des groupes de pâtes par phases2 (tableau 22)
Comme il a été déjà été signalé le groupe A de la céramique rugueuse 
est majoritaire au sein de l’échantillon. Bien qu’il soit présent dans 
toutes les phases, il possède un plus gros effectif au sein des phases 2 
et 4 (à nuancer en raison de la sélection des isolations). Il faut remar-
quer la quasi similarité entre les phases 2 et 4 pour les groupes A1, A2 
et B. La phase 2 regroupe des tessons des groupes E et F alors que la 
phase 4 possède des tessons des groupes A3 et D. Ce sont les seules 
vraies distinctions qu’il convient de noter.


2 Aucun tesson appartenant à la phase ¾ a été isolé préalablement à l’étude, ce qui explique l’absence 
de référence dans cette colonne.


tableau	21
répartition des catégories par phases 


selon le nombre de restes.


Phases
1 2 2/3 3 3/4 4 totaux


DSP 6 5 1 0 0 0 12


CF 1 6 10 1 0 6 24


RU 26 329 74 110 13 328 880


Résiduel 1 0 1 0 0 7 9


Intrusif 0 0 0 1 0 9 10


totaux 35 342 86 115 13 355 946


Phases
1 2 2/3 3 3/4 4 totaux


A1 0 10 1 4 0 5 20


A2 0 5 2 0 0 6 13


A3 0 0 0 0 0 3 3


B 0 1 1 1 0 1 4


C 0 5 2 0 0 0 7


D 0 0 1 0 0 3 4


E 0 1 0 0 0 0 1


F 0 1 0 0 0 0 1


C/E 0 0 1 0 0 0 1


ATL 6 4 1 0 0 0 11


SG/CG 0 1 0 0 0 0 1


CF-A 0 2 0 0 0 0 2


totaux 7 32 9 8 0 22 78


tableau	22
répartition des groupes de pâtes par phases.
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figure	122
Structures de la phase 4.


1. cruche à lèvre rectangulaire à gouttière interne, bec tréflé, court col tronconique (ruA-G A2 cr1) dont le bord est conser-
vé à moins de 20 % ; S rugueuse, blanc orangé à gris sombre (recuisson) ; P fine, franges blanc orangé, noyau gris 
clair, comportant des inclusions blanches de moyen calibre abondantes ; d. indét. (N°inv. 1041-3684.10)


2. Pot à lèvre en pointe, col concave (ruB P3) dont le bord est conservé à 39 % ; S rugueuse, gris brun foncé ; P fine, gris sombre, comportant du 
quartz et des inclusions rouges de petit à moyen calibre abondantes, du calcaire de moyen calibre, rare ; d. 12 cm. (N°inv. 1041-3675.75)


3. Pot à lèvre à gouttière sur le sommet (ruA A1 P5) dont le bord est conservé à 17 % ; S rugueuse, rouge orange vif à gris 
noir (recuisson) ; P fine, grisâtre, comportant du quartz de petit calibre rare ; d. 12 cm. (N°inv. 1041-3675.76)


4. Pot à col concave, lèvre recourbée (ruB A2 P2b) dont le bord est conservé à 40 % ; S rugueuse, gris blanc/gris noir ; P fine, blanc gris, com-
portant du quartz de petit calibre moyennement abondant, des inclusions rouges de petit calibre, rare ; d. 17 cm. (N°inv. 1179-6000.66)


5. Pot à lèvre à gouttière sommitale (ruA A2 P5) dont le bord est conservé à 15 % ; S rugueuse, blanc chrome à gris vif (re-
cuisson) ; P fine, gris clair, comportant du quartz de petit calibre peu abondant ; d. 13 cm. (N°inv. 1179-6000.67)


6. Lèvre en bandeau se terminant en pointe (ruB A1 P4c var.) dont le bord est conservé à moins de 5 % ; S rugueuse, gris clair, noircie sur 
le sommet ; P jaune chrome à brun, comportant des inclusions brillantes peu visibles à l’œil nu ; d. indét. (N°inv. 1179-6000.69)


7. Pot à lèvre en bandeau concave (ruB d Pot) dont le bord est conservé à 15 % ; S rugueuse blanche ; P fine, 
blanc à blanc gris, comportant du quartz fin peu abondant ; d. 12 cm. (N°inv. 1179-6000.68)


8. Jatte/écuelle à bord arrondi et paroi hémisphérique, proto résiduelle (md indét.) dont le bord est conservé à moins de 5 % ; S ru-
gueuse à l’extérieur et lissée à l’intérieur, orange rougeâtre sombre ; P fine, ocre brun pour la moitié extérieure, moitié ocre noir 
pour l’intérieur, comportant du calcaire de petit calibre moyennement abondant ; d. indét. (N°inv. 1179-6000.70)


9. Pot à lèvre en bandeau concave sur l’extérieur et gouttière à l’intérieur (ruB d P4c) dont le bord est conservé à 
12 % ; S rugueuse, blanc à gris vif (recuisson), caramel alimentaire à l’extérieur ; P fine, blanc gris à blanc, compor-
tant des inclusions blanches de petit calibre moyennement abondantes ; d. 12 cm. (N°inv. 1179-6000.102)


10. Pot à lèvre simple, col concave (ruB A1 P à col concave) dont le bord est conservé à 5 % ; S rugueuse, gris sombre à l’ex-
térieur et gris blanc à l’intérieur ; P fine, gris blanc à gris noir, comportant du quartz et du calcaire de petit calibre moyen-
nement abondant, des inclusions rouges de petit calibre peu abondantes ; d. 19 cm. (N°inv. 1236-3032.37)


11. cruche à panse étirée et lèvre en amande (ruA A2 cr4) dont le bord est conservé à moins de 5 % ; S rugueuse, traitement de sur-
face irrégulier, traces de suie, orange brun à brun à l’extérieur, jaune chrome à l’intérieur ; P à noyau orange rouge clair et franges 
jaune chrome clair, comportant du quartz de gros à très gros calibre, moyennement abondant ; d. indét. (N°inv. 1672-3989.44)


12. Pot à lèvre oblique, gouttière interne (ruA A2 P3 var.) dont le bord est conservé à 26 % ; S rugueuse, orange rou-
geâtre clair à l’intérieur, gris vif à l’extérieur (recuisson) ; P fine, orange rouge vif, gris sombre sur l’extérieur, compor-
tant du quartz de fin calibre moyennement abondant, du fin mica peu abondant ; d. 17 cm. (N°inv. 1672-3989.45)


13. Pot à lèvre en marli et gouttière sommitale (ruA P5 var), dont le bord est conservé à 20% ; S rugueuse, gris moyen à l’ex-
térieur et blanc rosâtre à l’intérieur ; P moyennement fine feuilletée, comportant des inclusions de quartz de petit à moyen ca-
libre abondantes et de fine inclusions de mica peu abondantes : d. 10 cm. (N°inv 1635-5187/5188.103)
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figure	123
Structures attribuées à la phase 4.
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Enfin, la répartition des groupes de pâte entre les différents types 
identifiés est également homogène, surtout pour les formes montées 
avec des pâtes issues du groupe A et de ses variantes (tableau�23).
Nous pouvons également constater la disparition progressive puis to-
tale des formes ouvertes et l’augmentation significative des cruches 
lors de la phase 4 (tableau�20 et figure�124).


tableau	23
répartition des groupes de pâtes par type.


A1 A2 A3 B c c/e d e F


Phase 2


CR 1


J 1 1 1


J1 1 1


J3 2


1


J4var 1


J5b


MO1


P1 1


P1a 2 1 1


P1b 1


P1c 1


P1cvar 1


P2/P1 1


P2a 1 1


P7 1


P8 1


P9 2


Phase 2 et/ou 3


J2 1 1 2


P3a 1


P3b 1


Phase 3
P1var 2


P3 1


Phase 3 et/ou 4
P3var 1


P6 1


Phase 4


CR1 1


CR2 1


CR3 1 1


CR3var 1


CR4 1


P stock 1


P2b 1


P4a


P4b 1


P4c 1


P4cvar 1


P5 2 1


P5var
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Les céramiques issues du décapage (figure 125 et annexe iv)
Sans entrer dans les détails des groupes de pâte et des types, pour 
la céramique issue du décapage, il convient de noter quelques élé-
ments. Premièrement, il est impossible de déterminer un « bruit de 
fond » chronologique pouvant témoigner d’une occupation antérieure 
au haut Moyen Âge et postérieure aux phases néolithiques et Âge 
du Bronze. Ensuite, la proportion de céramiques postérieures au XIIe 
siècle est assez faible (du moins pas assez conséquente pour être su-
jette à interprétation).


conclusion
Cette étude a permis de distinguer quatre grandes phases chrono-
logiques. La phase 1, bien qu’anecdotique, témoigne de la transition 
entre la fin de l’Antiquité et le début du haut Moyen Âge, marquant 
ainsi un changement de culture. La phase 2 s’insère parfaitement dans 
le faciès culturel mérovingien dans son sens large et plus particuliè-
rement dans celui des contextes charentais. La phase 3 voit la nette 
disparition des formes ouvertes au bénéfice des formes fermées ainsi 
qu’un appauvrissement général de la typologie. Ce phénomène est ob-
servé dans toute la moitié nord de la France au VIIIe siècle (Allios 2004, 
phase 2, p. 149) et concerne l’ensemble de l’époque mérovingienne. 
La phase 4 est marquée par un renouvellement typologique qui voit 
notamment l’accroissement de la proportion de cruches et l’apparition 
de la lèvre en bandeau.
Les phénomènes d’évolution typologique que nous avons observés 
durant les quatre phases s’inscrivent dans l’évolution générale de la 
céramique constatée dans différents contextes médiévaux archéolo-
giques des Charentes et du nord de la France 


0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 %


4


3/4


3


2/3


2
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Formes ouvertes


figure	124
Structures attribuées à la phase 4.







section 2 | chapitre 8 | étude de la céramique médiévale
257


999.83


1


999.84


2


999.85


4


3000.87


5


3000.88


3


5 cm


figure	125
céramique du décapage.


1. Plat à cuire à bord en biseau souligné de deux rainures (ruB c ec) dont le bord est conservé à 9 % ; S lissée, noire ; P fine, noire, comportant 
du quartz fin moyennement abondant, de petit calibre peu abondant et du mica fin moyennement abondant ; d. 14 cm. (N°inv. 999-déc.83)


2. Pot à lèvre à gouttière interne (ruB P1a) dont le bord est conservé à 5 % ; S rugueuse, gris clair ; P à noyau gris sombre et franges gris blanc, 
comportant du quartz de gros calibre moyennement abondant, de petites inclusions noires clairsemées ; d. 22 cm. (N°inv. 999-déc.84)


3. Jatte carénée à gouttière sommitale (ruB A1 J5a) dont le bord est conservé à 11 % ; S rugueuse, gris sombre à l’extérieur et blanc grisâtre à l’in-
térieur ; P fine, gris clair à gris vif, comportant du quartz et du calcaire de petit calibre moyennement abondant ; d. 17 cm. (N°inv. 3000.88)


4. cruche à bec (ruA A3 cr) dont le bord est conservé à ? % ; S rugueuse, blanc chrome ; P blanc chrome, comportant du 
quartz de petit à moyen calibre abondant, du quartz de gros calibre peu abondant ; d. indét. (N°inv. 999.85)


5. couvercle à gouttière (cF cv) dont le bord est conservé à moins de 5 % ; S lisse, ligne de guillochis, noir 
brun ; P noir brun, fine, comportant des reflets brillants ; d. 15 cm. (N°inv. 3000.87)
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Le mobilier céramique étudié provient de la fouille d’un site dont les 
diverses occupations ont été attribuées chronologiquement du Néo-
lithique à l’époque contemporaine. La période médiévale, représen-
tée par une nécropole et son habitat, apparait comme l’occupation la 
plus importante. Un grand nombre de structures y a été mis au jour. 
Compte tenu de la quantité de mobilier céramique en terre cuite ex-
traite, le ratio de tessons par structure est assez faible. L’étude suivante 
a pour but de caractériser chacune des Terres Cuites Architecturales 
(TCA) observées afin de proposer une attribution chronologique.


méthodologie et quantité
Pour ce travail, un comptage exhaustif des TCA a été réalisé. Les bords 
ont été comptabilisés après recollage. Le Nombre Minimum d’Indivi-
dus (NMI) n’a pu être défini tant le taux de fragmentation est grand. 
Les observations des groupes techniques ont été faites sur un échan-
tillon sur cassure, par l’observation à la loupe (grossissement X10). Les 
descriptions des surfaces et des pâtes ont été réalisées à l’œil nu et à 
l’aide du guide philatélique des couleurs Michel (Kossobokowa 1992)


Groupes techniques et typologie
Les groupes techniques
L’élaboration des groupes techniques a été faite sur un échantillon de 
388 fragments dont 98 bords soit 34,3 % des fragments et 48 % des 
bords. Les critères qui ont déterminé l’observation technique sont : 
une cassure fraîche, une tranche lisible ou une prise d’échantillons. 
Néanmoins, la fréquence des observations sur ce corpus permet 
d’avoir une vision d’ensemble, à défaut d’être exhaustive, de tous les 
groupes techniques qui composent notre lot.


Groupe technique 1
14 fragments dont un bord


 � Matrice : dense et fine
 � Couleur : orange rose clair / orange rouge
 � Inclusions : calcaire de petit à moyen calibre moyennement abon-


dant ; paillettes de mica peu abondantes


étude	des	terres	cuites
architecturales
jean siguoirt
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Groupe technique 2
39 fragments dont 12 bords


 � Matrice : moyennement dense et fine
 � Couleur : rouge vif à ocre rouge moyen
 � Inclusions : de rares inclusions noires de petit calibre ; paillettes de 


mica peu abondantes ; la variante présente des inclusions de quartz à 
arêtes arrondies de petit calibre moyennement abondantes.


Groupe technique 3
47 fragments dont 10 bords


 � Matrice : moyennement dense et moyennement fine
 � Couleur : rouge vif à ocre brun rouge (un exemplaire est blanc oran-


gé)
 � Inclusions : abondantes inclusions de calcaire de petit calibre ; de 


quartz de petit calibre peu abondantes ; la variante présente des 
paillettes de mica moyennement abondantes


Groupe technique 4
21 fragments dont huit bords


 � Matrice : moyennement dense présentant un léger feuilletage
 � Couleur : gris moyen à gris vif
 � Inclusions : rares inclusions de calcaire de gros calibre ; inclusions de 


quartz de petit calibre moyennement abondantes ; paillettes de mica 
peu abondantes (la variante présente plus de mica et des inclusions 
de calcaire plus petits)


Groupe technique 5
5 fragments dont un bord


 � Matrice : peu dense, fine présentant de rares alvéoles de petite taille
 � Couleur : ocre gris clair à ocre orangé
 � Inclusions : fines et abondantes inclusions de quartz ; paillettes de 


mica très abondantes donnant un aspect doré à la pâte


Groupe technique 6
48 fragments dont 21 bords


 � Matrice : moyennement dense et très fine
 � Couleur : orange rouge clair
 � Inclusions : rares et fines inclusions de calcaire ; abondantes et fines 


inclusions de quartz : paillettes de mica moyennement abondantes
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Groupe technique 7
73 fragments dont 18 bords


 � Matrice : peu dense ; moyennement fine ; feuilletage prononcé
 � Couleur : Orange rouge à orange rouge vif
 � Inclusions : calcaire de petit calibre peu abondantes ; quartz de 


moyen calibre moyennement abondant ; paillettes de mica peu abon-
dantes


Groupe technique 8
76 fragments dont 12 bords


 � Matrice : moyennement dense et très fine
 � Couleur : ocre rouge clair à cœur rouge orangé vif
 � Inclusions : quartz de moyen calibre peu abondant ; quartz de petit 


calibre abondant ; paillettes de mica moyennement abondantes


Groupe technique 9
8 fragments dont six bords


 � Matrice : peu dense, moyennement fine, présence d’un feuilletage 
prononcé et d’alvéoles de taille moyenne


 � Couleur : Orange rouge clair
 � Inclusions : de rares inclusions de chamotte de gros calibre


Groupe technique micacé
50 fragments dont cinq bords
Il ne s’agit pas d’un groupe technique à proprement parler. La présence 
de mica dans la matrice est visible en surface mais également sur les 
tranches des tessons. Les groupes techniques ayant des pâtes micacées 
« cousines » de celle-ci sont les numéros 1, 2, 3 var, 4, 6, 7 et 8.


Les groupes techniques en quelques chiffres (tableau 24)
Nous notons la présence plus marquée des groupes 7 et 8, puis 4 et 
3. D’une manière générale, les pâtes micacées dominent l’ensemble de 
l’échantillon. Cette constatation vient rejoindre celle sur la céramique 
pour laquelle il avait été observé plusieurs groupes de pâte avec du 
mica, tendant à montrer l’existence d’une unité de production exploi-
tant les mêmes bancs d’argile.


La typologie (figures 126, 127 et 128)
Les tegulæ
Ce sont les tuiles romaines à proprement parler. Il s’agit du type de 
terre cuite architecturale le plus représenté avec 534 fragments dont 
165 bords. Ces tuiles se composent d’une partie plane plus ou moins 
épaisse, bordée sur deux cotés de deux rebords en angle droit.
Pour ce type, il a été considéré comme bords :


 � les fragments de rebord ;
 � les fragments de tegulæ présentant les traces d’arrachage des dits 


rebords.
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5 cm


St 115 - Us 1196.2


Décapage.14


St 1246 - Us 3040.18


St 406 - Us 2342.13


Coupe transversale


Coupe longitudinale


St 1502 - Us 2990.16


St 355 - Us 1181.17


St 573 - Us 3354.7


St 1538 - Us 2398.12
St 1376 - Us 2125.3


Décapage.9


St 507 ou St 1197.1


St 159 - Us 2044.4


St 573 - Us 3374.6


St 932 - Us 5345


Les Tegulæ Exemple de « marque »
sur Tegulæ


Les Imbrices


Les tuiles plates perforées


Type 1


Type 2


Type 4


Type 3


figure	126
typologie des terres 
cuites architecturales.
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Trace de découpe


35 cm


46
,5


 c
m


St 482 - Us 1654.15


Type 5


5 cm


figure	127
traces de découpe et marques digitées.
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St 482 - Us 1654.8


Type 6
38 cm


48
 c


m


Trace de découpe


5 cm


figure	128
traces de découpe et marques digitées.







les sablons | rapport d'opération, archéosphère 2013  
268


Comme le lot était très fragmenté, il n’a pas été possible de déterminer 
un module courant. Seules deux tuiles archéologiquement complètes 
ont permis de déterminer un module particulier (47 x 37,5 x 3,3 cm).
Il a été distingué six types :


Type 1
Tegulæ à rebord court, arrondi ou en quart de cercle, sans gorge d’em-
boîtement (21 fragments dont 15 bords).


Type 2
Tegulæ à rebord mi-court, aplati au sommet, sans gorge d’emboîte-
ment (19 fragments dont 11 bords).


Type 3
Tegulæ à rebord mi-court, sommet possédant une gouttière plus ou 
moins prononcée, gorge d’emboîtement sur certains exemplaires (10 
fragments dont huit bords).


Type 4
Tegulæ à rebord mi-court oblique, sommet biseauté, gorge d’emboîte-
ment (un fragment dont un bord).


Type 5
Tegulæ à rebord haut de section quadrangulaire, gorge d’emboîtement 
(trois fragments dont trois bords).


Type 6
Tegulæ à rebord mi-haut, sommet plat, gorge d’emboîtement (un frag-
ment dont un bord).
Typologiquement, il n’a pas été possible de replacer les types de Luxé 
dans une chronologie absolue.


tableau	24
représentation numérique des groupes techniques 
par type (exprimé en nombre de fragments).


Groupe technique
1 2 3 4 5 6 7 8 9 mica tardif cont. totaux


Tegulæ type 1 0 2 1 3 0 1 2 4 0 0 0 0 13


Tegulæ type 2 0 1 2 0 0 1 0 4 0 0 0 0 8


Tegulæ type 3 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 3 0 5


Tegulæ type 4 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1


Tegulæ type 5 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1


Tegulæ type 6 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1


Teg. Indét. 6 17 38 17 4 40 67 61 8 19 0 0 277


Imbrices 1 16 0 0 0 3 1 5 0 1 0 0 27


Tuile 5 1 0 0 0 1 0 0 0 6 0 4 17


Couv 1 0 4 0 0 1 1 0 0 21 0 0 28


Briques 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2


Dalles 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 2


Tubulure 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1


TCA 0 1 0 0 0 0 1 1 0 2 0 0 5


totaux 14 39 47 21 5 48 73 76 8 50 3 4 388
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En effet, les profils des rebords semblent appartenir à un corpus ho-
mogène tant d’un point de vue chronologique que d’un point de vue 
géographique. Des types équivalents sont présents en Picardie (site 
de Boves, Mouny 2012, p.207), dans le site de production de Meudon 
(Haut-de-Seine, Barat 2002) ou encore dans l’atelier de production 
à Authevernes à la frontière entre l’Eure et le Val-d’Oise (Ciezar et 
Epailly 2003).
Bien que ce type de tuile caractérise l’époque romaine, les datations 
par thermoluminescence faites sur les lots issus de la motte castrale 
de Boves en Picardie, indiquent que certaines des tegulæ ne sont pas 
des réemplois mais des fabrications alto-médiévales (Mouny 2012, p. 
210). Notons que sur le site des Sablons, certaines tuiles présentent 
des pâtes dites tardives qui semblent étayer cette hypothèse. Néan-
moins, en dehors de ces trois exemplaires identifiés, et sans datations 
par thermoluminescence, il est aussi pertinent de placer les tegulæ du 
site comme des réemplois médiévaux. Certaines d’entre elles pré-
sentent des traces de découpe (figures�127 et 128), qui marquent 
une volonté de calibrage de certains modules. Ce fait est également 
confirmé par la présence significative de tegulæ dont le ou les rebords 
ont été arrachés. Certaines macro traces d’outils ont d’ailleurs pu être 
repérées (figure�129).
Le réemploi de ces types de tuiles est courant durant le haut Moyen 
Âge, surtout dans les contextes funéraires, mais aussi en voirie et dans 
la construction (calages de trou de poteau, assise de régulation dans 
une élévation, etc.).


Note sur les marques digitées (figures 127, 128 et 129)
Neuf fragments dont trois bords comportent des marques digitées 
(isolations n°2, 7, 8 et 15). Elles se situent en bordure d’un des petits 
côtés. Ces marques se composent de deux ou trois demi-cercles avec, 
occasionnellement un trou digité. Ce type de marque a été référencé 
dans la typologie de Le Ny et Goulpeau (1989) selon les types BC


2ou3. 
Le B y désigne la famille de la marque, ici les arcs de cercle, le « C » 
désigne des demi-cercles irréguliers, et le « 2ou3 » le nombre de demi-
cercles. Ce type de marques semble être une constante dans la pro-
duction tuilière de la moitié ouest/nord-ouest de la Gaule.
D’un point de vue interprétatif, ces marques posent problème. 
Comme elles se retrouvent dans un nombre conséquent de contextes 
géographiquement éloignés, il serait hasardeux d’y voir des marques 
spécifiques de production. D’autant plus qu’elles sont, dans certains 
cas, accompagnées d’estampilles ou de marques de signature. Il semble 
que le type de marques digitées présentes sur le site réponde 
plus particulièrement à une logique interne aux ateliers de 
production et à leur propre organisation de travail (Le Ny et 
Goupeau 1989, p.117).


St 932 - Us 5345
Trace de découpe


figure	129
Fragment de tegulae présentant des 


traces de découpe (St 932, uS 5345).
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Les imbrices (figure 126)
Les imbrices sont les tuiles « canal » qui jointent les rangées de tegulæ. 
Peu nombreuses (57 fragments dont 15 bords), elles entrent dans la 
composition des toitures romaines et alto-médiévales. Elles se présen-
tent comme des demi-tubes plus ou moins réguliers dont le diamètre 
tend à s’évaser vers un des petits côtés, pour permettre un meilleur 
emboîtement (comme le fragment St 1502 – Us 2990.16, figure�
126). Elles sont composées de pâtes essentiellement micacées avec 
des provenances sensiblement équivalentes à celle des tegulæ (groupes 
techniques 1, 2, 6, 7 et 8).


Les tuiles (figure 126)
Ce terme de « tuile » désigne les terres cuites architecturales de cou-
verture d’époque médiévale. Elles sont rectangulaires, et peu épaisses 
(< 3 cm). Elles présentent des perforations de fixation ou de tenons. 
Dans le cas des Sablons, il s’agit de tuiles plates présentant des perfo-
rations de fixation. Avec 37 fragments dont huit bords, c’est un type 
faiblement représenté.
Il a été défini comme « bord » tout fragment présentant un angle droit 
bidimensionnel. Les treize échantillons observés possèdent une pâte 
micacée (groupes techniques 1, 2, 6 var, Mica). Leur pâte, très proche 
des productions de tegulæ gallo-romaines, indique qu’elles proviennent 
de bancs d’argile similaires et peut-être d’ateliers pérennes d’une pé-
riode à l’autre. Notons enfin, que la diversité des pâtes est moindre 
qu’à l’époque romaine. Le lot étant très fragmenté, il n’a pas été pos-
sible de déterminer un module.
Chronologiquement, la tuile plate apparaît au XIIIe siècle et couvre 


une période très longue jusqu’à nos jours (Mouny 2012, p. 206) 
Néanmoins, Sylvain Aumard (archéologue au centre d’études 


médiévales d’Auxerre – UMR 5594 ARTeHIS) restreint 
cette période jusqu’au XVe siècle. Seules trois tuiles 


percées (caractéristiques du bas Moyen 
Âge) ont été identifiées sur le site. 


Elles ne se retrouvent dans aucune 
structure phasée par la céramique.


Les tubulures
Les tubulures sont au nombre de 


trois parmi lesquelles deux bords 
ont été comptabilisés. Il s’agit d’une 


terre cuite architecturale de section qua-
drangulaire, creuse et à paroi fine. Une des 


faces comporte des stries profondes qui per-
mettent une meilleure accroche avec le mortier 


(figure�130).


figure	130
Fragment de tubulure (St 574 – uS 3176).
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Les tubulures entrent dans la confection des pièces sur hypocauste. 
Elles y permettent la diffusion de la chaleur par les murs. Ces éléments 
architectoniques appartiennent aux contextes balnéaires gallo-romains.


couverture
232 fragments dont huit bords ont été rattachés à cette catégorie. 
Cette appellation ne correspond pas à un type particulier, mais à l’im-
possibilité de déterminer s’il s’agit de tuiles médiévales ou de tegulæ. 
Nous pouvons également supposer que dans cette catégorie se situent 
les tuiles dites transitoires (entre époque romaine/haut Moyen Âge et 
Moyen Âge classique). Il s’agit de tuiles de plan quadrangulaire présen-
tant une épaisseur proche des tegulæ. Une pâte et un traitement de 
surface plus grossiers les distinguent cependant de ces dernières.


conclusion
Les TCA attribuées à la catégorie couverture (tegulæ, imbrices, cou-
verture, tuiles) sont les plus présentes sur le site (tableau�25). Elles 
ont été utilisées en grand nombre à des fins de calage. De plus, elles 
ont été utilisées lors de la confection de coffrages dans des sépul-
tures attribuées à l’époque mérovingienne. Pour ce faire, elles ont 
été recoupées et retaillées afin d’être calibrées. Leur présence sur 
le site indique que non loin de là, il devait y avoir un édifice antique/
haut Moyen Âge important dont les éléments de construction ont 
été récupérés. Cet édifice devait comporter un ensemble balnéaire 
comme en témoignent les fragments de tubulures. Cette étude ne 
comporte aucune étude statistique compte tenu le l’écrasante pré-
pondérance des tegulæ.
Chronologiquement, les différents types de TCA sont présents dans 
toutes les phases d’occupation du site (tableau�26).
La présence de tuile dans la phase 1 traduit un phénomène d’intru-
sion assez conséquent. De plus, la très grande diversité des types et 
groupes techniques de la phase 2 reflète le phénomène de récupéra-
tion inhérent à l’époque mérovingienne. Après un amoindrissement 
de la présence des TCA dans les phases 2/3, 3 et 3/4, nous observons, 
à nouveau, une grande quantité et diversité des TCA durant la phase 
4. Cette réapparition semble manifester un profond remaniement du 
site aux alentours des XIe–XIIe siècles 


tableau	25
répartition des différents types de tcA.


type Nr Bord
Tegulæ 479 126


Type 1 21 15


Type 2 19 11


Type 3 10 8


Type 4 1 1


Type 5 3 3


Type 6 1 1


Tuile 37 8


Couverture 232 8


Imbrices 57 15


Tubulure 3 2


Dallage 2 1


Brique 49 4


TCA 216 1


totaux 1130 204
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tableau	26
répartition des tcA par phases, par types et par groupes tech-
niques (chiffres exprimant le nombre de fragments).


Phasage céramique
1 2 t2/3 3 t3/4 4


ty
po


log
ie


Tegulæ 5 94 0 5 0 56


Type 1 0 7 0 0 0 0


Type 2 0 0 0 0 0 3


Type 3 0 4 0 0 0 2


Type 4 0 0 0 0 0 0


Type 5 0 0 0 0 0 0


Type 6 0 0 0 0 0 0


Tuile 5 5 0 0 0 0


Couverture 2 39 2 4 0 3


Imbrices 1 5 0 0 0 1


Tubulure 0 1 0 0 0 0


Dallage 0 1 0 0 0 0


Brique 1 6 0 0 0 5


TCA 0 10 4 1 0 19


totaux 14 172 6 10 0 89


Gr
ou


pe
s t


ec
hn


iqu
es


1 0 0 0 0 0 4


2 0 4 0 0 0 2


3 0 20 0 1 0


4 0 5 0 1 0 4


5 0 3 0 0 0


6 0 15 0 1 0 3


7 1 14 0 1 0 5


8 1 8 0 1 0 3


9 0 0 0 0 0


Mica 0 6 0 0 0 10


Tardif 0 0 0 0 0 2


totaux 2 75 0 5 0 33
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note	sur	le	verre
marie maury & hubert cabart







 


Le mobilier en verre est rare et fragmenté sur le site des Sablons. Il 
se compose d’éléments de parure (dix-sept perles) (cf. chapitre 14, Le 
mobilier issu des sépultures) et de quarante fragments recueillis dans 
des contextes variés (comblements des sépultures, trous de poteau, 
fosses, etc.). Les diverses occupations observées sur le site s’échelon-
nent de l’Âge du Bronze à la période contemporaine. De nombreux 
fragments n’ont pu être déterminés par manque d’éléments caracté-
ristiques (bord, fond, décor, etc.). Cependant, il est possible d’attribuer 
certains tessons à l’Antiquité, à la période mérovingienne, à la période 
carolingienne ou à la période contemporaine (tableau�27). L’occu-
pation principale se situant à la période médiévale, nous avons choisi 
de présenter uniquement le verre lui étant attribué afin d’alimenter le 
corpus de la verrerie médiévale d’Aquitaine.


note	sur	le	verre
marie maury & hubert cabart


10


Fait uS isolat Zone Nr détermination Attribution chronologique
Décapage 999 1 7 Vase XXe s.


Décapage 999 1 5 Indéterminée Contemporain


Décapage 999 1 1 Indéterminée Gallo-romain ou mérovingien


Décapage 999 1 1 Indéterminée Contemporain


Décapage 3000 2 1 Bouteille Contemporain


270 1500 1 1 Vase Gallo-romain ?


304 1625 1 2 Indéterminée


461 2373 1 1 Indéterminée


488 2334 1 1 Indéterminée


543 1723 1 1 Gobelet Feyeux 57 VIIe s.


639 3509 2 1 Indéterminée


642 3496 2 1 Indéterminée


679 1540 1 1 Indéterminée


779 3005 2 1 Indéterminée


798 3460 2 1 Coupe Feyeux 60 VIIe s.


899 5382 1 1 Indéterminée


1169 6000 1 1 Bouteille de bière ? Contemporain


1169 6000 1 4 Indéterminée Carolingien


1216 6002 7 1 1 Indéterminée


1216 6002 20 1 1 Indéterminée


1216 6003 2 1 1 Indéterminée Contemporain


1259 3084 2 1 Gobelet Feyeux 57 VIIe s.


1526 2254 1 1 Bouteille Contemporain


1526 2254 1 1 Bouteille Contemporain


1526 2254 1 1 Indéterminée Gallo-romain ?


1526 2254 1 1 Indéterminée Contemporain


tableau	27
Structures ayant livré du verre.
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Les verres mérovingiens
Le verre mérovingien en contexte funé-
raire (hors parure) est assez bien connu 
pour le nord de la Gaule alors qu’il est 
beaucoup moins étudié au sud de la Loire 
(Foy 2012, p. 335). Les études du verre issu 
d’habitat, où le mobilier est en général peu 
abondant et fragmenté, ont toutefois mon-
tré des similitudes de formes dans toute la 
Gaule (ibid.).
La verrerie mérovingienne du site des Sa-
blons est constituée de trois fragments 
rattachés à deux formes identifiables. Ces 
tessons ont été recueillis dans des trous 
de poteaux et des fosses au sein de l’aire 
domestique.
Le petit fragment de lèvre découvert dans 
le trou de poteau 1259 (zone 2) appartient 
vraisemblablement à un gobelet apode de 
type Feyeux 57 (Feyeux 2003) (figure�
131). La structure 543 (zone 1) a livré un 
fragment attribuable au même type de 
verrerie (US 1723) (figure�132).
Il s’agit de formes profondes au profil galbé 
dit campaniforme. La matière vitreuse est 
bleutée. Ce type de gobelet est générale-
ment attribué au VIIe s (ibid.). Des modèles 
semblables, découverts lors des fouilles de 
la place Camille-Jullian à Bordeaux (Foy 2012, p.352), sont attribués 
au milieu du VIIe–début VIIIe s. Le type Feyeux 57 est également l’une 
des rares formes complètes documentées par l’archéologie funéraire 
du Sud-Ouest. Ainsi, des gobelets entiers ont été découverts en Gi-
ronde sur le site de la « Chapelle » à Jau-Dignac-et-Loirac (Cartron et 
Castex 2001) et dans la nécropole de la place Saint-Martin de Bazas 
(Fabouet 2006). Ils y sont respectivement attribués à la deuxième moi-
tié du VIe–début VIIe s. (Cartron et Castex 2001) et au VIIe s. (Cadis 
et Coupry 1960).
La structure 798 (zone 2) a livré un fragment bleuté attribué à une 
coupe à large ourlet de type Feyeux 60 (Feyeux 2003) (figure�133). 


5 cm


5 cm


5 cm


131


132


133


figure	131
St 1259 – uS 3084 (dessin h. cabart).


figure	132
St 543 – uS 1723 (dessin h. cabart).


figure	133
St 798 – uS 3460 (dessin h. cabart).
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Ce type de verrerie appartient à la vaisselle à boire. Il s’agit du ré-
cipient le plus fréquemment rencontré au VIIe s., notamment dans 
le nord-est de la France (Urlacher, Passard et Manfredi-Gizard 1998, 
p.187). Quatre exemplaires ont été découverts en contexte funéraire 
sur le site de Saint-Gervais à Jonzac en Charente-Maritime. Ils y sont 
attribués à la seconde moitié du VIIe–début VIIIe s. (Hébrard-Salivas 
2013). Il ne semble pas que ce type de coupe soit connu pour la région 
bordelaise (Foy 2012, p. 352).


Les verres carolingiens
La verrerie carolingienne est très également peu représentée sur le 
site. Quatre fragments de verre noirâtre, très oxydés et sans transpa-
rence sont ainsi attribués à cette période. Ils ont été découverts dans 
une tâche naturelle mise en évidence dans la zone 1 à proximité de 
l’empierrement ST 1179.


conclusion
Les fragments de verrerie exhumés du site des Sablons contribuent 
à asseoir l’ancrage chronologique du site. Ainsi, le verre mérovingien, 
rattaché à l’occupation domestique, permet de proposer un terminus 
post quem pour trois structures (ST 543 ST 798 et ST 1259) et de faire 
des parallèles avec la verrerie connue régionalement. Les deux formes 
identifiées (Feyeux 57 et Feyeux 60) sont ainsi rencontrées durant le 
VIIe s. dans des sites de Gironde et de Charente-Maritime.
Quatre autres tessons, découver ts dans une tâche naturelle,
attestent de la persistance d’une occupation sur le site à la période 
carolingienne 
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L’objectif de l’étude paléobiologique est de caractériser la population 
inhumée sur le site des Sablons à Luxé (caractérisation biologique, 
conditions de vie) et de documenter le recrutement au sein de la né-
cropole afin de mettre en évidence d’éventuelles particularités de son 
fonctionnement. À travers l’analyse des ossements humains exhumés, 
nous tenterons de déterminer le sexe, d’estimer l’âge au décès, d’étu-
dier les variations anatomiques ainsi que l’état sanitaire et pathologique 
des individus. Pour cela, nous avons sélectionné les méthodes actuelles 
nous paraissant les plus fiables et les plus pertinentes. Dans le chapitre 
suivant, nous avons choisi d’effectuer un exposé détaillé de la métho-
dologie adoptée afin de permettre sa reproductibilité et donc d’effec-
tuer des comparaisons inter-sites. Soulignons que nous avons consigné, 
dès la phase de terrain, certaines informations biologiques (estimation 
de l’âge au décès, du sexe des individus et des éventuelles lésions pa-
thologiques) de manière à limiter toutes pertes d’information.
Rappelons au préalable que, malgré l’exhaustivité de la fouille, cette 
population résulte de sélections d’ordre culturel qui se sont opérées 
sur la population vivante, puis sur les défunts, et de sélections d’ordre 
naturel ou fortuites depuis l’inhumation des cadavres jusqu’à l’étude 
des restes osseux en laboratoire. Notamment, les travaux agricoles et 
d’aménagement du territoire (présence d’une grande tranchée ST 873 
réalisée à la pelle mécanique) ont fortement contribué à l’arasement 
de quelques sépultures et peut-être même à la disparition de cer-
taines. En outre, la période d’utilisation de l’aire funéraire est relative-
ment longue puisqu’elle s’étend sur tout le haut Moyen Âge. Il est alors 
vraisemblable que la population ait évolué pendant ce laps de temps, 
tant d’un point de vue biologique que culturel. Cependant, l’étude 
de l’organisation chronologique et spatiale de la nécropole ne nous a 
pas permis de distinguer les différentes phases d’occupation pour la 
totalité des sépultures. Les résultats de l’étude paléobiologique seront 
donc présentés pour l’ensemble du corpus. Les individus inhumés en 
zone 2 seront également inclus car, contemporains de ceux de la zone 
1, ils appartiennent très vraisemblablement à la même population. Ces 
différentes limites seront à garder en mémoire lors de l’interprétation 
des résultats.
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exposé des méthodes
détermination du sexe des individus
La diagnose sexuelle se base sur la morphologie de l’os coxal, seul os 
du squelette humain qui diffère de manière significative entre hommes 
et femmes quelle que soit la population concernée (Bruzek 2002). Sa 
morphologie particulière ne s’acquiert définitivement qu’après l’ossifi-
cation de ses différentes parties anatomiques, c’est-à-dire au cours de 
la puberté. Actuellement, aucune méthode ostéologique ne permet 
donc de déterminer avec fiabilité le sexe d’un individu immature.
La méthode métrique (ou « Diagnose Sexuelle Probabiliste ») mise en 
place par P. Murail et al. (2005) a été utilisée sur la plupart des indivi-
dus. Lorsque la mauvaise conservation de l’os coxal ne permettait pas 
la prise de mesures, la méthode morphologique mise en place par J. 
Bruzek (2002) lui a été substituée.
Mais l’une des principales limites liées à l’utilisation de la diagnose 
sexuelle primaire est l’obligation de disposer d’individus présentant 
au moins un os coxal. Or sur le site, nombreux squelettes ont été 
découverts en mauvais état de conservation ou bien partiellement 
tronqués à cause de recoupements de sépultures ou de perturbations 
post-enfouissement. Un nombre élevé ne possédait donc pas d’os 
coxaux. Afin d’augmenter le taux d’individus sexés, nous avons alors 
décidé de mettre en place une diagnose sexuelle secondaire (Murail 
et al. 1999). Cette démarche a été possible car, bien que les squelettes 
appartiennent à différentes périodes du haut Moyen Âge, il s’agit très 
vraisemblablement d’une seule et même population ayant vécu dans 
un environnement similaire.
Cette méthode, tout comme la diagnose sexuelle primaire, est fondée 
sur la probabilité a posteriori, pour un individu, d’appartenir à l’un ou 
l’autre sexe. Le principe de cette démarche est le suivant : la fraction 
de la population sexée va servir de base de données pour l’élaboration 
de fonctions discriminantes extra-pelviennes permettant alors d’attri-
buer un sexe aux individus restés indéterminés. Pour la population des 
Sablons, ces fonctions discriminantes reposent sur la prise de données 
métriques extra-coxales (tableau�28), mesures sélectionnées en 
fonction de leur potentiel dimorphique et de l’état de conservation 
des restes osseux.
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estimation de l’âge au décès
Âge des immatures
Chez les immatures, les processus de croissance et de maturation 
biologiques s’échelonnent sur une période brève permettant ainsi 
d’estimer un âge au décès relativement précis. Parmi l’éventail des 
méthodes disponibles, nous avons retenu celle de C. F. A. Moorrees 
et al. (1963a, 1963b) qui propose un système de cotation de la calci-
fication dentaire. Cependant, les différents stades de résorption et 
l’émergence des troisièmes molaires n’ont pas été pris en compte 
en raison d’une variabilité individuelle trop importante (Hillson 2001). 
Lorsque cette méthode n’était pas applicable (stades dentaires non 
observables ou seulement sur une seule dent), nous avons préféré 
utiliser les référentiels fondés sur la longueur des diaphyses d’os longs 


tableau	28
description des mesures sélectionnées.


Abréviation Localisation description de la mesure
M1


Clavicule
longueur maximale


M2 périmètre au milieu de la diaphyse


M3


Humérus


diamètre maximum au milieu de la diaphyse


M4 diamètre minimum au milieu de la diaphyse


M5 largeur maximale de l'extrémité distale


M6 largeur maximale de l'extrémité proximale


M7 longueur maximale


M8 périmètre minimum de la diaphyse


M9


Radius


diamètre transversal maximal de la diaphyse


M10 diamètre antéro-postérieur à "M9"


M11 longueur maximale


M12 périmètre minimum de la diaphyse


M13


Ulna


diamètre transversal maximal de la diaphyse


M14 diamètre antéro-postérieur à "M13"


M15 longueur maximale


M16 périmètre minimum de la diaphyse


M17


Fémur


diamètre antéro-postérieur de la tête


M18 diamètre vertical de la tête


M19 diamètre antéro-postérieur au milieu de la diaphyse


M20 diamètre transversal au milieu de la diaphyse


M21 largeur maximale de l’extrémité distale


M22 longueur anatomique


M23 longueur maximale


M24


Tibia


diamètre antéro-postérieur au trou nourricier


M25 diamètre transversal au trou nourricier


M26 largeur maximale de l'extrémité distale


M27 largeur maximale de l'extrémité proximale


M28 longueur maximale


M29 périmètre minimum de la diaphyse


M30
Calcanéus


largeur


M31 longueur


M32
Talus


largeur


M33 longueur


M34
Patella


largeur


M35 longueur
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(Scheuer et Black 2000). Le degré de maturation osseuse fut égale-
ment employé pour quelques sujets très mal représentés (ibid.).
Mais, contrairement aux individus âgés de moins de quinze ans, la 
maturation osseuse (notamment la fusion des épiphyses aux diaphyses 
d’os longs) est l’élément le plus pertinent pour cerner l’âge des ado-
lescents puisque leur minéralisation dentaire est totalement achevée 
(ibid.). Les références publiées dans L. Scheuer et S. Black (2000) ont 
donc été utilisées pour cette classe d’âge car elles permettent de 
prendre en compte la variabilité sexuelle. Nous avons également re-
levé d’autres paramètres permettant de différencier les adolescents 
des adultes : la synchondrose sphéno-occipitale et la fusion de l’anneau 
épiphysaire des vertèbres.
Enfin, l’âge des enfants de moins d’un an a été calculé à partir de la 
longueur diaphysaire des os longs en utilisant l’équation de régression 
établie par P. Sellier (1993) car les différences de croissance osseuse 
inter-individuelles et inter-populationnelles sont très faibles chez les 
tout petits.


Âge des adultes
Concernant les jeunes adultes, dont l’âge est compris entre vingt et 
trente ans, la maturation de la crête iliaque et de l’extrémité sternale 
de la clavicule a été observée car ce sont les seuls os du squelette 
qui restent non soudés après vingt ans (Owingg-Webb et Suchey 
1985, Black et Scheuer 1996). Pour les autres, la méthode d’A. Schmitt 
(2005) a été employée lorsque la surface auriculaire de l’os coxal ne 
présentait pas de signe pathologique. Dans les autres cas, les individus 
ont été classés dans la large catégorie des « plus de vingt ans ».


étude des variations anatomiques non métriques
L’étude des variations anatomiques va permettre, d’une part, de carac-
tériser la population d’un point de vue biologique et, d’autre part, d’ap-
précier l’organisation de l’espace funéraire (Crubézy et Sellier 1990). Au 
cours de cette étude, nous avons observé 70 variations anatomiques 
crâniennes, infra-crâniennes et dentaires (tableaux�29,�30 et 31).
Soulignons d’ores-et-déjà que certains de ces caractères sont considé-
rés comme pathologiques ou liés à l’activité (insertions des muscles en 
fosse, spondylolyses et spina bifida) ; ils seront donc interprétés comme 
tels dans la suite de notre étude. Afin de permettre une exploitation 
statistique plus aisée des données et une éventuelle comparaison in-
ter-sites, l’enregistrement de ces variations anatomiques a été codé 
de la manière suivante : présent, absent ou non observable lorsque 
l’os, ou l’emplacement du caractère, était manquant. Cependant, pour 
de nombreuses variations, l’existence de plusieurs stades d’expres-
sion remet en cause la dichotomie « présent/absent ». C’est la raison 
pour laquelle nous avons défini un système de cotation rigoureux 
(tableaux�29,�30 et 31) en nous appuyant sur les stades décrits 
dans les publications de référence : R. S. Saunders (1978), G. Hauser et 
G. F. De Stefano (1989) et G. R. Scott et C. G. Turner (1997).
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Abréviation variation anatomique os concerné(s) Adultes / immatures Stade de cotation
TP


Torus palatin bloc crânio-facial immatures/adultes
présent à partir du stade C de Hauser 
et De Stefano (1989)


SM
Persistance de la suture métopique bloc crânio-facial adolescents/adultes


présent à partir du stade B de Hauser 
et De Stefano (1989)


SMEN Sutura Mendosa bloc crânio-facial adolescents/adultes présent à partir de 1cm de longueur


OJ
Os japonicum bloc crânio-facial adolescents/adultes


présent à partir du stade A de Hauser 
et De Stefano (1989)


CHBIP
Canal hypoglosse bipartite bloc crânio-facial immatures/adultes


présent à partir du stade D de Hauser 
et De Stefano (1989)


PPARA
Processus paracondylaire bloc crânio-facial immatures/adultes


présent à partir du stade B de Hauser 
et De Stefano (1989)


CCI
Canal condylaire intermédiaire bloc crânio-facial immatures/adultes


présent à partir du stade B de Hauser 
et De Stefano (1989)


CCPOST
Canal condylaire postérieur bloc crânio-facial immatures/adultes


présent à partir du stade E de Hauser 
et De Stefano (1989)


ET
Épine trochléaire bloc crânio-facial immatures/adultes


présent à partir du stade E de Hauser 
et De Stefano (1989)


FCOND
Facette condylienne dédoublée bloc crânio-facial immatures/adultes


présent à partir du stade E de Hauser 
et De Stefano (1989)


OSC Osselet(s) à la suture coronale bloc crânio-facial adolescents/adultes présent/absent


OSS Osselet(s) à la suture sagittale bloc crânio-facial adolescents/adultes présent/absent


OSL Osselet(s) à la suture lambdoïde bloc crânio-facial adolescents/adultes présent/absent


OSSQ Osselet(s) à la suture squameuse bloc crânio-facial adolescents/adultes présent/absent


OFB Osselet(s) au bregma bloc crânio-facial adolescents/adultes présent/absent


OFL Osselet(s) au lambda bloc crânio-facial adolescents/adultes présent/absent


OFA Osselet(s) à l'astérion bloc crânio-facial adolescents/adultes présent/absent


OFP Osselet(s) au ptérion bloc crânio-facial adolescents/adultes présent/absent


FIO ACC
Foramen infra-orbitaire accessoire bloc crânio-facial immatures/adultes


présent à partir du stade B de Hauser 
et De Stefano (1989)


FIO BIP
Foramen infra-orbitaire bipartite bloc crânio-facial immatures/adultes


présent à partir du stade B de Hauser 
et De Stefano (1989)


FSOM
Foramen supra-orbitaire médial bloc crânio-facial immatures/adultes


présent à partir du stade C et F de Hauser 
et De Stefano (1989)


PMH Pont mylo-hyoïdien mandibule immatures/adultes présent si pont complet


TMAND
Torus mandibulaire mandibule adolescents/adultes


présent à partir du stade F de Hauser 
et De Stefano (1989)


PPOST
Pont postérieur atlas adolescents/adultes


présent à partir du stade G de Hauser 
et De Stefano (1989)


PLAT
Pont latéral atlas adolescents/adultes


présent à partir du stade C de Hauser 
et De Stefano (1989)


FSD Facette supérieure dédoublée atlas immatures/adultes présent si facettes clairement individualisées


LAO
Ligament apical ossifié axis adolescents/adultes


présent à partir du stade C de Saunders 
(1978)


SBIF Spina bifida vertèbres cervicales immatures/adultes présent si au moins une vertèbre touchée


S Spondylolyse vertèbres adolescents/adultes présent si au moins une vertèbre touchée


PCS Perforation du corps du sternum sternum adolescents/adultes présent/absent


PPX Processus xyphoïde perforé ou bifide sternum adultes présent/absent


CBIF Côte bifide côte immatures/adultes présent/absent


FC Fusion de côtes côte immatures/adultes présent/absent


AN Sacralisation de la dernière lombaire sacrum immatures/adultes présent/absent


SBS Spina bifida sacrée sacrum adolescents/adultes présent si au moins 3 vertèbres touchées


IFL
Insertion en fosse du ligament costo-claviculaire clavicule adolescents/adultes


présent à partir du stade A de Saunders 
(1978)


OA Os acromial scapula adultes présent/absent
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	tableau	29
description des variations anatomiques 
crâniennes et infra-crâniennes.


Abréviation variation anatomique os concerné(s) Adultes / immatures Stade de cotation
FSS Foramen supra-scapulaire scapula adolescents/adultes présent si foramen complet


IFGP
Insertion en fosse du muscle grand pectoral humérus adolescents/adultes


présent à partir du stade A de Saunders 
(1978)


PS Processus supra-condylaire humérus immatures/adultes présent/absent


PO
Perforation olécrânienne humérus immatures/adultes


présent à partir du stade A de Saunders 
(1978)


MA Marque acétabulaire coxal adultes présent/absent


EI Empreinte iliaque fémur adultes présent/absent


FA Fosse de Allen fémur adolescents/adultes présent/absent


3T 3e trochanter fémur immatures/adultes présent/absent


EVL
Encoche du vaste latéral patella adolescents/adultes


présent à partir du stade C de Saunders 
(1978)


PB Patella bipartite patella adolescents/adultes présent/absent


IMS Insertion muscle soléaire en fosse tibia adolescents/adultes présent/absent


FACC Facette d'accroupissement médiale tibia adolescents/adultes présent/absent


FACC2 Facette d'accroupissement latérale tibia adolescents/adultes présent/absent


OT Os trigone talus immatures/adultes présent si os clairement individualisé


FARTDED Facette articulaire dédoublée métatarsien I adolescents/adultes présent si facettes clairement individualisées


FSBIP
Facette supérieure bipartite calcanéus adolescents/adultes


présent à partir du stade C de Saunders 
(1978)


FAABS Facette antérieure absente calcanéus adolescents/adultes présent/absent


EAMC Encoche antéro-médiale calcanéenne calcanéus adolescents/adultes présent/absent


	tableau	30
description des variations anatomiques 


dentaires sur les dents permanentes.


Abréviation variation anatomique dent(s) concernée(s) Stade de cotation (Scott et turner, 1997)
dents supérieures


HYPO
Absence d’hypocone M1 et M2 ≥ stade 3


Présence d'hypocone M3 présent/absent


éié Extension interradiculaire de l'émail dentaire M1, M2 et M3 ≥ stade 1


MAT Tubercule accessoire mésial M1 et M2 ≥ stade 1


PC Protoconule M1 présent/absent


CARAB Tubercule de Carabelli M1, M2 et M3 ≥ stade 5


C5 5ème cuspide M1 présent/absent


O Odontome P1 et P2 présent/absent


SCR Sillon corono-radiculaire I1 et I2 présent/absent


TD Tubercule dentaire I1, I2 et C ≥ stade 5


IP Incisive en pelle I1 et I2 ≥ stade 2


dents inférieures


CS Cuspides supplémentaires M1, M2 et M3 présent/absent


4CUSP M1 à 4 cuspides M1 présent/absent


BOLK Tubercule de Bolk M1, M2 et M3 ≥ stade 5


FV Fossette vestibulaire M1, M2 et M3 présent/absent


éié Extension interradiculaire de l'émail dentaire M1, M2 et M3 ≥ stade 1


O Odontome P1 et P2 présent/absent


CUSP Cuspides linguales multiples P1 et P2 ≥ stade 2
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Notons également que les différents caractères bilatéraux ont été 
enregistrés côté droit et gauche séparément.


caractérisation métrique de la population
Trente-cinq mesures (tableau�28), définies par G. Bräuer (1988), 
ont été systématiquement enregistrées pour chaque individu mature 
lorsque la conservation osseuse le permettait. Elles concernent cer-
tains os longs (fémur, tibia, humérus, radius et ulna), la clavicule, le 
talus, le calcanéus et la patella. Certaines de ces données (diamètre 
des diaphyses et longueur des fémurs et des humérus) ont ensuite 
été utilisées afin d’évaluer la stature et la robustesse des individus en 
utilisant les formules de M. Trotter et G. Gleser (1952) modifiées par 
E. Cleuvenot et F. Houët (1993). Nous avons préférentiellement utilisé 
le fémur car c’est l’os long présentant la meilleure corrélation avec 
la stature et la robustesse (ibid.). Lorsque ce dernier manquait, nous 
avons pris la longueur de l’humérus.
Ces données permettront également d’aborder la notion de dimor-
phisme sexuel au sein de notre corpus.


Les pathologies, méthodes d’étude et problématiques
L’analyse des troubles pathologiques répétés et de l’état sanitaire est 
un élément fondamental pour aborder les conditions de vie de la 
population inhumée. Afin d’établir des résultats d’ordre populationnel, 
nous avons donc choisi de coter systématiquement la présence et l’ab-
sence de certains marqueurs dentaires, d’indicateurs non spécifiques 
de stress, de pathologies dégénératives et de marqueurs d’activité.


Abréviation variation anatomique dent(s) concernée(s) Stade de cotation (Scott et turner, 1997)
dents supérieures


TD Tubercule dentaire i1, i2 et c ≥ stade 5


SCR Sillon corono-radiculaire i1 et i2 présent/absent


CARAB Tubercule de Carabelli m2 ≥ stade 5


MAT Tubercule accessoire mésial m2 ≥ stade 1


éié Extension interradiculaire de l'émail dentaire m2 ≥ stade 1


HYPO Hypocone m2 ≥ stade 3


dents inférieures


CS Cuspides supplémentaires M1, M2 et M3 présent/absent


4CUSP M1 à 4 cuspides M1 présent/absent


BOLK Tubercule de Bolk M1, M2 et M3 ≥ stade 5


FV Fossette vestibulaire M1, M2 et M3 présent/absent


CS Cuspides supplémentaires m2 présent/absent


4CUSP m2 à 4 cuspides m2 présent/absent


BOLK Tubercule de Bolk m2 ≥ stade 5


FV Fossette vestibulaire m1 et m2 présent/absent


éié Extension interradiculaire de l'émail dentaire m2 ≥ stade 1


tableau	31
description des variations anatomiques 
dentaires sur les dents déciduales.
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état sanitaire dentaire et indicateur de stress
Les dents sont considérées comme des marqueurs importants de 
l’état sanitaire car le tissu dentaire se conserve bien et ne se remodèle 
pas avec l’âge. Soulignons au préalable deux limites méthodologiques à 
l’étude de ces pathologies : les nombreuses dents perdues post mortem 
sont un biais important dans le calcul des fréquences et la fréquence 
d’apparition de ces marqueurs est intimement liée à l’âge des individus 
car plus la dent est sollicitée plus le risque de lésions augmente. L’étude 
sanitaire des immatures a donc été réalisée indépendamment de celle 
des adultes. Parmi les atteintes dentaires observées, nous avons choisi 
de coter systématiquement la présence de caries, de tartre et d’usure 
pour chaque dent observable, afin de renseigner le type d’alimentation, 
l’hygiène bucco-dentaire
Les lésions carieuses ont été enregistrées en utilisant les trois stades 
définis par F. Bocquentin (2003) puisqu’ils sont aisément reproduc-
tibles et facilement exploitables d’un point de vue statistique. Seule 
l’absence/présence des dépôts tartriques a été cotée car la quanti-
fication de l’épaisseur du tartre, nécessaire à l’élaboration de stades, 
reste difficile à évaluer sans détruire l’échantillon. Enfin, pour apprécier 
les différents degrés d’usure, nous avons défini trois stades à partir 
du système de cotation établi par B. H. Smith (1984). Notre stade 1 
regroupe les stades 1 à 4, notre stade 2 correspond aux stades 5 à 6 
et enfin notre stade 3 comprend les cotations 7 et 8 de sa méthode.
Un autre type de lésions est fréquemment recherché sur les dents : 
les hypoplasies linéaires de l’émail dentaire. Elles se manifestent sous 
la forme de stries horizontales ou de ponctuations dans l’émail des 
couronnes qui apparaissent au cours de la formation de l’émail lorsque 
survient un stress alimentaire ou infectieux (El-Najjar et Williams 1978 
cité par Bocquentin 2003). Les fréquences observées au sein de la 
population pourront donc permettre de discuter du statut socio-éco-
nomique des individus inhumés. Leur cotation a été effectuée à l’œil 
nu, par dent et selon les stades présent/absent. Puis, l’âge de leur 
formation a pu être estimé à partir de leur position sur la couronne. 
En effet, en s’appuyant sur différentes abaques, F. Bocquentin (ibid.) a 
établi la correspondance entre trois positions différentes sur la dent 
(tiers cervical, moyen et occlusal) et la fourchette d’âge de formation 
des hypoplasies correspondantes. Nous avons suivi ses recommanda-
tions et coté la position des stries, pour chaque dent, suivant les trois 
positions évoquées ci-dessus.


Pathologies dégénératives et marqueurs d’activité
Au cours de notre étude, nous avons également enregistré systémati-
quement la présence de lésions arthrosiques. Afin de faciliter l’exploita-
tion des résultats, l’arthrose a été cotée présente ou absente par région 
anatomique large (épaule, coude, poignet, hanche, genou, cheville) en 
nous appuyant sur les localisations recommandées par J. Rogers et 
T. Waldron (1995). Les atteintes sur la colonne vertébrale ont été en-
registrées selon leur localisation (cervicale, thoracique et/ou lombaire).
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Les enthésopathies ont également fait l’objet d’une étude approfondie 
car elles sont souvent utilisées en anthropologie pour discuter des 
activités physiques des populations du passé (Dutour 1986, Crubézy 
1988). Nous avons choisi comme système d’enregistrement la mé-
thode de cotation mise au point par S. Villotte (2006). En suivant les 
recommandations de l’auteur (com. pers. S. Villotte), nous avons coté 
seulement les enthésopathies du groupe 1 en deux stades (les stades 
B et C ont été regroupés). Les observations concernent neuf inser-
tions fibrocartilagineuses : quatre sur l’humérus, trois sur le fémur, une 
sur le coxal et une sur le radius.
D’autres pathologies récurrentes ont également fait l’objet d’une co-
tation systématique : l’ossification des cartilages costaux et thyroïdiens 
et les nodules de Schmörl. À cela s’ajoutent des pathologies d’ordre 
individuel qui ont fait l’objet d’une description précise dans le catalogue 
des sépultures.


résultats et interprétations
Sur le site des Sablons, 380 sépultures primaires et 26 dépôts secon-
daires ont été identifiés, toutes ces structures contenaient un nombre 
très variable d’individus. En effet, les sépultures primaires rassemblent 
un total de 422 individus : 353 sujets maintenus en connexion ou ordre 
anatomique, 39 présents dans leur comblement (ont été considérés 
comme présents les individus suffisamment bien représentés), 29 dans 
des dépôts secondaires situés à l’intérieur des fosses sépulcrales et 1 
individu non fouillé (ST 1522 située sous le pylône électrique). Tandis 
que les dépôts secondaires d’ossements isolés des sépultures primaires 
rassemblent au minimum 63 individus. Pour chacune de ces structures 
funéraires, le calcul du nombre minimum d’individus (N.M.I.) est pré-
senté dans le catalogue (cf. Les dépôts secondaires in annexe I, Catalogue 
des sépultures).
Il faut ajouter à cela au moins 32 individus supplémentaires situés 
dans les US non attribuées à des structures funéraires (N.M.I. calculé 
d’après le stade de maturation et le nombre de fémurs). Nous obte-
nons au final un nombre minimum de 517 individus inhumés sur le site.
Pour l’étude du recrutement, l’ensemble de ces individus — excepté 
celui resté non fouillé — sera pris en compte mais le reste de l’étude 
biologique (variations anatomiques, métrique, pathologie…) s’effec-
tuera uniquement sur l’effectif des 353 individus demeurés en position 
primaire.


résultats de la diagnose sexuelle
La diagnose sexuelle primaire a permis de proposer un résultat pour 
43 % des adultes en connexion anatomique. Parmi eux figurent 55 
femmes et 44 hommes, 131 sont restés indéterminés. Notons que les 
adolescents ont été exclus de cette analyse car c’est au cours de la 
puberté que les os coxaux se remodèlent et acquierent leurs carac-
téristiques morphologiques (Bruzek et al. 2005). Sept d’entre eux ont, 
par contre, été intégrés à la diagnose secondaire lorsque la maturation 
osseuse des ossements mesurés était entièrement achevée.
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La diagnose sexuelle secondaire a été réalisée sur les individus res-
tés indéterminés dont au moins une mesure extra-coxale a pu être 
enregistrée. Le logiciel Statistica® a été utilisé pour l’élaboration des 
fonctions discriminantes. Elles ont été choisies en fonction du lambda 
de Wilk, du pourcentage de classement correct pour les individus 
sexés par diagnose primaire et du nombre d’individus concernés par 
les mesures (tableau�32). Cette démarche a permis d’augmenter 
considérablement le pourcentage d’individus sexés en déterminant 33 
hommes et 54 femmes supplémentaires. Parmi eux, nous avons laissé 
les sujets 436 et 1304 indéterminés car ils ont été sexés différemment 
suivant les fonctions discriminantes utilisées.
Grâce à la combinaison de ces deux méthodes, on obtient au f i-
nal un total de 77 hommes et 109 femmes, autrement dit 78,5 %
des individus en position primaire potentiellement « sexables » ont pu 
être déterminé.
Concernant les ossements en position secondaire, le taux de détermi-
nation de la diagnose primaire est naturellement beaucoup plus faible 
car la représentation et la conservation osseuses des individus sont 
mauvaises. Ainsi, seulement 9,7 % des individus adultes ont pu être 
sexés (6 femmes et 5 hommes). Pour les mêmes raisons, la diagnose 
secondaire n’a pas pu être effectuée.
À première vue, un déséquilibre apparait dans le sex-ratio. En effet, 
le taux de masculinité, normalement proche de 1 lorsque le nombre 
d’hommes est équivalent au nombre de femmes, est ici égal à 0,71. 
Cette supériorité d’individus de sexe féminin (ou le sous-effectif 
d’hommes) est confirmée par le test statistique du χ² corrigé de Yates 
(χ² observé = 5,5).
Ce résultat pourrait s’expliquer par un problème de conservation dif-
férentielle des ossements en fonction du sexe, mais les seules études 
qui tendent à montrer un tel phénomène indiquent une conservation 
moindre des squelettes féminins (Masset 1973). Il est alors possible 
que les nombreux individus restés indéterminés soit majoritairement 
des hommes, ce qui impliquerait une méthodologie plus adaptée à la 
reconnaissance des os coxaux féminins. Un tel biais est également à 
exclure car les méthodes choisies présentent une très bonne fiabilité. 
Reste les deux hypothèses suivantes : soit il existe une surmortalité 
féminine (par exemple lié à la maternité), soit le recrutement des 
individus est lié à leur sexe.


Fonction discriminante mesures concernées Lambda de Wilk Pourcentage d'individus bien classés Nombre d'individus concernés
fd 1 M4, M5 et M7 0,34 93,6 % 63


fd 2 M24, M25 et M26 0,41 92,2 % 77


fd 3 M2 et M26 0,31 89,7 % 78


fd 4 M20 et M21 0,47 86,2 % 94


fd 5 M19 et M20 0,3 93,1 % 73


fd 6 M2 et M7 0,33 91,5 % 82


fd 7 M1 et M2 0,33 91,7 % 72


fd 8  M5 et M7 0,39 91,9 % 74


tableau	32
Fonctions discriminantes retenues.
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Il est en effet plausible que certains hommes adultes aient été enterrés 
hors de cette aire funéraire, par exemple s’ils avaient un statut social 
particulier ou s’ils sont décédés ailleurs lors d’une expédition militaire.
L’étude de la répartition spatiale des individus selon leur sexe ne per-
met pas de mettre en évidence une quelconque organisation de la né-
cropole. En zone 2, seuls trois individus, deux hommes et une femme, 
ont pu être sexés et, au sein de la zone 1, les hommes et les femmes 
semblent être aléatoirement dispersés (figure�134). Ce phénomène 
se retrouve classiquement dans les nécropoles du haut Moyen Âge 
avoisinantes telles que celles de « La Chapelle » à Chadenac (Farago 
et al. 1994), des « Groies » à Chaniers (Moizan et al. 2009), de « Saint-
Saturnin » à Chasseneuil-sur-Bonnieure (Poignant 2010) et du « Fief 
Dampierre » à Usseau (Scuiller et al. 2001). Seule la nécropole de « La 
Font-Pinette » à Barbezieux-Saint-Hilaire semble, au vu des premiers 
résultats, présenter une organisation dépendante du sexe des défunts 
(Gleize et Scuiller 2010).


détermination de l’âge au décès
Les 353 individus en position primaire se répartissent de la manière 
suivante : 123 immatures dont 4 périnatals et 17 adolescents, 156 
adultes et 74 individus âgés de plus 15 ans qui peuvent appartenir à 
l’une ou l’autre catégorie (tableau�33).
À cela s’ajoute 45 immatures (dont 4 périnatals et 2 adolescents), 34 
adultes et 84 âgés de plus de 15 ans retrouvés parmi les ossements en 
position secondaire.


25 m


Individus de sexe féminin


Individus de sexe masculin


figure	134
répartition spatiale 
des individus selon leur sexe.







section 2 | chapitre 11 | étude paléobiologique des individus inhumés
293


Concernant la répartition spatiale des individus selon leur âge, le même 
constat apparait que pour le sexe, aucune organisation spécifique ne 
semble se dégager. En zone 2, les seuls immatures (ST 603 et 634) ne 
sont pas regroupés et, en zone 1, les immatures et les adultes se répar-
tissent sur la totalité de l’espace funéraire. Mais il nous semblait justifié 
de tester également la répartition des jeunes sujets, au sein de la zone 
1, selon trois catégories — les moins de un an, ceux compris entre un 
et quatorze ans et les adolescents — car il est fort possible qu’au sein 
de cette communauté médiévale il y ait eu une différence de consi-
dération sociale entre ces classes d’âge (par exemple le mariage ou la 
citoyenneté étaient acquis dès la puberté). Cette analyse laisse appa-
raitre un regroupement de sujets de moins un an au sud (figure�135).
Il s’agit d’une configuration atypique en regard de certaines nécropoles 
médiévales situées à proximité. Par exemple, sur les sites des « Batta-
zards » à Jarnac, des « Petits Bouchauds » à Fléac, du « Fief Dampierre » 
à Usseau et des « Groies » à Chaniers, les immatures sont aléatoire-
ment dispersés (Scuiller et al. 2001, Roger 2006).


25 m


Individus immature


Individus de moins de 1 an


Individus probablement
de moins de 1 an


Concentration
de très jeunes enfants


Périnatals immatures Adolescents Adultes


Nombre d'individus


4 90 17 156


4 74


8


tableau	33
distribution des individus par 


grandes classes d’âge.


figure	135
répartition spatiale des individus 


immatures selon leur âge.
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Toutefois, sur le site de « La Chapelle » à Chadenac les très jeunes sont 
situés en périphérie de la zone d’inhumation (Farago et al. 1994) et 
les premiers résultats du site de « Font-Pinette » à Barbezieux-Saint-
Hilaire indiquent aussi une concentration de sujets immatures (Gleize 
et Scuiller 2010). De plus, bien que géographiquement plus éloignée, 
la nécropole du « Champs des Bosses » à Saint-Xandre (Charente-
Maritime) présente également un secteur réservé aux jeunes (Gleize 
et Maurel 2009).


recrutement de l’ensemble funéraire
Précisons tout d’abord les différents biais affectant l’étude du recrute-
ment sur le site de Luxé :


 � La population archéologique n’est pas représentative de la popula-
tion inhumée car certains individus n’ont certainement pas été comp-
tabilisés dans l’étude du fait de leurs importantes perturbations (tra-
vaux agricoles, inhumations ultérieures, pillage…).


 � Certains filtres (pratiques funéraires particulières, phénomène de 
migrations, changement du taux d’accroissement de la population ), 
difficilement accessibles en archéologie, sont responsables de biais dé-
mographiques dans l’étude de la population inhumée.


 � Les imprécisions dans l’estimation de l’âge au décès peuvent induire 
de mauvaises interprétations.
Nous ne parlerons donc pas de paléodémographie mais plutôt d’iden-
tification du recrutement de l’espace funéraire grâce à l’outil démo-
graphique (Masset 1987). L’intérêt majeur d’une telle démarche est de 
vérifier si la population archéologique est assimilable à une population 
« naturelle » par la mise en évidence d’éventuelles anomalies dans le 
profil de mortalité de l’échantillon disponible (ibid.). Il est admis que 
les populations préindustrielles ont globalement les mêmes caracté-
ristiques démographiques. Nous avons alors utilisé leur tables-types 
de mortalité (Ledermann 1969) pour interpréter cette population ar-
chéologique. En premier lieu, nous nous intéresserons à la proportion 
d’immatures par rapport aux adultes.


Les immatures
Le quotient 20q0 représente la probabilité de survie à vingt ans. 
Aux Sablons, ce quotient est égal à 440,9 ‰ pour les sépultures pri-
maires. Selon S. Ledermann (1969), il est compris entre 446 et 640 ‰ 
pour des populations pré-jennériennes. Pour notre corpus d’individu, 
cette faible valeur pourrait s’expliquer par le fait qu’un grand nombre 
d’individus (n = 74) n’aient pu être classés dans la catégorie des adultes 
ou dans celle des immatures. En effet, en considérant l’ensemble de 
ces sujets comme des immatures, le quotient 20q0 rentre dans la 
variabilité (20q0 = 558,1 ‰). L’analyse de la structure par âge de la 
population va permettre de discuter plus en détails le recrutement. 
Pour cela, comparons notre population immature à une population 
pré-jennérienne de référence, en établissant les quotients de mortalité 
spécifiques à chaque classe d’âge.
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Comme nous l’avons souligné précédemment, si l’estimation de l’âge 
au décès des individus immatures est fiable et relativement précise, il 
n’en est pas de même pour les adultes. Pour l’établissement de tables 
de mortalité, nous allons donc nous focaliser sur les individus de moins 
de vingt ans et les répartir au sein de cinq classes d’âge : [0], [1–4], 
[5–9], [10–14] et [15–19]. Les adultes seront comptabilisés au sein de 
la classe [20–90].
D’emblée un problème se pose car de très nombreux individus se 
situent « à cheval » entre deux classes d’âge (tableau�34). Dans ce 
cas là, comme le préconise P. Sellier (1996), il convient de « minimaliser 
les anomalies » en intégrant le sujet dans la classe dont le quotient de 
mortalité est le plus éloigné des quotients de références1. Ainsi, si des 
anomalies persistent, elles seront considérées comme irréductibles et 
seront interprétées comme le témoignage d’un recrutement spéci-
fique. Nous avons donc effectué les réattributions suivantes :


 � Les 74 adolescents/adultes sont intégrés aux adultes et les 10 indi-
vidus à cheval [10–14] / [15–19] aux [10–14] car la classe [15–19] se 
trouve en sureffectif.


 � Les 20 individus [5–9] / [10–14] sont intégrés à la classe [5–9] car la 
classe [10–14] se trouve désormais en sureffectif.


 � Enfin, les 28 individus à cheval [1–4] / [5–9] sont attribués aux 
[1–4] et les 6 sujets [0] / [1–4] aux [0] car les quotients de mortalité 
de référence sont très élevés pour ces deux classes (entre 362,75 et 
195,88 ‰ pour la classe [1–4] et entre 320,4 et 224,32 ‰ pour les [0]).
Les quotients de mortalité calculés à partir de ces réattributions sont 
donnés dans le tableau�35 (illustré par la figure�136). La lecture 
de ce graphique souligne le déficit d’individu de moins de 4 ans révolus 
et le sureffectif d’immatures de plus de 5 ans. Cependant, en compa-
rant ces quotients, non plus aux valeurs médianes de référence, mais 
aux valeurs maximales et minimales (figure�137), seul le déficit des 
moins de 1 an persiste. Cette anomalie peut donc être considérée 
comme irréductible.


Les adultes
Le recrutement des adultes, fondé sur le degré de synostose des su-
tures crâniennes, ne sera pas étudié pour ce site à cause de la mauvaise 
conservation des calottes crâniennes. De plus, le calcul du rapport des 
jeunes adultes sur les plus de trente ans ne s’avère absolument pas 
pertinent car seulement 32 adultes sur 156 ont pu être intégrés dans 
l’une de ces catégories.


1 Quotients de mortalité théoriques publiés par S. Ledermann (1969) pour des espérances de vie à la 
naissance de 25 et 35 ans.


immatures Adultes
classes d'âge [0] [1–4] [5–9] [10–14] [15–19] [20–30] [30–90]


Effectif


20 14 4 4 17 17 15


6 20 74


28 10 124


tableau	34
distribution des individus par classes d’âge.
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Cependant, une nette différence apparait entre les populations mas-
culines et féminines, résultat qui ne peut s’expliquer par la faiblesse 
des effectifs (tableau�36). Les femmes décédées entre 20 et 30 ans 
sont proportionnellement beaucoup plus nombreuses que les jeunes 
hommes. Et inversement, les individus âgés sont en grande partie de 
sexe masculin.
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[15–19] 68,83 ‰ 58,44 ‰ 40,8 ‰


0


100


200


300


400


500


600


700


E (0) = 35 ans


E (0) = 25 ans


Luxé


[15-19][10-14][5-9][1-4][0]


tableau	35
Quotients de mortalité des individus de 
Luxé comparés aux valeurs théoriques mé-
dianes de référence (Ledermann 1969).


tableau	36
effectif par sexe des adultes jeunes 
et des plus de trente ans.


20 à 30 ans > 30 ans Jeunes adultes (%)
Hommes 5 11 31 %


Femmes 11 4 69 %


figure	136
courbe de mortalité relative au tableau 8.


figure	137
courbe de mortalité comparée aux courbes 
minimales et maximales théoriques.
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discussion
L’analyse du recrutement de la population a permis de révéler une 
anomalie irréductible : le déficit d’individus âgés de moins de 1 an. Ce 
constat a fréquemment été souligné lors des études anthropologiques 
régionales. Par exemple, très peu d’immatures de moins de 5 ans ont 
été dénombrés sur la nécropole de « Saint-Saturnin » à Chasseneuil-
sur-Bonnieure (Poignant 2010) et aucun individu de moins de 3 ans 
n’a été recensé parmi les 122 sujets du site des « Groies » à Chaniers 
(Moizan et al. 2009).
De manière plus générale, il est fréquent, au sein des études ostéolo-
giques, d’observer un déficit de très jeunes enfants. Certains auteurs 
ont envisagé l’hypothèse d’une conservation préférentielle des restes 
osseux d’adultes par rapport à ceux des immatures (Bello et al. 2002). 
Mais cette hypothèse a depuis été remise en question (Sachau et al. 
2009). Il est également envisageable que ces individus aient subi une 
érosion importante ou une destruction préférentielle de leur tombe, 
liés à leur faible profondeur d’enfouissement. Cet argument est fort 
probable car une grande partie des sépultures se situaient immédiate-
ment sous la couche de terre arable et certaines d’entre elles ont été 
perturbées par les travaux agricoles. Une dernière possibilité reste à 
souligner : les très jeunes enfants ont pu être enterrés ailleurs. Cette 
éventualité est plausible car, comme nous l’avons précédemment sou-
ligné, ce déficit est perceptible sur un grand nombre de nécropoles 
régionales et une concentration de nouveau-nés a été déjà été mise à 
jour en périphérie de zone d’inhumation (Farago et al. 1994).
La deuxième anomalie mise en exergue est l’excès de jeunes adultes 
de sexe féminin et le sureffectif d’hommes âgés. Ce résultat semble 
corroborer les hypothèses précédemment émises pour expliquer le 
déséquilibre du sex-ratio. D’une part, l’existence d’une surmortalité 
féminine coïnciderait avec l’excès de jeunes femmes. En effet, dans les 
populations historiques, la mortalité des femmes augmente au mo-
ment de leur fécondité. Les hypothèses avancées pour expliquer ce 
phénomène sont diverses : la maternité, une alimentation moindre, 
un confinement favorisant la contagion, un travail physique éprouvant  
(Perrenoud 1981 ; Mafart 1994). D’autre part, l’hypothèse d’un recru-
tement spécifique en fonction du sexe des individus permettrait aussi 
d’expliquer ces inégalités dans la distribution par âge. Par exemple, il 
est possible que certains jeunes hommes aient été enterrés hors de 
cette aire s’ils sont décédés lors d’une expédition militaire.


Les variations anatomiques non métriques
Comme nous l’avons vu précédemment, deux types d’études peuvent 
être envisagées à partir de l’observation des variations anatomiques 
non métriques : la caractérisation biologique de la population et l’orga-
nisation spatiale de l’espace funéraire. Notons d’ores-et-déjà que seuls 
deux caractères — le canal hypoglosse bipartite sur le crâne et l’en-
coche du vaste latéral sur la patella — n’étaient pas bilatéraux, leurs 
fréquences seront donc présentées côté droit et gauche séparément.
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caractérisation de la population
Les tableaux�37,�38 et 39) recensent les pour-
centages obtenus pour chaque variation anatomique 
crânienne, infra-crânienne et dentaire observable 
cotée sur les individus. Le nombre d’individus « por-
teurs » indique les individus pour lesquels le carac-
tère est présent. La comparaison des fréquences 
observées entre la population de Luxé et d’autres 
populations contemporaines permettra alors de 
caractériser biologiquement la population. Mais, 
cela nécessite que des études de ce type aient été 
réalisées sur des populations chronologiquement et 
spatialement proches. Malheureusement de telles 
références sont encore trop rares.
Concernant les caractères dentaires, le groupe mé-
rovingien inhumé à « La Chapelle » (Jau-Dignac et 
Loirac) offre cependant un point de comparaison 
approprié car, d’une part, il a fait l’objet d’un travail 
universitaire approfondi (Laforest 2008) et, d’autre 
part, le site est situé à moins d’une centaine de ki-
lomètres de Luxé. Ainsi, nous pouvons constater 
que des fréquences sont similaires entre ces deux 
groupes, elles concernent les variations suivantes : 
la présence d’hypocone sur les premières molaires 
supérieures, d’extension interradiculaire de l’émail 
dentaire, de tubercule dentaire sur les incisives su-
périeures, de cuspides linguales multiples sur les 
deuxièmes prémolaires inférieures, l’absence total 
d’odontome sur les prémolaires et de tubercule de 
Bolk sur les premières et deuxièmes molaires infé-
rieures. En ce sens, ces populations humaines appa-
raissent relativement proches.
A contrario, certains caractères diffèrent radicale-
ment entre ces deux groupes. En effet, certains 
pourcentages sont beaucoup plus faibles chez le 
groupe inhumé aux Sablons, tels celui de l’hypo-
cone sur les deuxièmes et troisièmes molaires su-
périeures, du tubercule de Bolk sur les troisièmes 


molaires inférieures et de la cinquième cuspide sur les premières mo-
laires supérieures. À l’opposé, une fréquence nettement plus forte sur 
les individus de « La Chapelle » est à signaler pour les cuspides linguales 
multiples sur les premières prémolaires inférieures (figure�138) et 
le tubercule de Carabelli sur les molaires supérieures (figure�139).


tableau	37	
Fréquence des variations anatomiques 


crâniennes et infra-crâniennes.


138


139


figure	138
cuspides multiples sur les prémolaires 
inférieures droites (St 1378).


figure	139
tubercule de carabelli sur la première 
molaire supérieure droite (St 1186).
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variations anatomiques Nombre d'individus porteurs Nombre d'individus observables Pourcentage
TP 0 170 0,0 %


SM 21 196 10,7 %


SMEN 24 117 20,5 %


OJ 0 7 0,0 %


CHBIP d 28 107 26,2 %


CHBIP g 20 107 18,7 %


PPARA 1 59 1,7 %


CCI 1 46 2,2 %


CCPOST 0 43 0,0 %


ET 19 116 16,4 %


FCOND 3 106 2,8 %


OSC 2 109 1,8 %


OSS 13 106 12,3 %


OSL 91 128 71,1 %


OSSQ 3 33 9,1 %


OFB 2 96 2,1 %


OFL 27 116 23,3 %


OFA 22 74 29,7 %


OFP 0 13 0,0 %


FIO ACC 37 139 26,6 %


FIO BIP 10 138 7,2 %


FSOM 43 118 36,4 %


PMH 13 165 7,9 %


TMAND 0 229 0,0 %


PPOST 6 68 8,8 %


PLAT 0 66 0,0 %


FSD 26 102 25,5 %


LAO 14 115 12,2 %


PCS 0 32 0,0 %


PPX 1 7 14,3 %


CBIF 0 182 0,0 %


FC 0 182 0,0 %


AN 5 31 16,1 %


OA 6 61 9,8 %


FSS 2 86 2,3 %


PS 5 253 2,0 %


PO 45 155 29,0 %


MA 25 154 16,2 %


EI 36 98 36,7 %


FA 12 85 14,1 %


3T 17 176 9,7 %


EVL g 15 46 32,6 %


EVL d 23 44 52,3 %


PB 0 99 0,0 %


FACC 2 67 3,0 %


FACC2 34 71 47,9 %


OT 4 144 2,8 %


FARTDED 0 75 0,0 %


FSBIP 87 148 58,8 %


FAABS 15 142 10,6 %


EAMC 9 85 10,6 %
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Ces taux se trouvent même supérieurs à la variabilité européenne 
connue (Scott et Turner 1997, Hanihara 2008). De même, l’incisive en 
pelle sur les incisives supérieures centrale et latérale a une fréquence 
élevée ; elle est néanmoins similaire à celle des individus de la nécropole 
mérovingienne du Baptistère à Poitiers (Sansilbano-Collilieux 1990).
Quant aux caractères crâniens et infra-crâniens, leur fréquence entre 
dans celle de la variabilité européenne connue (Saunders 1978, Hauser 
et De Stefano 1989).


tableau	38
Fréquence des variations anatomiques 
dentaires sur les dents permanentes.


variations anatomiques Nombre d'individus porteurs Nombre d'individus observables Pourcentage
M3 sup HYPO 30 98 30,6 %


M2 sup HYPO 40 145 27,6 %


M1 sup HYPO 2 184 1,1 %


M3 sup éié 12 84 14,3 %


M2 sup éié 35 131 26,7 %


M1 sup éié 8 157 5,1 %


M2 sup MAT 11 106 10,4 %


M1 sup MAT 19 110 17,3 %


M1 sup PC 13 112 11,6 %


M3 sup CARAB 6 86 7,0 %


M2 sup CARAB 7 142 4,9 %


M1 sup CARAB 62 154 40,3 %


M1 sup C5 4 131 3,1 %


P2 sup O 0 148 0,0 %


P1 sup O 0 136 0,0 %


I2 sup SCR 27 132 20,5 %


I1 sup SCR 10 118 8,5 %


C sup TD 53 152 34,9 %


I2 sup TD 23 125 18,4 %


I1 sup TD 8 111 7,2 %


I2 sup IP 73 121 60,3 %


I1 sup IP 32 107 29,9 %


M3 inf CS 66 122 54,1 %


M2 inf CS 24 167 14,4 %


M1 inf CS 4 162 2,5 %


M1 inf 4cusp 18 161 11,2 %


M3 inf BOLK 3 122 2,5 %


M2 inf BOLK 0 169 0,0 %


M1 inf BOLK 0 169 0,0 %


M3 inf FV 18 110 16,4 %


M2 inf FV 46 152 30,3 %


M1 inf FV 64 151 42,4 %


M3 inf éié 20 108 18,5 %


M2 inf éié 59 154 38,3 %


M1 inf éié 12 138 8,7 %


P2 inf O 0 149 0,0 %


P1 inf O 3 176 1,7 %


P2 inf CUSP 62 170 36,5 %


P1 inf CUSP 21 182 11,5 %
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Néanmoins, certaines fréquences s’en distinguent et diffèrent égale-
ment des pourcentages relevés par D. Castex (1994) lors de l’étude 
de plusieurs populations médiévales. Il s’agit de fréquences très éle-
vées (facette supérieure bipartite du calcanéus, empreinte iliaque du 
fémur, facette supérieure dédoublée de l’atlas et osselet à l’astérion) 
ou au contraire relativement faibles (canal hypoglosse bipartite, canal 
condylaire postérieur, osselet à la suture coronale, torus mandibulaire 
et troisième trochanter sur le fémur). L’encoche du vaste latéral sur 
la patella présente aussi une haute fréquence (42,2 %) mais celle-ci 
est comparable à celle des inhumés de la nécropole du Baptistère à 
Poitiers (Sansilbano-Collilieux 1990).
À ces observations, s’ajoutent quelques variations anatomiques repé-
rées au fur et à mesure de l’étude sur plusieurs individus mais non co-
dées systématiquement (cf. Les sépultures primaires in annexe I, Catalo-
gue des sépultures). Il s’agit de l’os de l’Inca, du parastyle, des troisièmes 
molaires inférieures à 6 cuspides et de la persistance de la première 
molaire déciduale.


Lien avec l’âge et le sexe
Afin de mieux cerner l’étiologie de ces caractères, nous avons étudié 
statistiquement2 leur corrélation à l’âge et au sexe des sujets.
Une liaison avec le sexe est confirmée pour huit variations (tableau�40).
Ce résultat est fréquemment observé pour la perforation olécrânienne 
(Castex 1994, Murail 1996, Voisin 2011) ainsi que pour l’empreinte il-
iaque (Saunders 1978). Peut-être est-il à mettre en relation avec leur 
étiologie (facteurs biomécaniques supposés) [ibid.] ?


2 Utilisation du test statistique du χ2 ou de Fisher, seules les probabilités inférieures ou égales à 0,05 ont 
été retenues.


tableau	39
Fréquence des variations anatomiques 


dentaires sur les dents déciduales.


variations anatomiques Nombre d'individus porteurs Nombre d'individus observables Pourcentage
i2 sup SCR 0 20 0,0 %


i1 sup SCR 0 20 0,0 %


m2 sup CARAB 39 50 78,0 %


m2 sup MAT 7 43 16,3 %


m2 sup éié 0 43 0,0 %


m2 sup HYPO 1 50 2,0 %


c sup TD 4 31 12,9 %


i2 sup TD 2 20 10,0 %


i1 sup TD 1 19 5,3 %


m2 inf CS 2 48 4,2 %


m2 inf 4CUSP 0 48 0,0 %


m2 inf Bolk 0 48 0,0 %


m2 inf FV 16 47 34,0 %


m1 inf FV 0 43 0,0 %


m2 inf éié 0 42 0,0 %
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Autrement dit, la perforation olécrânienne pourrait être liée à une 
activité particulière effectuée préférentiellement par les femmes, met-
tant en jeu des mouvements répétés de flexion des membres supé-
rieurs ; alors que l’empreinte iliaque, correspondant à un débordement 
de la surface articulaire de la tête fémorale (figure�140), pourrait 
découler selon certains auteurs de mouvements répétés de flexion et 
d’extension de la hanche (ibid.). Il faut rester néanmoins prudent sur 
d’éventuelles interprétations car l’étiologie de ces caractères est peut-
être beaucoup plus complexe. Certains auteurs ont notamment souli-
gné le lien entre la gracilité de l’humérus et sa perforation, expliquant 
ainsi la prévalence observée chez les femmes (Voisin 2011).
Concernant la fosse de Allen, R. S. Saunders (1978) a relevé une 
prépondérance de ce caractère chez les hommes par rapport aux 
femmes tandis que D. Castex (1994) l’inverse. À Luxé, ce sont les 
femmes les plus touchées. L’étude du foramen supra-orbitaire montre 
le même résultat, décrit auparavant sur d’autres populations médié-
vales (ibid.). A contrario, on observe une prépondérance de sutura men-
dosa chez les hommes, tendance déjà décrite par G. Hauser et G. F. 
De Stefano (1989). D’autres caractères sont également corrélés au 
sexe des individus (le foramen infra-orbitaire accessoire, le sillon co-
rono-radiculaire sur la deuxième incisive et l’absence d’hypocone sur 
la deuxième molaire). Mais ces résultats ne peuvent être interprétés 


car, à notre connaissance, aucun cas similaire 
n’a été recensé dans la littérature.
Quant à la liaison à l’âge au décès, elle a été 
mise en évidence pour cinq variations anato-
miques (tableau�41). Une fréquence éle-
vée de foramen supra-orbitaire au sein de la 
population adulte avait déjà été soulignée sur 
des groupes médiévaux (Castex 1994). Mais 
au contraire, la corrélation entre perforation 
olécrânienne et âge est inverse à celle retrou-
vée sur d’autres populations (ibid., Voisin 2011). 
Toutefois, ce constat est fortement à nuancer 
car les 9 individus immatures présentant ce 
trait sont des adolescents. Concernant les va-
riations dentaires, aucune étude ne permet ac-
tuellement d’interpréter les fréquences élevées 
de protoconule et de tubercule dentaire chez 
les immatures.


tableau	40
variations anatomiques statistique-
ment liées au sexe des défunts.


variations anatomiques SmeN Fio Acc FSom Po ei FA m2 sup hYPo i2 sup Scr
Nombre d'hommes porteurs 15 20 13 7 26 1 3 12


Nombre hommes observables 40 47 41 60 45 37 35 35


Pourcentage 38 % 43 % 32 % 12 % 58 % 3 % 9 % 34 %


Nombre de femmes porteuses 6 11 27 24 7 9 19 6


Nombre femmes observables 53 54 48 65 42 37 49 44


Pourcentage 11 % 20 % 56 % 37 % 17 % 24 % 39 % 14 %


Probabilité χ2 0,003 0,02 0,02 0,001 0,001 0,01 0,002 0,03


figure	140
empreinte iliaque sur le fémur droit (St 1408).
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Seule l’abondance du tubercule de Carabelli (figure�
139) chez les jeunes sujets a déjà fait l’objet d’obser-
vations récurrentes (Castex 1994, Murail 1996, Lafo-
rest 2008). À luxé, sa fréquence décroît très nette-
ment en fonction de l’âge (figure�141).
Ainsi, malgré d’importantes similitudes avec d’autres 
populations contemporaines, les individus de Luxé se 
singularisent par certains de leurs caractères. L’étude 
de la corrélation entre l’apparition des variations ana-
tomiques, l’âge au décès et le sexe des individus a 
permis de discuter les comportements de cette po-
pulation. En effet, la mise en évidence de certains 
mouvements distinctifs entre hommes et femmes 
permet de poser l’hypothèse d’une division sexuelle 
du travail. Enfin, la corrélation entre tubercule de 
Carabelli et âge des défunts est remarquable puisqu’a 
priori, une fois que la dent est formée, sa morpholo-
gie reste identique tout au long de la vie. Nous pou-
vons donc envisager un risque de mortalité plus fort 
pour les individus le possédant (Bocquentin 2003) 
car les enfants qui ont survécu (autrement dit les 
adultes que nous observons) sont statistiquement 
moins porteurs de ce caractère.


des regroupements familiaux ?
Les variations anatomiques permettent également 
d’apprécier l’organisation de l’espace funéraire. En 
effet, la présence d’un même caractère sur plu-
sieurs individus inhumés à proximité (même fosse, 
même zone topographique, etc.) permet de mettre 
en évidence l’existence de regroupements « fami-
liaux » (Crubézy et Sellier 1990). Il faut pour cela que 
les variations soient rares au sein de la population 
concernée ou qu’elles présentent une fréquence si-
gnificativement différente dans une certaine zone de 
l’aire funéraire et qu’elles ne soient pas liées au sexe, 
à l’âge ou encore à l’activité des défunts.
En projetant ces variations sélectionnées sur le plan 
de la zone 1, peu de regroupements d’individus se 
dégagent clairement.


variations anatomiques m1 sup + m2 sup cArAB m1 sup Pc i2 sup + i2 sup td FSom Po
Nombre d'adultes porteurs 14 0 5 37 30


Nombre adultes observables 62 32 58 80 118


Pourcentage 22,58 % 0,00 % 8,62 % 46,25 % 25,42 %


Nombre d'immatures porteurs 79 13 16 1 11


Nombre immatures observables 123 69 65 21 20


Pourcentage 64,23 % 18,84 % 24,62 % 4,76 % 55,00 %


Probabilité χ2 ou Fisher 0,001 0,008 0,02 0,001 0,008


tableau	41
variations anatomiques statistique-


ment liées à l’âge des défunts.
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figure	141
Fréquence d’apparition du tubercule de 
carabelli en fonction de l’âge au décès.
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Seuls trois ensembles formés de deux individus chacun évoquent un 
rapprochement familial car les sujets, inhumés l’un à côté de l’autre, 
portent la même combinaison de caractères (figure�142). Au sein 
de la zone 2, une facette supérieure bipartite sur le calcanéus est pré-
sente sur trois sépultures alignées (ST 810, 817 et 818), suggérant ainsi 
un lien entre ces sujets. De même, l’hypocone sur la deuxième molaire 
supérieure apparait uniquement sur deux sépultures isolées (ST 602 
et 603) mais ce résultat n’est pas significatif car les caractères dentaires 
des autres individus ne sont pas observables.
L’étude des ossements en position secondaire a cependant été plus 
informative. Ainsi, deux individus sur les quatre présents dans le sar-
cophage ST 225 possédaient une marque acétabulaire sur leurs os 
coxaux. Et le dépôt secondaire d’ossements ST 1556, situé dans la fosse 
de ST 225 et accolé à la paroi extérieure du sarcophage, comprend 
également un coxal avec ce caractère (figure�143). La présence de 
cette variation laisse donc fortement présager un lien génétique entre 
ces trois individus. De même, la fosse sépulcrale ST 419 contient deux 
individus immatures de mêmes âges, l’un est en connexion et l’autre 
a été réduit, portant une extension interradiculaire sur leur première 
molaire permanente. L’hypothèse de regroupement familial est d’au-
tant plus suspectée que les variations dentaires ont un fort détermi-
nisme génétique (Scott et Turner 1997).


MA
OFL
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CHBIP D
FACC2
M3 inf FV
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672 1390


1394
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145


1384


figure	142
Localisation de groupes d’individus portant 
la même combinaison de caractères.
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Plusieurs ensembles funéraires chronologiquement et géographique-
ment proches, tels les nécropoles de « Saint-Saturnin » à Chasseneuil-
sur-Bonnieure (Poignant 2010), de « La Chapelle » à Chadenac (Farago 
et al. 1994) et celles du « Baptistère » et de « Blossac-Saint-Hilaire » à 
Poitiers, avaient déjà montré des signes d’organisation familiale grâce à 
l’étude de ces caractères (Sansilbano-Collilieux 1990). Ces regroupe-
ments seront plus amplement discutés au sein de l’étude des modes 
d’inhumation (cf. chapitre 12, Modes d’inhumation, § Gestes funéraires 
particuliers).


Stature et robustesse des individus
Nous avons estimé la stature et la robustesse de chaque individu pré-
sentant une maturation osseuse complète. Les restes osseux patho-
logiques ont été exclus de cette étude. Les statures maximales, mini-
males et moyennes ainsi que l’indice de robustesse du fémur ont été 
calculés par sexe (tableau�42).
Une différence de taille relativement marquée apparait entre les po-
pulations masculine et féminine.
La stature moyenne des hommes est nettement plus élevée que celle 
des femmes (15,4 cm d’écart). Cette différence est statistiquement 
significative (test de T de Student, p = 0,001).
Il a été possible de comparer nos résultats à la population médiévale 
de la nécropole de Saint-Martin-de-Cognac car les données dispo-
nibles (Sansilbano-Collilieux et Morello 1996) nous ont permis de cal-
culer les statures en utilisant les mêmes équations, limitant ainsi tous 
biais méthodologiques.


figure	143
Sarcophage St 225 et dépôt St 1556.


Individu en connexion
Coxaux présentant une marque acétabulaire


20 cm


Stature (en cm) robustesse
moyenne maximale minimale moyenne


Hommes 173,2 195,3 153,4 12,9


Femmes 157,8 176,5 139,3 12,5


Indéterminés 163,7 178,1 153,3 -


tableau	42
Stature et robustesse des indivi-


dus en fonction de leur sexe.
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Ainsi, la stature moyenne de cette population charentaise datée du 
VIIe au Xe siècle est sensiblement équivalente (163,4 cm contre 164,5 à 
Luxé), mais les hommes mesurent en moyenne 5,1 cm de moins. Ce 
résultat confirme l’importance du dimorphisme sexuel aux Sablons.
Des études ont montré que plus les stress biologiques sont importants 
plus la différence entre les populations masculines et féminines dimi-
nue (Relethford et Hodges 1985 cité par Bocquentin 2003). En effet, 
les hommes semblent plus sensibles aux stress durant la croissance, 
ainsi leur format diminue plus que celui des femmes et le dimorphisme 
sexuel baisse. Selon cette hypothèse, la population de Luxé ne semble 
pas avoir souffert de conditions sanitaires et nutritionnelles particu-
lièrement mauvaises. Soulignons que cette conclusion est valable uni-
quement si les hommes et les femmes inhumés sur le site ont grandi 
dans le même environnement, c’est-à-dire qu’ils ont subi les mêmes 
stress biologiques pendant leur croissance, ce qui peut difficilement 
être vérifié en contexte archéologique.


état pathologique de la population
L’étude paléopathologique constitue un outil de recherche supplé-
mentaire qui devrait permettre d’apporter de nouvelles informations 
sur les conditions de vie et le milieu social de la population inhumée. 
Dans un premier temps, plusieurs types de lésions dentaires ont été 
observés afin de rendre compte de l’hygiène et du mode d’alimenta-
tion de la population. Malheureusement, presqu’aucune comparaison 
régionale n’a pu être établie en raison du manque de données chiffrées 
accessibles.


état sanitaire dentaire
Les lésions carieuses
Un peu plus de la moitié de la population (51,4 % des individus) est 
atteint par une ou plusieurs lésion(s) carieuse(s). Toutes les dents ne 
sont pas touchées de manière similaire : 11,7 % des 3938 dents perma-
nentes observables sont atteintes, contre seulement 4,24 % des 472 
dents déciduales. Ce constat est à mettre en relation, non pas avec 
un bon état sanitaire des enfants car 28,6 % d’entre eux sont atteints, 
mais avec un temps d’exposition des dents dans la cavité buccale plus 
réduit pour les déciduales. L’état sanitaire semble de ce fait plutôt 
mauvais, témoignant soit d’un régime alimentaire riche en glucide soit 
d’une mauvaise hygiène bucco-dentaire. Mais ces fréquences ne sont 
pas exceptionnelles, elles s’inscrivent dans la variabilité retrouvée sur le 
site de « Saint-Saturnin » à Chasseneuil-sur-Bonnieure (Poignant 2010) 
et sur deux autres nécropoles du haut Moyen Âge situées à Poitiers 
(Alduc-Le Bagousse et Sansilbano-Collilieux 1991).
Les différents types de dents ne sont pas atteints de la même manière : 
très peu de caries sont présentes sur les incisives et les canines. Ce ré-
sultat s’explique par le fait que les sillons, présents sur la face occlusale 
des prémolaires et surtout des molaires, facilitent le développement 
de ces lésions (Hillson 2001). Concernant la sévérité des atteintes, la 
majeure partie des dents présente de faibles lésions (stade 1).
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Mais, d’une part il est possible que des caries, apparaissant « peu déve-
loppées » à l’œil nu, aient en réalité déjà atteint une partie de l’intérieur 
de la couronne, et, d’autre part, l’usure dentaire ou les pertes ante 
mortem peuvent également en masquer certaines (ibid.).
Observons à présent si le taux de lésions carieuses diffère entre 
hommes et femmes (tableau�43). Aucune différence statistique-
ment significative n’apparait (test du χ², p = 0,1). Ce résultat, similaire 
à l’étude menée par D. Castex (1994) sur des nécropoles du haut 
Moyen Âge, ne permet pas de suggérer une différence d’alimentation 
ou de mode de vie entre les hommes et les femmes.
Le tartre
Une grande partie des individus est affectée par un ou plusieurs 
dépôt(s) de tartre (67,4 % des individus observables). Quant au nombre 
d’individus adultes, il est de 121, soit 85,8 % des sujets. Ce résultat 
est nettement supérieur à d’autres populations du haut Moyen Âge 
dont les taux varient entre 30 % et 47 % (Castex 1994). Mais le taux 
de dents entartrées, moyen de comparaison plus adapté car il tient 
compte des dents non observables, est similaire à celui retrouvé sur 
d’autres individus alto-médiévaux. En effet, ces atteintes concernent, 
à Luxé, 43 % des dents permanentes observables (n = 3819) contre, 
par exemple, 44,6 % sur le site de Vaison (Bouali et Vattéoni 1991). 
Concernant les immatures, 41,3 % sont atteints et le pourcentage de 
dents entartrées de 13,5 % (n = 1310). Ce résultat est très élevé en 
regard d’autres populations médiévales (Castex 1994) ce qui témoigne 
d’un état sanitaire relativement mauvais.
Tous les types de dents présentent des dépôts tartriques mais n’ont 
pas la même susceptibilité au tartre. D’une manière générale, les taux 
augmentent graduellement des molaires jusqu’aux incisives qui sont les 
dents les plus touchées (figure�144). Ces résultats sont classiquement 
observés car les dépôts de tartre touchent préférentiellement le bloc in-
cisivo-canin en raison de la localisation des glandes salivaires principales. 


hommes Femmes
Nombre de dents cariées 154 225


Nombre de dents observables 1240 1541


Pourcentage 12,42 % 14,60 %


tableau	43
Nombre et pourcentage de dents cariées 


en fonction du sexe des individus.
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figure	144
Fréquences des dépôts de tartre sur le 


maxillaire et la mandibule des adultes.
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En effet, les propriétés physico-chimiques de la salive jouent un rôle 
prépondérant dans la formation du tartre (Polet et Orban 2001). La 
forte fréquence observée sur la première molaire est liée à son émer-
gence précoce au sein de la cavité buccale.
Dans un second temps, nous nous sommes attachés à percevoir s’il 
existait une différence entre le taux de tartre des hommes et celui des 
femmes (tableau�44). Le test statistique du χ² révèle que la diffé-
rence observée n’est pas significative (p = 0,44). Ils semblent avoir été 
soumis au même régime alimentaire et/ou possédaient une hygiène 
bucco-dentaire équivalente.


L’usure dentaire
L’usure dentaire touche 96,8 % des individus de Luxé, soit près de la 
totalité de la population. Parmi les 4406 dents observables, 63,8 % 
sont usées (64 % des dents 3935 permanentes et 61,6 % des 471 déci-
duales). Ces fréquences sont élevées, même si elles s’inscrivent au sein 
de la variabilité connue (Bouali et Vattéoni 1991). Mais, de nombreux 
facteurs étant responsables de l’usure (régime alimentaire, mode de 
préparation des aliments, climat, activités masticatrices et paramastica-
trices…) [Smith 1984], l’interprétation de ces résultats n’est pas aisée.
Au sein de la population adulte, l’observation minutieuse par caté-
gorie de dents peut permettre de déceler des traces d’activités ré-
pétées et intensives car la denture est parfois utilisée comme un 
outil. Certaines avaient été détectées sur le site voisin de « Saint-
Saturnin » à Chasseneuil-sur-Bonnieure (Poignant 2010). À Luxé, 
les différents types de dents ont des taux d’usure variable (figure�
145) mais le degré d’usure reste peu sévère puisque les stades 
1 et 2 dominent et ce, quelque soit la dent concernée. De plus, la 
comparaison entre les dents mandibulaires et celles du maxillaire 
révèle une atteinte similaire (figure�145), aucune activité pa-
ramasticatrice particulière ne peut alors être mise en évidence. 


hommes Femmes
Nombre de dents entartrées 595 732


Nombre de dents observables 1183 1500


Pourcentage 50,30 % 48,80 %


tableau	44
Nombre et pourcentage de dents entar-
trées en fonction du sexe des individus.
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figure	145
Fréquences d’usure dentaire sur le maxil-
laire et la mandibule des adultes.
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Seul l’individu ST 214 de sexe féminin pourrait présenter une usure 
dentaire particulière sur la face linguale des incisives supérieures.
La comparaison hommes/femmes révèle un taux d’usure dentaire net-
tement plus marqué chez les individus de sexe masculin (tableau�45)
avec un résultat statistiquement significatif (test du χ², p = 0,001).
En résumé, l’état bucco-dentaire des individus inhumés aux Sablons est 
similaire à celui retrouvé chez d’autres populations chronologiquement 
proches. Il est relativement médiocre tant pour les adultes que les 
immatures, témoignant d’une mauvaise hygiène bucco-dentaire et/ou 
d’un régime alimentaire particulier. La présence d’abcès sur 19,2 % des 
individus, d’hypercémentose sur 18,7 % et de pertes ante mortem sur 
la moitié de la population renforce ce constat. Seules les fréquences 
d’usure dentaire différencient les populations masculines des féminines, 
un régime alimentaire pour les hommes composé d’aliments difficiles 
à mastiquer pourrait expliquer cette divergence. Il se peut également 
que l’absence de certaines femmes âgées de la nécropole (hypothèse 
précédemment émise lors de l’étude du recrutement) puisse intro-
duire un biais car l’usure dentaire augmente en fonction de l’âge.


indicateurs de stress
Les cribra orbitalia
Les cribra orbitalia (ou porosité sur les parois supéro-latérales de l’or-
bite) ont longtemps été considérées comme des marqueurs d’anémies 
dans la littérature anthropologique. Or, depuis quelques années, des 
études tendent à nuancer cette interprétation et proposent une ori-
gine multifactorielle pour ce caractère (Wapler et al. 2004). Ce mar-
queur ne nous permet donc pas de proposer des interprétations sur 
les conditions de vie de la population des Sablons. Signalons tout de 
même que 5,3 % des blocs crânio-faciaux en sont atteints.


Les hypoplasies linéaires de l’émail dentaire
Une grande partie de la population, soit 80,1 % des individus, est 
atteinte par une ou plusieurs hypoplasie(s). Ce résultat apparait nette-
ment supérieur à celui décrit par S. Poignant (2010) sur la nécropole 
avoisinante de « Saint-Saturnin » à Chasseneuil-sur-Bonnieure. Les hy-
poplasies se formant pendant la croissance, cela signifie que les enfants 
étaient fortement soumis à des conditions défavorables, telles des pro-
blèmes d’alimentation (déficience en vitamine A et D) et/ou de santé 
(forte fièvre ou infections) [Hillson 1986]. Mais, en calculant le pour-
centage d’hypoplasies par rapport au nombre de dents observables (n 


= 4797) la fréquence observée (27 %) est désormais bien inférieure à 
une autre population du haut Moyen Âge inhumée à Poitiers (Alduc-
Le Bagousse et Sansilbano-Collilieux 1991).


tableau	45
Nombre et pourcentage de dents usées 


en fonction du sexe des individus.


hommes Femmes
Nombre de dents usées 991 1052


Nombre de dents observables 1232 1541


Pourcentage 80,40 % 68,30 %
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Les différents types de dents n’ont pas la même susceptibilité aux pé-
riodes de stress. Comme cela a déjà été observé dans d’autres séries 
archéologiques (Goodman et Rose 1990), les canines sont les dents 
les plus fréquemment atteintes (figure�146). On notera également 
la divergence entre les atteintes mandibulaires et celle du maxillaire, 
déjà décrite pour de nombreuses populations (Goodman et Armela-
gos 1985).
Nous avons ensuite tenté de percevoir si les hommes et les femmes 
étaient soumis différemment aux stress biologiques. Si l’on considère 
le pourcentage de dents atteintes, les femmes présentent moins d’hy-
poplasies (tableau�46). Cette différence est statistiquement signifi-
cative (test du χ², p = 0,02). Ces interruptions de croissance peuvent 
être liées à la malnutrition ou à des maladies infectieuses. Nous pou-
vons alors supposer que les filles aient bénéficié de conditions de vie 
plus clémentes que les garçons et donc peut-être d’un statut social 
privilégié. Un biais méthodologique est néanmoins à souligner : l’hypo-
plasie témoigne d’un épisode de stress advenu pendant l’enfance ; la 
comparaison de fréquences entre individus adultes n’est donc valable 
que s’ils ont grandi dans le même environnement.
Intéressons nous maintenant à l’âge de formation des hypoplasies, afin 
de cerner le moment d’apparition des stress physiologiques. En pre-
mier lieu, le pourcentage d’atteinte sur les canines inférieures perma-
nentes permet de donner une indication sur l’âge auquel sont surve-
nues les hypoplasies. À Luxé, 74,5 % des individus, pour lesquels ces 
dents sont conservées, ont vécu au moins un épisode de stress avant 
l’âge de six ans, âge auquel la formation de la canine est terminée 
(Reid et Dean 2000 cité par Bocquentin 2003). De la même manière, 
l’étude des troisièmes molaires supérieures permet de montrer que 
40,4 % des individus ont été stressés après l’âge de neuf ans, âge au-
quel la calcification de la dent débute (Skinner et Goodman 1992 cité 
par Bocquentin 2003).
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figure	146
Fréquence d’hypoplasies sur 
les dents permanentes.


tableau	46
Nombre et pourcentage d’hypoplasies 
en fonction du sexe des individus.


hommes Femmes
Nombre de dents atteintes 382 427


Nombre de dents observables 1143 1477


Pourcentage 33,40 % 28,90 %







section 2 | chapitre 11 | étude paléobiologique des individus inhumés
311


Secondairement, d’après l’étude de la position des stries sur chaque 
dent, il semble que les périodes de stress sont intervenues en grande 
majorité entre 2 ans et demi et 7 ans (tableau�47). La formation 
d’hypoplasies entre 2 et 4 ans a parfois été mise en relation avec le 
sevrage car c’est le moment où le régime alimentaire se diversifie tota-
lement, favorisant alors l’apparition de stress alimentaires. Les résultats 
obtenus tendent ainsi à démontrer que des stress sévères ont marqué 
une grande partie de la population de Luxé pendant l’enfance ; certains 
peuvent être liés au sevrage, mais d’autres sont intervenus sur une 
période relativement étalée dans le temps à cause de malnutrition ou 
de maladies infectieuses probablement.


Pathologie dégénérative
Plusieurs phénomènes dégénératifs ont été observés afin de rensei-
gner l’état général de la population. Les résultats présentés tiennent 
compte uniquement de la population adulte car aucun immature ne 
présentait ce type de lésions.
Au total, 21,5 % des sujets adultes sont atteints par des lésions arthro-
siques (n = 200). Elles touchent principalement la colonne vertébrale 
(tableau�48). Cette observation coïncide avec les résultats obtenus 
sur quatre autres sites du haut Moyen Âge (Castex 1994).
Quelle que soit la région anatomique concernée, les hommes sont 
systématiquement plus touchés que les femmes (tableau�49).
Le test du χ² confirme statistiquement cette différence observée
(p = 0,01). Ces constatations sont encore une fois en accord avec 
d’autres études de populations médiévales (ibid., Pàlfi 1997).


tableau	47
Âge de formation des hypoplasies.


Nombre d'hypoplasies Pourcentage
< 3 ans 164 10 %


2,5 à 5 ans 593 37 %


4,5 à 7 ans 722 45 %


> 10 ans 115 7 %


tableau	48
Fréquence d’arthrose par région 


anatomique chez les adultes.


Nombre d'atteintes Nombre observables Pourcentage
Cervicales 22 123 17,9 %


Thoraciques 16 92 17,4 %


Lombaires 30 95 31,6 %


Épaule 20 181 11,0 %


Coude 15 253 5,9 %


Poignet 11 170 6,5 %


Hanche 20 303 6,6 %


Genou 3 241 1,2 %


Cheville 6 290 2,1 %


tableau	49
Nombre et pourcentage de lésions arthro-
siques en fonction du sexe des individus.


hommes Femmes
Nombre d'atteintes 84 32


Nombre observables 739 862


Pourcentage 11,40 % 3,70 %
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Bien que l’étiologie de l’arthrose reste, à l’heure actuelle, encore mal 
cernée, l’âge et l’activité des individus semblent en être les principaux 
facteurs (Rogers et Waldron 1995). La forte dominance d’atteintes 
chez les hommes peut ainsi nous amener à penser qu’ils pratiquaient 
une activité physique plus intense que la population féminine. Mais, il 
faut tout de même garder en mémoire que l’absence de certaines 
femmes âgées de la nécropole peut introduire un biais car l’arthrose 
augmente fortement avec l’âge des individus. De plus, aucune compa-
raison avec des nécropoles régionales ne peut être établie en raison 
de l’absence de données chiffrées. Les seules informations dont nous 
disposons sont la présence d’ « (…) atteintes arthrosiques anecdo-
tiques (…) » sur le site de Saint-Xandre (Maurel 2008, p. 60) et de 
« (…) pathologies articulaires importantes (…) » à Chasseneuil-sur-
Bonnieure (Poignant 2010, p. 174).
Quant aux ossifications cartilagineuses systématiquement cotées au 
cours de notre étude, elles sont présentes sur le sternum, le manu-
brium, les côtes et le larynx (cartilages thyroïdien et cricoïde). Nous 
notons que les hommes sont systématiquement plus atteints que les 
femmes (tableau�50).


Les marqueurs d’activités
Enfin, différents marqueurs ostéo-articulaires d’activités ont été cotés 
au cours de l’étude car une région anatomique préférentiellement 
affectée par ces lésions participe à la mise en évidence d’une activité 
répétée sur le long terme (Crubézy 1988).


Les enthésopathies
Les enthésopathies sont présentes chez 28,6 % des adultes obser-
vables (10,4 % d’atteintes) et absentes au sein de la population imma-
ture. Comme le suggérait déjà l’étude des pathologies dégénératives, 
les atteintes chez les hommes sont plus nombreuses qu’au sein de 
la population féminine. La différence observée est statistiquement 
significative (test du χ², p = 0,001). Concernant la localisation des 
lésions, l’insertion du muscle subscapulaire de l’humérus est préfé-
rentiellement touchée et, ce, aussi bien chez les hommes que chez 
les femmes (tableau�51). L’ensemble de la population apparait donc 
soumis à une forte sollicitation de l’articulation de l’épaule, notamment 
la droite (26,3 % d’enthésopathies sur le muscle subscapulaire droit 
contre 21,4 % sur le gauche). Il reste cependant très difficile, à partir 
de ces résultats, de déterminer le type exact d’activités pratiquées par 
ces individus.


total homme Femme
Nombre atteints Poucentage Nombre atteints Pourcentage Nombre atteintes Pourcentage


Ossification cartilage thyroïdien et/ou cricoïde 3 - 2 - 0 -


Ossification costale 10 8,50 % 7 14,30 % 2 3,40 %


Ossification manubrio-sternale 1 2,70 % 1 4,80 % 0 -


Ossification xypho-sternale 2 8,70 % 2 14,30 % 0 -


tableau	50
Fréquence d’ossifications cartilagineuses 
chez les adultes en fonction du sexe.
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En effet, la méthode de cotation que nous avons utilisée (Villotte 
2006) est récente et à ce jour aucune étude n’a été menée sur des 
sujets dont l’âge, le sexe et l’activité pratiquée sont connus. De même, 
nous ne pouvons comparer ces fréquences à celles d’autres popula-
tions géographiquement et chronologiquement proches.


Les insertions en fosse
Suivant les recommandations de S. Villotte (2006), nous n’avons pas 
cotées les morphologies de type « immatures ». Des insertions en 
fosse sont présentes chez 50,5 % des individus de plus de 15 ans 
observables (30,7 % d’atteintes). Leur fréquence est très élevée sur 
la clavicule (tableau�52) et la différence d’atteintes entre hommes 
et femmes est également statistiquement significative (test du χ²,
p = 0,001). Généralement interprétés comme signe d’une sur-sollicita-
tion musculaire (Hawkey 1988 cité par Villotte 2006), ces marqueurs 
confirment l’utilisation intensive des muscles de la ceinture scapulaire 
(figure�147), notamment la droite, chez les individus de sexe mas-
culins (tableau�52).


tableau	51
Fréquence d’enthésopathies chez les 


adultes en fonction du sexe.


Nb d'atteintes Nb observables Pourcentage Atteintes chez les hommes Atteintes chez les femmes


Humérus


épicondylien latéral 8 101 7,90 % 12,50 % 4,30 %


épicondylien médial 3 140 2,10 % 3,20 % 0 %


subscapulaire 16 66 24,20 % 34,50 % 14,70 %


supra et infra-épineux 6 45 13,30 % 18,20 % 9,10 %


Radius biceps brachial 32 176 18,20 % 24,40 % 7,10 %


Coxal semi-membraneux biceps fémoral 13 160 8,10 % 14,10 % 1,20 %


Fémur


ilio-psoas 12 152 7,90 % 9 % 2,80 %


moyen fessier 2 63 3,20 % 7,40 % 0 %


petit fessier 14 121 11,60 % 11,80 % 12,90 %


tableau	52
Fréquence d’insertions en fosse chez 


les adultes en fonction du sexe.


Localisation Nombre d'atteintes Pourcentage Atteintes chez les hommes Atteintes chez les femmes


Clavicule
IFL d 37 43,0 % 62,20 % 26,30 %


IFL g 23 29,50 % 41,90 % 17,60 %


Humérus
IFGP d 33 22,80 % 35,50 % 14,10 %


IFGP g 32 22,20 % 28,80 % 15,60 %


Tibia
IMS d 37 22,40 % 25,40 % 19,50 %


IMS g 36 21,60 % 25 % 16,30 %


figure	147
insertion en fosse du ligament costo-clavi-


culaire sur la clavicule droite (St 447).
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Les nodules de Schmörl
Les hernies discales intra-spongieuses, également connus sous le nom 
de nodules de Schmörl, peuvent également apporter des indices sur 
les activités du passé. Macroscopiquement, elles se présentent sous la 
forme de dépressions sur les faces inférieures et supérieures des corps 
vertébraux. Dans la littérature paléopathologique, elles sont générale-
ment assimilées à un port de lourdes charges qui fracture les disques 
vertébraux (Buchet et al. 2006). Sur le site de Luxé, ces atteintes 
apparaissent à partir de 15 ans. Les individus porteurs, soit 27,1 % de 
la population observable, présentent, en règle générale, de multiples 
lésions. Leur forte fréquence permet de suggérer qu’une partie de la 
population était soumise à de fortes contraintes biomécaniques.
Les hommes apparaissent toujours nettement plus touchés que les 
femmes (50 % contre 18,2 %) et la différence est hautement signifi-
cative (test du χ², p = 0,001). Ils étaient donc soumis à une activité 
physique plus intense que les femmes.


Les spondylolyses
Les spondylolyses sont fréquemment enregistrées parmi les variations 
anatomiques non métriques. Or, selon de nombreux auteurs, elles re-
présenteraient les séquelles d’une activité physique importante (Merbs 
1995). De plus, l’origine micro-traumatique de ces lésions est de plus 
en plus admise dans la littérature médicale. Au sein de la population 
de Luxé, seuls 2 individus de sexe masculin présentent de telles lésions, 
soit 1,7 % de la population. Ce pourcentage est légèrement plus faible 
que dans d’autres populations archéologiques (Pàlfi 1997).


Les fractures
Si des fractures apparaissent au même endroit sur plusieurs individus, 
il sera alors possible de proposer des hypothèses d’activités au niveau 
populationnel (Pàlfi 1997).
Sur le site de Luxé, 23 individus présentent au moins une fracture, 
soit 13,8 % de la population adulte observable. Ce pourcentage est 
équivalent aux fréquences observées sur d’autres populations archéo-
logiques (Mafart 1983, ibid.). Régionalement, seule la population des 
« Hospitalières » à Poitiers a fait l’objet d’une étude pathologique pous-
sée, mais le taux de traumatisme de ce groupe, 35 % des adultes, 
est exceptionnel car il s’agit probablement d’un cimetière militaire 
(Gerber et al. 2010).
Nous remarquons qu’avec 9 individus touchés, les fractures de l’avant-
bras sont les plus nombreuses (tableau�53). Elles sont fréquem-
ment observées en contexte archéologique car difficiles à réduire et 
sont souvent considérées comme des « fractures de parade », c’est-à-
dire résultant d’un mouvement forcé de pronation. Dans notre série, 
cette hypothèse n’est pas privilégiée car aucun individu ne présente de 
double fracture de l’avant-bras. En ajoutant également l’ensemble des 
individus présentant des marques de traumatismes plus légers (arrache-
ments ligamentaires ), les jambes apparaissent aussi fortement atteintes.


tableau	53
Localisation des fractures observées.


Localisation Nombre d'individus fracturés
épaule 4


bras 1


avant-bras 9


main 2


côtes 3


cuisse 2


jambe 7
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Concernant la dichotomie homme/femme, les 
hommes sont statistiquement plus touchés que 
les femmes (test du χ², p = 0,02), mais les di-
verses régions anatomiques touchées n’apparais-
sent pas spécifiques à un sexe ou à l’autre. On 
peut ainsi envisager une exposition aux risques 
traumatiques plus importante pour les hommes.
Un cas particulier d’individu polytraumatisé (ST 
1340) est à signaler, il s’agit d’un homme âgé de 
plus de 30 ans présentant une fracture de l’acro-
mion gauche, des traumatismes au milieu des 
diaphyses humérales droite et gauche (probable 
conséquence de l’arrachement musculaire du del-
toïde) et fracture multiple au niveau du membre 
inférieur droit (figure�148). Cette dernière 
comprend une fracture oblique de la diaphyse 
tibiale en partie distale et une double fracture de 
la fibula au niveau du tiers proximal et du tiers 
distal de sa diaphyse. Ce traumatisme, résultant 
d’un choc très violent, a entrainé une impor-
tante infection (présence d’un trou ovalaire sur 
la diaphyse tibiale de 15,6 sur 9 mm servant à 
l’écoulement du pu), une surproduction osseuse, 
des réactions périostées et de l’arthrose au ni-
veau de la cheville.


cas pathologiques remarquables
D’autres lésions pathologiques, à caractère ex-
ceptionnel, ont été recensées au cours de l’étude 
biologique des individus inhumés (cf. Les sépul-
tures primaires in annexe I, Catalogue des sépul-
tures). Nous ferons ici une rapide description de 
quelques cas remarquables.


 � Un homme et une femme présentent des cas 
probable d’ostéomyélite (ST 1310 et 200) qui se 
caractérisent par une production osseuse sur les diaphyses des tibias 
et fibulas. Les os apparaissent gonflés avec de petites spicules et d’im-
portantes réactions périostées (figure�149). 


	figure	148
Fracture de l'acromion gauche, trauma-


tisme au milieu de la diaphyse humérale 
gauche et fracture multiple au niveau du 
membre inférieur droit de l’individu po-


lytraumatisé St 1340. trait = 1 cm.


	figure	149
ostéomyélite sur les diaphyses du tibia et de 


la fibula gauches de St 200. trait = 1 cm.
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 � Les perforations observées sur la surface cor-
ticale ont sans doute permis l’évacuation du pu 
vers l’extérieur de l’os. Cette pathologie infec-
tieuse est probablement survenue à la suite d’un 
traumatisme de type fracture.


 � L’individu ST 395 âgé de plus de 20 ans pré-
sente une pathologie importante touchant l’en-
semble de son squelette : diminution de l’épais-
seur corticale des os longs, lésions arthrosiques 
très développées au niveau de toutes les articula-
tions observables et fusion de plusieurs arcs ver-
tébraux entre eux. Cependant, le mauvais état 
de conservation de l’individu, lié à la fragilité ex-
trême de ses ossements, ne permet pas d’établir 
un diagnostic pathologique précis (ostéoporose ? 
anémie ?)


 � L’immature ST 671 âgé entre 1 an 10 mois et 
3 ans et demi est atteint d’hyperostose poreuse 
du crâne. De formes circulaires et localisées au 
niveau des bosses frontales et du pariétal gauche, 
les lésions se caractérisent par une modification 
de la table externe (aspect poreux et hypervas-


cularisé) et par une augmentation de l’épaisseur de l’os (figure�150).
À cela s’ajoute une porosité au niveau de la paroi supérieure de la fosse 
orbitaire droite (le côté gauche n’est pas observable), plus connue sous 
le nom de « cribra orbitalia ». L’origine de ces lésions est certainement 
multifactorielle (infection ? régime alimentaire ? stress physiologique ? 
traumatisme ?) L’adulte ST 427, de sexe féminin, présente également un 
épaississement des os au niveau de la suture pariétale, de la mandibule 
et de certains arcs vertébraux (notamment atlas et axis), la mauvaise 
conservation osseuse ne permet pas d’établir un diagnostic patholo-
gique précis : hyperostose ? maladie de Paget ?


 � Un homme de plus de 40 ans (ST 1502) est probablement atteint 
d’une maladie hyperostosique car il présente des ponts osseux antéro-
latéraux droits (entre la 7e et la 8e vertèbre thoracique et entre la 10e 
et la 11e) et de fortes enthésopathies sur l’ulna (insertion du muscle 
biceps brachial), la patella (insertion du muscle quadriceps fémoral) 
et sur le calcaneus (insertion du muscle triceps sural). À cela s’ajoute 
des lésions enthésopathiques sur le reste du squelette, une arthrose 
importante sur le coude gauche et une calcification pleurale retrouvée 
dans l’hémi-thorax droit.


 � L’individu de sexe féminin ST 195 présente un membre inférieur 
gauche très nettement plus long et plus gracile que le droit. Cette dif-
férence de taille extrêmement importante peut être la conséquence 
d’une hémiplégie, c’est-à-dire une paralysie touchant uniquement le 
côté gauche. Survenue au cours de la croissance, cette pathologie 
entraîne un retard de croissance. Dans ces cas là, il n’est pas rare d’ob-
server un étirement des os pour faciliter la marche.


figure	150
vue supéro-antérieure du bloc crânio-facial 
de l’individu 671 en cours de fouille.
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S’ajoutent également trois cas de luxations de la hanche chez deux 
hommes et une femme (ST 293, 434 et 602).
Du reste, l’étude paléopathologique menée n’est certainement pas 
exhaustive car certaines maladies, notamment infectieuses, sont inob-
servables sur ossements secs. En effet, de part leur caractère généra-
lement foudroyants, ces affections ne laissent pas de séquelles visibles. 
Mais il est fort probable qu’un grand nombre de sujet inhumé a Luxé 
en aient été atteints car ces maladies sont l’une des principales causes 
de décès au sein des populations anciennes. Soulignons du moins 
quelques signes d’infections repérés : des kystes dont l’un se situe sur 
la face latérale de l’ilium gauche (ST 1100) et l’autre sur la partie infé-
rieure de la branche mandibulaire droite (SP 1414) et de nombreuses 
appositions périostées (ST 192, 209, 481…)


Synthèse de l’étude biologique
L’étude paléobiologique, à travers l’estimation de l’âge au décès, la 
détermination du sexe, l’étude des variations anatomiques ou encore 
l’étude de l’état sanitaire et pathologique, a permis de caractériser 
certains aspects de la population du haut Moyen Âge inhumée sur 
le site des Sablons à Luxé. Un nombre minimum de 517 individus a 
été recensé sur le site, mais en ce qui concerne l’étude des variations 
anatomiques, de la métrique et des pathologies, seuls les 353 sujets de-
meurés en position primaire ont été utilisés. Et, rappelons au préalable 
que, malgré la quasi exhaustivité de la fouille, l’étude du recrutement 
est probablement biaisée par la destruction de plusieurs structures 
lors de perturbations ultérieures.
Dans un premier temps, certains marqueurs (sexe, âge et variations 
anatomiques) ont fourni des informations sur le recrutement au sein 
de l’aire funéraire.
La détermination du sexe des sujets, réalisée par une diagnose primaire 
suivie d’une secondaire, a permis de sexer 78,5 % des adolescents/
adultes, soit 77 hommes et 109 femmes (seuls 6 femmes et 5 hommes 
supplémentaires ont été sexés parmi les ossements en position secon-
daire). Cette supériorité d’individus de sexe féminins, confirmée par 
l’intermédiaire d’un test statistique, témoigne très certainement soit 
d’une surmortalité féminine, soit d’un recrutement spécifique. Il est en 
effet plausible que certains hommes adultes aient été enterrés hors de 
cette aire funéraire, par exemple s’ils avaient un statut social particulier 
ou s’ils sont décédés ailleurs.
L’estimation de l’âge au décès des individus a permis de comptabiliser 
156 adultes, 123 immatures dont 4 périnatals et 17 adolescents et 74 
individus âgés de plus de 15 ans qui peuvent appartenir à l’une ou 
l’autre de ces catégories. S’ajoutent à cela 45 immatures, 34 adultes et 
84 sujets adolescents/adultes situés en position secondaire. L’étude de 
la structure par âge de la population a permis, d’une part, de mettre 
en évidence un déficit d’individus âgés de moins d’un an.
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Cette anomalie de recrutement, pourrait s’expliquer soit par une 
destruction préférentielle des tombes d’immature liée à leur faible 
profondeur d’enfouissement soit par l’inhumation des jeunes enfants 
au sein d’un autre espace funéraire. Il est vrai que plusieurs structures 
archéologiques mises au jour sur le site sont grandement arasées ; mais 
ce déficit d’immature s’observe aussi sur de nombreuses nécropoles 
régionales (Poignant 2010, Moizan et al. 2009). De plus, une concen-
tration de nouveau-nés a été déjà été mise à jour en périphérie de 
zone d’inhumation à Chadenac (Farago et al. 1994). Ces informations 
prêchent donc plutôt en faveur de la seconde hypothèse : la majorité 
des très jeunes enfants semblent avoir inhumée à l’écart de la nécro-
pole communautaire.
D’autre part, une deuxième anomalie a pu être mise en exergue : 
l’excès de jeunes adultes de sexe féminin et le sureffectif d’hommes 
âgés. Ce résultat corrobore les hypothèses précédemment émises 
pour expliquer le déséquilibre du sex-ratio. En effet, l’existence d’une 
surmortalité féminine coïnciderait avec l’excès de jeunes femmes car, 
dans les populations historiques, la mortalité des femmes augmente 
au moment de leur fécondité. Diverses théories ont été avancées pour 
expliquer ce phénomène : la maternité, une alimentation moindre, 
un confinement favorisant la contagion, un travail physique éprou-
vant  (Perrenoud 1981 ; Mafart 1994). Et, l’hypothèse d’un recrute-
ment spécifique en fonction du sexe des individus permettrait aussi 
de comprendre le sous effectif d’hommes âgés entre 20 et 30 ans. 
Par exemple, il est possible que certains jeunes hommes aient été 
enterrés hors de cette aire s’ils sont décédés lors d’une expédition 
militaire. L’étude des nécropoles régionales n’a a pas permis d’alimenter 
davantage la discussion.
Concernant l’organisation spatiale de la nécropole, aucun regroupe-
ment en fonction du sexe des défunts n’a pu être mis en évidence. 
En effet, en zone 2 seuls trois individus, deux hommes et une femme, 
ont pu être sexés et, au sein de la zone 1, les hommes et les femmes 
semblent être aléatoirement dispersés. Mais ce phénomène n’apparait 
pas comme un cas isolé pour l’époque. Les hommes et les femmes se 
côtoient sur plusieurs nécropoles du haut Moyen Âge avoisinantes (Fa-
rago et al. 1994, Scuiller et al. 2001, Moizan et al. 2009, Poignant 2010).
De même, la répartition selon l’âge des sujets ne révèle aucun re-
groupement en zone 2. Les immatures et les adultes se répartissent 
également sur la totalité de l’espace funéraire en zone 1, avec toutefois 
une concentration d’enfants de moins d’un an au sud de l’aire funéraire. 
Il s’agit d’une configuration atypique en regard de certaines nécropoles 
médiévales situées à proximité. En effet, sur de nombreux sites, les im-
matures sont aléatoirement dispersés (Scuiller et al. 2001, Roger 2006). 
Toutefois, comme nous venons de le souligner, un regroupement de 
nouveau-nés a été perçu sur le site de « La Chapelle » (Farago et al. 
1994) et les premiers résultats du site de « Font-Pinette » indiquent 
aussi une concentration de sujets immatures (Gleize et Scuiller 2010). 
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De plus, bien que géographiquement plus éloignée, la nécropole du 
« Champs des Bosses » en Charente-Maritime présente également un 
secteur réservé aux jeunes (Gleize et Maurel 2009).
Enfin, l’étude des variations anatomiques non métriques a également 
permis de comprendre certaines caractéristiques de l’organisation 
spatiale. En projetant les caractères sur le plan, seuls trois groupes 
d’individus évoquent un rapprochement familial au sein de la zone 1 
et un groupe en secteur 2. Mais l’étude des ossements en position 
secondaire a été plus informative : des variations identiques ont été re-
trouvées chez plusieurs individus inhumés dans un même sarcophage 
et entre un individu en place et un autre réduit dans sa fosse sépul-
crale. L’étude de certains ensembles régionaux avait déjà montré de 
tels regroupements familiaux grâce aux caractères discrets (Poignant 
2010, Sansilbano-Collilieux 1990).
Dans un second temps, l’étiologie de certaines variations anatomiques 
ainsi que l’étude de l’état sanitaire et pathologique ont apporté des in-
formations sur les conditions de vie de la population inhumée à Luxé : 
activités, état sanitaire, alimentation et conditions environnementales.
La liaison au sexe de certaines variations anatomiques a permis de 
discuter des activités de cette population médiévale. En effet, les fré-
quences d’apparition de la perforation olécrânienne et de l’empreinte 
iliaque sur le fémur pourraient indiquer une activité particulière des 
femmes (mouvements répétés de flexion des membres supérieurs) 
et des mouvements d’accroupissement chez les hommes. L’hypothèse 
d’une division sexuelle du travail peut être ainsi suggérée.
Toutefois, l’étude des marqueurs d’activité ne permet pas d’accréditer 
l’hypothèse d’activités différenciées car les enthésopathies et les inser-
tions en fosse indiquent une importante sollicitation de l’articulation de 
l’épaule, notamment la droite, aussi bien chez les hommes que chez 
les femmes. Les individus de sexe masculin sont tout de même beau-
coup plus atteints. L’étude des pathologies dégénératives, arthrose et 
ossifications cartilagineuses, confirment cette théorie d’activité plus 
intensive chez les hommes. Et, de la même manière, les fréquences 
de nodules de Schmörl et de fractures indiquent de fortes contraintes 
biomécaniques et une exposition aux risques traumatiques élevée au 
sein de la population masculine. Mais il faut bien garder en mémoire 
que l’absence de certaines femmes âgées de la nécropole (hypothèse 
émise lors de l’étude du recrutement) puisse introduire un biais car 
certains marqueurs augmentent fortement avec l’âge. De plus aucune 
comparaison avec des populations chronologiquement et géographi-
quement proches ne peut être établie en raison de l’absence de don-
nées chiffrées accessibles.
Concernant l’état sanitaire, les individus inhumés aux Sablons
présentent un état bucco-dentaire relativement médiocre d’après 
l’étude des lésions carieuses et du tartre. Le fort taux d’abcès, le 
nombre de pertes ante mortem ainsi que les dents hypercémentosées 
renforcent ce constat.
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L’ensemble de la population, aussi bien les hommes, les femmes que 
les immatures, présente une mauvaise hygiène et/ou un régime ali-
mentaire particulier riche en glucides et protéines, toutefois similaires 
à ceux d’autres populations médiévales (Alduc-Le Bagousse et Sansil-
bano-Collilieux 1991, Bouali et Vattéoni 1991, Poignant 2010). Seules 
les fréquences d’usure dentaire différencient les populations mascu-
lines des féminines, un régime alimentaire pour les hommes composé 
d’aliments difficiles à mastiquer pourrait expliquer cette divergence, 
car aucune atteinte ne permet d’identifier d’activité paramasticatrice. 
Encore une fois, il s’agit de rester prudent car le recrutement spéci-
fique mis en évidence peut fausser la comparaison des populations 
masculines et féminines.
Les hypoplasies de l’émail dentaire permettent de proposer des hy-
pothèses sur les conditions de vie environnementales de la population. 
En effet, ces atteintes indiquent que des stress biologiques sévères 
ont marqué une grande partie de la population pendant l’enfance. 
Ces interruptions de croissance peuvent être liées à la période du 
sevrage, mais d’autres sont intervenues tout au long de la croissance 
probablement à cause de malnutrition ou de maladies infectieuses 
(Hillson 1986). Les résultats sont tout de même à nuancer car, d’une 
part, ils rentrent dans la variabilité retrouvée pour d’autres populations 
proches (Alduc-Le Bagousse et Sansilbano-Collilieux 1991, Poignant 
2010) et, d’autre part, l’étude du dimorphisme sexuel semble signifier 
que la population était moins soumise aux stress qu’une autre popu-
lation charentaise (Sansilbano-Collilieux et Morello 1996). Concernant 
la dichotomie homme/femme, l’analyse des hypoplasies montre une 
fréquence moins élevée chez les individus de sexe féminin. Au cours 
de l’enfance, les filles pourraient alors avoir bénéficié de conditions de 
vie plus clémentes que les garçons et donc peut-être d’un statut social 
privilégié.
En dernier lieu, soulignons que la population de Luxé apparait comme 
relativement proche biologiquement d’autres ensembles humains 
contemporains comme celui du site de « La Chapelle » en Gironde 
(Laforest 2008) ou celui de la nécropole du « Baptistère » à Poitiers 
(Sansilbano-Collilieux 1990) par la similitude de certaines de leurs 
variations anatomiques dentaires. L’étude de la stature des individus 
confirme cette hypothèse car la taille des sujets est équivalente à celle 
d’un autre groupe humain charentais (Sansilbano-Collilieux et Morello 
1996). Mais, a contrario, certaines fréquences de caractères sont tout 
à fait spécifiques au groupe de Luxé et sortent même de la variabilité 
européenne connue jusqu’à présent (Scott et turner 1997, Hanihara 
2008). Ainsi, la population semble constituer un groupe homogène 
ayant vécu dans un environnement particulier 
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La mise en place des sépultures de la nécropole s’est effectuée sur une 
période qui s’échelonne entre le Ve et le Xe siècle. L’étude des modes 
d’inhumation, basée sur les observations archéologiques et anthropo-
logiques recueillies sur le terrain, permet dans un premier temps de 
décrire les pratiques funéraires de cette population. Chaque sépul-
ture primaire a été décrite et analysée dans le catalogue (cf. annexe I, 
Catalogue des sépultures). Nous dressons ici une synthèse des modes 
d’inhumations retrouvés sur le site et proposons leur fourchette chro-
nologique. Ces données sont ensuite comparées à celles disponibles 
au niveau régional afin de cerner au mieux la typo-chronologie des 
modes d’inhumation. Par ailleurs, nous décrivons certains gestes fu-
néraires particuliers liés à la mise en place des dépôts secondaires et 
à la gestion des sarcophages. Dans un second temps, l’ensemble de 
ces informations est couplé aux paramètres spatiaux, et une approche 
du fonctionnement et de la gestion de l’aire funéraire est proposée 
(cf. chapitre 15, Organisation et gestion de l’aire funéraire).


étude des sépultures primaires
Toutes les sépultures primaires ont fait l’objet d’une fouille exhaustive 
et d’un enregistrement méthodique basé sur les méthodes de l’« ar-
chéothanatologie » (Duday 2005). Des coordonnées topographiques 
ont été prises afin de restituer spatialement l’architecture funéraire 
conservée et la position du défunt dans la tombe. De plus, des pho-
tographies numériques en vue zénithale et en vue oblique ainsi que 
des photographies de détails du squelette, prises avant et pendant le 
démontage, ont complété la documentation nécessaire pour discuter 
de l’architecture funéraire disparue.
Le site des Sablons a livré 380 sépultures primaires (371 sépultures dans 
la nécropole et neuf au sein de l’aire domestique). La contemporanéité 
des deux zones d’inhumations et la similitude de leurs pratiques funé-
raires nous amènent à traiter toutes les sépultures comme un unique 
ensemble. La plupart sont des inhumations individuelles primaires. 
Dans quelques cas, notamment à l’intérieur des sarcophages, nous 
avons rencontré des sépultures collectives mais aucun cas d’inhumation 
simultanée n’a été recensé. L’analyse détaillée de chaque structure est 
présentée dans le catalogue (cf. annexe I, Catalogue des sépultures).
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identification des fosses sépulcrales
Parmi les sépultures primaires, 61 % possédaient un creusement dans 
ce que nous avons défini comme le « substrat » (US 1000A : gravier 
orangé ou US 3001 : gravier orangé sableux). Ces US, bien distinctes 
de celles composant les remplissages des sépultures facilitent la re-
connaissance des limites des fosses. A contrario, les 147 sépultures res-
tantes, creusées dans un sédiment limono-sableux brun (US 1026…), 
ne possédaient pas de limites clairement identifiées du fait de la res-
semblance entre encaissant et comblement. Soulignons dès à présent 
que ce biais a grandement limité l’étude des modes d’inhumations. 
En effet, d’une part les limites de fosses sont nécessaires à la mise en 
évidence des contenants disparus et, d’autre part, elles permettent 
d’éviter tout bouleversement des ossements lors du décapage méca-
nique des structures.
Les fosses sépulcrales identifiées sont de forme rectangulaire avec 
quelques variantes trapézoïdales. Celles creusées dans le substrat pos-
sèdent des dimensions globalement supérieures à 150 cm de long et 60 
cm de large (largeur à la tête pour les fosses trapézoïdales) (figure 151).
De plus, nous pouvons observer qu’un grand nombre de sépultures 
possèdent des dimensions supérieures à 210 cm de long et 70 cm de 
large, nettement plus importantes que la taille des défunts.
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figure	151
répartition des sépultures creusées dans 


le substrat selon leurs dimensions.
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Cette différence s’explique, dans une large majorité des cas, par la pré-
sence d’un contenant volumineux (coffrage en pierres ou contenant 
en matériau périssable).


Les différents modes d’inhumations
Les modes d’inhumation de 302 sépultures ont pu être 
mis en évidence. De plus, 21 tombes possèdent une 
décomposition en espace vide.


inhumations en pleine terre
Les sépultures en pleine terre se caractérisent par 
l’absence matérielle de vestiges de contenant (clous, 
bois, pierres…) et par l’identification d’une décompo-
sition du corps en espace colmaté (Duday et al. 1990). 
Cependant, il faut émettre des réserves sur l’iden-
tification de ce type d’inhumation car des éléments 
d’architecture funéraire en matière périssable ont pu 
disparaitre sans laisser de trace et une décomposition 
en espace colmaté a pu avoir lieu si le contenant n’était 
pas hermétique. De plus, avant de rejeter l’hypothèse 
d’une inhumation en pleine terre, il faut s’assurer que 
les déplacements d’ossements observés ne soient en 
rien liés à une perturbation postérieure de la sépul-
ture (animal fouisseur, perturbations anthropiques…).
Quatre sépultures peuvent être rattachées à ce mode 
d’inhumation, mais seule la sépulture 137, dont l’individu 
présente une position atypique (figure 153 et cf. § 
Orientation et position des corps) est, de manière cer-
taine, une inhumation en pleine terre. Elle a fait l’objet 
d’une datation radiocarbone (Cal AD 550–650, à 2 s).


inhumations en fosse couverte
Les tombes en fosse couverte1 correspondent généralement au creu-
sement d’une fosse relativement près du corps (profils longitudinal et 
transversal concaves) et au dépôt de ce dernier directement sur le 
fond (Blaizot, 2008). Tout comme les sépultures en pleine terre, ce 
type d’inhumations est sujet à caution car il se peut que certains dis-
positifs architecturaux plus élaborés aient disparu (ibid.).
Huit sépultures sont rattachées à cette catégorie. Leur couverture, 
dont aucun indice matériel ne nous est parvenu, était vraisemblable-
ment aménagée avec des planches en bois calées par des pierres. Ces 
dernières ont été retrouvées, reposant nettement au-dessus de la 
base des ossements, dans plusieurs structures (ST 441, 508, 519, 542 
et 1301). La sépulture ST 140 possède une caractéristique particu-
lière. Bien que dépourvue de squelette, cette structure présente une 
fosse dont la morphologie en banquette ou « feuillures » (Blaizot 2008) 
suggère l’utilisation d’un couvercle en matière périssable déposé sur le 


1 Cette appellation recouvre différents termes selon les auteurs (Blaizot 2008) : « tombe anthropo-
morphe », « tombe rupestre », « tombe rupestre en roche meuble » et « tombe en fosse ».


figure	152
inhumation en pleine terre sur 
le côté gauche (St 137).
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ressaut supérieur (figure 153).
Soulignons que deux de ces 
fosses couver tes (ST 490 et 
1301) semblaient contenir égale-
ment un contenant en matière 
périssable souple.
Dans le cadre régional, ce mode 
d’inhumation est rencontré du 
VIIe au XIe siècle (Moizan et al. 
2009). Aux Sablons, aucune da-
tation, radiocarbone ou à partir 
du mobilier, ne vient affiner cette 
fourchette chronologique.


inhumations en contenants en bois
Ce type d’inhumation englobe des typologies très diverses : coffrages, 
cercueils cloués ou chevillés et cercueils monoxyles. La principale 
distinction entre coffrage et cercueil réside dans leur utilisation : le 
cercueil est un contenant mobile destiné au transport du défunt sur 
son lieu d’inhumation tandis que le coffrage est un contenant statique 
mis en place directement dans la sépulture (Colardelle 1996). Le 
transport du défunt suggère une certaine solidité du contenant et de 
fait que les planches soient chevillées ou clouées (voir les deux). Les 
principaux indices de contenants 
sont des clous, des traces de ma-
tière organique signalant l’exis-
tence de planche en bois, des 
pierres de calage, des éléments 
métalliques en relation avec le 
contenant et/ou la présence de 
plusieurs comblements au sein 
du remplissage de la fosse. Mais 
lorsqu’aucun indice matériel 
n’est présent, leur identification 
repose sur la mise en évidence 
d’effets de paroi, de délimita-
tions linéaires (ex. figure 154) 
et/ou de contraintes sur les os-
sements qui permettent de per-
cevoir la relation entre le conte-
nant et le sujet inhumé. De plus, 
nous avons constaté que de 
nombreux ossements présen-
taient des tâches noirâtres sur 
leur surface corticale (figure 
155) et ce, uniquement chez les
individus inhumés dans un 
contenant rigide.
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	figure	153
relevés topographiques de la sépulture 140.
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figure	154
effet de délimitation linéaire 
sur les ossements de St 309.
figure	155
tâches noires sur les 
ossements de St 1384.
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Ces marques sont donc très certainement liées à la dégradation de 
planches de bois et fournissent ainsi un argument supplémentaire pour 
démontrer l’existence de ces contenants funéraires disparus.
143 contenants en bois (toutes catégories confondues) ont pu être mis 
en évidence. Ils représentent le mode d’inhumation le plus répandu 
sur le site. S’ajoutent également 3 cas supplémentaires de contenants 
rigides situés à l’intérieur de coffrages en pierre (ST 122, 398 et 443).


Les coffrages
Sur l’ensemble de ces contenants de bois, 64 sont probablement 
des coffrages (hypothèse reposant principalement sur la présence 
de pierres de calage). Parmi eux, 11 semblent posséder une enve-
loppe souple supplémentaire de type linceul ou vêtement d’après les 
contraintes observées sur les ossements et la présence de quelques 
accessoires vestimentaires. De plus, des aménagements à la tête et/
ou aux pieds des défunts ont également été perçus (ST 502 et 482).
Une proposition de restitution du mode d’assemblage des planches 
peut être réalisée pour la sépulture 440. Une démarche interprétative 
et de reconstitution, prenant en compte toutes les données de terrain, 
a été effectuée (figure 156). Certaines pierres, effondrées vers l’in-
térieur de la fosse (figure 156, n°1), semblent d’après leur position, 
leur altitude et leur pendage servir au calage du couvercle en bois. Une 
fois ces pierres repérées, il est alors possible de restituer les parois du 
contenant grâce aux pierres de calage restantes et à la position des os 
humains. En effet, de nombreux indices (verticalisation des clavicules, 
resserrement du thorax et des genoux, maintien de la ceinture pel-
vienne fermée…) indiquent la présence de fortes contraintes de part 
et d’autre du corps à distance des pierres, signant ainsi la présence de 
parois. Du côté droit du défunt, l’emplacement de la paroi longitudi-
nale du contenant peut être aisément restitué d’après la position des 
pierres et l’effet de délimitation linéaire des ossements. Cependant, du 
côté gauche, deux possibilités sont à envisager : soit la planche en bois 
était nettement plus épaisse que la droite (figure 156, n°2a) soit un 
contenant souple supplémentaire, responsable des contraintes obser-
vées sur les ossements, entourait le corps (figure 156, n°2b). Quoi 
qu’il en soit, le coffrage de bois était de forme trapézoïdale. De plus, 
était présent un dispositif de fixation métallique composé de deux 
plaques fixées par un clou, s’apparentant à une ferrure. Il s’agit sans 
doute d’un moyen permettant de fixer le couvercle et une planche 
longitudinale (figure 156, n°3) car la ferrure était posée sur le sque-
lette et elle présentait des stries de bois, emprisonnées par la rouille, 
orientées dans le même sens. Elle est sans doute tombée sur le défunt 
lors de la décomposition du coffrage (figure 156, n°4).
D’autres restitutions similaires ont été engagées sur les sépultures le per-
mettant. Par exemple, l’emplacement du couvercle et de la paroi longi-
tudinale droite du contenant de la sépulture 1186 a pu être estimé grâce 
à la présence de traces ligneuses et de résidus de bois (figure 157).
Notons également que la largeur observée de la planche (environ 
4 cm) est similaire à celle déduite de la largeur des clous de ST 1389.
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figure	156
démarches interprétatives 
de la fouille à la restitu-
tion du contenant : le cas 
de la sépulture 440.
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Au final, ces restitutions ont permis de 
comptabiliser 43 coffrages quadrangu-
laires.


Les cercueils
Un total de 28 cercueils a été recensé 
sur le site (16 de forme rectangulaire 
et 10 trapézoïdaux). Très peu de clous 
ont été retrouvés sur le site. En effet, 
seules les sépultures 398 et 1237 en 
possédaient, mais leur faible nombre 
(trois clous pour ST 398 et un pour ST 
1237) exclut l’hypothèse de contenants 
uniquement cloués. Il semble plus vrai-
semblable qu’il s’agisse soit de cercueils 
chevillés et cloués soit de coffrages en 
bois en partie cloués. La caractérisa-
tion des cercueils s’est donc effectuée 
notamment par la mise en évidence 
d’une planche de fond perceptible 
par des traces de bois ou des disloca-
tions caractéristiques d’ossements. La 
présence de deux comblements dif-
férents, un extérieur au contenant et 
l’autre intérieur, a également pu per-
mettre de repérer ce mode d’inhuma-
tion. La sépulture 373 (figure 158) 
en offre un exemple. De plus, cette 
dernière a la particularité de posséder 
des pierres de calage dont la base re-
pose nettement en dessous des osse-


ments. Ces blocs servaient sans doute à maintenir le cercueil surélevé 
par rapport au fond de la fosse, peut-être grâce à des petites planches 
de bois transverses. Des architectures similaires ont déjà été mises en 
évidence pour le Moyen Âge (Blaizot 2011). Et soulignons qu’aucun 
défunt en cercueil ne présentait d’enveloppe souple supplémentaire.
Parmi l’ensemble, 18 ont été comptabilisés comme monoxyles. Les 
principaux indices qui ont permis leur identification sont les suivants : 
des caractéristiques taphonomiques (migration des éléments osseux 
vers l’axe médian du squelette, éversion de certains membres…), des 
pierres de calage proches du squelette et des traces ligneuses. Une 
restitution du profil concave du cercueil monoxyle de la sépulture 390 
a été possible grâce à l’emplacement des pierres des calages et des 
ossements (figure 159). Soulignons tout de même qu’il est fort pro-
bable que des individus inhumés dans des cercueils monoxyles à fond 
plat et parois droites aient été comptabilisés au sein des inhumations 
en coffrage de bois, car peu d’indices taphonomiques permettent de 
différencier ces deux modes d’inhumation (Blaizot 2008).


20 cm 20 cm


figure	157
traces ligneuses et vestiges de couvercle 
observés dans la sépulture 1186.
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figure	158
identification de deux comblements 
différents dans la sépulture 373.


figure	159
restitution d’un cercueil monoxyle (St 390).
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Concernant la typo-chronologie de ces contenants en bois, la seconde 
campagne de fouille (1994) du site de « La Chapelle » à Chadenac 
(Charente-Maritime) a permis de proposer une utilisation des coffres 
de bois durant le VIe siècle. Mais les auteurs soulignent qu’une utilisa-
tion perdurant au VIIe siècle n’est pas à exclure (Farago et al. 1994). De 
plus, les sépultures en coffrage en bois de la nécropole de Chaniers 
(Charente-Maritime), datées par le mobilier métallique et céramique, 
sont quant à elles rattachées au VIIe et au début du VIIIe siècle (Moi-
zan et al. 2009). Un cercueil cloué, exhumé du site de « Font Pinette » 
à Barbezieux (Charente) a été daté, à 2 s, entre 338 et 541 (Gleize 
2006). Aux Sablons, onze datations (radiocarbone et par le mobilier 
funéraire) montrent une utilisation de ce mode d’inhumation entre le 
Ve et le VIIe siècle. Les datations radiocarbone réalisées sur les sque-
lettes de deux cercueils monoxyles (ST 201 et ST 390) permettent de 
proposer une utilisation de ce type de contenant durant le Ve et VIe s.


inhumation en coffrages de pierres
Soixante-quinze coffrages en pierres ont été dénombrés sur le site des 
Sablons. Ils sont constitués de pierres sèches assemblées sur place. La 
typologie des pierres utilisées nous a permis de classer ces coffrages 
selon trois catégories bien distinctes.


Les coffrages en pierres de type 1
Les coffrages de type 1 se caractérisent par le remploi de blocs taillés 
sans doute attribuables à la période antique. Cette première classifi-
cation peut être elle-même divisée en deux sous-ensembles selon la 
provenance des pierres.


 � Le type 1a
Le type 1a comprend des blocs vraisemblablement issus de construc-
tions hydrauliques de type bassin antique. Cette origine est détermi-
née par la présence, de manière résiduelle ou à l’état d’empreintes, de 
mortier de tuileau (couleur rosée) très utilisé pour ses qualités imper-
méables. Seuls les coffrages ST 162 et ST 352 sont rattachés à ce sous 
ensemble. Les défunts inhumés dans ces deux contenants possédaient 
probablement chacun une enveloppe souple supplémentaire d’après 
les contraintes observées sur les ossements.
Chacune de leurs pierres a fait l’objet d’une étude approfondie : les 
dimensions et les traces d’outils ont été examinées par T. Grégor2 et 
S. Vallet tandis qu’une analyse géologique a été menée B. Bourgueil3 
en vue de caractériser les matériaux et déterminer leur provenance 
(tableau 54, planche suivante, figures 160 et 161). Les résultats 
ont permis de montrer un aménagement de ces coffrages très soigné : 
leurs pierres étaient disposées de manière à ce que l’intérieur des 
contenants soit constitué des lits d’attente. Autrement dit, les lits de 
pose étaient visibles pour les couvercles tandis qu’ils étaient cachés 
pour les fonds et étaient placés à l’extérieur pour les parois.


2 Professeur de l’Éducation Nationale, tailleur de pierres.
3 Retraité du BRGM (Bureau des Recherches Géologiques et Minières).
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figure	160
dénomination des pierres 
du coffrage St 162.


figure	161
dénomination des pierres du coffrage St 352.
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St isolat N° pierre L La e matériau traces d'outil broche gravelet/gradine ciseau scie lit de pose lit d'attente arrêtes
162 1288-1 P1 fond 39,5 26,3 5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 cassures conchoïdales ; mortier


162 1288-1 P2 fond 36 21,5 4 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 mortier


162 1288-1 P3 fond 35,5 22 5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 0 1 0 0 mortier cassures conchoïdales gravelet/gradine


162 1288-1 P4 fond 30,2 22,2 3,5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 mortier mortier


162 1288-1 P5 fond 30 21 5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 1 0 1 ou têtu/taillant 0 broche ; cassures conchoïdales ; mortier ciseaux ou têtu/taillant mortier


162 1288-1 P6 fond 28 30 5,5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 cassures conchoïdales ; mortier mortier mortier


162 1288-1 P7 couvercle 30,5 30,5 5,8 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 1 1 0 0 broche mortier mortier  ; gravelet/gradine


162 1288-1 P8 couvercle 23 30,5 5,5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 cassures conchoïdales ; mortier


162 1288-1 P9 couvercle 30 30 4 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 mortier mortier


162 1288-1 P10 couvercle 27,5 29 6 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 cassures conchoïdales ; mortier mortier


162 1288-1 P11 couvercle 42 30 5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 mortier mortier


162 1288-1 P12 cuve 31 31 4 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 0 0 1 0 mortier ; traces de surfassage mortier


162 1288-1 P13 cuve 38 22 4 calcaire blanc (bioclassique) oui 0 0 0 1 mortier ; ressaut du à la scie


162 1288-1 P14 cuve 38,5 23 5,5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 0 1 0 0 mortier traces de mortier gravelet/gradine fin


162 1288-1 P15 cuve 26 27,5 6,5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 1 0 0 0 broche mortier


162 1288-1 P16 cuve 40 30 7 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 mortier


162 1288-1 P17 cuve 38 25 5 calcaire blanc (bioclassique) oui 0 0 0 1 encoche taillée ; mortier ; traces de scie


162 1288-1 P18 cuve 36 28 5,5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 mortier traces de mortier mortier


162 1288-1 P19 cuve 35,5 29,3 6 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 mortier ; arrachement


St isolat N° pierre L La e matériau traces d'outil broche gravelet/gradine ciseau scie lit de pose lit d'attente arrêtes
352 1749-1 P1 couvercle 40,5 41 5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 1 0 0 0 broche


352 1749-1 P2 couvercle 45,5 40 6,5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 cassures conchoïdales


352 1749-1 P3 couvercle 48 36 6 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 1 0 0 0 cassures conchoïdales ; broche ; mortier


352 1749-1 P4 couvercle 46,5 30,5 5,2 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 1 0 0 0 broche


352 1749-1 P5 couvercle 30 27 5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 cassures conchoïdales ; mortier mortier


352 1749-1 P6 couvercle 47,5 36 4 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 0 0 0 1 cassures conchoïdales mortier


352 1749-1 P7 fond 41 26,5 4,5 mica-schiste à amas de quartz non 0 0 0 0 mortier mortier mortier


352 1749-1 P8 fond 35 28 4 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 0 0 0 1 scie


352 1749-1 P9 fond 36 20,5 6,5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 1 0 0 0 mortier ; broche (rare)


352 1749-1 P10 fond 37 26 4,5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 mortier


352 1749-1 P11 fond 30 14,5 5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 1 0 0 0 mortier ; broche (fine)


352 1749-1 P12 fond 28,5 31 5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 1 0 1 0 mortier ; broche arrêtes relevées au ciseau


352 1749-1 P13 fond 34 31 7 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 1 1 0 0 broche
gravelet/gradine sur 1 arrête ; gravelet plat ou 
ciseau sur une autre arrête


352 1749-1 P14 cuve 26 26 4 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 cassures conchoïdales ; mortier


352 1749-1 P15 cuve 26 22 4,8 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 mortier mortier


352 1749-1 P16 cuve 31,2 31,5 5,3 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 1 1 0 0 mortier ; broche mortier ;  gravelet/gradine


352 1749-1 P17 cuve 27 25 4,2 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 0 1 0 0 mortier mortier ; gravelet/gradine


352 1749-1 P18 cuve 35 28,5 5,7 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 1 0 0 0 broche


352 1749-1 P19 cuve 29,5 18 5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 1 0 0 0 mortier ; broche (fine) mortier mortier


352 1749-1 P20 cuve 20,5 22,5 5,5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 1 1 0 0 broche gravelet/gradine


352 1749-1 P21 cuve 27,5 16 5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 mortier


352 1749-1 P22 cuve 28 15 5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 mortier mortier sur lit de pose


352 1749-1 P23 cuve 33,5 27,6 4,5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 mortier ; cassures conchoïdales mortier mortier


352 1749-1 P24 cuve 35,4 24,6 6 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0
mortier (grande quantité) ;
cassures conchoïdales


352 1749-1 P25 cuve 37 21 6,5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 0 1 0 0
mortier sur une des faces ;
gradine/gravelet sur une des faces


mortier sur une des faces ;
gradine/gravelet sur une des faces


352 1749-1 P26 cuve 30 24,5 5,5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 cassures conchoïdales mortier mortier


352 1749-1 P27 cuve 29,5 22 5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 0 1 0 0 mortier gravelet/gradine
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St isolat N° pierre L La e matériau traces d'outil broche gravelet/gradine ciseau scie lit de pose lit d'attente arrêtes
162 1288-1 P1 fond 39,5 26,3 5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 cassures conchoïdales ; mortier


162 1288-1 P2 fond 36 21,5 4 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 mortier


162 1288-1 P3 fond 35,5 22 5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 0 1 0 0 mortier cassures conchoïdales gravelet/gradine


162 1288-1 P4 fond 30,2 22,2 3,5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 mortier mortier


162 1288-1 P5 fond 30 21 5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 1 0 1 ou têtu/taillant 0 broche ; cassures conchoïdales ; mortier ciseaux ou têtu/taillant mortier


162 1288-1 P6 fond 28 30 5,5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 cassures conchoïdales ; mortier mortier mortier


162 1288-1 P7 couvercle 30,5 30,5 5,8 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 1 1 0 0 broche mortier mortier  ; gravelet/gradine


162 1288-1 P8 couvercle 23 30,5 5,5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 cassures conchoïdales ; mortier


162 1288-1 P9 couvercle 30 30 4 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 mortier mortier


162 1288-1 P10 couvercle 27,5 29 6 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 cassures conchoïdales ; mortier mortier


162 1288-1 P11 couvercle 42 30 5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 mortier mortier


162 1288-1 P12 cuve 31 31 4 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 0 0 1 0 mortier ; traces de surfassage mortier


162 1288-1 P13 cuve 38 22 4 calcaire blanc (bioclassique) oui 0 0 0 1 mortier ; ressaut du à la scie


162 1288-1 P14 cuve 38,5 23 5,5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 0 1 0 0 mortier traces de mortier gravelet/gradine fin


162 1288-1 P15 cuve 26 27,5 6,5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 1 0 0 0 broche mortier


162 1288-1 P16 cuve 40 30 7 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 mortier


162 1288-1 P17 cuve 38 25 5 calcaire blanc (bioclassique) oui 0 0 0 1 encoche taillée ; mortier ; traces de scie


162 1288-1 P18 cuve 36 28 5,5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 mortier traces de mortier mortier


162 1288-1 P19 cuve 35,5 29,3 6 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 mortier ; arrachement


St isolat N° pierre L La e matériau traces d'outil broche gravelet/gradine ciseau scie lit de pose lit d'attente arrêtes
352 1749-1 P1 couvercle 40,5 41 5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 1 0 0 0 broche


352 1749-1 P2 couvercle 45,5 40 6,5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 cassures conchoïdales


352 1749-1 P3 couvercle 48 36 6 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 1 0 0 0 cassures conchoïdales ; broche ; mortier


352 1749-1 P4 couvercle 46,5 30,5 5,2 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 1 0 0 0 broche


352 1749-1 P5 couvercle 30 27 5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 cassures conchoïdales ; mortier mortier


352 1749-1 P6 couvercle 47,5 36 4 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 0 0 0 1 cassures conchoïdales mortier


352 1749-1 P7 fond 41 26,5 4,5 mica-schiste à amas de quartz non 0 0 0 0 mortier mortier mortier


352 1749-1 P8 fond 35 28 4 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 0 0 0 1 scie


352 1749-1 P9 fond 36 20,5 6,5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 1 0 0 0 mortier ; broche (rare)


352 1749-1 P10 fond 37 26 4,5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 mortier


352 1749-1 P11 fond 30 14,5 5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 1 0 0 0 mortier ; broche (fine)


352 1749-1 P12 fond 28,5 31 5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 1 0 1 0 mortier ; broche arrêtes relevées au ciseau


352 1749-1 P13 fond 34 31 7 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 1 1 0 0 broche
gravelet/gradine sur 1 arrête ; gravelet plat ou 
ciseau sur une autre arrête


352 1749-1 P14 cuve 26 26 4 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 cassures conchoïdales ; mortier


352 1749-1 P15 cuve 26 22 4,8 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 mortier mortier


352 1749-1 P16 cuve 31,2 31,5 5,3 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 1 1 0 0 mortier ; broche mortier ;  gravelet/gradine


352 1749-1 P17 cuve 27 25 4,2 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 0 1 0 0 mortier mortier ; gravelet/gradine


352 1749-1 P18 cuve 35 28,5 5,7 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 1 0 0 0 broche


352 1749-1 P19 cuve 29,5 18 5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 1 0 0 0 mortier ; broche (fine) mortier mortier


352 1749-1 P20 cuve 20,5 22,5 5,5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 1 1 0 0 broche gravelet/gradine


352 1749-1 P21 cuve 27,5 16 5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 mortier


352 1749-1 P22 cuve 28 15 5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 mortier mortier sur lit de pose


352 1749-1 P23 cuve 33,5 27,6 4,5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 mortier ; cassures conchoïdales mortier mortier


352 1749-1 P24 cuve 35,4 24,6 6 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0
mortier (grande quantité) ;
cassures conchoïdales


352 1749-1 P25 cuve 37 21 6,5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 0 1 0 0
mortier sur une des faces ;
gradine/gravelet sur une des faces


mortier sur une des faces ;
gradine/gravelet sur une des faces


352 1749-1 P26 cuve 30 24,5 5,5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin non 0 0 0 0 cassures conchoïdales mortier mortier


352 1749-1 P27 cuve 29,5 22 5 calcaire blanc (bioclassique) à grain fin oui 0 1 0 0 mortier gravelet/gradine
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De plus, ces dalles proviennent probablement d’un même édifice car 
elles possèdent des dimensions proches. La majorité d’entre elles me-
surent aux alentours de 25 cm par 40 cm de long ou de 20 par 30 cm 
et d’environ 5 cm d’épaisseur.
Concernant l’étude des traces, plusieurs marques d’outils ont été ré-
vélées :


 � Le lit de pose se caractérise par la présence de cassures conchoï-
dales qui rendent cette face irrégulière. Il s’agit de la face qui a livré le 
plus grand nombre de traces, ou de résidus, de mortier de tuileau. En 
règle générale, la broche est l’outil le plus employé, les stigmates sont 
matérialisés par des traces longilignes (figure 162).


 �Le lit d’attente, généralement bien plat ne pos-
sédait aucune trace d’outil alors que sur les arêtes, 
des traces de gravelet/gradine et de ciseau ont pu 
être observées (figure 163). L’utilisation de gra-
velet/gradine est néanmoins surprenante car cet 
outil est généralement utilisé pour la sculpture.


 �De plus, Des traces de scie sont visibles sur 
certaines pierres, témoignant alors du travail de 
façonnage de ces dalles (figure 164).


Planche précédente
tableau	54
observations technique et géologiques 
réalisées sur les coffrages issus des 
sépultures St 162 et St 352.





figure	162
Pierre 3 du coffrage St 352.


figure	163
traces de gravelet/gradine sur 
la pierre 13 de St 352.


figure	164
Pierre 13 de St 162 où un res-
saut a été réalisé à la scie.


162


164


163
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 � Enfin, l’étude géologique a montré que les 
dalles étaient en calcaire blanc à grain fin, excepté 
les pierres 12, 13 et 17 de ST 162 et la pierre 7 
de 352 qui est, elle, en micaschiste (figure 165).


 � Le type 1b
Le type 1b comprend des blocs dont la prove-
nance ne peut être déterminée, mais qui sont 
probablement issus de l’architecture monumen-
tale antique d’après leurs importantes dimen-
sions et leur forme. La présence d’éléments de 
construction favorise également cette hypothèse 
(ex. : trou de louve (figure 166).
Quatre coffrages (ST 114, 115, 209 et 513) pré-
sentent des caractéristiques similaires. Il s’agit de 
contenants particulièrement soignés, se compo-
sant de pierres monumentales déposées à plat 
sur le fond et de pierres aux dimensions simi-
laires déposées de chant (figures 167 et 168). 
L’épaisseur de ces pierres varie entre 15 et 20 cm. 
Aucun coffrage n’a livré de couvercle.
Neuf coffrages ne possèdent pas de fond amé-
nagé et présentent un aspect moins régulier dans 
l’agencement des pierres. Ainsi, les coffrages de 
ce type nous sont parvenus dans un moins bon 
état et/ou souvent incomplets (figure 169). 
D’après les observations technique et géologique, 
les pierres sont en calcaire blanc et présentent 
diverses traces d’outils (polka ou taillant, scie, 
têtu/taillant). Soulignons que seul le coffrage 
1194 a livré un couvercle composé d’une unique 
dalle déposée à plat sur le coffrage et que le cof-
frage 429 fut réemployé pour l’inhumation d’un 
immature (cf. § Les dépôts secondaires dans les 
fosses sépulcrales).


165


166


figure	165
Pierre en micaschiste du coffrage St 352.


figure	166
trou de louve situé sur une pierre 


en fond du coffrage St 513.
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Les coffrages en matériaux de remploi antiques sont connus en Poi-
tou-Charentes et se rencontrent entre la deuxième moitié du IIIe et la 
fin du Ve siècle (Boissavit-Camus et al. 1996). À Luxé, le coffrage 162 
est daté de 420–570 (datation radiocarbone à 2 s). Cette datation 
semble donc s’inscrire dans la typo-chronologie régionale connue. Et, 
bien que spatialement très éloigné du coffrage similaire 352, la forte 
similitude de ces deux sépultures laisse tout de même présager de 
leur contemporanéité. De plus, nous proposons d’émettre l’hypothèse 
d’attribuer les sépultures de ce type à la phase d’utilisation la plus pré-
coce de la nécropole (Ve–VIe s.) dans la mesure où la population aurait 
utilisé les matériaux disponibles à proximité avant d’aller en chercher 
d’autres ailleurs.


Les coffrages en pierres de type 2
Ils se caractérisent par l’emploi de dalles calcaires (calcaire blanc bio-
clastique), disposées de chant autour du défunt. Dans certains cas, un 
couvercle est aménagé sur une ou deux épaisseurs (figures 170 
et 171). Aucune trace d’outils n’a été observée sur ces pierres. Les 
formes des coffrages sont variées et semblent s’ajuster à la taille du 
défunt. Nous rencontrons des coffrages rectangulaires (ex. ST 269), 
ovales (ex. ST 602), trapézoïdaux (ex. ST 901). Au total, 28 sépultures 
appartiennent à ce type de contenants. Parmi elles, 9 possédaient très 
certainement un contenant supplémentaire en matière périssable. Il 
peut s’agir de contenants en bois (ex. ST 398), de linceuls (ex. ST 602) 
ou de vêtements (ex. ST 424).


167 168 169


figure	167
coffrage St 209.


figure	168
coffrage St 513.


figure	169
coffrage St 1357.
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De plus, les sépultures 200 et 666 apparaissent comme des cas parti-
culiers car elles présentaient un fond aménagé par deux grosses dalles 
calcaires plates (figure 172). Enfin, le cas de la sépulture 670 pose 
quelques questions car des dalles sont présentes uniquement à la tête 
et le long du côté droit de l’individu (figure 173). Or s’il y avait eu 
une destruction du coffrage sur le côté gauche, les ossements auraient 
probablement été perturbés. Peut-être s’agit-il alors d’une réutilisa-
tion d’un coffrage en pierre préexistant, ou bien d’un coffrage mixte 
(pierre et bois) ?
Des exemples de coffrages similaires sont datés, sur le site de Saint-
Martin de Cognac (Boissavit-Camus 1986) entre le XIe et le XIIe siècle. 
Tandis que les sépultures 5 et 16 du « Champ des Bosses » à Saint-
Xandre (Charente-Maritime) sont datées respectivement (à 2 s) de 
659–772 et 675–876 (Maurel 2008). À Luxé, le mobilier issu des sé-
pultures 147 et 736 permet de proposer une utilisation de ce type 
de contenant entre le Ve et le VIIe siècle. La datation à 2 s de ST 256 
(600–660) vient confirmer cette proposition.


Les coffrages en pierres de type 3
Le type 3 se compose de pierres (moellons équarris ou non d’épais-
seurs diverses) superposées sur une ou plusieurs assises matériali-
sant, dans certains cas, de petits murets (figure 174). Ce type est 
régulièrement rencontré dans la littérature archéologique mérovin-
gienne sous les termes de « caissons en pierres sèches » (Salin 1952), 


170 171


figure	170
coffrage St 116.


figure	171
coffrage St 602.
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« avec entourage de pierres sèches » (Nice 2008), « coffres som-
maires en pierres » ou « coffres de murettes de pierre ou de moellons 
(Guillaume et Lefebvre 2010)
Avec 32 sépultures, il s’agit du type de coffrage en pierre le plus ren-
contré sur la nécropole. Leur forme est rectangulaire ou légèrement 
ovale. Le contenant est généralement ajusté à la taille du défunt, de fa-
çon à ne laisser que peu de place entre le corps et les parois en pierres. 
Deux exceptions sont tout de même à souligner : ST 217 présente un 
espace entre corps et parois important (figure 175) et l’adulte de 
la sépulture 395 se trouve dans un coffrage relativement court, plutôt 
destiné à un immature (figure 176). S’agit-il de contenants réutilisés ? 
L’absence d’ossement surnuméraire dans le comblement des fosses 
ne favorise pas cette hypothèse. De plus, le coffrage 395 est peut-
être en réalité ajusté à la taille de l’individu car ce dernier, inhumé les 
jambes en hyper-flexion, était possiblement dans l’incapacité physique 
d’étendre ses jambes. En effet, cet individu présentait une pathologie 
importante touchant l’ensemble de son squelette (cf. chapitre 11, Étude 
paléobiologique, § Cas pathologiques remarquables). Parmi ces coffrages, 
quatorze individus possédaient probablement un contenant en ma-
tière périssable supplémentaire.
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figure	172
coffrage St 666.


figure	173
coffrage St 670.


figure	174
muret ouest du coffrage St 374.
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La plupart sont des enveloppes souples de type linceul ou vêtement 
et d’autre, tel ST 443, sont des contenants en bois.
Parmi l’ensemble, trois coffrages (ST 171, 217 et 288) étaient dotés 
d’un couvercle.
Celui de la sépulture 171 est le remploi d’un élément de bâtiment an-
tique. Il s’agit d’un couvercle en bâtière décoré, sur l’une des tranches, 
d’une frise de feuilles inclinées d’un type similaire à celles retrouvées 
sur le couvercle de sarcophage 61 d’Usseau (Flammin 2010) (figure 
177). Un trou de louve est visible sur l’un des petits côtés du couvercle 
et une rainure longitudinale a été observée sur la partie inférieure. Le 
couvercle n’était pas évidé et donc extrêmement lourd, ce qui nous 
amène à nous interroger sur la question du transport de tels blocs. Ses 
dimensions (110 cm de long, 60 cm de large) ne permettaient pas de 
couvrir l’intégralité de la sépulture (164 cm au minimum), il fût alors 
complété par un amas de pierres calcaires (figure 178).
Le couvercle de ST 217 était lui aussi en bâtière mais dépourvu de 
décor (figure 179). Ses dimensions étaient proches de celles du 
coffrage qu’il recouvrait (145 cm de long et 75 cm de large pour le 
couvercle). Le matériau était évidé (épaisseur maximale de 10 cm) et 
fragilisé. Deux perforations naturelles ont été observées sur l’une de 
ces extrémités. Une pierre était déposée dessus afin probablement 
de boucher ces trous. Aucune trace de taille n’a été mise en évidence 
ni dans sa partie supérieure ni dans sa partie évidée.


176175


figure	175
coffrage St 217.


figure	176
Sépulture 395.
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figure	177
détail du décor du couvercle de la sépulture 171.


figure	178
vue d’ensemble de la sépulture 171.


figure	179
vue d’ensemble de la sépulture 217 avec la 
pierre destinée à boucher les deux perforations.







section 2 | chapitre 12 | modes d'inhumation
353


Enfin, le couvercle de ST 288 se distingue 
des deux précédents. Il nous est parvenu 
sous la forme de fragments plus ou moins 
grands probablement à cause d’une destruc-
tion anthropique (figure 180). La présence 
de restes osseux humains épars au sein de 
la sépulture confirme l’hypothèse de pillage. 
Il semblerait qu’à l’origine il était de forme 
légèrement arrondie. Toutefois, l’absence de 
nombreuses pierres a empêché la reconsti-
tution du couvercle in situ.
Notons également que ces coffrages, à pre-
mières vue composés de moellons calcaires 
disparates, ont livré certaines pierres déco-
rées témoignant elles aussi de la réutilisation 
de matériaux dont certains sont antiques. 
Nous ne citerons que les éléments les plus 
remarquables.
Les sépultures ST 431 et ST 1309 ont livré 
les fragments de ce qui semble être le même 
bloc (figure 181). L’inclinaison de leur base 
suggère une utilisation en tant que chapiteau 
d’une colonne. Le décor est composé de 
feuilles imbriquées avec nervures centrales. 
Un fragment de colonne antique au même 
motif a été remployé à des fins funéraires 
dans la sépulture 73 du site de la place de 
l’Église à Échiré (Deux-Sèvres) [Farago-Sze-
keres 1996].


	figure	180
couvercle de la sépulture 288 en cours de fouille.


figure	181
Fragments de chapiteau issu des sépultures 


431 (gauche) et 1309 (droite). trait = 50 cm.







les sablons | rapport d'opération, archéosphère 2013  
354


De plus, le couvercle de ST 
1516 était constitué de trois 
pierres calcaires dont deux de 
remploi antique. L’une d’entre 
elles possédait un décor sculpté 
constitué d’un cercle dans le-
quel s’inscrivent neuf rayons qui 
partent d’un médaillon central. 
Ces rayons étaient, pour cer-
tains, comblés de résidus de 
mortier. Une proéminence (ou 
ourlé) est accolée à la roue (fi-
gure 182). Ce type de motif 
est parfois interprété comme un 
chrisme. Ce thème, très ancien, 
provient de l’Antiquité orientale. 
Il s’agit d’une iconographie cou-
rante dans les représentations 
mérovingiennes. Sa dif fusion 
dans le réper toire iconogra-
phique chrétien se marque par 
l’assimilation du symbole solaire 
à celui de l’aspect cosmique du 
Sauveur (Coppola et Flammin 
1994). Ce registre, couramment 
rencontré en Poitou-Charentes 
se retrouve notamment, décliné 
dans la crypte de l’hypogée des 
Dunes à Poitiers (Février 1991). 
Une autre pierre de ce cou-
vercle présentait aussi un décor 
de mouluration (figure 183).
Il est alors intéressant de noter 
que ce type de remploi, loin 
d’être un phénomène local, 
trouve des parallèles dans des 
régions éloignées. Ainsi, la sépul-


ture 359 de la nécropole médiévale du « Mont Saint-Germain » (Mo-
selle) (Guillaume et Lefebvre 2010) renfermait également un élément 
d’architecture mouluré, rattaché au Moyen Âge, comparable à celui 
de la sépulture 1516.
Enfin, la sépulture 440 possédait elle aussi une pierre de remploi an-
tique située à la tête de l’individu (figure 184). Il s’agit d’un fragment 
de pied de colonne dont le côté travaillé était tourné vers l’extérieur 
de façon à ce que la face plate constitue le pan intérieur du calage.
Le site de Saint-Martin à Cognac, semble avoir livré ce même type de 
coffrage. Leur attribution chronologique, à partir de la céramique, les 
replace aux XIe–XIIe siècles (Boissavit-Camus 1986).
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figure	182
décor de roue d’une pierre du 
coffrage St 1516. trait = 20 cm.


figure	183
décor mouluré d’une pierre du cof-
frage St 1516. trait = 20 cm.
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Aux Sablons, trois sépultures en 
coffrages en pierres de type 3 ont 
livré du mobilier funéraire les attri-
buant d’une part entre 440 et 480 
(ST 217 et ST 439) et d’autre part 
entre 630 et 670 (ST 374). De plus, 
une datation radiocarbone de l’in-
dividu de la sépulture ST 444 com-
plète ces données chronologiques 
(datée à 2 s : 680–880). Ces 
tombes sont alors plus anciennes 
que celles de Cognac. Les sépul-
tures ST 217 et ST 439 semblent 
avoir une architecture plus soignée, 
plus rigoureuse que ce que nous 
pouvons observer pour la sépul-
ture la plus récente (ST 444). En 
effet, ST 217 et ST 439 possédaient 
des petits murets, bien rectilignes 
faits de pierres équarries aux dimensions proches (figure 185), alors 
que les pierres du coffrage de ST 444 sont agencées de manière plus 
irrégulière (figure 186).


	figure	184
Fragment de colonne réutilisé dans le cof-
frage de la sépulture 440. trait = 20 cm.


figure	185	
Sépulture 439.


	figure	186
Sépulture 444.
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inhumation en coffrages en matériaux composites
Les coffrages en matériaux composites associent l’utilisation de pierres, 
de bois et/ou de terre cuite architecturale (TCA). Seules les sépultures 
304, 403 et 482 sont rattachées à ce mode d’inhumation.
Concernant la sépulture 482, (figure 187), nous pouvons restituer 
l’emplacement de deux planches de bois à partir des indices maté-
riels — pierres, TCA et bois (présence d’un élément métallique ayant 
emprisonné du bois) — observés lors de la fouille (figure 187, n°1). 
En l’absence de pierres de calage du côté gauche du squelette, seule la 
largeur de la planche située du côté droit peut être connue (figure 
187, n°2). De plus, située dans la partie supérieure du comblement, la 
ferrure métallique semble être un élément de fixation entre le cou-
vercle et la planche longitudinale gauche (figure 187, n°3). Cette hy-
pothèse est confirmée par la présence de deux orientations des stries 
du bois encore visibles. La position de l’objet lors de sa découverte 
(figure 187, n°4) peut s’expliquer par l’affaissement du couvercle à 
l’intérieur de la sépulture.
La sépulture 403 présentait un aménagement de dalles calcaires sur le 
fond, une dalle à la tête de l’individu et une dizaine de moellons dispo-
sés sur le pourtour de l’aménagement (figure 188, n°1). Nous avons 
pu ainsi restituer l’emplacement de trois planches de bois (figure 
188, n°2). Un couvercle venait compléter l’ensemble car la décompo-
sition du corps s’est effectuée en espace vide (figure 188, n°3).
Enfin, la sépulture 304 possédait un coffrage de dalles calcaires en-
tourant les pieds de l’individu en connexion. Il est possible que cet 
aménagement ait été complété par des parois en bois au niveau de 
la partie supérieure du corps. Cependant, cette hypothèse ne peut 
être démontrée dans la mesure où une perturbation anthropique de 
nature inconnue a été observée. Cette dernière a pu, en effet, être à 
l’origine du déplacement de certaines pierres.
À ces inhumations, s’ajoute le cas ambigu du coffrage 670 (cf. § Les 
coffrages en pierres de type 2).
Les coffrages composites, de tuiles et bois, sont datés régionalement 
de la seconde moitié du IIIe au Ve siècle (Boissavit-Camus et al. 1996). 
Des exemplaires similaires ont, de plus, été recensés à La Cataudière 
dans la Vienne et à Saint-Martin de Tours en Indre-et-Loire. Un exem-
plaire de Civaux (Vienne) est daté de la fin de la période carolingienne. 
À Luxé, aucun élément de datation ne permet de préciser leur pé-
riode d’utilisation.


inhumation en sarcophage
Trente-trois cuves, ou fragments de cuve, de sarcophages ont été mis 
au jour sur le site. Leur description morphologique et technologique 
est présentée dans le chapitre 13 (cf. chapitre 13, Étude des sarcophages). 
Nous pouvons simplement ajouter que, sur l’ensemble, deux individus 
possédaient probablement une enveloppe souple supplémentaire (ST 
228 et ST 520).
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figure	187
restitution du contenant 
de la sépulture 482.
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figure	188
restitution du contenant de la sépulture 403.
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Parmi ces inhumations, souli-
gnons la présence de contenants 
mixtes composés d’un sarco-
phage complété soit par des 
planches de bois calées par des 
pierres (ST 213 et 330) soit di-
rectement par des pierres join-
tives (ST 326 et 674). Dans cer-
tains cas, ce mode d’inhumation 
témoigne du remploi d’un sar-
cophage pour un nouveau dé-
funt dont la taille ne correspond 
pas à celle du premier inhumé 
(figure 189). Alors que dans 
d’autres cas, il semble plutôt dé-
couler de la réutilisation d’une 
cuve incomplète à laquelle sont 
adjoints des moellons calcaires 
(figure 190). La détermination 
de deux autres sépultures, ST 
227 et 259, est moins évidente : 
soit leur sarcophage a été en 
partie détruit après les inhuma-
tions soit il s’agit également de 
sarcophages réutilisés et com-
plétés par des blocs calcaires.
D’après les quelques données 
dont nous disposons, i l ne 
semble pas que ce mode d’in-
humation, mêlant la réutilisation 
de cuves de sarcophage à l’utili-
sation de moellons calcaires, soit 
courant en Poitou-Charentes. 
Il est cependant connu dans 
d’autres régions, telles que l’Île-
de-France sur la nécropole mé-
rovingienne de Santeuil (Mazeau 
et al. 2006), en Picardie dans le 
cimetière mérovingien de Mon-
tataire (Blondiaux et al. 1999) ou encore en Lorraine au « Mont Saint-
Germain » à Châtel-Saint-Germain (Guillaume et Lefebvre 2010), pour 
ne citer que quelques exemples. Mais ces sépultures n’ont pu être 
datées précisément. À Luxé, seules les structures 213 et 227 peuvent 
être calées chronologiquement par la présence de matériel dans leur 
comblement. Mais ces objets, datés entre 630 et 710 pour ST 213 
et entre 440 et 610 pour ST 227, fournissent uniquement un terminus 
post quem.
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figure	189
contenant mixte pour 


l’immature de St 326.


figure	190
exemple d’un contenant 


mixte : sarcophage et moel-
lons calcaires (St 330).







les sablons | rapport d'opération, archéosphère 2013  
360


Notons également le cas particu-
lier de la cuve ST 676 dans laquelle 
se trouvaient deux moellons cal-
caires faisant office de cloison (cf. 
chapitre 13, Étude des sarcophages). 
Ce type de réaménagement in-
terne est connu sur d’autres sites 
de la période mérovingienne et 
notamment à Sainte-Colombe en 
Gironde (Faravel 1986).


L’orientation et la position des corps
La majeure partie des sépultures 
est orientée est-ouest voire sud-
est/nord-ouest avec la tête à l’ouest, 
soit des orientations comprises 
entre 240° et 315° (figure 191).


Quelques sépultures dérogent toute-
fois à cette constante. Il s’agit notam-


ment de la rangée de sept tombes ali-
gnées nord-sud située à l’est de la zone 1. 


Leur orientation ne témoigne certainement 
pas d’un rite funéraire particulier mais plutôt d’un 


changement chronologique et/ou d’une contrainte 
physique. Cette hypothèse ainsi que la répartition spatiale des 


différentes orientations seront discutées dans la suite de l’étude (cf. 
chapitre 15, Organisation et gestion de l’aire funéraire).
Au vu des différents processus auxquels est soumis le corps en dé-
composition, la position de découverte du corps ne correspond pas 
exactement à la position d’inhumation (Duday et al. 1990, Duday 
1995). La restitution de la position originelle permettra alors de dis-
cuter des pratiques funéraires.
Concernant la position générale, 98,2 % des individus observables 
sont inhumés sur le dos. Seuls 6 sujets ont des positions atypiques : 
quatre individus sont inhumés sur le côté et deux sur le ventre (ST 
446 et 594). La tombe 446 soulève quelques interrogations car, à pre-
mière vue, nous pourrions considérer le sujet (inhumé en procubitus 
les chevilles jointes) comme celui d’un captif (figure 192). Or, son 
architecture funéraire, un coffrage en bois maintenu par des pierres 
de calage et constitué d’une planche de fond, est tout aussi élaboré 
que celui des autres individus. Il s’agit peut-être d’un individu au statut 
social particulier. Quant au cas de la sépulture 594, située en zone 2, 
il ne peut pas être discuté en raison de son arasement considérable.
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figure	191
diagramme des orien-
tations des sépultures.


figure	192
inhumation en procubitus (St 446).
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Une dernière exception est à soulignée au sein de la zone funéraire : le 
cas de la sépulture 137. Cette dernière se démarque aussi bien par son 
orientation (215°) que par sa position atypique hypercontractée. Elle 
est néanmoins contemporaine du reste de la nécropole (datation ra-
diocarbone cal AD 550 à 650, à 2 s) et située à proximité immédiate 
d’autres inhumations à l’ouest de la zone 1. Son mode d’inhumation lui 
confère donc un statut bien particulier qu’il nous est malheureusement 
impossible de déterminer. Soulignons tout de même que ces positions 
atypiques ne sont pas exceptionnelles. En effet, d’autres exemples ont 
été recensés sur des nécropoles avoisinantes comme celles des « Bat-
tazards » à Jarnac ou de « Saint-Saturnin » à Chasseneuil-sur-Bonnieure 
(Roger 2006, Poignant et al. 2004).
Les membres inférieurs des sujets inhumés sont quasiment tous en 
extension (90,3 % des individus observables) comme cela a fréquem-
ment été observé. Les autres individus se répartissent de la manière 
suivante : 19 ont au moins un membre fléchis sur le côté droit et 10 
autres sur le côté gauche.


Les membres supérieurs présentent plus de diversité. Afin de per-
mettre des analyses statistiques, nous avons regroupé les différentes 
positions selon quatre grands types : membres supérieurs en exten-
sion, avec les mains en position basse, en position intermédiaire et 
en position haute. Les individus possédant des membres supérieurs 
asymétriques ont également été comptabilisés (tableau 55). La ma-
jeure partie des sépultures observées a les mains en extension ou 
en position basse. N’ont pu être comptabilisés dans ce tableau les 
individus dont l’un des deux membres ne pouvait être documenté. La 
plupart de ces derniers possèdent également le membre renseigné en 
extension (31 cas) ou en position basse (17 cas). Régionalement, nous 
retrouvons cette variabilité de positions comme par exemple sur les 
sites des « Battazards », de « Saint-Saturnin » ou de « La Chapelle » à 
Chadenac (Farago et al. 1994, Poignant et al. 2004, Roger 2006).
Enfin, la position de la tête au moment de l’inhumation a pu être ren-
seignée pour 124 individus. Les autres n’ont pu être documentés du 
fait de perturbations postérieures à l’enfouissement qui ont 
bouleversé la position originelle des vertèbres cervicales. De 
la même manière que pour les membres supérieurs, nous 
avons regroupé les différentes faces d’apparition observées 
en quatre types : antérieure ou antéro-supérieure, antéro-
latérale, latérale droite et latérale gauche (tableau 56).


tableau	55
Nombre d'individus en fonction de la po-


sition de leurs membres supérieurs.


position des membres supérieurs nombre d'individus
extension 44


41
5mains basses 40


15
mains intermédiaires 14


6
mains hautes 5


tableau	56
Nombre d'individus en fonction de la posi-


tion initiale de leur bloc crânio-facial.t


face d'apparition du bloc crânio-facial nombre d'individus
antérieure ou supérieure 75


antéro-latérale 34


latérale droite 4


latérale gauche 11
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La majeure partie des individus présente une position antérieure ou 
supérieure. Dans le contexte chrono-culturel, la position de la tête 
apparait comme très variable (Roger 2006).


Gestes funéraires particuliers
Lors de l’utilisation intensive d’un espace funéraire, comme sur le site 
de Luxé, il est fréquent d’observer des recoupements accidentels de 
tombes ou des réutilisations intentionnelles de sépultures notamment 
pour les sarcophages. Les ossements alors exhumés ne sont générale-
ment pas traités comme des vestiges « neutres », ils font souvent l’ob-
jet d’un dépôt. Chaque accumulation d’ossements a fait l’objet d’une 
identification osseuse précise sur le terrain et, lorsque cela s’avérait 
nécessaire, plusieurs passes de fouilles successives ont été réalisées. 
Des clichés photographiques et des altitudes ont complété cet enre-
gistrement.


Les dépôts secondaires dans les fosses sépulcrales
Excepté le cas particuliers des sarcophages (cf. § La gestion des sarco-
phages), nous avons décompté 13 cas de dépôts secondaires situés à 
l’intérieur d’une sépulture primaire. Leur description détaillée est pré-
sentée dans le catalogue (cf. annexe I, Catalogue des sépultures).


Liés à des recoupements de tombes
Sept d’entre eux sont probablement la conséquence d’un recoupe-
ment accidentel de sépulture. Concernant la répartition spatiale des 
restes à l’intérieur de la tombe, diverses situations ont été notées : 
autour du squelette en connexion (ST 273 et 1308), à l’endroit de 
la perturbation (ST 270 et 392), sur le fond de la sépulture (ST 1340 
et 1404) et même sur le couvercle du contenant (ST 171). Certains 
dépôts sont constitués de blocs crânio-faciaux, d’autres uniquement 
d’os longs et d’autres d’individus presque complets. Ces manipulations 
sur os secs n’apparaissent pas standardisées.
L’emplacement de leur sépulture primaire a pu être retrouvé unique-
ment pour le dépôt situé dans ST 1340. En effet, grâce à des apparie-
ments, les ossements en position secondaire ont pu être rattachés au 
squelette de la sépulture 1523 située juste dessous. Cette dernière a 
probablement été perturbée lors de la mise en place de ST 1340 et, à 
ce moment là, une partie des ossements a été placée sous les jambes 
du nouvel inhumé (figure 193). Pour les autres, nous n’avons pu 
déterminer leur emplacement originel mais nous pouvons cependant 
soupçonner qu’ils se situaient dans un environnement très proche du 
lieu de dépôt secondaire, comme dans la plupart des cas (Duday 2005).
Dans le contexte régional, la plupart des cas de dépôts secondaires 
recensés concernent la réutilisation intensive des sarcophages. On re-
trouve tout de même quelques cas probables de dépôt à l’origine 
d’un recoupement de tombe notamment sur la nécropole de « La 
Chapelle » à Chadenac (Gleize 2006).


figure	193
ossements réduits de St 1523 placés sous 
les membres inférieurs de St 1340.
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Liés à des réutilisations de tombes
Les 6 autres dépôts sont plutôt la conséquence de réutilisations in-
tentionnelles de sépulture. On parlera dans ce cas de « réduction » 
car l’amas d’ossements se situe à l’intérieur même de l’espace où s’est 
effectué le dépôt primaire (Duday et Sellier 1991). Ces réductions sont, 
pour la plupart, situées à l’intérieur de coffrage en pierre de type 1b 
(ST 114, 209, 285, 429). La réutilisation de ces contenants n’apparait 
pas surprenante car ils semblent avoir été considérés comme équi-
valents aux sarcophages par le groupe inhumant. Et, de la 
même manière que pour les dépôts liés à des recou-
pements accidentels de tombes, la sélection des 
ossements et leur disposition n’apparaissent pas 
standardisées. Seuls les blocs crânio-faciaux sont 
toujours déposés soit à proximité de la tête 
de l’individu en connexion (ST 114, 429 
et 504), soit à ses pieds (ST 209 et 419).
L’étude des restes issus de la sépulture 
209 s’est révélée particulièrement infor-
mative. Ce coffrage en pierre contenait 
de nombreux ossements en position 
secondaire provenant sans doute d’in-
dividus inhumés dans ce contenant puis 
réduits lors d’une nouvelle inhumation. 
Après l’identification osseuse et des ap-
pariements, quatre individus ont pu être 
identifiés : trois adultes de sexe indéter-
miné et un immature âgé entre 5 ans 6 
mois et 10 ans. Les ossements se situaient 
essentiellement de part et d’autre de l’in-
dividu en connexion, certains os longs en 
fagots et les crânes déposés aux extrémi-
tés du contenant. De plus, la numérotation 
et l’enregistrement de la position de chaque 
ossement lors de la phase de démontage 
a permis de repérer spatialement certains 
sujets (figure 194). Ainsi, l’individu im-
mature apparait uniquement dans la partie 
ouest du coffrage ; tandis que les os longs 
d’adultes semblent, pour la plupart, regrou-
pés par paires appartenant au même individu.
À cela s’ajoute la réduction située dans la sé-
pulture 504. Elle est constituée d’os apparte-
nant à un seul individu adulte qui semble avoir 
été placé à l’intérieur du contenant en bois du 
nouvel inhumé (effet de délimitation linéaire 
sur les ossements) alors qu’il n’était pas en-
core tout à fait décomposé (connexion crânio-
mandibulaire stricte).


individu adulte robuste


individu (US 1293.2)


appariement de fémurs


appariement dʼhumérus
appariement de tibias
appariement de fémurs


individu immature


appariement dʼhumérus


figure	194
Localisation des appariements effectués sur 


les ossements du sarcophage St 209.
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Un laps de temps relativement court sépa-
rait donc l’inhumation de ces deux sujets. Il 
est ainsi possible que le contenant en bois 
ait pu être réemployé de la même manière 
que les coffrages en pierre de type 1b ou les 
sarcophages.
De plus, nous pouvons supposer que ces réu-
tilisations de contenants sont liées à la volonté 
d’inhumer les individus d’une même famille en-
semble. En effet, grâce à l’étude des caractères 
discrets (cf. chapitre 11, Étude paléobiologique, § 
Les variations anatomiques non métriques), l’hypo-
thèse de regroupement à caractère génétique est 
consolidée pour deux sujets inhumés dans la fosse 
sépulcrale 419.
Quelques rares cas de comparaison sont à signaler 
sur les nécropoles avoisinantes, notamment sur la 
nécropole de « La chapelle » à Chadenac. À cela 
s’ajoute la réutilisation d’un coffrage en pierre sur le 
site de la « Vieille-Bourde » à Cissé, situé au nord-
ouest de Poitiers (Gleize 2006).


Le cas des réutilisations d’emplacements funéraires
Sur le site, huit cas de réutilisations d’emplacements fu-
néraires sont présents (ST 306, 424, 434, 517, 737, 1309, 


1694 et 1704). Il s’agit d’inhumations dans des conte-
nants différents mais exactement superposées l’un sur 
l’autre dans le même alignement. Ces gestes sont donc 
volontaires et non le fait de recoupements accidentels 
de tombes. Dans l’un des cas, il y a même eu trois réutili-
sations successives : une inhumation dans un contenant de 
bois (ST 1348) suivie d’une inhumation dans un coffrage 
en pierre de type 1b2 (ST 1356) dont la base repose entre 
20 et 30 cm au-dessus de la première fosse sépulcrale et 
enfin une dernière inhumation installée au niveau de la par-
tie supérieure du coffrage en pierre (ST 517) (figure 195). 
Cependant nous n’avons trouvé aucun reste osseux appar-
tenant à l’inhumation en coffrage de pierre, l’individu a pro-
bablement fait l’objet d’une vidange. Soulignons également 
le cas du sarcophage 737 situé exactement au-dessus d’une 
autre fosse sépulcrale (ST 1644) retrouvée vide d’ossement.
Cette pratique, de la même manière que les réutilisations de 
contenants funéraires, a déjà été décrite dans le contexte ré-
gional, notamment sur les sites de « La Chapelle » à Chadenac 
et de « Font Pinette » à Barbezieux (Gleize 2006 et 2007). Ce 
phénomène d’attraction est probablement en lien soit avec le 
statut des défunts inhumés soit avec l’emplacement même de la 
tombe (ibid.).


ST 1348


ST 517


ST 1356


10 cm


figure	195
Superposition des sépultures 1348 ,1356 et 517.
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Les dépôts secondaires 
hors des fosses sépulcrales
Sur le site, vingt et une accu-
mulations d’ossements ont été 
retrouvées isolées (cf. annexe I, 
Catalogue des sépultures). Ces 
fosses de vidange sont liées, 
pour certaines, à des boulever-
sements volontaires ou fortuits 
de sépultures et, pour d’autres, 
à des réutilisations de tombes. 
À cela s’ajoutent cinq dépôts 
osseux, situés à l’intérieur de 
fosses sépulcrales contenant un 
sarcophage, qui seront traités ul-
térieurement (cf. § La gestion des 
sarcophages).


Liés à des bouleversements de tombes
Deux dépôts ont pu être mis en relation avec des recoupements, très 
certainement fortuits, de tombes lors de l’utilisation intensive de l’aire 
funéraire. La localisation de leur sépulture primaire initiale a ainsi pu 
être déterminée. Ainsi, les ossements correspondant à l’isolat 3 de ST 
198 ont pu être attribués à l’individu 1177, recoupé lors de la mise en 
place du dépôt secondaire 198. Et, les ossements, ou du moins une 
partie, du dépôt 1621 correspondent très certainement à une sépul-
ture perturbée lors de la mise en place du sarcophage 506. Cette 
hypothèse est confortée par la présence de restes osseux sous la cuve 
de ce dernier.
De plus, d’autres accumulations d’ossements semblent liées à des bou-
leversements de tombes postérieurs à la phase d’utilisation de l’aire 
funéraire. Par exemple, des dépôts (US 1345 isolat 1 et 2) ont été 
constitués lors de la perturbation de sépultures par une grande tran-
chée (ST 873) réalisée au XXe siècle (figure 196). Certaines struc-
tures (ST 1324, 1361, 1397 et 1400) semblent plutôt correspondre à 
des niveaux de démolition car elles sont constituées d’ossements et 
de blocs de pierre entremêlés qui ne semblent pas avoir été déposés 
volontairement. Quelle est la cause de ces bouleversements ? Est-ce 
les labours ? Cette hypothèse est renforcée par la présence de struc-
tures adjacentes elles aussi perturbées.


Liés à des réutilisations de tombes
D’autres dépôts sont en relation avec des réutilisations de tombes, 
notamment des sarcophages. En effet de nombreuses fosses (ST 279, 
510, 734, 1174 et 1188), constituées d’une accumulation importante 
d’ossements, sont situées à proximité immédiate de ces derniers 
(cf. § La gestion des sarcophages). Elles sont probablement des lieux de 
vidanges des sarcophages en vue de l’inhumation de nouveaux défunts.


figure	196
dépôt secondaire uS 1345.1 si-


tué dans la tranchée 873.
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Par exemple, la structure 1174 rassemble les os-
sements de trois individus de taille adulte au sein 
d’une petite fosse ovale (figure 197). Situé à 
proximité des sarcophages 225 et 227, cet amas 
a pu être constitué lors d’une de leur vidange.
À cela s’ajoutent deux autres structures qui 
semblent être en lien avec des réutilisations de 
fragments de contenants. Le dépôt 1343 a pro-
bablement été constitué au moment du déman-
tèlement du coffrage en pierre 114 (figure 198). 
Et, une partie des ossements de ST 1300 (US 
1584.2) est probablement le résultat d’une vi-
dange du sarcophage 678 lors de sa destruction. 
Ces destructions de contenants sont peut-être 
liées à une volonté de récupérer les pierres cal-
caires les composant. La découverte de conte-
nants mixtes utilisant des fragments de sarco-
phages ou de coffrages en pierre renforce cette 
hypothèse.


Les manipulations inexpliquées
Enfin, pour plusieurs fosses de vidanges (ST 165, 
198, 331, 485, 667, 1350 et 1607) nous n’avons pu 
déterminer si elles résultaient de recoupements 
fortuits ou de réutilisations volontaires de tombes. 
Par exemple dans le cas du dépôt 331, même si 
nous avons pu démontrer que les ossements pro-
venaient de la vidange de la fosse sépulcrale 330 
(un fragment osseux du comblement de ST 330 
recolle avec un fragment de ST 331), l’absence 
de nouvelle inhumation au sein de la fosse 330 
reste inexpliquée et empêche de comprendre 
le but d’une telle vidange. De même, le dépôt 
secondaire 1350, constitué d’un seul individu et 
de blocs de pierre, semble être le résultat du re-
maniement d’un individu inhumé en coffrage de 
pierre. Toutefois, la raison de cette perturbation 


demeure inconnue car aucun nouveau défunt ne lui a succédé. En 
effet, la mise en place de l’individu 1349 ne peut pas être liée à cette 
manipulation d’ossements car les limites du dépôt secondaire outre-
passent nettement la fosse sépulcrale 1349 (figure 199). De la même 
manière, des contenants en pierre (sarcophages ou coffrages de type 
1b) ont été découverts vides d’ossements ou en partie détruits. Cer-
taines de ces perturbations sont probablement la conséquence d’ac-
tivités agricoles intensives de type labours mais pour d’autres elles 
restent inexpliquées. Sur le site des « Groies » à Chaniers, deux suppo-
sitions ont été émises pour expliquer la destruction des sarcophages à 
l’époque moderne : les travaux agricoles ou la récupération du calcaire 
pour fabriquer de la chaux (Moizan et al. 2009).


figure	197
dépôt secondaire 1174.


figure	198
dépôt secondaire 1343 situé dans le 
prolongement du coffrage St 114.


197


198
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La gestion des sarcophages
Parmi les 32 cuves ou fragments 
de cuves recensés sur le site, 
cer tains sarcophages ont été 
réutilisés de multiples fois. Les 
nombreuses manipulations d’os-
sements en résultant peuvent se 
caractériser par des rangements 
d’ossements à l’intérieur ou à 
l’extérieur des cuves.


Gestion des ossements à l’intérieur 
des cuves
Pour neuf d’entre eux, des ré-
ductions d’ossements ont été 
observées à l’intérieur des cuves 
dans le but de faire de la place 
au nouveau défunt. L’observa-
tion de ces rangements nous a 
permis de déceler une certaine 
récurrence dans les pratiques 
funéraires. En effet pour la plu-
part, les restes osseux réduits 
correspondent à ceux d’un seul 
individu bien représenté et sont 
placés au-dessus du nouvel inhumé sur ses membres inférieurs. Les 
os longs sont disposés parallèlement les uns aux autres et le bloc 
crânio-facial à côté de celui du sujet en connexion (ex. figure 200). 
Soulignons tout de même quelques exceptions : les sarcophages 225, 
386 et 468 contenaient plusieurs individus et les crânes réduits de ST 
225 et 386 étaient placés dans la partie inférieure de la cuve.
Ces manipulations d’ossements à l’intérieur des sarcophages sont très 
fréquentes pour la période. Sur d’autres sites proches, les cuves ont 
également été réutilisées de nombreuses fois et l’on retrouve des pra-
tiques en tout point similaires (Gleize 2007).
L’étude du sarcophage 225 s’est révélée particulièrement informative. 
En effet, parmi les ossements réduits, deux individus (sur les quatre 
présents) portaient une marque acétabulaire sur leurs os coxaux. Ce 
caractère discret a son importance car il se retrouve également sur un 
sujet du dépôt ST 1556. Cette structure, accolée à la paroi extérieure 
du sarcophage, a sans doute été creusée pour accueillir les os présents 
dans le sarcophage en vue de l’inhumation d’un nouveau défunt. La 
présence de cette variation laisse donc fortement présager un lien gé-
nétique entre ces trois individus (cf. chapitre 11, Étude paléobiologique, § 
Les variations anatomiques non métriques). De plus, la numérotation de 
chaque ossement lors de la phase de terrain a permis de localiser les 
os de chaque défunt (figure 201). Les différents individus semblent 
ainsi se disperser aléatoirement au sein du sarcophage.


200
199


figure	199
Sépulture 1349 et dépôt secondaire 1350.


figure	200
Localisation des ossements réduits 


dans les sarcophages (St 340).
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individu (US 1299.2)
appariement de fémurs


appariement de tibias
appariement de fémurs


appariement de tibias


appariement dʼhumérus


appariement dʼhumérus
appariement dʼhumérus


20 cm


10 cm


individu en connexion (US 1439.1)
individu adulte robuste


individu immature
individu adulte gracile


figure	201
Localisation des appariements effectués sur 
les ossements du sarcophage St 225.


figure	202
répartition des différents individus 
au sein du sarcophage St 468.
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L’analyse du sarcophage 468 a également per-
mis d’apporter de nouvelles informations sur 
l’organisation spatiale des ossements. La cuve 
contenait les restes osseux réduits d’un imma-
ture représenté uniquement par une paire d’il-
ium et deux adultes bien représentés dont l’un 
est un homme robuste âgé de plus de 60 ans 
et l’autre un adulte plus gracile de sexe indé-
terminé. Cette différence de robustesse nous 
a permis de localiser aisément ces deux su-
jets : l’individu robuste apparaît dispersé dans 
tout le contenant tandis que les ossements du 
sujet gracile se situent exclusivement dans la 
partie inférieure du sarcophage (figure 202).
Le même type d’observation a pu être réalisé 
sur les ossements du sarcophage 386 : l’indi-
vidu robuste se situait essentiellement à l’ex-
trémité est du contenant tandis que le sujet 
plus gracile se trouvait éparpillé sur toute la 
moitié inférieure.
Enfin, notons une dernière exception, celle du 
sarcophage 676 qui présente la seule super-
position de corps retrouvée à Luxé (figure 
203). À l’intérieur de cette cuve, un premier 
individu adulte a été inhumé puis réduit lors de 
l’inhumation d’un deuxième sujet. En dernier 
lieu, un immature a été installé directement 
au-dessus du corps du dernier adulte sans 
réduction de ses ossements. La présence de 
sédiment interstitiel entre ces deux derniers 
individus et de quelques bouleversements des 
ossements de l’adulte démontre qu’un certain 
laps de temps séparait ces deux dernières in-
humations. De plus, une dalle a été installée sur 
chant dans la cuve, probablement dans le but 
d’adapter la taille du contenant à celle du jeune 
sujet au moment de sa mise en place. Sur les 
nécropoles de « Saint-Saturnin » à Chasseneuil-
sur-Bonnieure et du « Fief Dampierre » à Us-
seau, des sarcophages présentaient également 
des réductions suivi de superpositions de corps (Scuiller et al. 2001, 
Poignant et al. 2004, Gleize 2006). Une synthèse régionale (Gleize 
2007) sur les manipulations d’ossements dans les sarcophages a dé-
montré que les réductions de corps diminuent au profit des superposi-
tions aux alentours du VIIe siècle de notre ère. Il est donc possible que 
la superposition observée ait été réalisée après cette date charnière, 
une datation sur les ossements serait nécessaire pour le confirmer.


figure	203
Superposition de corps dans le sarcophage St 676.
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Gestion des ossements 
à l’extérieur des cuves
Sur le site, cinq cas de dépôts 
secondaires d’ossements (ST 
1300 US 1584.1, ST 1556, ST 
1602, ST 1699 et ST 1703) ont 
été retrouvés à l’extérieur des 
cuves de sarcophages, accolés 
à leurs parois et situés dans le 
comblement de leur fosse sépul-
crale. Ils sont constitués d’osse-
ments de divers formats dépo-
sés sans organisation particulière 
généralement dans la partie su-
périeure du comblement (ex. 
figure 204). Reste à savoir si 
ces restes osseux proviennent 
de sépultures per turbées au 
moment de la mise en place 
des sarcophages ou de vidanges 


d’individus effectuées lors des réutilisations des cuves. Cette seconde 
hypothèse est renforcée par la présence, comme nous venons de 
le voir, d’un caractère discret commun à des individus situés dans et 
hors de la cuve du sarcophage 225. De plus, sur la nécropole avoisi-
nante de « Font Pinette » à Barbezieux-Saint-Hilaire, des appariements 


25 m


Cuves ou fragments de cuves
de sarcophages
Fosses de vidanges


figure	205	
Localisation des 
sarcophages et des 
fosses de vidanges au 
sein de la zone 1.


figure	204	
ossements réduits situés dans le 
comblement supérieur de la fosse sé-
pulcrale du sarcophage St 208.
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ont montré que des ossements situés à l’intérieur et à l’extérieur 
d’une cuve appartenaient à un même individu (Gleize 2006). Des 
dépôts similaires ont également été recensés sur les sites de 
« Saint-Saturnin » à Chasseneuil-sur-Bonnieure et de « La Cha-
pelle » à Chadenac (Farago et al. 1994, Gleize 2006).
À cela s’ajoute d’autres fosses (cf. § Les dépôts secondaires hors 
des fosses sépulcrales) situées à proximité des sarcophages
(figure 205). Ces ossuaires sont vraisemblablement des lieux 
de vidanges pour ces contenants, en vue de l’inhumation de nou-
veaux défunts.
Le cas du dépôt ST 1198 est particulier. Certains de ses osse-
ments recollent avec ceux du sarcophage 506 (figure 206). Le 
dépôt a vraisemblablement été constitué peu de temps après 
l’inhumation du défunt car un tibia et une fibula droits étaient 
toujours en connexion dans le dépôt secondaire. Quoi qu’il en 
soit, les raisons de cette intervention restent inexpliquées. Peut-
être a-t-elle été effectuée en vue de l’inhumation d’un nouvel 
individu dans un contenant mixte composé d’une cuve de sar-
cophage et de planches de bois calées par des pierres ? S’agit-il 
d’un moyen de récupérer une partie du calcaire du sarcophage ?


Synthèse
Six modes d’inhumation ont été observés sur la nécropole des 
Sablons. Il s’agit, pour l’essentiel de contenants en bois (cercueil 
monoxyle, coffrage ou cercueil chevillé : 143 cas), contenants en 
pierres (75 coffrages et 33 sarcophages) et de contenants en 
matériaux composites (3). La présence d’inhumation en pleine terre 
(4 cas) ainsi que d’individus inhumés dans des fosses couvertes (8) a 
également été reconnue.
Les données chronologiques recueillies (datations radiocarbone et 
étude du mobilier issu des sépultures) permettent de proposer des 
périodes d’utilisation pour chacun des contenants rencontrés sur le 
site. Ainsi, le cercueil monoxyle semble utilisé au cours des Ve et VIe 
s. tandis que les autres contenants en bois perdurent du Ve au IXe s. 
soit durant la totalité de la durée d’utilisation de la nécropole. Les cof-
frages en pierres remployant des matériaux de construction antique 
(type 1) semblent être contemporains des cercueils monoxyles. Leur 
disparition est probablement marquée par l’utilisation de coffrages en 
dalles déposées de chant (type 2) durant le VIe et le début du VIIe s. 
Les coffrages fabriqués avec des moellons calcaires disposés en murets, 
ainsi que les sarcophages, sont documentés durant la totalité d’utilisa-
tion de l’aire funéraire et coexistent à partir du début du VIIe s. avec 
les contenants mixtes (figure 207).
L’étude des ossements en position secondaire a permis la mise en 
évidence de gestes funéraires particuliers. Trois zones principales de 
dépôts ont été identifiées : dans le creusement des fosses sépulcrales, 
dans les contenants (sarcophages, coffrages en pierre…) et hors des 
tombes. Ces accumulations d’os résultent soit d’un recoupement acci-
dentel de sépultures soit d’une réutilisation de contenants funéraires.


figure	206
dépôt secondaire 1198 situés dans le pro-


longement du sarcophage St 506.
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À l’intérieur des sépultures, les modes de dépôts n’apparaissent pas 
standardisés : le type d’os sélectionné et leur répartition spatiale va-
rient. Notons tout de même que les os longs sont souvent placés en 
fagot et les blocs crânio-faciaux généralement déposés à la tête ou au 
pied du nouvel individu inhumé. Dans les sarcophages, une certaine 
récurrence est également observée : les os longs sont déposés paral-
lèlement les uns aux autres et le crâne est généralement situé à côté 
de celui du sujet en connexion. Les ossements des individus réduits 
peuvent être soit dispersés dans toute la cuve, soit rassemblés dans la 
partie inférieure du sarcophage, soit accolés à une de ses parois ex-
térieures. Un seul cas de superposition de corps est présent (ST 676). 
Dans ce sarcophage une dalle calcaire a également été déposée sur 
chant pour séparer les différents individus et adapter la taille du conte-
nant à l’inhumé. Enfin, plusieurs cas de réutilisations d’emplacements 
funéraires ont été repérés. Dans le contexte régional, des pratiques fu-
néraires similaires sont documentées (Gleize 2006, 2007). Cependant, 
l’étude des variations anatomiques a apporté de nouveaux éléments 
de discussion sur ces réutilisations. En effet, la présence de caractères 
discrets identiques sur plusieurs individus inhumés dans un même sar-
cophage consolide l’hypothèse de regroupement à caractère familial.
Hors des fosses sépulcrales, plusieurs importantes accumulations d’os-
sements ont été repérées. Situées à proximité de contenants réutili-
sés (sarcophages et coffrages en pierres), elles sont probablement des 
lieux de vidanges. Ces gestes ont été réalisés soit pour faire de la place 
en vue de l’inhumation de nouveaux défunts, soit lors de la destruc-
tion du contenant (pour récupérer du calcaire ?) 


780


760


740


720


800


660


640


620


600


700


680


580


560


540


520


460


440


420


400


500


480


 980


960


940


920


1000


860


840


820


900880


ST 323
ST 412


ST 427
ST 445


ST 1186
ST 1442
ST 1505


ST 162


ST 373
ST 201
ST 432


ST 390


ST 446


ST 1394


ST 1308


ST 1429
ST 1337


ST 275
ST 1417


ST 134


ST 735


ST 147
ST 256
ST 269


ST 736


ST 217


ST 374
ST 439


ST 444


ST 227
ST 386
ST 507


ST 520
ST 679


ST 1355


ST 213


Contenant en bois


Cercueil + cercueil monoxyle


Coffrage en bois


Coffrage en pierres de type 1


Coffrage en pierres de type 2


Coffrage en pierres de type 3


Sarcophage


Contenant mixte (sarcophage + bois)


figure	207
utilisation des différents modes d’inhumation 
d’après les datations radiocarbone et les 
attributions chronologiques du mobilier.
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Problématique
Trente deux éléments de sarcophages ont été mis au jour en tant que 
contenant funéraire au sein de la nécropole de Luxé. Ce mode d’in-
humation très répandu dans le Poitou à l’époque mérovingienne n’est 
pour autant pas étudié systématiquement d’une manière technique. Le 
lot relativement important découvert sur le site permet de mettre en 
avant une typologie et de s’interroger sur les notions d’approvisionne-
ment, de fabrication et d’utilisation de tels objets, avant de les replacer 
dans un contexte plus global.


méthodologie
Les sarcophages ont fait l’objet d’enregistrements systématiques sur le 
terrain grâce à des fiches spécifiques portant sur leur état de conserva-
tion, leur morphologie, leurs dimensions et leurs traces technologiques. 
Ils ont été enregistrés sous un numéro d’isolat de type contenant. Un 
relevé topographique du profil et du contour des cuves et, s’il y avait 
lieu, du creusement de leur fosse d’installation a été effectué. Au mini-
mum une photographie zénithale par contenant a été prise et, sur une 
sélection, des photos de détails.
Un à deux échantillons par cuve ont été prélevés et confiés à Bernard 
Bourgueil (retraité du BRGM) afin qu’il en détermine la composition 
pétrographique.
La description technique du sarcophage se fait en considérant que 
l’on se place dans le contenant dans la position d’un individu inhumé 
sur le dos. Le montant droit correspond donc au montant à gauche 
en vue supérieure pour un observateur placé au pied du sarcophage, 
etc. (figure 208).
La lecture des traces consiste en l’analyse isolée de l’impact (définition 
morphologique et dimensionnelle de l’extrémité active de l’outil, re-
marques sur son entretien) mais également en l’approche de la densité, 
l’orientation et la disposition générale des traces (forme générale de 
l’outil, position de l’ouvrier, intentions — fonctionnelles ou ornemen-
tales — efficacité et expérience professionnelle) (Bessac 1999). Pour 
permettre cette lecture, dirigée par Thierry Gregor, les sarcophages 
ont fait l’objet d’un nettoyage plus ou moins exhaustif de leur surface 
à l’eau et à la brosse. Le calcaire de nature très poreuse de certaines 
cuves rendait cette opération inefficace voire destructive.
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figure	208
Schéma de lecture du sarcophage.


Tête


Pieds


Droite Gauche







section 2 | chapitre 13 | étude des sarcophages
379


Les aménagements à l’intérieur du contenant ainsi que les indices de 
leur utilisation postérieure ont également été minutieusement enre-
gistrés.


Les sarcophages au sein de l’aire funéraire
répartition de ces vestiges
À première vue, la répartition des cuves de sarcophages au sein de l’aire 
funéraire ne semble pas conditionnée : il n’ y a pas de zone spécifique-
ment réservée à l’implantation de ce type de contenant (figure 209).
Cependant, nous pouvons noter deux concentrations à la limite nord 
de l’extension de la nécropole.
Six sarcophages ont été découverts au nord-ouest : il s’agit de deux 
rangées de trois cuves (figure 210) ; à l’ouest, les sépultures 225, 208, 
207 et à l’est, les sépultures 213, 227, 228.
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figure	209
répartition des sarcophages au sein 


de la nécropole des Sablons.
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Cinq cuves et fragments de cuves sont implantés dans ou sur le bâti-
ment carré SST5 : ST 680, ST 679, ST 1355, ST 678, ST 520. L’une de 
ces cuves pourrait correspondre à la première inhumation, contempo-
raine de la construction du bâtiment qui a polarisé l’implantation des 
autres cuves autour et sur le bâtiment.
Les autres cuves se répartissent majoritairement dans les rangées cen-
trales de la nécropole.
On peut remarquer également une concentration des cuves de sarco-
phages inférieures à 100 cm (ST 287, ST 286, ST 326, ST 268) dans la 
partie centrale sud de l’aire d’inhumation. Elle peut s’expliquer par la 
concentration d’inhumations d’immatures dans cet espace (cf. chapitre 
11, Étude paléobiologique).


Les fosses d’installation des cuves
Les cuves ont été implantées soit en pleine terre, soit en partie dans 
le substrat (tableau 57). Dans ce cas, leur creusement dans le subs-
trat atteint de 4 à 24 cm de profondeur. La forme du creusement 
n’est observable que pour 17 fosses. Celles-ci ont révélées une fosse 
de forme rectangulaire à coins arrondis. L’observation de la forme 
des autres fosses n’a pas été possible du fait de leur creusement peu 
marqué en pleine terre ou des recoupements qu’elles ont subis. Leur 
profil est également homogène : elles présentent un fond plat et des 
parois ouvertes. L’enregistrement des longueurs de fosse permet de 
mettre en avant un écart entre la longueur extérieure des cuves et la 
longueur de leurs fosses. Celui-ci varie de 10 à 46 cm (tableau 58).
Certaines de ces fosses contenaient des pierres calcaires en comble-
ment extérieur. Elles peuvent être présentes de manière ponctuelle 
telle que dans la sépulture 228 où une seule pierre a été trouvée sous 
le montant tête du sarcophage servant ainsi probablement de calage 
ou mise à niveau de la cuve.


figure	210
concentration de sarcophages dans la 
partie nord-ouest de l’aire funéraire.
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	tableau	57
tableau récapitulatif des enregistrements des 


fosses contenants une cuve de sarcophage : 
forme, profil, dimensions (en italique, dimensions 


incomplètes), perturbations subies, présence 
de pierres dans le comblement extérieur.


SP forme de la fosse L La P P ds substrat calage recoupement L cuve


228
illisible (seulement 10 cm perceptible 
à l'ouest )


_ _ 10 4
oui  une pierre disposée à plat sous 
tête sarco. pour rehausser sarco. ?


204


259 illisible, en pleine terre 185 60 15 non 100


680
Rectangulaire à angles arrondis ;
fond plat, parois ouvertes


210 80 20 5
oui blocs de MR 1325 ont été 
réutilisés comme calage sous et sur 
les côtés du sarcophage


est venu recoupé MR1325 130


737 partiel, rectangulaire à angles arrondis 220+ 73+ 25 4 oui
Autre sépulture en 
dessous


208


328
Rectangulaire à angles arrondis, 
parois ouvertes


68 27 14 oui 186


208
Rectangulaire à angles arrondis ;
fond plat, parois ouvertes


224 144 28 24
oui pierres de calage sur le bord 
sud


coupe US 15033 
et est coupé par ST1197


213


225
Rectangulaire à angles arrondis ;
fond plat, parois ouvertes


234 85 29 5 oui 214


330
Rectangulaire à angles arrondis ;
fond plat, parois ouvertes


_ _ 30 5 non 30


679
Rectangulaire à angles arrondis ;
fond plat, parois ouvertes


219 75 34 5 non 195


207
Rectangulaire à angles arrondis ;
fond plat, parois ouvertes


170 75 35 5 non coupé par ST 1197 146


507 partiel, rectangulaire à angles arrondis 220+ 80 40 14 oui perturbé par ST1195 195


520
Rectangulaire à angles arrondis ;
fond plat, parois ouvertes


240 90 40 10 non 210


277
Rectangulaire à angles arrondis ;
fond plat, parois ouvertes


252 40 15
oui pierres de calage sur tout le 
pourtour


206


506 illisible 192 91 42 15 non 98


340
Rectangulaire à angles arrondis ;
fond plat, parois ouvertes


215 57 5 5 non 200


378 Rectangulaire à angles arrondis 220+ 75 _ _ non
autres creusements autour 
(a recoupé ST 381)


195


386
Rectangulaire à angles arrondis ;
fond plat, parois ouvertes


215 80 _ 12 non 205


378 Rectangulaire à angles arrondis 220+ 75 _ _ non
autres creusements autour 
(a recoupé ST 381)


195


386
Rectangulaire à angles arrondis ;
fond plat, parois ouvertes


215 80 _ 12 non 205


	tableau	58
tableau récapitulatif des écarts fosse-cuve pour 


les dix-sept fosses qui ont pu être observées.


SP Longueur fosse L externe cuve écart fosse-cuve Présence de pierres remarques
386 215 205 10 non
208 224 213 11 oui
737 220+ 208 12 oui
340 215 200 15 non
225 234 214 20 oui
207 170 146 24 non
679 219 195 24 non
507 220+ 195 25 oui
378 220+ 195 25 non
520 240 210 30 non
277 252 206 46 oui
680 210 130 80 oui cuve partielle
259 185 100 85 non cuve partielle
506 192 98 94 non cuve partielle
228 _ 204 _ non
330 _ 30 _ non
328 _ 186 _ non







les sablons | rapport d'opération, archéosphère 2013  
382


Nous avons pu l’observer sur 
un seul côté (ST 208) ou sur 
l’ensemble du pour tour (ST 
277) (figure 211). Dans ce 
dernier cas, il s’agit de la fosse 
ayant la longueur enregistrée la 
plus importante (252 cm). Les 
pierres calcaires, et même des 
fragments de tegulæ, participent 
pleinement au comblement ex-
térieur de la sépulture. Cepen-
dant, il n’y a pas de corrélation 
entre les dimensions de la fosse 
et la présence de ces pierres 
puisqu’on les trouve aussi bien 
dans des fosses où l’écart et de 
11 cm que dans celle dont il est 


à 46 cm (ST 277). On peut donc s’interroger sur la fonction de ces 
pierres plus ou moins agencées : simple comblement, calage ou véri-
table caisson de pierres sèches. Dans ce dernier cas, cela suggérerait 
que les sépultures étaient en grande partie visibles. Or, si l’on observe 
la fosse de ST 277, fosse dans lequel des pierres ont été observées 
sur les quatre côtés, l’aménagement est rendu rectiligne davantage 
par l’effet de paroi que par une véritable architecture. Au vu du poids 
et de la rigidité du contenant, le terme de « calage » n’apparaît pas 
comme le plus approprié. Il faudrait davantage parler de mise à niveau 
ou surélévation, ce qui est probablement le cas pour la sépulture 228. 
Le fait de déposer des pierres dans ces fosses correspond donc à une 
volonté de simplifier le comblement plutôt qu’à une véritable structu-
ration de la fosse.


Le corpus
état de conservation
Trente-trois cuves ou fragments de cuves ont été mis au jour dans 
des états de conservation divers : fragmenté, fissuré, morcelé, délité, 
etc. Les effets de leur mise au jour se sont très rapidement manifes-
tés lors du chantier : les fissures se sont intensifiées, des micro-orga-
nismes (type mousse verte) se sont développés suite à l’alternance 
de l’humidité et du soleil. L’enregistrement des données telles que les 
dimensions ou l’observation des traces de taille doit donc s’effectuer 
dans un délai court par rapport à l’exhumation de tel vestige. D’une 
manière générale, les parois des sarcophages sont décalcifiées et les 
cavités remplies d’argile rouge.


a
b


c


d


figure	211
Présence de pierres dans le comblement 
externe des fosses des sépultures 208 (le 
long de la paroi sud de la fosse [a]), 277 
(le long de la paroi nord de la cuve [b], le 
long des parois sud et est de la cuve [c]) et 
328 (dans la partie est de la fosse [d]).
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matériau (BB)
Les échantillons prélevés sur les parois des sarcophages sont des cal-
caires blancs, bioclastiques avec ou sans crinoïdes. Ces calcaires sont 
très altérés et au contact des formations fluviatiles, les parois se sont 
couvertes d’un enduit brun-rougeâtre d’oxydes de fer que l’on re-
trouve dans les fins interstices à l’intérieur du calcaire.
Les autres échantillons sont des calcaires blancs, récifaux et fossilifères 
(bioherme à polypiers).
Tous les calcaires décrits appartiennent aux étages géologiques Oxfor-
dien et Kimmeridgien inférieur (Jurassique supérieur). Ils affleurent aux 
abords immédiats de Luxé.


composition du corpus (tableau 59)
Parmi ce lot, 23 cuves sont considérées comme entières : leur mor-
phologie complète est lisible et les quatre montants, ou au minimum 


tableau	59
tableau récapitulatif du corpus. c : coussin 
hémi circulaire ; tBS : trou de bardage ou 
de scellement ; d : décor ; o : traces d'ou-


til ; m : morphologie générale du bloc.


SP morphologie aménagement céphalique perforation fond indices de remploi antique
208 cuve entière monolithe C


228 cuve entière monolithe C X


258 cuve entière monolithe X + rainures


378 cuve monolithe (avec découpe au pied) C TBS.O.M


468 cuve entière monolithe C


507 cuve entière monolithe C X


144 cuve bipartite


207 cuve bipartite


225 cuve bipartite TBS.D.O.M


277 cuve bipartite TBS.O.M


340 cuve bipartite


386 cuve bipartite TBS


520 cuve bipartite TBS.O.M


673 cuve bipartite


676 cuve bipartite TBS.O


679 cuve bipartite


737 cuve bipartite TBS.O


328 cuve tripartite


129 petite cuve


268 petite cuve ; bipartite


286 petite cuve


287 petite cuve M


326 petite cuve, manque montant pied M


213 fragment de cuve bipartite (partie 2 fragmentaire) TBS.O


227 fragment de cuve ¾ pied TBS


506 fragment de cuve ¾ tête


674 fragment de cuve ¾ tête


680 fragment de cuve ¾ tête


1355 fond (partiel) de cuve C


678 fond (partiel) de cuve


259 fond (partiel) de cuve


330 fragment de cuve 30 cm montant pied


873 fragments de sarcophage
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leur départ, sont présents. Cinq cuves sont conservées sur les trois 
quarts de leur surface, il leur manque l’extrémité pied dans quatre cas 
sur cinq. Un fragment consiste en la partie « pied » d’une cuve, trois 
sont des fonds partiels de cuve. À ceux-ci nous pourrions ajouter les 
fragments de fonds et montants découverts dans la tranchée récente 
ST 873 qui correspondent à une cuve démolie lors de la mise en 
œuvre de cette dernière. Enfin, deux couvercles ont été découverts 
sur le site mais aucun d’eux ne venait recouvrir une cuve de sarco-
phage (cf. annexe VIII, Inventaire du lapidaire).


Forme générale
Les exemplaires de Luxé présentent des montants aux parois droites 
et des fonds relativement plats. Une légère déclivité est perceptible 
sur certains fonds (ST 129, ST 468 — figure 212 — ST 258) et cer-
taines parois des montants pieds présentent un fruit (ST 208, ST 228 : 
faible déclivité de haut en bas, base située en avancée par rapport à 
sa partie haute). Deux morphologies principales ont été rencontrées : 
des cuves rectangulaires (5) et des cuves trapézoïdales (18). Pour ces 
dernières, l’indice de trapézoïdalité a été calculé afin de déterminer le 
degré de trapézoïdalité variable de 0 à 1 selon des critères définis par 
F. Henrion : très trapézoïdal (inférieur à 0,35), trapézoïdal (entre 0,36 
et 0,60), légèrement trapézoïdal (de 0,61 à 0,95) (Henrion 2004) (ta-
bleau 60). Les cuves de cette forme entrent donc majoritairement 
dans la catégorie « légèrement trapézoïdale » (12 cuves).


dimensions
Afin que la prise des dimensions soit homogène et que ces données 
puissent ensuite être comparées, un schéma des mesures à effectuer 
a été mis en place dès le début de la fouille. Ont été ainsi enregistrés 
en centimètre les longueurs externe et interne des cuves, les largeurs 
externes et internes des montants tête et pied, la moyenne de l’épais-
seur des parois en quatre positions, les hauteurs externe et interne 
des montants pied et tête (figure 213). Certaines données n’ont pu 
être relevées du fait de l’absence d’éléments constitutifs de la cuve 
pour des raisons de conservation (ST 259, ST 678, ST 1355) et/ou de 
morphologie primaire (ST 330, ST 227, ST 506).
Les fragments de cuve utilisés ont des longueurs externes comprises 
entre 30 et 130 cm. Les cuves entières sont de longueurs très va-
riables : entre 74 et 215 cm.


50 cm


EO


59


figure	212
Profil longitudinal interne de la cuve de St 468.
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tableau	60
tableau d'indice de trapézoïdalité.


SP largeur extérieur tête largeur extérieur pied Longueur externe indice de trapézoïdalité morphologie selon henrion 2004b
326 33 35 82 1,06 rectangulaire


287 40 40 74 1,00 rectangulaire


386 64 64 205 1,00 rectangulaire


286 29 27 90 0,93 rectangulaire


378 57 55 195 0,96 rectangulaire


207 47 42 146 0,89 légèrement trapézoïdal


520 66 60 210 0,91 légèrement trapézoïdal


144 50 42 160 0,84 légèrement trapézoïdal


328 52 40 186 0,77 légèrement trapézoïdal


277 56 43 206 0,77 légèrement trapézoïdal


268 43 29 98 0,67 légèrement trapézoïdal


340 50 35 200 0,70 légèrement trapézoïdal


679 66 50 195 0,76 légèrement trapézoïdal


208 58 40 213 0,69 légèrement trapézoïdal


225 57 38 214 0,67 légèrement trapézoïdal


129 56 35 117 0,63 légèrement trapézoïdal


676 68 46 207 0,68 légèrement trapézoïdal


673 54 26 150 0,48 trapézoïdal


258 67 37 215 0,55 trapézoïdal


737 75 44 208 0,59 trapézoïdal


507 73 38 195 0,52 trapézoïdal


228 75 37 204 0,49 trapézoïdal


468 76 34 196 0,45 trapézoïdal


figure	213
Schéma des prises de mesures.
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Nous observons que les sarcophages de longueur externe inférieure à 
195 cm contiennent des squelettes d’individus immatures (cf. chapitre 
11, Étude paléobiologique). Seules trois cuves rectangulaires ont des di-
mensions permettant d’inhumer un individu adulte en décubitus alors 
que onze cuves trapézoïdales ont des dimensions supérieures à 195 
cm de long.
La largeur externe du montant tête oscille entre 29 et 76 cm et 18 et 
58 cm en interne. La largeur du montant pied s’étend de 26 à 64 cm 
en externe et de 16 à 30 cm en interne.
Les hauteurs des montants en interne atteignent jusqu’à 26 cm de 
hauteur. Cela correspond à la profondeur minimum de creusement 
puisque la majorité des cuves ont subi un arasement ne serait-ce que 
de quelques centimètres (simple érosion) à plusieurs dizaines de cen-
timètres (perturbation).
Les montants ont des épaisseurs moyennes entre 7 et 13 cm. Celles-ci 
ne sont pas corrélées avec leur forme générale et leurs autres dimen-
sions.
Toutes ces considérations nous permettent de mettre en lumière le 
fait qu’il n’existe pas deux sarcophages de dimensions strictement 
identiques sur le site. Il ne semble donc pas exister de véritable gaba-
rit de production mais chaque pièce devait être laissée à l’appréciation 
du tailleur de pierre.


Partition des cuves
Parmi les cuves entières, dix sont formées d’un seul bloc, douze de 
deux éléments et une est tripartite. Dans le cas de sarcophages formés 
de plusieurs blocs, les parties sont nommées de 1 à n en commençant 
par la tête. Les cuves partielles ont été utilisées conjointement à des 
moellons (ST 213, ST 259, ST 330, ST 674, ST 227, ST 326), et/ou ont 
fait l’objet de perturbations antérieures (ST 678, ST 1355, ST 680, ST 
506, ST 227) qui ne permettent pas de lire cette information.
Les dimensions des cuves n’influent pas sur leur partition. Ainsi, cinq 
sarcophages dont la longueur est inférieure à 195 cm, donc considé-
rés comme des contenants pour immature, sont bipartites (ST 207, 
ST 673, ST 144, ST 268, ST 328). La partition de la cuve ne semble 


donc pas liée uniquement à des raisons de poids 
et de commodités de transport. L’exemple le plus 
marquant est le sarcophage de la ST 268. Il est 
composé d’une partie 1 de 70 cm et d’une partie 
2 de 28 cm de long (figure 214).
La composition bipartite doit donc trouver ces 
raisons dans des considérations propres à sa mise 
en œuvre : peut-être faut-il y voir un élément ré-
vélateur de l’approvisionnement du matériau, le 
signe d’un remploi même si les éléments de ca-
ractérisation du bloc comme tel n’ont pu y être 
observés (mais l’absence de ces indices peut s’ex-
pliquer par l’extrême arasement de la cuve, mon-
tant inférieur à 10 cm).


figure	214
cuve très arasée de la sépulture 268 qui 
présente un bipartisme malgré ses pe-
tites dimensions (98 cm de long).
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L’unique exemplaire tripar tite 
des Sablons, d’une longueur ex-
terne de 186 cm, contenait éga-
lement un individu immature (ST 
328 — figure 215).


Aménagements internes
Amincissement des parois
Sept cuves (ST 386, ST 680, ST 
277, ST 225, ST 328, ST 378, ST 
506) semblent avoir fait l’objet 
d’un amincissement de leurs pa-
rois ; celui-ci concerne essentiel-
lement les parois des montants 
latéraux. La taille interne peut 
s’effectuer à partir du montant tête ou démarrer à une vingtaine de 
centimètres de ce montant ménageant ainsi un rétrécissement pour 
le crâne qui pourrait s’apparenter à une logette grossière (figure 
216, page suivante). Les marques de cette taille sont parfois visibles 
(rainures latérales de ST 386) mais c’est surtout la morphologie géné-
rale de l’évidement interne et notamment la courbure de ses parois 
qui indiquent une telle opération (figure 217). L’amincissement peut 
également concerner les parois en externe (ST 208 et ST 225). Ceci 
a pour conséquence de donner un effet anthropomorphe ou ogival au 
creusement de la cuve. Le sarcophage de la ST 129 affecte en interne 
une telle forme mais son évidement semble homogène et recourir 
d’un même geste. On ne peut donc pas parler pour celui-ci d’affine-
ment des parois. Il semble que sa conception soit différente des autres 
cuves (figure 218).


figure	215
cuve de la sépulture 328 com-


posée de trois parties.


Rainure latérale


Rainure latérale


Courbure
des parois


Rainure
latérale


Courbure
des parois


figure	217
vues de la cuve de St 368 : indices 


d'amincissement des parois.
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Amincisement
externe : buchage


au taillant
st	507


st	328


st	277


st	225


figure	216
Amincissement des montants latéraux des 
cuves de St 328, St 225 et St 277. elles 
prennent ainsi une forme interne ogivale.


figure	218	
vue de la cuve de la St 129 : évide-
ment ogival homogène de la cuve.
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coussins céphaliques
De petites surélévations quasi semi-circulaires du fond, à partir du 
montant tête, sont présentes dans six cuves (ST 468, ST 208, ST 378, 
ST 228, ST 507, ST 1355) ; elles sont identifiées comme des cous-
sins céphaliques. Deux sont incomplètes : celle de la ST 1355 n’est 
conservée que dans sa moitié droite et celle de la ST 378 a perdu son 
extrémité gauche. De 0,8 (ST 468) à 2 cm (ST 208) d’épaisseur, ces 
aménagements ont des largeurs comprises entre 34 et 46 cm et des 
longueurs entre 18 et 26 cm (figure 219 et tableau 61). Elles sont 
majoritairement taillées dans du calcaire coquillier (figure 220) et 
dans des cuves de longueur supérieure à 195 cm.


Perforations et rainures (figure 221)
Les cuves des sépultures 228, 258, 507 présentent environ au deux 
tiers de leur longueur (en partant de la tête), une perforation d’un 
diamètre d’environ 6 cm, traversant de part en part leur fond. La per-
foration de la cuve de la sépulture 258 est rejointe par deux rainures 
d’environ 1,5 cm de large pratiquée sur la face interne du fond. Celle 
de droite est conservée sur 30 cm et celle de gauche sur 25 cm, à 
l’endroit où une fracture scinde la cuve en deux. Ces trois contenants 
présentaient une déclivité plus ou moins importantes.


une cloison
La cuve ST 676 présentait un aménagement interne spécifique : une 
cloison formée de deux moellons calcaires scinde l’espace à un tiers 
de sa longueur à partir du montant tête (figure 222). Cet élément 
n’étant pas directement jointif de la cuve, il ne peut être rattaché à un 
même geste technique et requiert plutôt d’une réutilisation du conte-
nant que d’un caractère propre à la cuve.


ouvertures des montants de trois cuves
Trois cuves présentent une découpe de leur montant au niveau des 
pieds et/ou de la tête. Il s’agit des sépultures 386, 259, 378 (figure 223).
Parmi ces trois cuves, une contenait un squelette adulte en place ac-
compagné d’une réduction, une autre a été vidangée mais contenait en-
core quelques restes de deux individus de plus de 15 ans (cf. chapitre 11,
Étude paléobiologique) et la dernière était entièrement vide. 


10 cm


ST 468


ST 378 ST 208


ST 228


ST 507


	figure	219
relevés des coussins céphaliques.


	tableau	61
dimensions (en cm ; en italique, dimensions par-


tielles) et relevés des coussins. celui de la cuve de 
St 1355 n'a pas été relevé car trop fragmentaire. 


SP Longueur Largeur
1355 16 19


468 18 34


208 22 35


378 22 20


228 25 46


507 26 45


st	208 st	228 st	507


	figure	220
exemples de coussins semi circulaires 


taillés dans des fonds de cuves.
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st	228 st	258 st	507


figure	221	
Fonds de cuve présentant des perforations.


figure	222	
Partition de la cuve de St 676 par 
l'installation d'une cloison formée 
de deux moellons calcaires.
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Le caractère volontaire de cet enlèvement d’une partie de mon-
tant est attesté par la trace de taillant visible à ce niveau sur la cuve 
de ST 378. La surface très érodée du calcaire des autres cuves n’a 
pas permis d’observer le même type d’indices. Un tel aménagement 
reste énigmatique. Ces cuves ne présentent pas d’autres particula-
rités. Elles ont des dimensions capables de contenir un adulte en 
décubitus, il ne s’agit donc pas d’augmenter la surface de dépôt. Un 
aménagement similaire est connu sur une cuve de sarcophage d’ori-
gine beaucoup plus méridionale. Il s’agit de la cuve de sarcophage 
de Lourdes conservée au Musée pyrénéen (Boudartchouk 2002).


Analyse technologique (Sv, tG)
Les traces d’outils (cf. annexe viii, inventaire du lapidaire)
La lecture des traces d’outil a été réalisée sur l’ensemble des cuves 
et fragments de cuves.
Les traces les plus fréquemment rencontrées ont été produites par la 
polka : trente cuves en portent les marques. Elle est l’outil de prédi-
lection pour la réalisation des cuves des Sablons. Les traces relevées 
révèlent des outils à tranchant horizontal compris entre 2,5 et 5 cm 
et à tranchant vertical compris entre 4,5 et 8 cm. Ainsi, pour la cuve 
de la sépulture 228, une polka au tranchant horizontal de 3 cm et 
au tranchant vertical de 5 cm a été utilisée au vu des stigmates de 
taille (figure 224). La plupart des montants sont ainsi taillés en 
face interne comme externe.


st	259


st	378


st	386


figure	223
cuves présentant une découpe au ni-
veau des montants tête et/ou pieds.


figure	224
traces de polka sur le montant gauche de la 
cuve de St 228 (vue générale et détail de la 
face externe du montant gauche, traitée à 
la polka de 5 cm de tranchant vertical).
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Des traces de pic ont été obser-
vées sur le fond interne de 14 
cuves (figure 225). Cet outil 
apparaît également sur certains 
montants latéraux en externe 
(ST 506, ST 129, ST 144, ST 
386). Dans ce dernier cas, il s’agit 
davantage de marques d’extrac-
tion que de véritable taille au pic 
(figure 226). Il est également 
parfois utilisé pour l’évidement 
du montant pied (figure 227).
Le taillant est présent parmi 
les outils utilisés dans la réalisa-
tion des cuves mais il apparaît 
de manière plus ponctuelle. Il 
transparaît dans le layage fin ob-
servé sur les montants latéraux 
de quatre cuves (figure 228),
dans le rebuchage du fond ex-
terne ou encore sur les faces 
jointives des cuves partites (ST 
520) (figure 229). Son emploi 
pour pratiquer un layage fin est 
un des indices de remploi de 
bloc antique.
De la même manière, des traces 
de bretture sont discernables 
sur les montants ou le fond de 
cinq cuves : ST 213, ST 520, ST 
277, ST 676, ST 737.
Le traitement des dessous de 
cuves est variable (figure 230). 


Il a pu être clairement identifié sur douze cuves. Quatre sont brut 
d’extraction (ST 258, ST 225, ST 228, ST 227). Quatres autres pré-
sentent les marques d’un rebuchage au taillant (ST 213, ST 378, ST 259, 
ST 468). Trois cuves ont les stigmates du pic et du taillant (ST 144, ST 
520, ST 386). Enfin, deux présentent un traitement au pic accompagné 
de traces de bretture (ST 676 et ST 737). Ce traitement révèle donc 
des modes opérationnels très variés : la cuve a pu être taillée dès la 
carrière, subir des enlèvements importants sur son lieu d’implantation 
ou encore provenir de bloc de remploi. De tels traitements, exception 
faite de la présence de bretture, avaient été observés sur le site de 
Chaniers (Moizan 2009).


225


226


figure	225
traces de pic en fond de cuve de St 679.


figure	226
trace de pic d’extraction sur le mon-
tant gauche de St 129.
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Les outils utilisés sur le site des Sablons
L’utilisation de quatre types d’outils à percus-
sion lancée a été reconnue sur le lapidaire des 
Sablons.
Le pic est utilisé à la période mérovingienne dans 
toutes les phases de la taille, du dégrossi à la fini-
tion soignée. Sa présence ici parait donc évidente.
Le taillant est un outil en fer qui possède deux 
tranchants droits parallèles au manche. Il est uti-
lisé dans l’enlèvement d’épaisseurs de pierre ex-
cédentaires (rebuchage) ou dans le surfaçage de 
pierre tendre (layage). La bretture correspond 
au même type d’outil mais un ou deux de ses 
tranchants sont pourvus de petites dents.
La polka possède un tranchant vertical et un tran-
chant horizontal, ce qui la différencie du taillant. Il 
est difficile de rattacher des traces de tranchant 
vertical à l’un ou l’autre de ces outils, bien que 
souvent la partie verticale d’une polka soit moins 
large que celle d’un taillant. Dans cette étude, 
nous avons opté pour le rattachement de ce type 
de traces à l’outil polka, le taillant apparaissant 
de manière privilégié dans ses fonctions de rebu-
chage ou de layage fin.
Tous ces outils sont connus dès l’époque romaine 
et continuent à être utilisés durant l’époque mé-
rovingienne et même les débuts du roman. La 
bretture est toutefois d’un usage moins courant 
pour cette période, surtout sur ce type de sup-
port (Bessac 1987). Ici, elle peut donc être un 
indice d’une production plus récente ou à l’inverse d’une réutilisation 
d’un bloc antique.


Les remplois antiques
Douze cuves présentent de façon certaine les indices de leur réalisa-
tion dans des blocs de constructions antiques. Ces indices peuvent 
être les suivants :


 � la morphologie générale du bloc (forme générale, composition, 
chanfrein),


 � la présence de trous de levage et de scellement,
 � la présence de traces d’outils significatives d’une retaille,
 � la présence d’un décor de type antique.


C’est souvent le croisement de ces indices plus ou moins exprimés qui 
permet de définir l’origine du bloc.


st	227


st	277


figure	227
traces de pic sur la paroi interne des 
montants pied de St 227 et St 277.
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Les indices morphologiques peuvent concerner la forme générale de 
la cuve, le fait qu’elle soit composée de plusieurs parties, ou encore la 
présence d’aménagement tel un chanfrein ou un cadre d’anathyrose.
Ainsi, les cuves de petites dimensions de ST 326 et ST 287 présentent 
des montants droits et gauches incurvés et donc des profils généraux 
arrondis sans motif propre à leur utilisation lors de leur mise au jour 
(figure 230). Il pourrait s’agir de contenants creusés dans des demi-
fûts de colonnes. Leurs largeurs étant légèrement différentes (35 cm et 
40 cm aux pieds), elles ne semblent pas provenir d’une seule et même 
pièce. Cependant, leur caractérisation comme remploi est renforcée 
par le fait que ST 326 a son montant pied formé par un autre bloc de 
profil similaire mais posé le profil arrondi vers l’ouest et non vers le sol.
Le fait de la bipartition ou la tripartition de la cuve permet de sup-
poser la réutilisation de bloc antique mais ne permet pas de l’affir-
mer sans la conjugaison d’indices supplémentaires. Ainsi, les cuves des 
sépultures 268, 207 et 673 composées de deux blocs mis bout à 
bout n’ont pu pour autant être qualifiées de remploi, tandis que celles 
des sépultures 340, 144 et 673 pourraient être désignées comme tel 


st	225


st	378


figure	228
Layage fin sur les parois externes des 
montants latéraux de St 225 et St 378.


figure	229
rebuchage du fond externe au taillant et traces 
sur la face est de la partie 1 de la cuve de St 520.
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par association avec d’autres indices morphologiques ou encore par 
leurs traces d’outils (cf. annexe VII, Catalogue des sarcophages).
La présence de chanfrein a été observée sur des cuves de petites (ST 
287) comme de grandes dimensions (ST 225, ST 227, ST 213).


Brut dʼextraction
st	225


Taillant


st	468 Détail du fond de cuve externe de  ST 468


Taillant


Pic


st	520


Bretture


Pic 


st	676


figure	230
Les différents traitements des 


fonds externes des cuves.
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Un cadre d’anathyrose — « bande périmétrale délimitant une surface 
creuse réalisée sur la face d’un bloc afin de faciliter son ajustement avec 
le bloc qui lui fait suite dans la construction » (Gaillard 2011) — ont été 
identifiés sur les cuves des sépultures 225, 520 et 378. Ils permettent 
d’avoir une image très précise de la morphologie des blocs originaux. 
Pour exemple, la cuve de la sépulture 378 comporte sur la face ex-
terne de son montant tête un cadre d’anathyrose et un traitement 
au gros pic tandis que la face externe de son montant pied présente 
un cadre d’anathyrose et un bossage central (figure 232). Cette 
dernière correspond donc à la face visible dans la construction, le 
parement de l’ouvrage architectural. Un chanfrein, une rainure et des 
trous de bardage permettent d’identifier son montant droit comme 
le lit d’attente.
Sur les douze cuves identifiées comme des blocs antiques, dix ont 
dévoilé des trous sur leurs parois externes lors de leur exhumation 
(figure 233 et tableau 62, planche suivante) ; les deux cuves où 
ils n’ont pas été observés correspondent aux deux probables frag-
ments de colonnes. Ces trous ont été identifiés comme des orifices 
liés au transport des blocs (trous de bardage) et comme des trous 
de scellement. Ils indiquent donc une utilisation dans l’architecture 
monumentale. Certains de ces trous ont été obturés par des bou-
chons de mortier et parfois des petits fragments de calcaire mis en 
place probablement au moment de l’installation du sarcophage dans 
la fosse (figure 234). La présence de ces trous de bardage révèle, 
de la même manière que les cadres d’anathyrose, le positionnement 
du bloc dans l’élévation dont il provient. De fait, les trous de bardage 
permettent de placer le bloc correctement dans son assise afin de 
recevoir l’assise supérieure. La face contenant de tels aménagements 
correspond donc au lit d’attente ; quelques aménagements de ce type 
peuvent parfois être également perceptibles sur le lit de pose (traces 
de barre à mine) (figure 235).


231 232


figure	231
cuves de St 287 et 326 vue de 
l’est : profils arrondis.


figure	232
montant pied de la cuve de 378 : 
cadre d’anathyrose et bossage.
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	figure	234
exemples d’obturations des trous de bardage.


st	225	A


st	225	d


st	225	f


st	520	A


	figure	235
désignation des différentes parties d’une pierre 


de grand appareil et moyens de levage de 
l’architecture romaine (Adam 2008, p. 52–53).
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La comparaison des dimensions de ces trous de bardage et de scel-
lement avec ceux relevés sur des blocs antiques en situation de 
construction (Bastion de Saintes, étude T. Grégor in Grimbert 2000) 
a révélé des modules semblables. De la même manière on a pu com-
parer les dimensions des blocs utilisés pour former ces cuves avec ceux 
rencontrés à Saintes.


E D
C


D
B A


C


B


A


E D C


ST 520


ST 676


ST 277
ST 378


A
B


A B
C


D
E


F G


montant droit


montant gauche


montant droit


montant gauche


fond extérieur


montant droit


montant gauche


ST 386


montant droit


montant droit


montant gauche


A


B


C
D


E


F


ST 737


A


B


montant droit


montant gauche


ST 225


montant gauche


F


GH


D A


BCE


ST 873


fond extérieur


A


ST 213


A
vue en plan


ST 227


montant droit


A


20 cm


figure	233
Schémas des emplacements de 
trous de levage sur les cuves.
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Peu de blocs de cette construction ont des dimensions supérieures 
à 170 cm, pour des raisons évidentes de masse et de transport. Les 
modules les plus fréquents ont des longueurs autour de 80 cm, des 
largeurs de 65 cm et des hauteurs de 45 cm. On comprend donc aisé-
ment la nécessité de recourir à deux voire trois blocs pour constituer 
une cuve de sarcophage, exception faite des cuves destinées à contenir 
des individus immatures inférieurs à 100 cm.


tableau	62
tableau récapitulatif des trous de le-


vage observés (mesures en cm).


SP trou de bardage hauteur Largeur Profondeur bouché par du mortier
213 213 A 3 6 7


225 225 A 13 7 10 X


225 B 12 10 10


225 C 7 5 10


225 D 13 4 10 X


225 E 6 7 6


225 F 7 13 10 X


225 G 7 7 6


225 H 10 6 10


227 227 A 5 6 6


277 277 A 6 5 6


277 B 6 4 5


277 C 4 13 6


277 D partiel 4 6


277 E 4 13 11


378 378 A 9 5 9


378 B 8 3,5 11


378 C 5,5 5 10


378 D 8 7 11


386 386 A 7 14 8


386 B 5 5 8


386 C - - -


386 D - - -


386 E 10 3,5 11


520 520 A 9 22 10 X


520 B 14 4,5 8


520 C 6 6 7


520 D 9 10 12


520 E 5 5 6


520 F 5,5 5,5 -


520 G 13 3 9


676 676 A 8 3,5 11


676 B 6 4 11


676 C 6 6 7


676 D 3 13 11


676 E - - -


676 F - - -


737 737 A 5 10 5


737 B - - -


873 873 A 5 5 6
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L’observation des traces d’outil rend également compte de ces rem-
plois. La reprise au taillant de certaines cuves est très nettement per-
ceptible. On a notamment pu le remarquer dans l’affinement de cer-
tains montants mais également par l’observation de recouvrement de 
traces plus anciennes. Ceci est particulièrement perceptible sur la cuve 
de la sépulture 225 où le layage fin est interrompu par un rebuchage 


nettement moins appliqué des 
parois extérieures ou encore 
sur la cuve de la sépulture 520 
(figure 236).
Enfin, le décor remarquable du 
montant tête de la cuve de la 
sépulture 225 n’autorise aucun 
doute quant à l’origine du bloc : il 
provient d’un édifice monumen-
tal (figure 237). La fouille de 
la sépulture a révélé que la cuve 
était enfouie sur plus des trois 
quarts de sa hauteur dès sa mise 
en place en tant que contenant 
funéraire. Ce décor, situé sur la 
partie externe du montant tête, 
n’était alors pas visible


1 2


2


1


1


2


st	225


st	520


figure	236
reprise au taillant des blocs antiques 
présents dans les sépultures 225 et 
520. 1 : layage fin ; 2 : rebuchage.


figure	237
décor de végétaux  présents sur le montant 
tête extérieur de la cuve de la sépulture 225.
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Nous pouvons donc nous interroger sur les raisons du choix d’un tel 
bloc si son caractère prestigieux n’était pas spécifiquement mis en 
valeur.
L’utilisation de ces blocs, au vu de l’importance des vestiges antiques 
sur le territoire de Luxé (cf. chapitre 2, Contextes), semble davantage 
répondre à une volonté de faire avec les matériaux disponibles à proxi-
mité que d’une volonté ostentatoire pour de tel contenant. Cette idée 
est renforcée par le fait que les cuves qui ne sont pas constituées par 
des éléments de remploi sont taillées dans un calcaire local.


datation et discussion
Le sarcophage est par sa nature même un contenant hermétique — 
même s’il n’a pas été retrouvé ici, il est obturé par un couvercle — 
pérenne et accessible. Ceci en fait un contenant funéraire aisément 
réutilisable et de ce fait, sur le site des Sablons, la plupart des cuves ont 
été utilisées à plusieurs reprises (cf. chapitre 11, Étude paléobiologique). 
Néanmoins, des datations 14C ont été effectuées sur les ossements 
au sein de ces contenants identifiés comme n’ayant pas fait l’objet de 
réutilisation (aucune réduction dans leur creusement).
Elles ont révélé des terminus ante quem pour un exemplaire de chaque 
type de sarcophage. La sépulture 1355 correspond à un sarcophage 
monolithe en calcaire bioherme. Elle est datée entre 770 et 900 ou 
encore 920 à 940 à 2 s. La sépulture 520 correspond à une cuve 
composée de blocs de remploi. Elle est datée entre 650 et 690 à 2 s.
Au vu des datations radiocarbone effectuées sur ces individus, la cuve 
réalisée à l’aide de blocs antiques apparait donc comme plus ancienne 
que la cuve monolithe à coussin céphalique. La datation de la sépulture 
1355 la situe d’ailleurs parmi les plus récentes inhumations du site.
La présence de cuves formées de blocs antiques avant la mise en 
œuvre d’une production spécifique de cuve monolithe est un fait avé-
ré pour de nombreux sites en France. Nous en connaissons ainsi deux 
exemples dans le Vexin : un à Genainville (Mitard 1974) et un à Santeuil 
(Mazeau 2006) mais également dans l’Oise à Bulles (Legoux 2011) ou 
dans l’Yonne à Quarré-les-Tombes (Büttner et Henrion 2009). Plus 
proche géographiquement du site des Sablons, le site d’Usseau dans 
les Deux-Sèvres a livré plusieurs cuves composites (Scullier 2001).
Sur le site des Sablons, il apparait que l’ensemble des matériaux est 
de provenance locale. Cette différence dans la constitution des cuves 
apparaitrait donc davantage comme la spécialisation et même la stan-
dardisation du mode de façonnage de ces cuves. De fait, les deux 
types de cuves ont des morphologies similaires (trapézoïdaux, coussin 
hémisphèrique, dimensions) qui font présumer d’un même « canon » 
et probablement d’un même groupe d’artisans pour cette production. 
C’est donc uniquement la provenance du matériau qui dénote une évo-
lution chronologique. La fin de l’exploitation des monuments antiques 
en tant que carrière est-elle révélatrice de l’enfouissement des vestiges 
et donc de la fermeture de ce type de carrière ou est-elle significative 
d’un choix esthétique ? La première hypothèse semble la plus plausible 
même si aucun élément chronologique ne nous permet de l’étayer.
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conclusion
Les cuves des Sablons ont révélé des compositions variées (nombre 
de parties, longueur, etc.) bien que le module de forme trapézoïdale 
soit de règle. Elles ont été mises en oeuvre selon des techniques de 
taille classique pour un site mérovingien et dans du calcaire de pro-
venance local. Le remploi de blocs antiques dans certaines de ces 
réalisations va de pair avec ce qui a pu être observé dans l’étude des 
autres contenants funéraires et révèle une forte empreinte antique de 
Luxé, déjà bien documentée archéologiquement.
Cette étude approfondie vient alimenter les discussions autour de 
ce mode d’inhumation très répandue en Aquitaine seconde pour la 
période mérovingienne. Les sarcophages des sites de Usseau (Scuiller 
2001), Chaniers (Moizan 2009), Chadenac (Farago 1999), Migné (Vallet 
2012) et Chasseneuil (Poignant 2004) ont été traités selon une mé-
thodologie proche, du moins intégrant une analyse technologique, qui 
augure de belles perspectives quant à la connaissance de ce mode d’in-
humation et de sa mise en oeuvre. Deux thèses sont attendues sur le 
sujet : celle de Guillaume Rougé : « Les sarcophages entre Loire et Py-
rénées du IVe au VIIIe siècle ; critères techniques et morphologiques », 
sous la direction de P. Araguas (Université Bordeaux III) et celle de Da-
niel Morleghem : « Les sarcophages de pierre du haut Moyen âge dans 
le bassin versant de la Loire moyenne : production, diffusion, utilisation 
et réemploi », sous la direction de J. Seigne (Université de Tours) 
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le	mobilier	issu	des	sépultures
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L’abondance du mobilier découvert en contexte funéraire à l’époque 
mérovingienne nourrit de façon significative notre connaissance de ces 
populations. La forme, la taille et les décors des objets sont des mar-
queurs géographiques, chronologiques et culturels (Catteddu 2009). 
La découverte de ces objets en contexte sépulcral, en association 
avec un ou plusieurs défunts, permet de faire le lien entre les don-
nées biologiques et culturelles. Bien que le soin apporté au défunt ne 
soit pas le strict reflet de son statut social (Buchet et Lorren 1975, p. 
27 ; Marthon 2005, p.8), il nous permet tout de même d’en entrevoir 
une image — certainement légèrement déformée — et de tracer les 
contours de la société dont il est issu (ibid., p. 3).
L’étude du mobilier funéraire mérovingien de Luxé s’inscrit dans des 
problématiques développées ponctuellement sur les sites mérovingiens 
régionaux. Elles concernent, d’une part, l’apparition des tombes à mobi-
lier avant la conquête de l’Aquitaine par Clovis (Stutz 2003, p. 236–238 ; 
Stutz 2004, p. 77 ; Agogue et Barbeyron 2006, p. 48) et d’autre part, 
leur évolution après la bataille de Vouillé (Farago et Mornais 1994, p. 
8). La caractérisation du mobilier funéraire mérovingien durant le Ve 
siècle a permis la découverte, pour certains sites mérovingiens charen-
tais — Courbillac-Herpes, Rouillac et Cognac par exemple — d’objets 
porteurs de diversité culturelle. De plus, la Saintonge, à laquelle Luxé 
est rattaché, présente la particularité d’avoir livré des nécropoles à 
inhumations habillées possédant des objets témoignant d’une culture 
septentrionale très homogène et ancienne (Stutz 2004, p. 78).
L’étude du mobilier funéraire de Luxé consiste, par la caractérisation 
de son matériel et sa comparaison à celui d’autres sites, à proposer, 
dans un premier temps, une période d’utilisation pour chaque objet. 
Ainsi, la confrontation de ces données permet de déduire une attri-
bution chronologique pour les inhumations possédant du mobilier. De 
plus, l’observation des positions des objets rend possible la mise en 
évidence de certaines pratiques funéraires : sépultures habillées, dépôt 
de mobilier, association sexe/mobilier, etc. Enfin, l’intérêt d’une étude 
typologique du mobilier réside également en l’appréhension des bras-
sages culturels dans ce territoire.


1 UMR 8164 HALMA IPEL (Université de Lille 3) - Centre de Recherche en Archéologie et Patrimoine 
(CReA-Patrimoine) (Université libre de Bruxelles).
2 Aspirant du F.R.S.-FNRS. CReA-Patrimoine - Université libre de Bruxelles.
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Présentation du corpus, traitements préalables
et méthodologie
Le corpus
L’étude suivante concerne 100 objets (métal, tabletterie, verre) issus 
des sépultures du site des Sablons.
Le mobilier métallique se compose de 52 objets en fer, de 24 objets 
en alliage cuivreux auxquels s’ajoute un objet composite (fer et al-
liage cuivreux) ainsi que cinq objets en argent. Un fragment de peigne 
témoigne du travail de l’os animal. Dix-sept perles en verre ont été 
exhumées de trois sépultures.


« traitements » préalables
Treize objets métalliques ont été radiographiés3 de manière à faire 
apparaître leurs formes exactes ainsi que leurs décors éventuels. Ces 
radiographies ont permis de déterminer la nature de certains objets 
rendus non identifiables par la corrosion.
Un tri a été effectué avant la stabilisation ou la restauration du mobi-
lier. Ceux dont la corrosion menaçait leur pérennité ont été stabilisés4. 
Ensuite, cinq objets ont été restaurés et six autres ont fait l’objet d’un 
nettoyage partiel dont le but était de mettre au jour une partie des 
décors observés.
Les autres objets, notamment ceux en alliage cuivreux, ont été net-
toyés avant étude (mélange d’eau déminéralisée et d’éthanol) afin 
d’enlever le sédiment présent. Les objets en fer peu corrodés ont été 
débarrassés des résidus de terre qui les recouvraient sans qu’il leur soit 
porté atteinte de façon à ne pas les fragiliser davantage. Seule la boucle 
1645-3 (ST 439) a été soumise à un nettoyage plus poussé (sablage aux 
micros billes de verre) afin de mettre en évidence sa forme originelle.


3 Objets radiographiés par Maryelle BESSOU, Université Bordeaux 1 Pacea UMR 5199.
4 Nettoyage, stabilisation et restauration des objets effectués par Gaëlle Giralt, Conservation Restauration 
du Patrimoine Métal & Céramique, 36 rue Chevreul 69007 Lyon.
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Protocole de traitement et d’analyse
Numérotation
Un numéro a été attribué sur le terrain à chacun des objets présentés 
par la suite. Ces numéros d’inventaire se composent d’une part du nu-
méro de l’unité stratigraphique à laquelle l’objet se rattache et d’autre 
part du numéro de l’objet isolé au sein de l’US. Ainsi l’objet 1317-2 est 
l’isolat n°2 de l’US 1317.


Présentation du mobilier
L’étude du mobilier issu des sépultures regroupe tous les objets qui 
accompagnent le défunt dans la sépulture mais aussi tous les objets 
métalliques observés dans les remplissages des sépultures ou appar-
tenant à l’architecture funéraire. La céramique, le verre (hors perles) 
ainsi que la faune ont été volontairement exclus de ce chapitre dans la 
mesure où ils ont été étudiés de manière indépendante.
Le mobilier métallique traité dans ce chapitre est présenté par grand 
type selon la classification proposée dès 2004 par R. Legoux, P. Périn 
et F. Vallet pour le mobilier du nord de la Gaule (Legoux, Périn et Val-
let 2004), à savoir les armes (ou objets du quotidien), les éléments de 
ceinture, les objets de parures, les autres accessoires vestimentaires 
et les monnaies. S’ajoutent à ces objets les objets liés à l’architecture 
funéraire des sépultures (clous, etc.) ainsi que le mobilier qui n’a pu 
être identifié.


Prises de dimensions et dessins
Toutes les dimensions données dans l’étude sont les dimensions maxi-
males des objets, sauf mention contraire. Elles ont été prises sur les 
objets avant tout traitement c’est-à-dire, pour les objets en métal, avec 
leur gangue de corrosion. Seuls les objets peu corrodés et/ou présen-
tant un intérêt particulier ont été dessinés (alliages cuivreux, argent). 
De plus, chaque objet a été pesé.


modalité de déposition du mobilier dans les sépultures
L’enregistrement de la position des objets au sein de la sépulture, ainsi 
que la prise en compte des indices de leur déplacement, permet de 
statuer sur la position originelle ou non du mobilier. Les facteurs de 
déplacement retenus dans le cadre de cette étude sont tous les pro-
cessus post-dépositionnels susceptibles de modifier la position des ob-
jets : décomposition du cadavre, passage d’un animal fouisseur, pillage, 
ruissellement, réutilisation de la structure, perturbation par une struc-
ture postérieure, etc. La prise en compte de ces éléments permet 
de discuter de la relation entre le mobilier et le défunt, notamment 
d’argumenter les cas d’inhumations habillées et de dépôts volontaires.
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catalogue
Les objets du quotidien
Ils se composent ici de cinq objets : un scramasaxe et quatre fragments 
de couteaux.


 Le scramasaxe
« Décrite sous ce nom comme un fort coutelas par Grégoire de Tours, 
cette arme peut être assimilée au sabre droit à un seul tranchant qui 
est l’une des armes mérovingiennes les plus courantes » (Riché et Périn 
1996, p. 304). Il s’agit dans un premier temps d’une arme de défense. 
Au cours de la période mérovingienne, cette arme, dont la vocation 
fut tout d’abord guerrière, va être peu à peu intégrée dans la vie 
quotidienne (Riché et Périn 1996) et être utilisée de la même manière 
qu’un couteau. Les traces d’usure observables sur les lames en sont 
les principaux témoins.


ST 1505, 2802-2
 � scramasaxe à dos droit et tranchant courbe (figure 238). Rai-


nures parallèles observées en radiographie (figure 239).
 � Dimensions


L : 51,50 cm, l : 4,50 cm, masse : 470,90 g.
 � Modalités de déposition


objet déposé sous le bras gauche de l’individu inhumé, pointe dirigée 
vers l’épaule du défunt et manche vers le bassin.


Les couteaux
ST 107, 1033-2


 � petit couteau à dos droit et tranchant courbe. Présence de rai-
nures parallèles se rejoignant à la pointe. Vestiges de bois sur la soie 
(figure 240).


 � Dimensions
L : 15 cm, l : 2,60 cm, masse : 38,20 g.


 � Modalités de déposition
objet déposé sur le thorax, pointe vers le haut du corps de l’individu 
inhumé et soie vers le bas.


ST 116, 1090-1
 � couteau à dos légèrement courbe et tranchant extrêmement usé 


(figure 241).
 � Dimensions


L : 13,60 cm, l : 2,40 cm, masse : 30,70 g.
 � Modalités de déposition


objet déposé sur le couvercle de la sépulture au-dessus des membres 
inférieurs du défunt.
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	figure	238
Sépulture 1505 et son mobilier 


(1 : 2802-2 Scramasaxe ; 
2 : 2802-3 rivet de ceinture).


	figure	239
radiographie d’une partie de la lame 


du scramasaxe 2802.2 montrant la 
présence de rainures sur la lame.
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ST 117, 1235-2 et 1235-4
 � deux fragments d’un couteau à dos droit et tranchant courbe


(figure 242)
 � Dimensions


L : 15,40 cm, l : 1,50 cm, masse : 40 g.
 � Modalités de déposition


Objet fragmenté dont la position originelle n’est pas connue. Les deux 
fragments se situaient pour l’un au niveau du thorax et pour l’autre à 
proximité du coude gauche du défunt.


1 cm


figure	240
couteau 1033-2 


de la sépulture 107.


figure	241
couteau de la sépulture 116.
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figure	242
Sépulture 117 et son mobilier (1 : 1235-2 Fragment de couteau ; 
2 : 1235-3 Plaque-boucle ; 3 : 1235-4 Fragment de couteau)
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Les éléments de ceinture
Cette catégorie regroupe les boucles, plaques-boucles, rivets et plaque 
de châtelaine pouvant être rattachés à l’utilisation d’une ceinture.
Le site des Sablons a livré quatre plaques-boucles, huit boucles, trois 
rivets de ceinture et une plaque de châtelaine répartis dans quatorze 
sépultures.
Les boucles et plaques-boucles sont des systèmes d’attache apparte-
nant à des ceintures ou ceinturons ou à des baudriers. Dans la majorité 
des cas présents, ces objets appartiennent à des ceintures simples 
pourvues uniquement d’une boucle.


ST 117, 1235-3
 � plaque-boucle triangulaire, en fer, à cinq bossettes et à contour 


festonné. Aucun décor n’a été mis en évidence par la radiographie 
(figure 6).


 � Dimensions plaque
L : 11,80 cm, l : 5,90 cm, épaisseur : 0,70 cm.


 � Dimensions boucle
L : 6,20 cm, l : 4,10 cm, épaisseur : 0,80 cm.


 � Modalités de déposition
objet déposé contre l’avant-bras gauche du défunt, boucle vers la 
droite. La position de la boucle, attirée par le revers de la plaque, sug-
gère que la plaque-boucle était entourée de sa ceinture.


ST 124, 1199-3
 � boucle ovale en fer (figure 243). Seul un fragment d’ardillon, en-


roulé autour de la boucle, subsiste.
 � Dimensions


L : 4,50 cm, l : 2,90 cm, épaisseur : 0,40 cm.
 � Modalités de déposition


La boucle se situait contre l’humérus droit. L’absence d’ardillon, ainsi 
que sa position dans la tombe, nous amène à penser que l’objet n’est 
pas à sa place originelle bien qu’aucune perturbation n’ait été observée 
lors de la fouille.


ST 124, US 1200
 � tige en fer qui pourrait correspondre à l’ardillon de la boucle 1199-3.
 � Dimensions


L : 3,60 cm, diamètre : 0,80 cm.
 � Modalités de déposition


objet découvert dans le comblement de la sépulture.
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1 cm


figure	243
Sépulture 124 et sa boucle (1199-3).
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ST 147, 1263-3
 � plaque-boucle en alliage cuivreux composée d’une plaque scuti-


forme à trois bossettes, d’une boucle ovale tronconique et d’un ardillon 
scutiforme recourbé à son extrémité (figure 244, page suivante).


 � Dimensions plaque
L : 4,30 cm, l : 3,80 cm, épaisseur : 0,80 cm.


 � Dimensions boucle
L : 4 cm, l : 3,20 cm, épaisseur : 0,80 cm.


 � Dimensions ardillon
L : 3,80 cm, l : 2,20 cm, épaisseur : 0,80 cm.


 � Modalités de déposition
objet porté. La plaque-boucle se situait sous l’avant-bras gauche du 
défunt, boucle vers la droite.


ST 198, US 1355
 � fragment de rivet scutiforme en alliage cuivreux (figure 245).
 � Dimensions restituées


L : 1,50 cm, l : 1,60 cm, épaisseur : 0,20 cm.
 � Modalités de déposition


objet découvert dans une réduction.


ST 214, US 1372
 � rivet de ceinture scutiforme, en alliage cuivreux et en partie étamé 


(figure 246). Présence de résidus de fer à l’emplacement du tenon 
de fixation.


 � Dimensions
L : 2,50 cm, l : 1,90 cm, épaisseur : 0,60 cm.


 � Modalités de déposition
objet découvert dans une sépulture détruite.


ST 217, 1281-5
 � petite boucle réniforme en alliage cuivreux. Décor de cannelures 


incisées sur le pourtour de la boucle excepté au niveau de l’articulation 
avec l’ardillon (figure 247).


 � Dimensions
L : 2,10 cm, l : 1,70 cm, épaisseur : 0,50 cm.


 � Modalités de déposition
objet porté. La boucle a été trouvée à proximité du coxal gauche.


ST 374, 1290-2
 � petite plaque-boucle à plaque trapézoïdale à trois bossettes et 


contour festonné, en fer (figure 248, page suivante). Les résidus d’un 
décor damasquiné indéterminé (laiton ?) ont été mis au jour lors de 
sa restauration.


 � Dimensions plaque
L : 4,40 cm, l : 2,10 cm, épaisseur : 0, 40 cm.


 � Dimensions boucle
L : 3,10 cm, l : 2,30 cm, épaisseur : 0, 30 cm.


figure	247
Boucle 1281-5 issue de la sépulture 217.


figure	245
rivet de ceinture de la réduction 198.


figure	246
rivet de ceinture de la sépulture 214.
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1 cm


figure	244
Sépulture 147 et sa plaque-boucle (1263-3).
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1
1 cm


figure	248
Sépulture 374 et sa plaque-boucle (1290-2).







les sablons | rapport d'opération, archéosphère 2013  
418


 � Modalités de déposition
objet porté. La plaque-boucle se situait sur le coxal gauche, boucle 
vers la droite.


ST 424, 1493-3
 � boucle ovale en fer (figure 249).
 � Dimensions


L : 3 cm, l : 2 cm, épaisseur : 0,50 cm.
 � Modalités de déposition


objet porté. La boucle se trouvait à l’extrémité du bras droit du sque-
lette, au niveau des coxaux.


ST 439, 1645-3
 � boucle réniforme en fer (figure 250, ci-contre).
 � Dimensions


L : 3,30 cm, l : 2,50 cm, épaisseur : 1,20 cm.
 � Modalités de déposition


objet porté. La boucle a été mise au jour au niveau du bassin de l’in-
humé.


ST 686, US 1738
 � boucle ovale en fer, sans ardillon (figure 251).
 � Dimensions


L : 3,60 cm, l : 2,50 cm, épaisseur : 0,70 cm.
 � Modalités de déposition


objet découvert dans le comblement de la sépulture.


ST 735, 1317-2
 � plaque-boucle monobloc en alliage cuivreux dont il manque la par-


tie proximale et l’ardillon. La partie centrale évidée présente une ar-
genture rayée servant de surface d’accroche à un décor non conservé 
(figure 252).


 � Dimensions
L : 4,60 cm, l : 2,80 cm, épaisseur : 0,20 cm.


249 251


figure	249
radiographie de la boucle 
1493-3 (sépulture 424).


figure	251
radiographie de la boucle de la sépulture 686.
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1 cm


figure	250
Sépulture 439 et sa boucle de ceinture (1645-3).
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Position du squelette
avant son démontage


figure	252
Sépulture 735 et son mobilier (1 : 1317-4 Plaque de châtelaine ; 2 : 1317-3 Boucle de ceinture ; 3 : 1317-2 Plaque-boucle).
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 � Modalités de déposition
objet vraisemblablement porté. L’absence d’une partie du squelette ne 
permet cependant pas d’étayer cette hypothèse.


ST 735, 1317-3
 � petite boucle rectangulaire en alliage cuivreux. Décor en dents de 


scie et en marches d’escalier (figure 252).
 � Dimensions


L : 2,80 cm, l : 2,20 cm, épaisseur : 0,20 cm.
 � Modalités de déposition


objet vraisemblablement porté. L’absence d’une partie du squelette ne 
permet cependant pas d’appuyer cette hypothèse.


ST 735, 1317-4
 � plaque de châtelaine en alliage 


cuivreux avec un placage d’ar-
gent. Il s’agit d’un disque ajouré 
au centre duquel se trouve une 
protubérance circulaire mou-
lée. Autour de cette dernière 
s’inscr it une croix à quatre 
branches (motif cruciforme de 
la plaque). Un décor incisé en 
motif d’escaliers se déploie du 
centre vers l’extérieur de la 
plaque rappelant celui observé 
sur la boucle 1317-3. À l’extré-
mité de chacune des branches 
de la croix sont présentes deux 
ocelles. Cinq passants rectangu-
laires et quatre petits passants 
ovales s’organisent sur le pour-
tour extérieur. De petits élé-
ments organiques ont été trou-
vés accrochés à l’un des passants 
(figures 252 et 253) suggé-
rant l’emploi d’une lanière (Val-
let 1995).


 � Dimensions
diamètre : 7,40 cm, épaisseur :
0,20 cm.


 �Modalités de déposition 
objet vraisemblablement porté. 
L’absence d’une partie du sque-
lette ne permet cependant pas 
d’étayer cette hypothèse.


figure	253
élément organique accroché à l’un des 


passants de la plaque 1317-4.
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ST 736, 1392-4
 � boucle ovale tronconique en fer (figure 254).
 � Dimensions


L : 3,80 cm, l : 3 cm, épaisseur : 1,30 cm.
 � Modalités de déposition


objet déposé, situé sous l’avant-bras gauche du défunt.


ST 1237, 3007-2
 � boucle ovale tronconique et ardillon scutiforme, en alliage cuivreux


(figure 255, page suivante). Corrosion plus marquée au revers de 
l’ardillon qui peut être mise en relation avec la position de l’ardillon sur 
la boucle (figure 256).


 � Dimensions boucle
L : 5,10 cm, l : 3,70 cm, épaisseur : 0,90 cm.


 � Dimensions de l’ardillon
L : 5,10 cm, l : 2,60 cm, épaisseur : 0,90 cm.


 � Modalités de déposition
objet porté. La boucle a été trouvée sur les coxaux du défunt, boucle 
vers la droite.


ST 1505, 2802-3
 � rivet triangulaire en alliage cuivreux. Décor de trois ocelles


(figure 238).
 � Dimensions


L 2,60 cm, l : 2 cm, épaisseur : 0,20 cm.
 � Modalités de déposition


objet déposé, à mettre en relation avec le scramasaxe 2802-2. Il est 
envisageable que les deux objets témoignent de la présence d’un four-
reau et d’une ceinture.


figure	256
détail du revers de l’ardillon montrant une 
différence de corrosion. trait = 1 cm.
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figure	254
Sépulture 736 et son mobilier 


(1 : 1392-4 Boucle de ceinture ; 
2 : 1392-2 Fragment de plaque).
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figure	255
Sépulture 1237 et son mobilier 
(1 : 3007-2 Boucle de ceinture ; 
2: 3007-3 clou).
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Les objets de parures
Ils sont ici de quatre types : les boucles d’oreilles, les bagues, les perles 
et un bracelet.


Les boucles d’oreilles
Quatre boucles d’oreilles en alliage cuivreux ont été exhumées de 
trois sépultures.


ST 1186, 1621-4
 � paire de boucles d’oreilles à polyèdre massif, extrêmement frag-


mentée (figure 257, page suivante).
Dimensions non observables.


 � Modalités de déposition
objets vraisemblablement portés situés à proximité des oreilles.


ST 1198, 1543-3
 � boucle d’oreille à fermoir en crochet dont l’une des extrémités de 


la tige est enroulée sur elle-même (figure 258).
 � Dimensions


L : 3,80 cm, l : 3 cm, section : 0,20 cm.
 � Modalités de déposition


objet découvert dans une réduction.


ST 1308, 1697-4
 � boucle d’oreille à fermoir en crochet possédant un petite plaque en-


roulée autour de la tige comme seul élément de décor (figure 259).
 � Dimensions


L : 3,50 cm, l : 3,50 cm, section : 0,10 cm.
 � Modalités de déposition


malgré la perturbation du crâne, il semblerait que la boucle d’oreille 
était portée lors de la mise en terre du défunt.


Les bagues
Trois des bagues issues des sépultures des Sablons comportent des 
inscriptions.


ST 323, 1455-2
 � bague en argent, au profil en « V ». La tête, naviforme et plate, 


possède un monogramme inscrit au cœur d’une amande incisée : 
« URE + ». Six incisions se situent sur le jonc, de part et d’autre de la 
tête (figure 260).


 � Dimensions
diamètre : 2,10 cm, épaisseur : 0,20 cm.


 � Modalités de déposition
bague portée à la main gauche.


figure	258
Boucle d’oreille de la réduction 1198.
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figure	257
Sépulture 1186 et son mobilier 
(1 : 1621-2 Bracelet ; 
2 : 1621-5 Bague ; 
3 : 1621-4 Fragments de boucles d’oreille).
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Prélevé avant photo


figure	259
Sépulture 1308 et sa boucle d’oreille (1697-4).
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1 cm


figure	260
Sépulture 323 et sa bague (1455-2).
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ST 414, 2133-2
 � deux fragments d’une même bague en alliage cuivreux. Profil en 


« V ». Tête décorée d’un « S » barré et encadré. De petites incisions 
représentant des formes ovalaires incomplètes sont disposées sur le 
jonc, de chaque côté de la tête (figure 261, page suivante).


 � Dimensions
diamètre : 2,10 cm, épaisseur : 0,20 cm.


 � Modalités de déposition
bague portée à la main gauche.


ST 1186, 1621-5
 � bague en argent, à profil en « V » avec un élargissement progressif 


du jonc. Présence d’une inscription sur la tête dont la lecture peut 
être effectuée dans les deux sens : « VIVЛ » accompagné d’un « S » en 
position horizontale ou « S » en position horizontale suivi de « VЛIЛ » 
(figure 21).


 � Dimensions
diamètre : 2 cm, épaisseur : < 0,10 cm.


 � Modalités de déposition
bague portée à la main gauche.


ST 1394, 2590-1
 � bague à encorbellement, en argent, dorée sur la surface extérieure 


de l’anneau. Un grenat rouge couronne l’ensemble (figure 262 ,
pages suivantes).


 � Dimensions
diamètre : 2 cm, épaisseur : < 0,10 cm.


 � Modalités de déposition
bague découverte dans le comblement de la sépulture.


Les perles
Quatre sépultures ont livré des perles en verre (17 
exemplaires) de trois types différents.


ST 227, US 1276
 � perle tubulaire en verre translucide de couleur bleu 


foncé (figure 263, pages suivantes).
 � Dimension


diamètre : 0,24 cm.
 �Modalités de déposition


perle en position remaniée.


ST 275, US 1966
 � perle en verre translucide de couleur jaune ver-


dâtre (figure 264).
 � Dimension


diamètre : 1,26 cm, largeur : 0,35 cm.
 �Modalités de déposition


perle découverte dans le comblement de la sépulture.


figure	264
Perle en verre translucide de la sé-


pulture 275. trait = 1 cm.
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figure	261
Sépulture 414 et sa bague (2133-2).


1 cm
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figure	262
Sépulture 1394 et son mobilier 


(1 : 2590-1 Bague ; 
2 : 2590-2 Perles).


2
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Prélevé avant photo
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figure	263
Sépulture 227 et sa perle (1276-1).
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ST 432, 2523-2
 � perle en verre opaque de couleur verte


(figure 265).
 � Dimension


diamètre : 0,22 cm.
 �Modalités de déposition


perle découverte dans le comblement de la 
sépulture.


ST 1394, 2590-2
 � quatorze perles en verre opaque vertes


(figure 262).
 � Dimension


diamètre : 0,23 cm.
 � Modalités de déposition
 � perles découvertes dans le comblement de la sépulture.


Les quelques perles qui ont été exhumées sont les vestiges de pro-
bables bijoux (colliers, bracelets, pendeloque) ou d’ornements de vê-
tements qui ne sont pas conservés dans leur intégralité.


Le bracelet
ST 1186, 1621-2


 � bracelet à jonc massif ouvert, en argent. Section irrégulière dont 
les extrémités plates présentent un motif zoomorphe (figure 257).


 � Dimensions
L : 7,80 cm, épaisseur : 0,30 cm.


 � Modalités de déposition
bracelet porté à l’avant-bras gauche. La largeur d’ouverture du bra-
celet (2,50 cm) suppose que ce dernier devait être distendu puis res-
serré au moment de sa mise en place autour du poignet.


Autres accessoires vestimentaires
Cette catégorie regroupe ici les objets utilisés pour maintenir fermé 
un tissu ainsi que les objets destinés à compléter le costume. Il s’agit 
ici d’une fibule et de son anneau, d’une agrafe, de six épingles et d’un 
fragment de peigne en os.


La fibule et son anneau
ST 213, 1272-3


 � fibule ansée symétrique en alliage cuivreux et plateaux scutiformes. 
Décor de trois ocelles incisé sur chacun des plateaux. La rouille ob-
servée au niveau du porte ardillon et de l’articulation fibule/ardillon 
suggère l’existence d’un ardillon en fer non retrouvé lors de la fouille 
(figure 266).


 � Dimensions
L : 3,90 cm, l : 1,60 cm, épaisseur : 0,30 cm.


 � Modalités de déposition
objet découvert dans le comblement de la sépulture.


figure	265
Perle de la sépulture 432. trait = 1 cm.
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figure	266
Sépulture 213 et son mobilier 
(1 : 1272-3 Fibule ; 
2 : 1272-2 Anneau).
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ST 213, 1272-2
 � anneau circulaire à section rectangulaire plate (figure 266). La 


forme de l’anneau ainsi que sa section suggèrent qu’il ne s’agit pas d’un 
anneau de doigt. Il est envisageable que cet anneau ait fonctionné avec 
la fibule 1272-3 et qu’une chaînette, aujourd’hui disparue, ait servi de 
lien entre les deux objets (Lorren 2001, Planche I, 4).


 � Modalités de déposition
objet découvert dans le comblement de la sépulture.


L’agrafe de la sépulture 507
Les agrafes à double crochets, utilisées pour la fixation de tissus, peu-
vent être utilisées de manière différentes : seules afin de fermer un 
linceul, associées à des fibules ansées symétriques par le biais d’une 
chaînette ou encore en tant que fibule (Freville et Journa 1994).


ST 507, US 5502
 � agrafe à double crochet en alliage cuivreux. Corps cylindrique, fusi-


forme, percé en son centre d’un œillet. Six sillons symétriques jalon-
nent le corps (figure 267).


 � Dimensions
L : 2,80 cm, l : 1,10 cm, épaisseur : 0,40 cm.


 � Modalités de déposition
objet découvert dans une sépulture détruite par les labours.


Les épingles
Six épingles en alliage cuivreux ont été découvertes dans six sépul-
tures. Trois sont incomplètes (tête absente).


ST 209, US 1294
 � fragment d’épingle tordue à pointe effilée.
 � Longueur conservée : 2,30 cm.


ST 506, US 1534
 � fragment d’épingle à pointe effilée.
 � Longueur conservée : 1,20 cm.


ST 1338, 1753-1
fragment d’épingle à pointe effilée.


 � Longueur conservée : 2,15 cm.
Les trois autres épingles possèdent une tête caractéristique, consti-
tuée d’un fil enroulé autour d’une extrémité. Ce fil est d’un diamètre 
équivalent à celui de la tige. Le pas de l’hélice est composé de deux 
spires.


ST 520, US 1515
 � Longueur : 2,20 cm


ST 679, US 5464
 � Longueur : 2,75 cm


figure	267
Agrafe à double crochet de la sépulture 507.
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ST 686, 1737-2
 � épingle étamée.
 � Longueur : 2,20 cm
 � Modalités de déposition


Les épingles qui ont été trouvées en contexte funéraire aux Sablons 
ne peuvent être rattachées avec certitude à l’utilisation de linceuls. 
L’attribution chronologique de ce type d’épingle (contemporaines ou 
postérieures au XIIIe s.) nous oriente vers une interprétation de ces 
dernières comme objets intrusifs. De même, la présence d’une unique 
épingle par sépulture et l’absence de contacts physiques directs avec 
les défunts nous amène à supposer qu’il s’agit plus vraisemblablement 
des témoins d’une occupation postérieure. De plus, trois épingles du 
même type que celles des sépultures ST 520 et ST 679 (cf. chapitre 18, 
Le petit mobilier métallique et les déchets de métallurgie du fer) ont été 
découvertes dans des structures domestiques ce qui suggère que la 
fonction de ce type d’épingle n’est pas uniquement funéraire.


Le fragment de peigne en os 2941-1 (figure 268)
Les peignes en os sont rencontrés dès le Néolithique, cependant ils 
sont plus fréquents à la période mérovingienne. Le peigne y revêt une 
place particulière et n’est pas seulement considéré comme un objet 
de toilette mais aussi comme un accessoire du costume. Deux types 
de peignes en os sont couramment rencontrés depuis l’époque ro-
maine tardive et durant la période mérovingienne : les peignes à une 
seule rangée de dents et ceux à deux rangées. Ils sont généralement 
réalisés à partir d’os longs animaux et plus rarement à partir d’os plats 
(Petitjean 1995). Les peignes sont composés de diverses parties assem-
blées par rivetage au moyen de traverses longitudinales ou de joues 
pour les peignes à une seule rangée de dents.figure	268


Fragment du peigne en os 2941-1 de 
la réduction 1602. trait = 1 cm.
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Quant aux décors, ils peuvent être gravés ou ajourés. Le décor gravé 
se compose essentiellement de motifs géométriques et rarement de 
motifs figurés. De la couleur peut également rehausser le décor.


ST 1602, 2491-1
 � extrémité d’un peigne en os (côte de boviné ?) à deux rangées de 


dents et traverse unique. Le bord est festonné et présente une per-
foration circulaire vraisemblablement destinée à suspendre le peigne. 
Décor incisé composé de traits parallèles et d’un trait perpendiculaire 
observable sur la traverse. L’ensemble est fixé par un rivet en fer sur la 
face médullaire de l’os. La surface interne du support n’a été que très 
peu travaillée et la trame de l’os spongieux est visible. La technique 
de découpage des dents n’est pas observable ici malgré la présence 
de seize dents (quatre complètes). Les dents sont généralement dé-
coupées à la scie après la fixation de la traverse qui, dans le cas de 
l’objet 2941-1, ne porte aucun stigmate de cette action. L’intervalle 
entre deux dents contiguës est très faible puisqu’il est en moyenne de 
1 mm pour les dents conservées (neuf dents pour 1 cm dans sa partie 
la mieux conservée). L’irrégularité de la découpe des dents suggère 
que la traverse n’est pas conservée sur toute sa largeur.


 � Modalités de déposition
objet découvert dans une réduction.


La monnaie de la sépulture 427 (étude numismatique réalisée par J.-m. doyen) 
(figure 269)


 � Monnayage non impérial (Wisigoths ?) au nom de VALENTINIEN 
III, 2e série, vers 439–455.


 � DNPLA[ ]ENTIN[
 � Buste diadémé (perles) [cuirassé et drapé] à dr.
 �G[ ]IA/[ */-/R[VPS]
 � [Victoire debout à g.] tenant une longue croix 


évidée. Une étoile (quasi invisible) en haut à g., à 
11 h.


 �Ar silique : [0,11 ] g ; 5 ; L. : 11,9 mm ; usure 0–1. 
Monnaie coupée en deux (1h/7h).


 � RIC X, 3724.
 �Modalités de déposition


objet déposé interprété comme une obole à Cha-
ron. La monnaie était située à gauche de la man-
dibule du défunt.
Le dépôt de monnaie dans les sépultures mérovin-
giennes est bien connu et revêt différentes formes. 
Les monnaies peuvent ainsi être trouvées dans la 
bouche des défunts (Legoux 2011), dans leur main 
comme sur le site de Herpes en Charente (Salin 
1952), dans des aumônières (Legoux 2011), en pen-
deloque (Legoux 2011), etc.


figure	269
Silique de la sépulture 427. trait = 1 cm.
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Les clous
Trente clous ont été trouvés dans les sépultures des Sablons. Il s’agit 
en majorité de clous de menuiserie dont un grand nombre sont en 
lien avec l’architecture funéraire de la tombe. Pour plus de lisibilité les 
clous sont classés par grandes catégories et présentés sous forme de 
tableaux.


 � Les clous de menuiserie utilisés dans l’architecture funéraire
(figure 270 et tableau 63)


tableau	63
clous de menuiserie utilisés dans l’archi-
tecture funéraire (mesures en cm).


Fait uS isolat Localisation description L L conservée Section 


1 398 1755 3
Partie NO de la fosse, à 
la gauche du crâne


Clou de menuiserie recourbé à tête ronde et plate et tige de section 
rectangulaire, pointe effilée. On remarque,  à la pointe,  des résidus 
de bois qui se sont amalgamés de façon à créer un renflement plat. 
Épaisseur de l'élément en bois 2.3 cm


5,50 0,85 


2 398 1755 4
Partie O de la fosse, près 
du crâne


Tige légèrement courbée d'un clou de menuiserie (tête absente), de 
section rectangulaire, pointe effilée


4,70 0,69 


3 398 1756 Angle SO de la fosse
Clou de menuiserie recourbé à tête ronde et plate et tige de section 
rectangulaire (pointe absente). Épaisseur de l'élément en bois 1.7 cm


3,50 0,78 


4 1237 3007 3
Sous l'ilium droit du sque-
lette, pointe vers le bas


Fragment d'un clou de menuiserie, à tête plate rectangulaire, tige de 
section rectangulaire (absence de la pointe)


3,70 0,93 


figure	270
clous de menuiserie utilisés dans l’ar-
chitecture funéraire. trait = 1 cm.
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 � Les clous de menuiserie à fonction indéterminée (figure 271 et 
tableau 64, planche suivante)


 � Les autres types de clou (figure 272 et tableau 65)


tableau	65
Autres types de clou.


Fait uS utilisation Localisation description L L conservée Section 


1 517 1575 Ferrure ?
Clou de ferrure à tête en « T», collet rectangulaire, lame 
courte et affilure qui s'amincit, épaisseur collet et lame 
similaire


1,60 0,51 


2 214 1372 Ferrure ?
Clou de ferrure à tête en « T» collet rectangulaire, lame à 
section rectangulaire et courte (épaisseurs lame et collet 
identiques), affilure plate


2,60 0,62 


3 461 2373 Indéterminée ?
Clou décoratif (clou de tapissier ?) à tête en volume hémis-
phérique creuse, section carrée et pointe effilée


2,20 0,37 


4 182 2000 Indéterminée Surface (trouvé au décapage)
Fragment de clou de construction (pointe absente), à tête 
homme et à section rectangulaire


3,20 1,12 


5 509 1398 Indéterminée ?
Tige d'un clou de menuiserie ? (tête absente) à section 
carrée et pointe effilée


1,80 0,38 


figure	272
Autres types de clou. trait = 1 cm.
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figure	271
clous de menuiserie à fonction in-
déterminée. trait = 1 cm.
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tableau	64
clous de menuiserie à fonction indéterminée.


Fait uS isolat Localisation description L L conservée Section 


1 122 1188
Angle NO de la fosse, à 
l'extérieur du contenant


Tige de clou de menuiserie (absence de tête) à section carrée et 
pointe légèrement effilée


4,50 0,35 


2 124 1199 1
À gauche de l'humérus 
droit, pointe vers le bas


Clou de menuiserie à tête plate et carrée, tige de section carrée et 
point effilée


6,60 0,80 


3 157 1124 Angle NO de la fosse
Tige d'un clou de menuiserie à (tête absente) à section rectangu-
laire et pointe effilée


3,20 0,55 


4 163 1150 ? Tige droite à section carrée cassé à ses deux extrémités 2,60 


5 277 1831 4 ?
Tige d'un clou de menuiserie (tête absente), à section carrée, 
pointe effilée légèrement courbé


5,00 0,47 


6 299 5044 1
Partie supérieure du 
comblement extérieur


Tige recourbé d'un clou de menuiserie (tête absente), à section 
rectangulaire et pointe légèrement effilée et applatie


6,00 0,48 


7 304 1625 ?
Clou de menuiserie à tête plate et ronde et section rectangulaire 
(pointe absente)


2,50 0,54 


8 336 2784 ?
Clou de menuiserie à tête homme, section carrée de la tige et 
pointe effilée


4,30 0,58 


9 378 1436
Dans le comblement 
extérieur du sarcophage


Clou de menuiserie recourbé, à tête en volume carrée, tige de 
section carrée et pointe effilée


5,50 0,49 


10 399 1661 ?
Tige (absence de tête) d'un clou de menuiserie, recourbée, à 
section carrée et pointe effilée


2,90 0,78 


11 444 1640 ?
Tige d'un clou (menuiserie ?) (tête absente), de section carrée et 
avec une pointe effilée


2,20 0,36 


12 468 1440
Dans le comblement 
intérieur du sarcophage


Fragments de tige d'un clou de menuiserie (tête absente) dont la 
tige, de section carrée est recourbée aménageant un espace d'au 
moins 1.8 cm de large, pointe effilée


4,00 0,40 


13 509 1398 ?
Tige d'un clou de menuiserie ? (tête absente) à section carrée et 
pointe effilée


1,80 0,38 


14 603 3137 Ramassage surface
Tige d'un clou de menuiserie (tête absente) de section rectangu-
laire avec pointe effilée


4,90 0,80 


15 667 1383 1 Côté S de la fosse
clou 1. Clou de menuiserie dont il manque une partie de la tête ( 
forme de la tête non identifiable), section carrée de la tige, pointe 
effilée


5,80 0,58 


16 667 1383 2 Au NE de la fosse
clou 2. Fragment de tige de clou de menuiserie (absence de la tête), 
tige à section carrée et pointe effilée


3,90 0,45 


17 735 1318 ?
Fragment de tige d'un clou (clou de menuiserie ?) (absence de tête 
et de pointe) à section carrée (section observée à la cassure, très 
corrodée rendant l'objet difficilement lisible


2,20 0,86 


18 1310 2027
Côté SE de la fosse, à 
droite du pied droit du 
squelette


Tige recourbée d'un clou de menuiserie à section carrée (tête 
absente) et pointe effilée


3,20 0,35 


19 1401 2626 a ?
Tige recourbée d'un clou de menuiserie (tête absente) à section 
carrée et pointe effilée


4,60 0,52 


20 1401 2626 b ?
Fragment (absence de pointe) de clou de menuiserie à tête 
homme et section carrée


3,40 0,55 


21 1401 2626 c ?
Fragment de tige, recourbée, de clou de menuiserie (tête absente) 
et section rectangulaire


3,00 0,54 


22 1401 2626 d ?
Fragment de tige de clou de menuiserie (tête absente), à section 
carrée et pointe effilée


2,20 0,59 
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Autres objets en lien avec l’architecture funéraire
ST 412, 2404-2


 � tige droite à section carrée cassée en six frag-
ments (figure 273).


 �Longueur conservée : 76,50 cm.


ST 440, 1818-3
 �deux éléments en fer regroupés par la corro-


sion. Vestiges de bois emprisonnés par la gangue 
de rouille (figure 274).


 �Dimensions
L : 10 cm, l : 4 cm.


ST 482, 1654-1
 �deux éléments en fer regroupés par la corro-


sion. Vestiges de bois emprisonnés par la gangue 
de rouille (figure 275).


275


273 274


figure	273
Sépulture 412 et son mobilier (2404-2 tige droite).


figure	274
objets en fer de la sépulture 440. trait = 1 cm.
figure	275
objets en fer de la sépulture 482. trait = 1 cm.
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 � Dimensions
L : 7,40 cm, l : 1,50 cm.


ST 1389, 1883-3 et 1883-4
 � deux plaques triangulaires chacune pourvue d’un anneau et de trois 


clous de menuiserie (figure 276).
 � Dimensions 1883-3


L : 8,30 cm, l : 6, 20, épaisseur : 3,70 cm


1883-3


 1883-4


figure	276
éléments de contenant de la sépul-


ture 80 (1883-3 et 1883-4).
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 � Dimensions 1883-4
L : 7,70 cm, l : 5, 70, épaisseur : 3,50 cm
Bien que les dimensions des deux plaques soient inférieures, leur mor-
phologie rappelle celle de la penture 52 découverte sur le site de « La 
Mothe » à Pineuilh (Portet et Barrère 2007, p. 733). Son utilisation dans 
un système de fermeture de porte nous oriente à interpréter les deux 
plaques triangulaires de la sépulture ST 1389 comme les témoins de la 
réutilisation de matériaux pour fabriquer un coffrage en bois.
Une restitution des contenants des sépultures ST 440 et ST 482 est 
proposée dans le chapitre concernant les modes d’inhumation.


Les objets indéterminés ou de détermination incertaine (figure 277)
ST 288, 1367-4


 � plaque en fer ovale avec trois perforations destinées à accueillir un 
clou afin de fixer cette plaque à un autre matériau. Il s’agit vraisembla-
blement d’un fer à bœuf.


 � Dimensions
L : 7,20 cm, l : 3,80 cm.


ST 288, US 1368
 � tige en fer de section circulaire dont il manque les deux extrémités.
 � Dimensions


L : 3,20 cm, épaisseur : 0,22 cm.


ST 378, US 1437
 � petite plaque circulaire avec perforation centrale autour de laquelle 


nous pouvons observer un ocelle. La plaque est très fine et fissurée. Il 
est possible qu’il s’agisse d’une contreplaque (ou œillet) d’un rivet bien 
que ce type d’objet possède le plus souvent une contreplaque carrée 
(Guillaumet 2003). Un objet similaire a été trouvé dans la sépulture 
31 de la nécropole du Verger-Bonnet dans la Vienne (Chabanne et al. 
2008). Ce dernier, nommé « disque » était accompagné d’une épingle 
en bronze. Aucune interprétation n’en est proposée.


 � Diamètre : 1,50 cm.


ST 736, 1392-2
 � plaque en fer. Il pourrait s’agir d’un élément d’outil agricole.
 � Dimensions


L : 8 cm, l : 2,90 cm.


ST 739, 2723-3
 � élément en fer très corrodé donnant un caractère plutôt informe 


à l’objet. Il est possible que cet objet soit en réalité une tige de clou.
 � Longueur : 3,20 cm.
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figure	277
objets indéterminés ou de détermi-


nation incertaine. trait = 1 cm.


st	1571


st	1350


st	1308


st	736


st	378 st	288


st	739
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ST 1308, 1697-5
 � tige tubulaire en alliage cuivreux cassée à l’une de ces extrémités 


et complétée de l’autre par un élément en fer. Un petit anneau en fer 
est fixé à la moitié de l’élément en alliage cuivreux. Deux objets aux 
caractéristiques similaires (sans l’extrémité en fer) ont été découverts 
dans la sépulture 32 de la nécropole Saint-Martin-de-Fontenay (Cal-
vados). Ils y ont été interprétés comme des « boutons » (Pilet 1994).


 � Dimensions
L : 3,60 cm, diamètre : 1 cm.


ST 1350, 1753-1
 � petite tige en alliage cuivreux. Il pourrait s’agir d’un fragment d’ar-


dillon droit avec une extrémité légèrement incurvée telle qu’on la 
rencontre sur une boucle présentée dans le catalogue des collections 
mérovingiennes du musée Carnavalet sous le numéro d’inventaire AM 
984 (Collections mérovingiennes Catalogue d’art et d’histoire du musée 
Carnavalet II 1985, p. 467).


 � Dimensions
L : 1,50 cm, diamètre : 0,22 cm.


ST 1571, 2559-3
 � petit fragment en fer, plat dont la fonction reste indéterminée.
 � Dimensions


L : 1,20 cm, l : 0,60 cm de large, épaisseur : 0,29 cm.


étude technologique et typo-chronologique du mobilier
L’étude typo-chronologique du mobilier ne concernera qu’une partie 
des objets que nous venons de décrire précédemment. Nous avons 
choisi d’écarter de l’étude typologique les clous car aucun d’entre 
eux n’appartient à une catégorie typologique ayant une chronologie 
précise.
Cette étude aura pour but, dans un premier temps, d’inventorier les 
techniques de fabrication qui ont pu être observées sur les divers 
objets, puis de décrire les différents types de décors qui y ont été 
appliqués. Une attribution chronologique de certaines sépultures sera 
ensuite proposée en corrélant les différentes données recueillies.


Les techniques de fabrication des objets
Généralement, les objets en métal issus de sites attribués à la période 
mérovingienne témoignent d’un travail d’une grande perfection (Vallet 
1995). Aux Sablons, nous avons cherché à identifier les procédés de fa-
brication. Malgré la corrosion, certaines techniques ont été reconnues.


Les objets moulés
De nombreux objets de l’époque mérovingienne sont obtenus par 
fonderie (Vallet 1995). Des moules en une seule pièce ou en plusieurs 
pièces sont alors utilisés. Pour les moules en une seule pièce, la tech-
nique de la cire perdue permet de créer des objets uniques puisque 
le moule est détruit en fin de manipulation.
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Ceux en plusieurs pièces permettent une production de plusieurs 
exemplaires identiques. Il parait ici bien délicat de distinguer le type de 
moule ayant servi à la fabrication des divers objets moulés.
Les plaques-boucles 1263-3 (ST 147) (figure 244) et 1317-2 (ST 
735) (figure 252), la boucle 3007-2 (ST 1237) et le rivet 2802-3 (ST 
1505) (figure 255) sont des éléments moulés (Nice et al. 2008). De 
plus, des tenons moulés ont été observés au revers de chaque objet 
(figure 244).
De même, l’anneau 1272-2 (ST 213), de par sa régularité et du fait 
qu’aucun élément de fermeture ne soit visible, peut être rattaché à la 
catégorie des objets moulés.


La fabrication des boucles d’oreilles
Les polyèdres des boucles d’oreilles 1621-4 (ST 1186) sont proba-
blement fabriqués en enroulant une petite plaque autour d’une des 
extrémités de l’anneau. L’anneau traverse de part en part le polyèdre 
(figure 257).
Les boucles d’oreilles 1543-3 (ST 1198) et 1697-4 (ST 1308) possèdent 
un fermoir réalisé à partir de la tige de leur anneau. En effet, nous ob-
servons sur celles-ci un crochet qui permet la fermeture des anneaux 
(figures 259 et 259).


La fabrication des épingles
La tête de l’épingle, quand celle-ci est conservée, permet de com-
prendre la technique de fabrication. Ainsi, les épingles sont coupées 
sur une tige fine et longue. Les têtes sont effectuées par l’enroulement 
du fil (diamètre quasiment équivalent à celui de la tige) à l’une des ex-
trémités. Les épingles issues des sépultures 209, 686 et 520 présentent 
des facettes d’appointage sur l’autre extrémité.
Ce modèle d’épingle est rencontré, sur de nombreux sites français 
et anglo-saxons, à partir du milieu du XIIIe siècle (Durand 1988, p. 
168 ; Shoesmith 1985) et perdure jusqu’au début du XIXe siècle (Hurst 
1992 ; Shoesmith ibid. ; Jorrand 1986).
La présence d’étamage sur l’exemplaire issu de la sépulture 686 té-
moigne d’une technique qui ne semble pas être employée, dans le 
cas des épingles, avant la fin du XVIe siècle ou au tout début du XVIIe 
siècle (Durey-Blary 1999, p. 171–197).


La fabrication des perles en verre (observations effectuées par constantin Pion)
Les diverses perles se rattachent à deux techniques de fabrication : par 
étirement et par enroulement.
La perle tubulaire issue de la sépulture 227 est un exemple de la tech-
nique par étirement. Cette fabrication consiste à étirer une bulle de 
verre soufflée jusqu’à l’obtention d’un mince tube en verre. Ce dernier 
est ensuite étranglé à distance plus ou moins régulière, puis sectionné 
au niveau des étranglements. Cette technique a pour conséquence de 
laisser des stries visibles le long de la perle (figure 263).
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Elle a également été appliquée aux perles des sépultures 432 et 1394 
avec une légère variante. Le tube n’est pas étranglé mais découpé, sans 
doute à froid, en petits fragments de forme cylindrique aux arêtes 
parfois arrondies.
La perle en verre de la sépulture 275 a, quant à elle, été fabriquée par 
l’enroulement d’une masse de verre en fusion autour d’une tige de fer 
(mandrin) que l’artisan fait tourner sur elle-même.


Les décors
Ils sont pour l’essentiel de deux types : incisés ou moulés. Seule la 
plaque-boucle 1290-2 (ST 374) fait exception puisqu’un décor damas-
quiné résiduel y a été mis en évidence lors de la restauration.
Les décors incisés ou moulés sont ici visibles sur les objets en alliage 
cuivreux ou en argent ainsi que sur le fragment de peigne en os.
Comme nous l’avons précisé lors de la description du fragment de 
peigne, ce dernier possède un décor composé de deux traits paral-
lèles et d’un trait perpendiculaire incisés dans la traverse ainsi qu’une 
perforation sur le bord, probablement réalisée au moyen d’un trépan 
à archet (De Vingo 2009).
Trois des bagues évoquées précédemment possèdent un décor ou une 
inscription gravée (figures 257, 260, et 261).
Le cas de la bague de la sépulture 1186 est particulier car il pose la 
question du sens de lecture de l’inscription. Deux lectures s’offrent 
alors : « VIVЛ » ou « VЛIЛ » (figure 257). La bague peut alors être 
nominative (« VЛIЛ ») ou posséder une autre signification.
Une bague exposée au British Museum de Londres sous le numéro 
d’inventaire AF.507 possède la même ligne courbe (« S » en position 
horizontale). Ce signe y a été interprété comme une marque d’abré-
viation (Hadjadj 2007, p. 404). Le sens de lecture de notre bague serait 
alors « VIVЛ » et l’abréviation pourrait faire appel à un caractère de 
la défunte : vivante, animée, joyeuse (du latin vivus, a, um : vivant, vif, 
animé, en vie) ou encore revêtir un caractère prophylactique ou être 
considéré comme un porte-bonheur (du latin vivacitas, atis : force de 
vie, longue vie ; vivax, acis : qui vit longtemps).
La bague 1455-2 (ST 323) pose plus de problème car « URE + » ne 
semble pas désigner un nom. Il semble plus vraisemblable qu’il s’agisse 
d’un monogramme suivi d’une croix.
2133-2 (ST 213) porte un monogramme simple (S barré) très répandu 
durant la période mérovingienne dans le Nord de la Gaule (Aisne, 
Aube, Côte d’Or…) (Hadjadj 2007).
Le bracelet 1621-2 (ST 1186) présente sur chacune de ces extrémités 
un décor zoomorphe incisé. Il s’agit d’un motif de chèvre ou de bouc. 
L’animal est représenté par sa tête vue de face. Nous distinguons le 
museau, les yeux ainsi que les deux cornes (figure 257). La chèvre 
et le bouc sont des animaux régulièrement représentés dans les bes-
tiaires du Moyen Âge et bien connus à partir du XIIe siècle. Les bes-
tiaires apparaissent dès lors comme « des supports de significations 
morales et religieuses » (Pastoureau 2011). La chèvre et le bouc y 
revêtent un caractère négatif.
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Le bouc est généralement décrit comme un animal « en perpétuel état 
de luxure » (Pastoureau, 2011) et la chèvre comme une bête versatile 
au comportement étrange. Il apparait donc que la représentation de 
ces animaux n’a pas eu la même signification au cours des siècles et 
que probablement, cette image néfaste véhiculée durant le Moyen 
Âge classique n’était pas de règle à la période mérovingienne.
La plaque de châtelaine possède, comme nous l’avons précédemment 
dit, une protubérance moulée en son centre ainsi qu’un décor incisé 
ou percé (trous au centre des passants ovales).
Le décor incisé est le principal décor présent sur les objets des Sablons. 
En effet, nous le retrouvons sur la boucle 1281-5 (ST 217) (figure 
247), sur la boucle 1317-3 (ST 735), sur le rivet de ceinture issu de la 
sépulture 1505 (figure 238), sur la fibule 1272-3 (figure 266) ainsi 
que sur l’objet indéterminé issu du comblement de la sépulture 378. 
Les décors incisés sont ici de deux types : motifs linéaires (escaliers, 
dents de scie ou cannelures) et ocelles. Les ocelles sont obtenus au 
moyen d’un poinçon.


Attribution chronologique des sépultures d’après le mobilier
Les attributions chronologiques s’appuient sur la caractérisation typo-
logique du mobilier décrit plus haut dans la première partie. Une sé-
lection des objets a été faite. Sont présentés ici ceux attribuables aux 
types suivant : objets de la vie quotidienne, plaques-boucles, plaque de 
châtelaine, rivets de ceinture, objets de parure, certains accessoires 
vestimentaires ainsi que la monnaie. Sont volontairement exclus les 
autres types par manque de données. Pour chaque sépulture sont 
présentés, les données biologiques du défunt (âge, sexe) ainsi que 
l’ensemble des objets présents dans la tombe. Chaque mobilier est 
rattaché à une typologie, et comparé au référentiel établi pour le 
Nord de la Gaule et aux exemplaires découverts en Europe puis, une 
attribution chronologique est proposée.


Sépulture 117
 � Sexe anthropologique


féminin
 � Âge


> 14 ans
 � Mobilier


 � 1235-2 et 1235-4 : couteau de type indéterminé
 � 1235-3 : plaque-boucle triangulaire à cinq bossettes de type 151 


(Legoux, Périn et Vallet 2009)
 � Comparaison


Une plaque boucle similaire, « avec des bords droits et un lobe distal 
bien marqué » (Stutz 2003) a été trouvée à Saint-Germain-des-Fossés 
(Allier). Aucune datation n’est proposée pour cette dernière.


 � Attribution chronologique
Les plaques-boucles de type 151 possédant un décor damasquiné sont 
essentiellement rencontrées entre 600 et 670 et dès 560 pour les 
plaques-boucles sans décor. Notre sépulture peut alors être attribuée 
à une période située entre 560 et 670.
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Sépulture 147
 � Sexe anthropologique


indéterminé
 � Âge


entre 4 et 6 ans
 � Mobilier


 � 1263-3 : plaque-boucle à plaque ronde en bronze de type 157 
(Legoux, Périn et Vallet 2009) ou de type E (Lerenter 1991)
 � Comparaisons


Des modèles similaires issus notamment des nécropoles de Chadenac 
(Charente-Maritime), de Herpes (Charente) et de Loiré (Charente-
Maritime), portant des décors, sont présentés par F. Stutz dans son 
corpus des plaques-boucles rondes à plaque moyenne. Ils sont ratta-
chés, par comparaison, à la période MA3 (560–610).


 � Attribution chronologique
Les plaques-boucles de type 157 et de type E sont attribués aux pé-
riodes MA3 (560–610) et MR1 (600–630). Les divers plaques-boucles 
du même type, rencontrées à proximité de Luxé, permettent cepen-
dant de proposer une attribution de la sépulture 147 entre 560 et 610.


réduction 198
 � Mobilier


US 1355 : rivet de ceinture de type 193 (Legoux, Périn et Vallet 2009)
 � Comparaisons


Ce type de rivet a été trouvé, entre autre, lors de la fouille du prieuré 
Saint-Martin à Niort (sépulture 85), à Rouillé (Le Chiron de l’Ardoise) 
ainsi qu’à Chadenac (sépultures 113 et 290). Chacun de ces rivets est 
daté du VIe s. (Boissavit-Camus 1990).


 � Attribution chronologique
Les rivets de ceinture de type 193, très répandus dans les nécropoles 
du nord de la Gaule sont attribués à une période s’échelonnant entre 
la 2e moitié de MA1 (500–530) et MA3 (560–610) avec une pré-
sence plus marquée durant les périodes comprises entre 520 et 570. Il 
semble donc que cette réduction corresponde à la perturbation d’une 
sépulture attribuée entre 500 et 570 voire entre 520 et 570.


Sépulture 213
 � Sexe anthropologique


indéterminé
 � Âge


entre 8 et 14 ans
 � Mobilier


 � 1272-3 : fibule ansée symétrique à plateaux scutiformes de type 
287 (Legoux, Périn et Vallet 2009)


 � 1272-2 : anneau de type indéterminé
 � Comparaisons


Il est courant de trouver le type de décor observé sur 1272-3. Ainsi, le 
site de Chasseneuil-sur-Bonnieure (Charente) a livré, dans la sépulture 
1, une fibule ansée symétrique.







section 2 | chapitre 14 | le mobilier issu des sépultures
451


Bien que l’anse soit différente (rubanée et épaisse), les plateaux scuti-
formes présentent un décor identique. Le site du cimetière du Camp 
à Grézillac a livré une fibule ansée symétrique similaire rattachée aux 
périodes MR2 (630–670) - MR3 (660–710) (Maury 2007).


 � Attribution chronologique
L’apparition de ce type de fibule est rattachée au changement de mode 
féminine (fin VIe s.) avec une évolution et une continuité à l’époque ca-
rolingienne (Poignant 2004). L’ensemble des données chronologiques 
concernant la fibule ansée permet de proposer une attribution chro-
nologique comprise entre 630 et 710.


Sépulture 214
 � Sexe anthropologique


féminin
 � Âge


entre 20 et 49 ans
 � Mobilier


US 1372 : rivet de ceinture de type 193 (Legoux, Périn et Vallet 2009)
US 1372 : clou


 � Comparaisons et attribution chronologique
voir la réduction 198.


Sépulture 217
 � Sexe anthropologique


indéterminé
 � Âge


entre 3 et 6 ans
 � Mobilier


 � 1281-5 : boucle réniforme en alliage cuivreux de type 105 (Le-
goux, Périn et Vallet 2009)
 � Comparaison


Une boucle similaire a été trouvée à Charnay (Saône et Loire) et est 
datée à partir d’une comparaison avec une boucle analogue en or, 
trouvée en Espagne (Mérida), du Ve s.


 � Attribution chronologique
Le type 105 se rencontre généralement au cours des périodes PM 
(440–480) et MA1 (470–530) et en plus grand nombre entre 440 et 
480.


Sépulture 227
 � Sexe anthropologique


indéterminé
 � Âge


entre 4 et 8 ans
 � Mobilier


US 1276 : perle tubulaire en verre attribuée aux colliers de type I et 
II (perle 5) (type 374 et 375, Legoux, Périn et Vallet 2009 et Cabart 
2003).
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 � Comparaisons
Des perles similaires ont été exhumées dans de nombreuses nécro-
poles.


 � Attribution chronologique
Les colliers de type I et II sont rencontrés dès la phase PM (440–480) 
et jusqu’à MA 3 (560–610) avec une récurrence plus importante du-
rant PM (440–480) et MA1 (470–530) pour les colliers de type I 
et durant MA2 (520–570) pour les colliers de type II. En l’absence 
d’autres informations chronologiques, la sépulture 227 est attribuée à 
une période comprise entre 440 et 610.


Sépulture 275
 � Sexe anthropologique


indéterminé
 � Âge


entre 15 et 19 ans
 � Mobilier


US 1966 : perle en verre translucide similaire aux perles n°49 des col-
liers de type I (type 374, Legoux, Périn et Vallet 2009 et Cabart 2003)


 � Comparaisons
Ce type de perle est régulièrement rencontré. Une perle du même 
type a été trouvée notamment dans la sépulture 398 du site de « La 
Chapelle » à Chadenac (Charente-Maritime).


 � Attribution chronologique
Les perles n°49 des colliers de type I sont rattachées aux phases PM 
(440–480) à MA2 (520–570) et plus régulièrement entre 440 et 530. 
En l’absence d’autres informations chronologiques, la perle de la sé-
pulture 275 est attribuée à une période comprise entre 440 et 570.


Sépulture 323
 � Sexe anthropologique


féminin
 � Âge


entre 20 et 39 ans
 � Mobilier


 � 1455-2 : bague en argent, en profil en « V » du type 3a (Hadjadj 
2007)
 � Comparaisons


Des bagues de provenances inconnues, présentées dans le catalogue 
de R. Hadjadj, peuvent lui être comparée : bague inventoriée sous le 
numéro 33.110 au musée de Tessée au Mans (datée de 600–700) ou 
encore la bague inventoriée sous le numéro AF.507 et exposée au 
British Museum de Londres (datée entre 400 et 600) et dont l’origine 
semble byzantine.


 � Attribution chronologique
Il s’agit d’un modèle connu à l’époque romaine et en usage durant 
toute la période mérovingienne, dans toutes les régions de Gaule. 
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L’inscription présente sur la tête inscrite au centre d’une amande rap-
pelle toutefois le type 3c daté du milieu du Ve et en usage jusqu’au 
début du VIIe s. (Hadjadj op. cit.). L’absence de mobilier associé ne nous 
permet cependant pas de proposer une attribution chronologique 
plus précise que 400–600.


Sépulture 374
 � Sexe anthropologique


féminin
 � Âge


> 15 ans
 � Mobilier


 � 1290-2 : plaque-boucle en fer, à plaque trapézoïdale et contour 
festonné de type 153 (Legoux, Périn et Vallet 2009)
 � Attribution chronologique


La période d’utilisation de ce type de plaque-boucle se situe entre 
MR1 (600–640) et MR3 (660–710) avec une prédominance entre 
630 et 670.


Sépulture 414
 � Sexe anthropologique


féminin
 � Âge


> 20 ans
 � Mobilier


 � 2133-2 : bague en profil en « V » du type 3 (Hadjadj 2007)
 � Comparaison


Il s’agit d’un type similaire à celle de la sépulture 323.
 � Attribution chronologique


Ce type de bague correspond, de par sa forme et son décor, au mo-
dèle le plus simple et le plus représenté. De même que pour 1455-2, 
il est connu à l’époque romaine et en usage durant toute la période 
mérovingienne, dans toutes les régions de Gaule (Hadjadj 2007).


Sépulture 427
 � Sexe anthropologique


féminin
 � Âge


> 20 ans
 � Mobilier


 � 1716-2 : silique en argent
 � Attribution chronologique


Cette monnaie a été frappée entre 439–455 sous Valentinien III (423–
455).







les sablons | rapport d'opération, archéosphère 2013  
454


Sépulture 432
 � Sexe anthropologique


masculin
 � Âge


> 50 ans
 � Mobilier


 � 2523-2 : perle en verre du même type que celles présentes dans 
les colliers de type I (n°1) et de type II (n°1) (type 374 et 375, Le-
goux, Périn et Vallet 2009 et Cabart 2003).
 � Comparaisons


Ce type de perle est régulièrement rencontré. Des perles similaires 
ont été exhumées de la nécropole de Chadenac (sépulture 165 et 
492) (Farago 1994a et b).


 � Attribution chronologique
Bien que seul témoin de la présence d’un élément de parure et d’un 
décor de vêtement, cette perle nous permet de rattacher la sépulture 
432 aux phases comprises entre PM (440–480) et MA 3 (560–610). 
Cette perle est plus fréquente durant PM et MA1 (470–530) pour 
les colliers de type I et durant MA2 pour les colliers de type II. En 
l’absence de mobilier associé nous ne pouvons proposer d’attribution 
plus précise que 440–610.


Sépulture 439
 � Sexe anthropologique


indéterminé
 � Âge


entre 9 et 14 ans
 � Mobilier


 � 1645-3 : boucle en fer de type 105 (Legoux, Périn et Vallet 2009).
 � Attribution chronologique


De même que pour la sépulture 217, ce type se rencontre générale-
ment au cours des périodes PM (440–480) et MA1 (470–530) et en 
plus grand nombre entre 440 et 480.


Sépulture 507
 � Sexe anthropologique


indéterminé
 � Âge


indéterminé
 � Mobilier


US 5502 : agrafe à double crochet de type 295 (Legoux, Périn et Vallet 
2009)


 � Comparaisons
Ce type d’agrafe est connu dans diverses nécropoles parmi lesquelles 
nous pouvons citer celle de l’Église de Notre-Dame de Pritz à Laval 
(Mayenne) (Colleter 2003), celle de Auterive (Haute-Garonne) (Stutz 
2003) ou encore celle de Castelnaudary (Aude) (Stutz 2003).
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De nombreux sites tels que ceux de Mondeville (Calvados), de Fleury-
sur-Orne (Calvados), de La Grande Oye (Doubs), de Davaye (Saône-
et-Loire), etc., ont livré des agrafes à double crochets datées au plus 
tôt du milieu du VIIe s. De plus, sur le site de Charavine (Isère) des 
agrafes à double crochets attribuées à l’an Mil ont été découvertes 
(Stutz 2003).


 � Attribution chronologique
Les agrafes à double crochet sont rencontrées de la phase MR3 (660–
710) à l’an Mil.


Sépulture 735
 � Sexe anthropologique


indéterminé
 � Âge


entre 7 et 11 ans
 � Mobilier


 � 1317-2 : plaque-boucle monobloc dans le type 161 (Legoux, Périn 
et Vallet 2009) ou plaque-boucle coulée d’une seule pièce (Lorren 
2001)


 � 1317-3 : petite boucle rectangulaire de type 125 (Legoux, Périn 
et Vallet op. cit.)


 � 1317-4 : plaque de châtelaine de type 363 (ibid.)
 � Comparaisons


Une plaque-boucle monobloc issue de Saint-Germain-des-Prés, pré-
sentant un décor différent mais à la forme similaire, est présentée dans 
les collections du musée Carnavalet (Périn (dir.) 1985). Elle est datée 
du VIIe s. Un modèle globalement similaire a également été trouvé à 
Nonant-le-Pin dans l’Orne (Lorren op. cit.). Il est daté de la seconde 
moitié du VIe ou de la première moitié du VIIe s.
Une petite boucle rectangulaire similaire à 1317-3 a été trouvée dans 
une sépulture (tombe 545B) du Faubourg Saint-Martin à Cognac (Cha-
rente). L’ensemble du mobilier de la nécropole est daté de la seconde 
moitié du VIe–VIIe s (Stutz 2003). À Niort, au Prieuré Saint-Martin, une 
boucle en bronze, sans décor, mais de type semblable a été exhumée. 
Elle est datée du VIe s (Boissavit-Camus 1990).
Une plaque de châtelaine à la forme similaire est présentée dans la 
typochronologie établie pour le mobilier funéraire mérovingien entre 
Manche et Lorraine (Legoux, Périn et Vallet 2009, p. 62). Elle est at-
tribuée à la phase MA3 (560–610). De plus, le motif cruciforme de la 
plaque et la protubérance centrale moulée sont présents sur d’autres 
modèles. Ainsi, bien que le décor soit différent, la rouelle issue de la 
sépulture 26 de Goudelancourt-lès-Pierrepont (Aisne) présente un as-
pect similaire. Elle est rattachée à la période MA3. De même, la sépul-
ture 69 de la nécropole de Hordain (Nord) a livré deux rouelles dont 
l’une est d’aspect globalement comparable à celle de notre sépulture. 
Elle est attribuée au type IV-B-1 de Renner (VIIe s.) (Demolon 2006).
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 � Attribution chronologique
Les plaques-boucles monoblocs de type 161 sont rencontrés durant 
les périodes MA2 (520–570) et MA3 (560–610) et connaissent une 
diffusion maximale durant la phase MA3. C. Lorren, dans son étude 
sur les fibules et plaques-boucles de Normandie (Lorren 2001), situe 
la diffusion de ce type de plaque-boucle vers 525–650.
Les boucles de type 125 sont rencontrées entre MA1 (470–530) et 
MR1 (600–640).
Les plaques de châtelaine de type 363 possèdent une période d’utilisa-
tion entre MA3 (560–610) et MR2 (630–670) avec une diffusion plus 
importante entre 600 et 640.
L’association de ces trois objets au sein de la même sépulture est donc 
cohérente. De plus, deux des objets (plaque de châtelaine et boucle) 
possèdent un décor similaire. Il y a donc eu une volonté d’harmoniser 
le matériel. De plus, la plaque de châtelaine, la boucle et la plaque-
boucle monobloc ont été utilisées à des périodes contemporaines 
(560–640).
Cette sépulture peut alors être rattachée à la phase MR1 (560–640), 
phase où les trois objets coexistent.


Sépulture 736
 � Sexe anthropologique


féminin
 � Âge


entre 18 et 22 ans
 � Mobilier


 � 1392-2 : plaque indéterminée
 � 1392-4 : boucle ovale de type 112 (Legoux, Périn et Vallet 2009)


 � Comparaisons
Des modèles similaires sont rencontrés notamment dans des sépul-
tures de Goudelancourt-lès-Pierrepont (Aisne) où il semble qu’« elles 
ne fournissent aucune indication chronologique » (Nice et al. 2008, p. 
179).


 � Attribution chronologique
Généralement, l’utilisation de ce type de boucle est rattachée aux 
périodes PM (440–480) à MA3 (560–610) avec une prédominance 
de 470 à 610.


Sépulture 1186
 � Sexe anthropologique


féminin
 � Âge


entre 18 et 22 ans
 � Mobilier


 � 1621-2 : bracelet à jonc massif et à extrémités ouvertes
 � 1621-4 : paire de boucles d’oreille à polyèdre massif de type 2 


(De Pirey 1990)
 � 1621-5 : bague à profil en « V » de type 3 (Hadjadj 2007)
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 � Comparaisons
Des bracelets à jonc massif et à extrémités ouvertes, mais différents 
au niveau de leurs extrémités (décor), ont été trouvés dans la né-
cropole de Bulles (Oise). R. Legoux les présente comme des objets 
typiques du VIe s. (Legoux 2011). Le cimetière des « Fins » à Annecy 
(Haute-Savoie) a livré trois bracelets ouverts dans l’une de ses sépul-
tures. Le bracelet inventorié sous le numéro 11530.1 (musée d’Annecy) 
possède, à chacune de ses extrémités, une tête de serpent. L’étude 
des divers bracelets (en bronze ou en argent) montre que ce type 
d’ornement est de tradition antique et est présent dès le IVe s. La 
sépulture est datée du VIe s par l’association des divers objets dé-
couverts (Colardelle 1983). Ce type de bracelet possédant un décor 
animalier aux extrémités ouvertes est un type rencontré également 
hors de la Gaule. Ainsi, le site de Sacca di Goito (Mantoue, Italie), dans 
la tombe 210, a livré un bracelet au décor proche a teste di serpe (« à 
tête de serpents ») (Sannazaro 2011). M. Kazanski, rattache le mobilier 
de cette sépulture (bracelet accompagnant une paire de fibule de 
type Cernjahov) à la période durant laquelle les Wisigoths ont migré 
du Danube vers la Gaule (Kazanski 2010). Un bracelet à jonc massif et 
extrémités ouvertes plates a été exhumé de la nécropole wisigothique 
de Duratón (Ségovie, Espagne) (Ciezar 1990). Enfin, pour montrer la 
grande variabilité de ce type de bracelet, tant morphologique que 
géographique, nous pouvons également proposer pour comparaison 
la paire de bracelets en or issu de la tombe princière d’Untersieben-
brunn (Autriche), à têtes animales gravées sur chacune des extrémités, 
datée du 1er tiers du Ve s. (Kazanski, Périn, Vallet et al. 2000).
L’inscription présente sur la tête de la bague 1621-5 peut être mise 
en parallèle avec celle d’une bague issue d’une collection privée et de 
provenance inconnue présentée dans le corpus de R. Hadjadj (Hadjadj 
2007, p. 349). Ainsi, la bague porte sur son jonc une inscription parmi 
laquelle figure « VIVЛS ». Une bague de forme globalement similaire 
(type 3c) portant une inscription a été trouvée dans une fosse dépotoir 
à Brebières (Pas-de-Calais). Elle est datée de 525–600 (ibid., p. 244). 
À Marchélepot (Somme), une bague en alliage cuivreux ou argent, de 
type 3a, à la forme similaire, a été exhumée. Elle est datée de 600–700 
(ibid., p. 266).


 � Attribution chronologique
Il semble donc que les bracelets à jonc massif et à extrémités ouvertes, 
portant un décor animalier, soient connus dès la fin de l’Antiquité chez 
les populations dites « barbares » et notamment chez les Goths.
Les boucles d’oreilles à polyèdre massif de type 2 sont plus fréquem-
ment rencontrées durant l’époque mérovingienne. Elles sont datées 
de 580–590/680–690 (De Pirey 1990).
Comme les bagues 1455-2 (ST 323) et 2133-2 (ST 414), la bague 1621-
5 se rattache à un modèle en usage dès la période romaine et qui 
perdure à l’époque mérovingienne dans l’ensemble des régions de la 
Gaule (Hadjadj 2007).


ˇ
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La paire de boucles d’oreilles présente dans cette sépulture constitue 
le mobilier le plus récent de cet ensemble. De fait, la sépulture est 
contemporaine ou postérieure à l’utilisation de ce bijou, ce qui sup-
pose que l’inhumation a été réalisée à partir de 580–690.


réduction 1198
 � Sexe anthropologique


3 individus dont 1 femme
 � Âge


3 individus > 15 ans
 � Mobilier


 � 1543-3 : grande boucle d’oreille simple en fil torsadé de type 308 
(Legoux, Périn et Vallet 2009)
 � Comparaison


Un exemplaire similaire a été trouvé dans la sépulture 101 de la 
Grande Oye (Urlacher, Passard et Manfredi-Gizard 1998). Les com-
paraisons qui ont pu être effectuées concernant ce type de boucle 
d’oreille, permettent de rattacher ces boucles d’oreilles à la seconde 
moitié du VIIe s.


 � Attribution chronologique
Ce type de boucle d’oreille se diffuse entre les périodes MR2 (630–
670) et MR3 (660–710) avec une présence plus marquée durant la fin 
de la période mérovingienne (660–710).


Sépulture 1237
 � Sexe anthropologique


masculin
 � Âge


> 20 ans
 � Mobilier


 � 3007-2 : boucle ovale de type 115 (Legoux, Périn et Vallet 2009)
 � 3007-3 : clou


 � Comparaison
Le site de la Blanchisserie à Paussac-Saint-Vivien (Dordogne) a livré 
une boucle, de type similaire, que F. Stutz définit comme boucle ovale 
à ardillon à base plate (Stutz 2003). Aucune attribution chronologique 
n’en est proposée.


 � Attribution chronologique
Le type 115 est daté de la deuxième moitié de MA1 (500–530) jusqu’à 
MA3 (560–610).


Sépulture 1308
 � Sexe anthropologique


indéterminé
 � Âge


entre 5 et 10 ans
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 � Mobilier
 � 1697-4 : boucle d’oreille de type 308 (Legoux, Périn et Vallet 


2009)
 � 1697-5 : bouton ?


 � Comparaisons
Ce modèle simple, sans décor, semble plus représenté au sud-est de 
la Gaule. Des boucles d’oreilles, possédant le même système de fer-
moir ont été exhumées dans des sites des Alpes-Maritimes (Llonse) 
et d’Ariège (Teilhet). Un modèle similaire a également été trouvé à 
Poitiers (Vienne) lors de la fouille de l’hypogée des Dunes. Le matériel 
des sépultures y est daté de la deuxième moitié du VIIe s. (Stutz 2003).
Attribution chronologique :
L’utilisation de ce type de boucle d’oreille se fait entre les périodes 
MR2 (630–670) et MR3 (660–710) avec une diffusion maximale entre 
660–710.


Sépulture 1394
 � Sexe anthropologique


indéterminé
 � Âge


entre 15 et 19 ans
 � Mobilier


 � 2590-1 : bague à encorbellement de type 9 (Hadjadj 2007)
 � 2590-2 : perles en verre rattachées aux colliers de type I (n°1) et 


de type II (n°1) (type 374 et 375) ( Legoux, Périn et Vallet 2009 ; 
Cabart 2003)
 � Comparaison


Le site de Monceau-le-Neuf-et-Faucouzy (Aisne) a livré une bague 
de forme similaire datée de 500–600. À Noiron-sous-Gevrey (Côte-
d’Or), une bague datée du VIe–fin VIIe s. présente de grandes simili-
tudes dans son aspect général.


 � Attribution chronologique
Les perles exhumées de la sépulture sont rencontrées de 440 à 610 
comme nous l’avons vu précédemment.
Les bagues en encorbellement, généralement en or, se rencontrent du 
milieu du VIe jusqu’au début du VIIe s. (Hadjadj 2007).
L’association de ces deux types de bijoux (collier et bague) est cohé-
rente. Elle permet de proposer une attribution de la sépulture entre 
550 et 610.


Sépulture 1505
 � Sexe anthropologique


indéterminé
 � Âge


> 14 ans
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 � Mobilier
 � 2802-2 : scramasaxe de type « Breitsax » (Böhner 1958) ou de 


type 61 (Legoux, Périn et Vallet 2009)
 � 2802-3 : rivet de ceinture de type 192 (Legoux, Périn et Vallet 


2009)
 � Comparaison


Divers scramasaxes de ce type ont été trouvés dans des sépultures de 
Bulles (Oise) présentant des caractères morphologiques similaires. Ils 
sont tous datés du VIIe s. (Legoux 2011).


 � Attribution chronologique
La catégorie des « Breitsax » est datée du VIIe s et les scramasaxes de 
type 61 ont été utilisés durant les périodes MR1 (600–640) à MR3 
(660–710) avec une plus forte présence entre 630 et 710.
Le rivet de ceinture qui lui est associé est attesté durant la phase PM 
(440–480) et au début de MA1 (470–480), soit à des périodes anté-
rieures à l’utilisation du scramasaxe.
L’association de ces deux objets au sein de la même sépulture montre 
que les rivets de ceinture de forme triangulaire ont pu être utilisés 
jusqu’à la fin du VIIe s. Nous plaçons donc la sépulture 1505 entre 630 
et 710.


réduction 1602
 � Mobilier


 � 2941-1 : peigne à extrémités festonnées de type 323 (Legoux, 
Périn et Vallet 2009)
 � Comparaison


Un modèle comparable a été trouvé lors de la fouille des Hospitalières 
à Poitiers dans la sépulture 3560 (Bourgeois 2010). Ce modèle est 
daté, par comparaison, de la fin du IVe–début Ve s.


 � Attribution chronologique
Ce type de peigne est rencontré durant la phase PM (440–480).
Un tableau récapitulatif est proposé afin de synthétiser l’ensemble des 
données recueillies (tableau 66).


discussion
inhumation habillée et structure sociale
L’étude du mobilier en position originelle au sein des sépultures ainsi 
que la relation entre ce mobilier et le défunt permet de mettre en 
évidence certaines pratiques funéraires. La fouille du site a mis en évi-
dence des pillages de tombes. Tout le mobilier découvert est pris en 
considération mais nous devons garder à l’esprit que ces pillages ont 
pu nous priver d’une partie du corpus initial.
Les résultats présentés dans le catalogue ci-dessus attestent de la 
pratique de l’inhumation habillée. Les onze sépultures composant cet 
effectif sont essentiellement celles de femmes et d’enfants parés de 
bijoux ou d’objets en lien avec une tenue vestimentaire. Aucune sé-
pulture ne témoigne toutefois de la présence simultanée de costume 
et de parure, même si l’absence de vestige matériel de vêtement ne 
signifie pas nécessairement l’absence de costume.
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tableau	66
Synthèse du mobilier funéraire 


(métal, verre, tabletterie).


St uS isolat dénomination Loc. dans sep. Position Âge du défunt Sexe chrono. mob. chrono. sep.
107 1033 2 couteau au niveau du thorax dépôt > 14 ans F indéterminé indéterminé


116 1090 1 couteau sur le couvercle dépôt ? > 14 ans M indéterminé indéterminé


117


1235 2 et 4 couteau indéterminé dépôt


> 14 ans F


indéterminé


560-670
1235 3 plaque-boucle


contre avant bras gauche 
du défunt


dépôt 560-670


124 1199 3 boucle contre humérus droit remaniée > 14 ans F indéterminé indéterminé


147 1263
3


plaque-boucle sous avant bras gauche inhumation habillée 4 ans 1 mois à 
6 ans 6 mois


I 560-610 560-610


198 1355 rivet dans comblement remaniée 520-570 520-570


213
1272 3 fibule dans comblement remaniée 8 ans 7 mois à 


14 ans 4 mois
I


630-710
630-710


1272 2 anneau dans comblement remaniée indéterminé


214 1372 rivet dans comblement remaniée 20 à 49 ans F 520-570 520-570


217 1281 5 boucle proximité coxal gauche inhumation habillée
3 ans 5 mois à 
6 ans 6 mois


I 440-480 440-480


227 1276 perle dans comblement remaniée
4 ans 3 mois à 
8 ans 6 mois


I 440-610 440-610


275 1966 perle dans comblement remaniée 15 à 19 ans I 440-570 440-570


323 1455 2 bague
sur tête fémorale gauche, 
au niveau main gauche


inhumation habillée 20 à 39 ans F 400-600 400-600


374 1290 2 plaque-boucle sur tête fémorale droite inhumation habillée > 15 ans F 630-670 630-670


414 2133 2 bague au niveau main gauche inhumation habillée > 20 ans F 400-600 400-600


424 1493 3 boucle au niveau des coxaux inhumation habillée > 14 ans M indéterminé indéterminé


427 1716 2 monnaie à gauche de la mandibule dépôt > 20 ans F 439-455 439-455 ?


432 2523 2 perle dans comblement remaniée > 50 ans M 440-610 440-610


439 1645 3 boucle au niveau des coxaux inhumation habillée
9 ans 6 mois à 
14 ans


I 440-480 440-480


507 5502 agrafe à double crochet dans comblement remaniée indéterminé I 660 à l'an Mil 660 à l'an Mil


686 1738 boucle dans comblement remaniée > 20 ans I indéterminé indéterminé


735


1317 2 plaque-boucle au niveau du thorax
inhumation habillée 
probable


7 ans à 11 ans I


525-650


600-6401317 3 boucle à proximité du thorax
inhumation habillée 
probable


470-640


1317 4 plaque de châtelaine au niveau des coxaux
inhumation habillée 
probable


600-640


736 1392 4 boucle sous avant bras gauche dépôt 18 à 22 ans F 470-610 470-610


1186


1621 4 boucle d'oreille contre le crâne inhumation habillée


18 à 22 ans F


580-690


580-6901621 5 bague sous le sacrum ? 600-700


1621 2 bracelet autour avant bras gauche inhumation habillée 500-600


1198 1543 3 boucle d'oreille dans réduction remaniée > 15 ans
3 ind. 
dont 
1 F


660-710 660-710


1237 3007 2 boucle au niveau des coxaux inhumation habillée > 20 ans M 500-610 500-610


1308 1697 4 boucle d'oreille dans le crâne inhumation habillée
5 ans 8 mois à 
10 ans


I 660-710 660-710


1394
2590 1 bague dans comblement remaniée


15 à 19 ans I
550-650


550-650
2590 2 perle dans comblement remaniée 440-610


1505
2802 2 scramasaxe sous humérus gauche dépôt


> 14 ans I
630-710


630-710
2802 3 rivet entre les deux fémurs dépôt 440-480


1602 2941 1 peigne en os dans réduction remaniée indéterminé I 440-480 440-480
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Les ceintures constituent les accessoires vestimentaires les plus fré-
quents dans les tombes. Elles sont généralement portées par les dé-
funts, qu’il s’agisse de ceintures à boucle simple ou de plaque-boucle. 
L’orientation des boucles de ceinture, renseignée dans deux cas 
contemporains (ST 147 et ST 1237), ne semble pas être fonction du 
sexe du défunt. Sur plusieurs sites, lorsque la position des éléments 
de ceinture est documentée, le port de la ceinture boucle vers la 
droite est privilégié (observation réalisée sur les sites de Doubs (Ur-
lacher et al. 1998), Goudelancourt-lès-Pierrepont (Nice et al. 2008) 
et Bulles (Legoux 2011)). De même, Sophie Lerenter, dans sa thèse 
sur les plaques-boucles en bronze de style aquitain (Lerenter, 1991) 
observe que la position la plus souvent rencontrée est également celle 
de la boucle à droite. Cette observation s’appuie entre autres sur la 
présence de décors figurés possédant un sens de lecture ainsi que sur 
des traces d’usures présentes au niveau inférieur de la boucle (lanière 
de cuir de la ceinture retombant vers le bas). Les plaques-boucles 
dont l’orientation est plaque à droite et boucle à gauche font alors 
figure d’exception. Elle suggère que cette variabilité dans le port des 
ceintures soit liée à des modes locales, à la fantaisie du propriétaire ou 
encore au fait que le porteur est droitier ou gaucher.
Parmi les sépultures à mobilier découvertes aux Sablons, trois tombes 
se démarquent par la nature et la quantité de matériel présent. Il s’agit 
des sépultures ST 735, ST 1186 et ST 1394. Le mobilier inhumé avec les 
défuntes des sépultures 1186 et 1394 se compose d’objets en argent 
(bague et bracelet) et en alliage cuivreux (paire de boucles d’oreilles) 
pour l’une et d’un ensemble de petites perles en verre et d’une bague 
dorée à grenat pour la seconde. L’enfant de la sépulture ST 735 pos-
sédait un ensemble d’éléments de ceinture : une petite boucle dont le 
décor à placage d’argent est similaire à celui de la plaque de châtelaine 
associée et, une plaque-boucle monobloc incomplète dont le décor 
central préparé au moyen d’une argenture a disparu.
Les matériaux utilisés pour la confection de ces différents objets métal-
liques, le type de décor incisé ou plaqué ainsi que le nombre d’objets 
accompagnant les défunts, sont autant d’éléments plaidant en faveur 
de l’inhumation d’individus au statut social particulier. Ainsi, le mobilier 
funéraire constitue un indice « précieux […] de l’origine, de la fortune 
et du rang social des défunts » (Vallet 1995, p. 83). Il semble que ces 
individus constituent une très faible proportion de la population. Cette 
remarque doit cependant être nuancée dans la mesure où de nom-
breuses sépultures ont été pillées, pillages suggérant que leurs auteurs 
espéraient découvrir des objets de valeur en ces tombes.
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Affichages identitaires et influences culturelles
Les changements économiques et sociaux accompagnant la migration 
de populations étrangères vers la Gaule sont notamment perceptibles 
par l’évolution de la nature et de la quantité du mobilier funéraire. 
Ces changements induisent également une évolution des pratiques 
funéraires. Loin d’être uniquement le témoin de l’installation de ces 
populations sur un territoire donné, le mobilier est également révé-
lateur d’influences réciproques mêlant traditions locales et traditions 
extérieures.
L’étude du mobilier funéraire des Sablons atteste des différentes in-
fluences qu’a connues la population inhumée. Ainsi, la pratique de 
l’obole à Charon, mise en évidence dans la sépulture ST 427 témoigne 
de la continuité d’une pratique répandue durant l’Antiquité. De plus, 
la phase 1 d’utilisation de la nécropole (cf. chapitre 15, Organisation et 
gestion de l’aire funéraire) correspond à la période où les Wisigoths 
sont installés en tant que fédérés en Aquitaine. Toutefois, l’étude typo-
logique du matériel n’a pas mis en évidence de mobilier caractéristique 
de cette population. En effet, le mobilier attribué à la phase 1 semble 
être de culture septentrionale. Toutefois, la silique appartenant à la 
sépulture ST 427 peut être mise en lien avec l’occupation wisigothe 
dans la mesure où il ne s’agit pas d’une monnaie impériale. Notons à 
ce titre la présence d’une monnaie en argent, également frappée sous 
Valentinien III, dans une sépulture de la nécropole du « Belou Nord » 
à Saint-Laurent-des-Hommes (Dordogne) située à une centaine de 
kilomètres au sud de Luxé. La monnaie y est attribuée à une phase 
mêlant influence romaine et influence wisigothique (Communication 
C. Scuiller et J.-L. Boudartchouk « La nécropole de Saint-Laurent-des-
Hommes (Dordogne) » lors de la 25e réunion annuelle de l’Association 
pour l’Antiquité Tardive, Recherches récentes sur l’Antiquité Tardive 
en Aquitaine, Bordeaux-24/26 mai 2013). Il semblerait alors que la di-
versité culturelle perceptible dans le mobilier de cette première phase 
nous permette de rattacher ces objets au « faciès précoce sainton-
geais » défini par F. Stutz (2003, p. 238–239).
La proximité de l’agglomération secondaire de Luxé et de la via Agrippa,
zone de passages et d’échanges, peut avoir joué un rôle dans la diffu-
sion des modes étrangères. Il est cependant délicat d’attribuer cultu-
rellement le matériel daté entre le Ve et le VIe siècle tant cette pé-
riode est marquée par la présence des Wisigoths et par des incursions 
franques (Stutz 2000, p. 35).
Le rattachement de l’Aquitaine au royaume franc, à la suite de la ba-
taille de Vouillé (507), a vraisemblablement favorisé la pénétration des 
modes dites franques dans le Sud-Ouest. Ainsi, divers objets, typiques 
de cette culture matérielle, sont rencontrés à Luxé dans les sépultures 
du VIe et VIIe siècles.
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conclusion
L’étude des 100 objets recueillis au sein de la nécropole des Sablons 
a permis dans un premier temps de caractériser technologiquement 
et typologiquement chacun des objets et d’en déduire leur période 
d’utilisation. Seule une partie a pu être attribuée chronologiquement 
(une trentaine d’objets). Il apparait dès lors que la totalité de la période 
mérovingienne est représentée.
L’observation de la localisation des objets en position originelle, 
confrontée aux données anthropologiques montre que l’association 
mobilier/défunt (inhumation habillée et dépôt volontaire) concerne en 
grande majorité des individus féminins (quatre inhumations habillées et 
quatre sépultures féminines à dépôt) tandis que les sépultures mascu-
lines possèdent plus rarement du mobilier (deux inhumations habillées 
et un dépôt). Les sépultures d’immatures (âgés de moins de 15 ans) 
sont uniquement concernées par la pratique de l’inhumation habillée 
(cinq cas observés). Cette dernière se caractérise à Luxé par le port 
d’une ceinture et/ou de bijoux (prédominance des bagues) tandis 
qu’aucune règle ne semble définie pour les dépôts.
Trois sépultures sortent du lot par la richesse et la quantité de mobilier 
présent : ST 735, ST 1186 et ST 1394. Elles se rattachent toutes à la 
fin du VIe–début VIIe siècle et sont potentiellement contemporaines.
La grande majorité des objets est rencontrée dans l’ensemble de la 
Gaule durant la période mérovingienne, ce qui suggère un mobilier 
de type septentrional. À noter tout de même la présence d’une mon-
naie pouvant appartenir à une population wisigothe et l’utilisation d’un 
bracelet dont le type est bien connu chez les populations « barbares ». 
De plus, la continuité de rites funéraires antiques (obole à Charon) 
est observable. L’ensemble de ces données permet alors de proposer 
une attribution du matériel daté du Ve au VIe s. au « faciès précoce 
saintongeais » 
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La fouille a été menée sur la quasi-totalité de la nécropole soit 2530 m2, 
livrant 397 sépultures. Un espace est cependant resté inaccessible au 
sud du secteur, il couvre environ 40 m² et correspond à la zone de 
sécurité autour d’un pylône électrique. Nous estimons, à partir de 
l’observation de la densité de sépultures environnantes, à une dizaine 
le nombre de tombes présentes dans cette zone.
Les diverses données chronologiques obtenues par les études de mo-
bilier (cf. chapitres 8, La céramique médiévale et 14, Le mobilier issu des 
sépultures) ainsi que les datations radiocarbone réalisées (cf. chapitre 20, 
Datations radiocarbone) rattachent le fonctionnement de la nécropole 
aux périodes allant de la fin de l’Antiquité tardive (Période ProtoMé-
rovingienne des chronologies du nord de la Gaule) jusqu’à la fin du 
premier Moyen Âge (Xe s.).
Cette aire funéraire est donc bien circonscrite et a presque été inté-
gralement fouillée. À partir de la confrontation des données spatiales, 
stratigraphiques, archéologiques et anthropologiques, nous proposons 
un phasage de cet ensemble funéraire. Ceci nous permet d’apporter 
des éléments de réflexion sur l’organisation de l’espace funéraire et 
d’en approcher sa gestion au cours des cinq siècles de son utilisation.


méthode
La méthode présentée dans le cadre de cette étude est une adapta-
tion de celle mise en œuvre lors de l’étude du cimetière stratifié de 
Saint-Denis (Gallien et Langlois 1996). Il s’agit alors d’appliquer « (…) 
aux tombes les préceptes du diagramme stratigraphique auxquels 
s’ajoutent ensuite des considérations d’ordre typologique, topogra-
phique et altimétrique. » (ibid., p.401).


données spatiales
Un enregistrement topographique des fosses sépulcrales et des indivi-
dus a été mené systématiquement. Les coordonnées des contours su-
périeur et inférieur des fosses ainsi que celles de leurs profils longitudi-
nal et transversal ont été prises. L’orientation des tombes a également 
été mesurée à la boussole. Ainsi, nous avons pu analyser la répartition 
des tombes au sein de la nécropole et leur distribution en fonction de 
certains caractères (morphologie, orientation…).


organisation	et	gestion
de	l'aire	funéraire
marie maury, natacha crépeau & cédric beauval
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Stratigraphie et chronologie
Un diagramme stratigraphique brut a été mis en place afin de figurer 
les relations d’antériorité et de postériorité entre les sépultures et les 
structures non funéraires. L’arborescence a été mise en forme avec 
le logiciel Visio afin de faciliter son élaboration. Ensuite, les attribu-
tions chronologiques issues des études de mobiliers (céramique, mé-
tal, monnaie) et des datations radiocarbone (13 échantillons) ont été 
injectées dans ce modèle. Lors de la sélection des restes osseux pour 
datation, nous avons retenu les vestiges permettant de répondre aux 
questions suivantes :


 � La nécropole s’est-elle développée par petits groupes distincts ?
 � Les sépultures d’une même rangée sont-elles contemporaines ?
 � Les enfilades de sépultures ont-elles une cohérence chronologique ?
 � Les diverses orientations observées correspondent-elles à diffé-


rentes phases d’utilisation de la nécropole ?
 � Les modes d’inhumation caractérisent-ils des phases d’occupations 


de la nécropole ?
 � La variété des types de sarcophages a-t-elle une explication chro-


nologique ?
 � La variété des positions des membres supérieurs des défunts per-


met-elle de proposer un phasage à partir de ce critère ?
 � La position atypique de l’individu de la sépulture 137 reflète-t-elle 


une pratique funéraire particulière ou s’agit-il d’une sépulture ratta-
chée à une période antérieure ?


 �Quel lien existe-t-il entre le bâtiment 5 et les sépultures qui s’orga-
nisent à l’intérieur et sur ses murs ? La sépulture 1355 a-t-elle généré 
la mise en place de cet édifice ?


données archéo-anthropologiques
Les données anthropologiques ont été couplées aux données spatiales 
et stratigraphiques afin de mettre en évidence l’évolution spatiale et/
ou chronologique des pratiques funéraires (cf. annexe I, Catalogue des 
sépultures). Ainsi, la répartition de certaines données biologiques des 
individus (âge, sexe, variations anatomiques non métriques), comme 
celle des modes d’inhumations (cf. chapitre 12, Modes d’inhumation) et 
des pratiques funéraires (position des membres supérieurs des indivi-
dus adultes), a été analysée.
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résultats
Phasage de la nécropole
diagramme brut
L’enregistrement des relations stratigraphiques de chacune des struc-
tures a permis la constitution d’un diagramme stratigraphique brut 
dont un extrait est présenté ici (figures 278 et 279, ci-contre). Le 
nombre important de recoupements (près de la moitié des sépultures) 
ainsi que les manipulations sur os secs qui ont été observées confir-
ment la longue durée d’utilisation de la nécropole. La plupart des re-
coupements ne concerne que deux sépultures. Cependant, quelques 
cas mettent en relation quatre inhumations (figures 278 et 280).


diagramme phasé
Les données contextuelles ont été injectées dans ce diagramme. L’in-
sertion des données chronologiques (13 sépultures datées par AMS 
14C et 23 sépultures présentant du mobilier d’accompagnement) a per-
mis de découper une partie de la nécropole en cinq phases (figure 
281, cf. déplaint A3 en fin de chapitre) :


 � Phase 1 : 400–520/530
 � Phase 2 : 520/530–660/670
 � Phase 3 : 660/670–780
 � Phase 4 : 780–900
 � Phase 5 : 900–1000


Les données concernant les modes d’inhumations et la position des 
membres supérieurs ont été confrontées à ce modèle (cf. 2.3 pra-
tiques funéraires), ce qui a permis de valider la succession de certains 
traits liés aux pratiques funéraires.


Structures funéraires aux contours identifiés


Structures funéraires aux contours non identifiés


Structures non funéraires
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figure	280
exemple de relations stratigraphiques dans 
la zone à proximité du fossé St 100/254.
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figure	278
extrait du diagramme 
stratigraphique brut.


figure	279
Localisation des sépul-
tures présentées dans 


l’extrait du diagramme 
stratigraphique brut.
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L’organisation spatiale de la nécropole
implantation et délimitation de l’aire funéraire (figure 282)
L’aire funéraire s’inscrit dans un espace globalement quadrangulaire 
de 2530 m². Elle est implantée en bordure nord d’un fossé (ST 100-
254). Aucune contrainte matérielle n’a été mise en évidence sur les 
côtés est, ouest et nord. La période d’utilisation de ce fossé n’est pas 
connue, mais il semble indéniable qu’il était en fonction, ou tout du 
moins visible, durant l’utilisation de la nécropole. En effet, bien que la 
densité de sépultures soit importante au nord de ce dernier, aucune 
ne le recoupe.
Les dimensions du fossé, comme son extension, suggèrent qu’il s’agit 
d’une limite de parcelle. L’implantation de nécropoles alto-médiévales 
au sein d’un système parcellaire hérité est un phénomène connu ré-
gionalement (Bourgeois 2010 ; Scuiller et al. 2001).


orientations
Trois orientations récurrentes de tombes sont observées (figure 283).
Une première orientation semble être influencée par celle du fossé 
puisque les sépultures s’implantent parallèlement à ce dernier (282°–
293° N). Une seconde orientation suit l’axe d’une enfilade nord-est/
sud-ouest (270°–281° N). Enfin, sept sépultures possèdent une orien-
tation qui diffère totalement des deux précédentes (3°–5° N).
Les relations stratigraphiques entre les tombes orientées 3°–5° N et 
les autres montrent qu’elles se situent toujours au-dessus.


ST 100-254ST 100-254


Pylône électrique


25 m


25 m


	figure	282
Plan de la nécropole 
et des structures 
environnantes 
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Par ailleurs, la datation AMS 14C d’une de ces sépultures (ST 444) 
donne une date comprise entre 680 et 880 ap. J.C. (à 2 s). Les tombes 
orientées 3°–5° N appartiennent donc à une phase récente de l’utili-
sation de l’aire funéraire.
Si les orientations 270°–281° N et 282°–293° N semblent constituer 
deux lots (figure 284), ces groupes ne résistent pas à l'analyse des 
mélanges (figure 285), test de normalité qui indique que la popula-
tion de tombes suit une distribution unimodale (à l'exception des sept 
sépultures d'orientation nord-sud évoquées plus haut), c'est-à-dire que 
ces dernières forment un unique ensemble. Nous avons néanmoins 
voulu vérifier si ces deux « groupes » avaient une distribution spatiale 
ou chronologique particulière. Il apparaît que ces deux grandes orien-
tations se répartissent de manière homogène sur l’ensemble de la né-
cropole (figure 284), et en particulier que ces orientations coexistent 
au sein d’une même rangée. Lorsque l’on regarde la répartition des ces 
orientations au sein du diagramme stratigraphique, on note que dans 
1 cas des sépultures orientées 270°–281° N précède des sépultures 
orientées 282°–293° N et dans 2 autres cas, on observe la succession 
inverse. Dans 7 cas des sépultures orientées 270°–281° N précèdent 
des sépultures de même orientation, et dans 6 autres cas des sépul-
tures orientées 282°–293° N précèdent des sépultures d’orientation 
similaire. Nous pouvons donc en conclure que ces orientations n’ont 
pas de signification chronologique. Cependant, on observe qu’au sein 
d’un même secteur, l’orientation des sépultures antérieures influence 
l’orientation des nouvelles tombes.


Orientations entre 3° et 5°


Orientations entre 270° et 281°


Orientations entre 282° et 293°


Fossé (ST 100-254)
25 m


figure	283
Principales orientations des fosses d’in-


humation creusées dans l’uS 1000.
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répartition spatiale des tombes
Rangées et enfilades
L’étude spatiale de la nécropole des Sablons a permis de mettre en 
évidence de courtes rangées rarement composées de plus de six sé-
pultures. Les rangées s’organisent de manière plus ou moins parallèles 
et suffisamment distantes les unes des autres pour envisager la pré-
sence d’allées de circulation (figure 286).
Une grande enfilade nord-est/sud-ouest traverse la nécropole reliant 
ainsi des sépultures situées aux extrémités de l’aire funéraire (ST 1326, 
ST 449, ST 450 et ST 490) (figure 287). Les attributions chrono-
logiques de certaines de ces sépultures (par AMS 14C et le mobilier
d’accompagnement) ont permis d’écarter l’hypothèse de l’évolution 
de la nécropole à partir de ces sépultures (figure 288). De plus, la 
mise en place de cette enfilade ne semble respecter aucune cohé-
rence chronologique.


Groupes de sépultures
À cette organisation en enfilade et en rangée, s’ajoute une répartition 
des tombes par petits groupes séparés les uns des autres par des es-
paces vides (figures 289 et 290).
Certains de ces regroupements semblent avoir un caractère familial 
(cf. chapitre 11, Étude paléobiologique) car on y retrouve des individus 
présentant les mêmes caractères discrets.


0


5


10


15


20


25


17
6


18
0


18
1


19
2


19
5


24
5


24
9


25
6


25
8


26
0


26
1


26
2


26
4


26
7


26
8


27
0


27
1


27
2


27
3


27
4


27
5


27
6


27
7


27
8


27
9


28
0


28
1


28
2


28
3


28
4


28
5


28
6


28
7


28
8


28
9


29
0


29
1


29
2


29
3


29
4


29
5


29
6


29
7


29
8


30
0


30
1


30
4


30
7


31
5


0
180 200 220 240 260 280 300 320


6


12


18


24


30


36


42


48


54


284


285


figure	284
Nombre de sépultures en fonc-
tion de leur orientation.


figure	285
test statistique concernant l’orientation 
des sépultures (analyse des mélanges).
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rangées et allées de circula-
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figure	287
Localisation de l’enfilade 
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données chronologiques rela-
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lade nord-est/sud-ouest.


figure	289
Principaux regroupe-
ments de sépultures.
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Un autre groupe, au sud de l’aire funéraire, semble lié à l’âge des 
défunts et il concentre des individus de moins de 1 an (cf. chapitre 11, 
Étude paléobiologique, figure 135).
Parmi ces regroupements, on observe également une rangée de cinq 
sarcophages disposés entre et sur les murs d’un bâtiment en pierre 
(figure 289). La sépulture ST 1355, située au centre de l’édifice, est 
plus récente (550–650, à 2 s) que la sépulture ST 520 qui recoupe 
le mur sud de ce bâtiment : elle ne peut donc être une sépulture fon-
datrice. On peut alors imaginer l’édification du bâtiment autour des 
sépultures ST 678 et ST 679, mais nous n’avons aucun argument pour 
le démontrer. Le plus probable est que l’implantation de ces tombes 
soit postérieure à l’abandon de cet édifice. Par ailleurs, ce dernier pas 
n’a pas été un rôle attractif puisque peu de sépultures se sont implan-
tées à sa périphérie. Ce bâtiment carré est certainement un témoin 
d’une occupation antique. Ce phénomène n’est pas un cas isolé car il 
est fréquent que des nécropoles du haut Moyen Âge jouxtent ou se 
superposent à des vestiges de bâtiments antiques (Bourgeois 2010).


Pratiques funéraires
La reconnaissance de certaines pratiques funéraires a servi de guide 
afin de caractériser la gestion et l’organisation spatiale de la nécropole. 
Cette démarche repose sur l’ « hypothèse d’un changement, successif 
et ordonné au cours du temps, de certains choix appliqués lors de 
l’inhumation. » (Daulny et Beauval 2012, p. 159).


25 m


figure	290
Localisation des espaces 


vides de structures au 
sein de la nécropole.
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Ainsi, nous avons observé deux caractères, les modes d’inhumation 
et la position symétrique des membres supérieurs des squelettes en 
position primaire, et avons cherché à comprendre leur mise en place 
au cours du fonctionnement de la nécropole.


modes d’inhumation
Nous avons distingué huit modes d’inhumation (cf. chapitre 12, Les 
modes d’inhumation) : contenant en bois, cercueil, coffrage en bois, 3 
types de coffrages en pierres, sarcophages et contenants mixtes. Parmi 
eux, certains sont présents pendant toute la durée de fonctionne-
ment de la nécropole (figure 291, sarcophage, coffrage en bois). 
D’autres ne sont reconnus que pendant une courte période (cercueil, 
cercueil monoxyle, certains types de coffrages de pierre). Ces der-
niers modes d’inhumations pourront donc constituer des marqueurs 
chronologiques. De même, la réutilisation de blocs antiques pour la 
construction des coffrages de pierre est enregistrée uniquement pour 
les périodes les plus anciennes.


Positions symétriques des membres supérieurs des individus inhumés (figure 292)
Aux Sablons, 99 individus (dont 90 adolescents/adultes) présentent 
une position symétrique de leurs membres supérieurs. Nous avons 
restreint nos observations aux individus adolescents ou adultes afin 
d’exclure la possibilité que la position des membres soit fonction de 
l’âge. Afin d’augmenter la probabilité d’une origine délibérée de la 
disposition des membres supérieurs, nous avons également exclu les 
sépultures dont le contenant a servi au transport du corps.
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utilisation des différents modes d’inhumation 
d’après les datations radiocarbone et les 
attributions chronologiques du mobilier.
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En effet, la position des membres peut alors résulter des mouvements 
du contenant funéraire lors du transport ou de l’installation de ce 
dernier dans la fosse (Prigent et Hunot 1996). Ainsi, le corpus étudié 
compte 81 individus adolescents/adultes répartis selon quatre posi-
tions principales (figure 293) :


 � Position 1 : membres supérieurs en extension ;
31 individus recensés ;


 � Position 2 : membres supérieurs en f lexion, mains en position 
« basse », sur le bassin ; 36 individus recensés ;


 � Position 3 : membres supérieurs en flexion, mains en position « in-
termédiaire », sur l’abdomen ; 10 individus recensés ;


 � Position 4 : membres supérieurs en f lexion, mains en position 
« haute », sur le thorax ou les épaules ; 4 individus recensés.
L’observation des relations stratigraphiques entre ces sépultures per-
met de signaler que :


 �1 individu ayant les mains en position haute est postérieur à un in-
dividu ayant les mains en position 
basse,


 � 4 individus aux mains basses 
sont postérieurs à des sujets ayant 
les mains en extension le long du 
corps,


 � et un recoupement concerne 2 
individus aux mains basses.
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Nous pouvons en déduire la succession : membres supérieurs en 
extension, membres supérieurs en flexion mains en position basse, 
membres supérieurs en flexion mains en position haute. Certaines 
sépultures datées permettent de préciser les périodes chronologiques 
de ces postures (figure 294). L’inhumation avec les membres supé-
rieurs en extension cesse à la fin du VIIe s., celle avec les membres 
supérieurs en flexion mains en position basse commence au milieu du 
VIe s., il y a donc parfois coexistence de plusieurs positions.
D’une manière générale, la position des mains témoigne de pratiques 
funéraires standardisées. En effet, avant le VIIIe s., les membres supé-
rieurs sont généralement étendus le long du corps ou croisés sur le 
pubis. Puis, avec l’évolution du rite funéraire chrétien, ils apparaissent 
en position dite haute (mains à plat en direction des épaules ou po-
sées sur la poitrine) reproduisant ainsi le geste de prière (Young 1991). 
Cette dernière position se généralise à partir du XIIe siècle. E. Lorans 
précise que sur le site de Saints-Côme-et-Damien de Montpellier, la 
position avec les mains au contact des épaules est rencontrée du IXe 
au XIIIe s. (2007).


discussion
Les espaces vides de structures
La présence d’espaces vides dans les nécropoles du haut Moyen Âge 
a régulièrement été observée. Diverses hypothèses ont été émises 
pour expliquer ce phénomène : des espaces de circulation (Poignant 
2004, Moizan et al. 2009), des aires d’accès (ibid.), des zones où les sé-
pultures ont disparu (Moizan et al. op. cit.), des espaces ayant accueilli 
des bâtiments en bois aujourd’hui disparus (Demolon et al. 2006) ou 
encore des futurs emplacements de sépultures (Moizan et al. op. cit.).
En ce qui concerne la nécropole des Sablons, les dimensions impor-
tantes des espaces vides permettent vraisemblablement de rejeter 
l’hypothèse de zones d’accès ou de circulation. Les sépultures n’af-
fleurant pas à des altitudes plus élevées en périphérie des espaces 
vides qu’ailleurs dans la nécropole, il paraît peu probablement que les 
labours ou une quelconque érosion expliquent ces vides.
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Attributions chronologiques et data-
tions radiocarbone des positions symé-
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L’hypothèse d’une conservation différentielle des ossements peut éga-
lement être avancée. Cette conservation différentielle aurait pu af-
fecter les jeunes enfants qui sont déficitaires sur le site (cf. chapitre 11, 
Étude paléobiologique). Dans ce cas, la disparition de ces tombes serait 
liée à une moindre profondeur d’enfouissement des défunts et non à 
une conservation différentielle des os d’immatures puisqu’il apparaît 
que ces os se conservent souvent bien (Sachau et al. 2009). Cette 
hypothèse paraît peu convaincante au regard de la répartition spatiale 
des espaces vides. On peut alors proposer l’existence de bâtiments 
à ces emplacements mais aucun indice archéologique n’en témoigne.
L’hypothèse la plus simple est que ces espaces vides n’ont jamais ac-
cueilli de structure. La localisation de ces espaces vides en périphérie 
des différents groupes de sépultures suggèrent qu’ils auraient pu servir 
à l’installation de nouvelles tombes si les groupes s’étaient étendus.


Les regroupements de sépultures
Le phénomène de regroupements de sépultures est également bien 
documenté pour le haut Moyen Âge. En effet, divers ensembles de 
sépultures ont régulièrement été observés, ils correspondent géné-
ralement à des périodes d’occupation différentes ou à des regroupe-
ments en lien avec la famille ou avec des pratiques sociales (Bourgeois 
2010). Ils se génèrent alors autour d’une ou plusieurs sépultures pri-
vilégiées (ibid.). Ces sépultures se distinguent généralement soit par 
leur contenant (par exemple l’unique sarcophage de « Font Pinette » 
à Barbezieux), soit par la richesse de leur mobilier comme sur les né-
cropoles de « Saint-Saturnin » à Chasseneuil-sur-Bonnieure ou de « La 
Chapelle » à Chadenac (Poignant 2004 ; Farago et al. 1994).
Dans la nécropole des Sablons, des concentrations de sépultures ont 
été repérées. Ces groupes de tombes représentent des hommes, des 
femmes et des enfants. L’étude anthropologique a mis en évidence la 
présence de mêmes variations anatomiques non métriques sur plu-
sieurs individus inhumés à côté, suggérant que ces défunts appartien-
nent à une même famille (cf. chapitre 11, Étude paléobiologique). La 
réutilisation de certains contenants funéraires, sarcophages et coffrage 
de type 1 (cf. chapitre 12, Modes d’inhumation) confirme cette hypo-
thèse. En effet, plusieurs sujets inhumés dans un sarcophage portaient 
également le même caractère discret (figure 295).
Au sein d’un même groupe, les modes d’inhumation sont variés. Nous 
observons différents contenants (figure 296, avant la bibliographie), 
différentes positions des membres supérieurs et le mobilier est par-
fois absent, parfois présent (figure 297). Dans tous les groupes, des 
recoupements sont observés entre les tombes. Ceci nous indique 
que ces groupes ont fonctionné pendant un laps de temps important. 
Au cours de la même période, des inhumations ont été faites dans 
plusieurs groupes différents. Nous avons donc aux Sablons l’exemple 
du développement polynucléaire d’une nécropole, comme dans le 
cas de la nécropole de « Saint-Saturnin » à Chasseneuil-sur-Bonnieure 
(Poignant 2010).
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Individu en connexion
Coxaux présentant une marque acétabulaire


20 cm


25 m


Mobilier funéraire


figure	295	
Sarcophage St 225 et dépôt St 1556.


	figure	297
Localisation du mobilier funéraire dans les 


principaux regroupements de sépultures.
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L’organisation chronologique interne à ses groupements est en re-
vanche plus difficile à appréhender. Aucune sépulture ne se démarque 
particulièrement par son contenant ou par la richesse de son mobilier. 
Les contenants les plus anciens (cercueil monoxyle, coffrage en pierre 
de type 1 et 2) et les sépultures les plus anciennes (datées par AMS 
14C ou par le mobilier) ne paraissent pas non plus avoir une position 
privilégiée. Aucune répartition spatiale ne semble se démarquer, mis à 
part peut-être la position périphérique au sein des groupes des sépul-
tures ayant livré du mobilier. Au sein de chaque groupe, la position des 
sépultures obéit probablement à un système complexe dont il nous 
manque des éléments.


conclusion
L’étude de l’organisation des sépultures a été menée en confrontant 
les données spatiales, stratigraphiques, chronologiques, archéologiques 
et anthropologiques.
Les différentes observations effectuées permettent de mettre en évi-
dence une gestion de l’espace funéraire. Ainsi, coexistent divers sys-
tèmes d’organisation des sépultures. L’implantation des sépultures se 
fait autour de quelques noyaux répartis sur l’ensemble de la nécropole. 
Ce développement polynucléaire semble avoir un caractère familial. 
Au sein de chaque groupe se trouvent des hommes, des femmes et 
des enfants dont l’inhumation s’étale sur plusieurs siècles. Ces tombes 
s’agencent en de courtes rangées séparées par des espaces de circu-
lation. L’ordre des inhumations au sein des groupes semble obéir à un 
système complexe. Entre ces groupes, des espaces vides représentent 
probablement les zones d’extension de ces différents noyaux, qui au-
raient dû accueillir les futurs défunts. À ces rangées se juxtaposent 
des enfilades dont les deux principales marquent particulièrement le 
paysage funéraire : une enfilade nord-est/sud-ouest reliant les sépul-
tures les plus orientales et les plus occidentales, et une enfilade nord-
sud composée de tombes dont l’orientation diffère radicalement des 
autres. La première enfilade s’est constituée sur plus d’un siècle et 
traverse plusieurs groupes familiaux. La seconde correspond à une 
période beaucoup plus courte ; elle a été mise en place à la fin de la 
période de fonctionnement de la nécropole. Cette nécropole a fonc-
tionné du Ve au Xe siècle, puis a été abandonnée 


Planche suivante
figure	296
Plans de répartition par 
mode d’inhumation. 







les sablons | rapport d'opération, archéosphère 2013  
486


25 m


Plan de répartition
des sépultures
en contenant en bois


Contenant en bois


Cercueil


Cercueil monoxyle


Coffrage en bois


25 m


Plan de répartition
des sépultures
en sarcophage







section 2 | chapitre 15 | organisation et gestion de l'aire funéraire
487


25 m


Coffrage en pierres


Coffrage en pierres (type 1a)
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figure	281
diagramme phasé 
des sépultures datées.
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étude	de	la	structure	
à	crémation	st	1533	


natacha crépeau







 


Le décapage mécanique de la zone fouille a per-
mis de mettre au jour une structure (ST 1533) 
contenant des restes humains brûlés. Sa partie 
supérieure a été partiellement détruite par la pelle. 
Située au sud-est de la zone 1 et à proximité 
immédiate du fossé ST 253, cette structure se 
situe à proximité de plusieurs trous de poteaux 
dont la datation et la fonction exacte demeurent 
inconnues. Sa fosse circulaire, mesurant 30 cm de 
diamètre et conservée sur 10 cm de profondeur, 
était constituée d’un comblement unique. À l’in-
térieur, se trouvait une urne (isolat 2) contenant 
des vestiges osseux humains brûlés (isolat 1) et 
un petit bol en céramique fine décorée (isolat 3) 
constituant ainsi un dépôt secondaire à crémation 
(figure 298). Ces deux contenants en céramique 
sont datés du l’Âge du Bronze final IIIb (cf. chapitre 
7, La céramique néolithique et protohistorique). La 
structure apparait isolée sur le site, il parait en 
effet très incertain de la mettre en relation avec 
les enclos circulaires retrouvés car ils sont éloignés 
d’une bonne dizaine de mètres de celle-ci.


méthodologie adoptée
Sur le terrain, la fouille s’est organisée en passes successives de 2 cm 
d’épaisseur. Un grand soin a été apporté au dégagement des restes 
car les os brulés sont souvent relativement fragiles. Le sédiment in-
terstitiel a également été prélevé suivant ces passes de fouille. Enfin, la 
prise de photographies numériques à la fin de chaque passe a com-
plété cet enregistrement rigoureux. Ce protocole est primordial pour 
comprendre l’organisation des restes osseux au sein de la structure 
(Grévin 1990 ; Duday et al. 2000).
Puis l’étude en laboratoire a débuté par le lavage minutieux de chaque 
fragment osseux et par le tamisage du sédiment prélevé à une maille 
de 1 mm. Les refus de tamis ont ensuite été associés aux passes de 
fouille correspondantes.


étude	de	la	structure
à	crémation	st	1533
natacha crépeau


16


figure	298
vue zénithale de la crémation en 
cours de fouille (passe 2).
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couleur des ossements
La corrélation entre couleur de l’os et tempéra-
ture de chauffe a fait l’objet d’expérimentations 
révélant toutes une gradation similaire (jaunâtre 
puis brun, noir, gris-bleu et enfin blanc) (Lenor-
zer 2006). Mais plusieurs auteurs ont démontré 
que d’autres paramètres, tels que les conditions 
environnementales, le temps d’exposition au feu, 
la morphologie de l’individu, la position du corps 
sur le bûcher  (McKinley 1993 ; Depierre 1995) in-
tervenaient également dans la coloration, rendant 
alors impossible toute estimation sur la tempéra-
ture du bûcher. L’étude des teintes peut cepen-
dant nous permettre de discuter certains aspects 
de la crémation. Par exemple, une différence 
de coloration récurrente sur les os d’un même 
squelette peut être un indice de crémation dif-
férentielle et révéler ainsi une pratique funéraire 
particulière (Lenorzer 2006).
Les ossements de la structure 1533 ont révélé une très grande di-
versité de teintes. Toutes les parties anatomiques présentent le panel 
complet des couleurs allant du blanc au noir (figure 299), seuls les 
ossements des mains et des pieds sont blancs voire blancs-gris clair. La 
crémation se révèle donc extrêmement hétérogène et le bûcher ne 
semble pas avoir été entretenu.


état général des os
Il est primordial de prendre en compte l’état de fragmentation de l’os 
car il influe nettement sur la détermination osseuse (Depierre 1995 ; 
Le Goff 1998 ; Duday et al. 2000) et donc sur l’analyse de la structure 
funéraire. La détermination est évidemment plus aisée si les fragments 
sont de tailles importantes. Toutefois, la reconnaissance de petits frag-
ments de la voûte crânienne et des côtes est relativement aisée grâce 
à leur structure interne trabéculaire.
Mis à part quelques gros fragments (le plus long mesure 7,5 cm après 
recollage), la plupart des restes d’os longs de ST 1533 mesurent aux 
alentours de 2 cm. Cette fragmentation peut être le résultat de di-
verses manipulations pré et/ou post enfouissement.


figure	299
exemple de diversité colorimétrique sur des 
fragments de voûte crânienne. trait = 1 cm.
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De plus, certaines diaphyses d’os longs présentent des défor-
mations et torsions relativement importantes et quelques frac-
tures spirales sont observables. Ces indices sont interprétés, 
lors de nombreuses expérimentations, comme des signes de 
crémation sur os frais (avec ou sans chair) et non secs (Lenor-
zer 2006). Mais il s’agit de rester très prudent vis-à-vis de cette 
conclusion car les conditions d’expérimentations peuvent être 
très éloignées de la réalité archéologique (Gatto 2003 ; Lenor-
zer 2006).


tri et détermination osseuse
Nous avons effectué un tri entre les vestiges osseux humains 
et le reste. Cette étape n’est toutefois pas toujours évidente. 
Par exemple, certains petits fragments de faune brûlés peuvent 
être confondus avec des restes humains. Il s’agit donc d’étudier 
chaque pièce osseuse minutieusement (morphologie, structure 
interne, coloration).
Les refus de tamis de la structure 1533 contenaient unique-
ment des restes osseux humains et des gravillons. L’absence de 
charbon laisse à penser que les officiants ont ramassé unique-
ment les ossements sans curage de l’aire de crémation.
L’étape suivante est la détermination des fragments osseux et 
dentaires humains. Phase primordiale de l’étude, ce travail s’est 
révélé complexe au vu de l’état général des restes. Nous avons 
alors tenté de recoller le maximum de fragments jointifs afin 
de faciliter leur identification. Précisons que nous n’avons pas 
utilisé de colle car elle peut avoir une incidence sur la pesée (de 
la pâte à fixe a été utilisée temporairement). Cette étape nous 
a été très informative car de nombreux fragments s’appariaient. 
Les résultats détaillés sont présentés dans le tableau 67.


estimation du Nombre minimum d’individus (N.m.i.)
Le nombre initial d’individus est, à l’heure actuelle, une donnée inac-
cessible (Poplin 1976) car tous les individus ne sont pas forcément 
conservés ou identifiables. En effet, par exemple deux individus ayant 
le même stade de maturation ou le même format et ne présentant 
aucun doublon anatomique ne pourront pas être différenciés. En re-
vanche, il est possible de calculer le nombre minimum d’individus re-
présentés dans l’échantillon, c’est-à-dire la valeur qui représente le plus 
petit nombre d’individus nécessaires pour produire l’échantillon d’os 
observé.
Aucun doublon ou incompatibilité d’âge ou de format n’a été identifié 
parmi les restes osseux de ST 1533. La masse totale des restes est de 
593,17 g, valeur nettement inférieure à la masse minimale d’un individu 
de plus de 3 ans (Trotter et Hixon 1974 ; Warren et Maples 1997). La 
sépulture contient donc un individu au minimum.


tableau	67
vue zénithale de la crémation en 
cours de fouille (passe 2).


partie anatomique poids en g


tête


crâne 127,84


mandibule 4,15


dent 2,19


total tête 134,18


tronc


vertèbre 13,24


côte 32,24


sternum 0,66


total tronc 46,14


membres 
supérieurs


scapula 0,95


humérus 5,47


radius 4,33


phalange main 0,48


membre supérieur indéterminé 30,4


total membres supérieurs 41,63


membres 
inférieurs


coxal 2,46


fémur 13,17


patella 1,3


tibia 19,96


fibula 1,6


tarse/métatarsien 4,88


phalange pied 0,2


membre inférieur indéterminé 28,72


total membres inférieurs 72,29


membres indéterminés 122,42


esquilles 176,52


poids total 593,18
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De plus, bien que la partie supérieure de l’urne ait été arasée, nous 
avons sans doute prélevé la totalité des ossements présents initiale-
ment car ils sont apparus après dégagement de quelques centimètres 
d’épaisseur de comblement.


étude biologique
Les conséquences de la crémation limitent fortement l’étude biolo-
gique des individus (Duday et al. 2000). Nous pouvons seulement 
conclure que des restes osseux appartiennent à un individu de sexe 
indéterminé âgé entre 6 et 11 ans d’après plusieurs indices : l’utilisation 
de la méthode de C.F.A. Moorrees et al. (1963a ; 1963b), la méthode 
de D.H. Ubelaker (1979), la présence de surfaces métaphysaires et la 
taille des ossements.


Quantification
Comme nous venons de le constater, l’étude biologique, classiquement 
réalisée sur les individus inhumés, est ici très limitée. Toutefois, l’étude 
de la quantification osseuse permet, pour les sépultures à crémation, 
une réflexion sur les gestes funéraires (Duday 1992 ; Blaizot 2005). 
Pour cela, nous avons suivi le protocole élaboré par H. Duday et al. 
(2000) en triant les ossements selon six grandes régions anatomiques :


 � la tête (bloc crânio-mandibulaire, os hyoïde, et cartilage calcifié),
 � le tronc (vertèbres, sacrum, coccyx, côtes, manubrium et sternum),
 � les membres supérieurs (ceinture scapulaire, humérus, radius, ulnas, 


mains),
 � les membres inférieurs (coxaux, fémurs, tibias, f ibulas, patellas, 


pieds),
 � les membres indéterminés (fragments d’os plat, d’os court, d’épi-


physes et de diaphyses),
 � les esquilles et les fragments indéterminés.


Puis nous avons pesé, à l’aide d’une balance dont la précision est de 
0,01g, ces différentes classes par passes de fouille.
Ces données fourniront, dans un premier temps, des informations 
sur la représentation osseuse en comparant les indices pondéraux de 
chaque région anatomique à des valeurs théoriques. Les valeurs s’écar-
tant seront alors considérées comme « anormales » et permettront 
de discuter des pratiques funéraires (Duday et al. 2000). Les indices 
pondéraux théoriques préconisés par H. Duday et al. (ibid.)1 sont de 10 
à 30 % pour la tête, 10 à 24 % pour le tronc, moins de 20 % pour les 
membres supérieurs et moins de 50 % pour les membres inférieurs. 
Cependant, chez les immatures, le volume du bloc crânio-facial étant 
proportionnellement plus développé que le reste du corps, l’indice 
pondéral de la tête est plus élevé (Duday, 1989). D’après les données 
de M. Trotter et B.B . Hixon (1974), l’indice crânien de l’individu imma-
ture 1533 devrait donc plutôt être compris entre 20 et 40 %.


1 D’après les données de E. W. Lowrance et H. B. Latimer (1957).
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Pour la structure ST 1533, les pourcentages obtenus (figure 300) 
correspondent aux valeurs théoriques attendues, à l’exception du 
tronc qui apparaît légèrement sous représenté. On peut alors soup-
çonner l’existence d’un ramassage ciblé ou d’une crémation partielle 
(Lenorzer 2006). Mais, cette anomalie, fréquemment mise en exergue 
en contexte archéologique, semble plutôt être une conséquence du 
processus de crémation (Duday et al. 2000). De plus, il est nécessaire 
d’observer une certaine récurrence sur un même site afin de pouvoir 
parler réellement de pratique funéraire. Le résultat obtenu aux « Sa-
blons » n’est donc peut-être pas représentatif.
Dans un second temps, nous avons comparé les masses de chaque 
région anatomique selon les passes de fouille afin de déterminer le 
mode de collecte des restes osseux sur le bûcher et l’organisation de 
la structure.
Les résultats montrent des proportions presque équivalentes de tronc, 
membres supérieurs et membres indéterminés au sein de chaque passe 
de fouille (figure 301). L’organisation du dépôt semble donc plutôt 
aléatoire et aucun ramassage sélectif ne peut être mis en évidence.
En conclusion, cette étude a permis de mettre en évidence la présence 
d’au moins un individu de sexe indéterminé âgé entre 6 et 11 ans. Le 
dénombrement des fragments identifiables a montré une représenta-
tion équivalente de toutes les régions anatomiques. Le tronc apparaît 
toutefois légèrement sous représenté, mais cette anomalie semble 
plutôt être une conséquence du processus de crémation (Duday et 
al, 2000). De plus, aucune organisation particulière n’a été décelée à 
l’intérieure de l’urne. L’organisation du dépôt semble donc plutôt aléa-
toire, aucun ramassage sélectif ne peut être mis en évidence. L’étude 
de la taille des fragments a également révélé la présence de manipula-
tions pré et/ou post-enfouissement. Et, la coloration des fragments a 
permis d’identifier une crémation extrêmement hétérogène, le bûcher 
ne semble pas avoir été entretenu. Enfin, l’absence de trace charbon-
neuse ou cendreuse est le signe d’une collecte minutieuse des osse-
ments sur le bûcher sans curage de l’aire de crémation. Il faut tout de 
même rester très prudent sur l’identification de pratiques funéraires 
car de nombreux paramètres influent sur la représentation osseuse 
d’un corps dans une structure funéraire : les circulations d’eau, les bio-
turbations et les interventions archéologiques (McKinley 1993). De 
plus, nous avons accès seulement à la dernière étape des funérailles du 
corps, d’autres interventions antérieures ont pu être réalisées (Blaizot, 
2005).
La pratique de l’incinération, dominante à l’Âge du Bronze final en 
Europe occidentale, reste à ce jour mal documentée dans la région 
(Combes et Bernard 2001). D’autres sites funéraires de l’Âge du 
Bronze ont été fouillés à proximité, tels que « Le Mas de Champ Re-
don » à Luxé ou la nécropole des « Marais » à Puyréaux (Sandoz 2010, 
Ducongé 2008) mais ont livré uniquement des sépultures à inhuma-
tion. Cette étude apporte ainsi de nouvelles données sur les pratiques 
funéraires en Charente 
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figure	300
indices pondéraux de chaque région ana-
tomique par rapport à la masse totale.


figure	301
représentation de la part de chaque 
partie anatomique en fonction des 
passes déterminées à la fouille.
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Le site des Sablons est constitué d’une nécropole mérovingienne d’en-
viron 400 sépultures et d’une partie d’un habitat qui lui est associé. Un 
total de 1125 restes animaux a été mis au jour au sein de structures 
variées : sépultures, trous de poteaux, fonds de cabanes, silos, fosses 
de rejets, fossés, empierrements et structures indéterminées. Celles-
ci renferment des déchets issus d’activités anthropiques (boucherie, 
artisanat, rejets domestiques), mais aussi des dépôts intentionnels.
L’analyse de ces ossements permet de caractériser la composition et 
les modes de gestion des troupeaux, et d’identifier les pratiques bou-
chères menées sur le site d’habitat. Les vestiges fauniques retrouvés 
dans les sépultures renseignent quant à eux sur les rites funéraires 
pratiqués au niveau de la tombe. Ils illustrent également les activités 
anthropiques réalisées dans les structures situées en périphérie de la 
nécropole. Enfin, les inhumations d’animaux complets témoignent pro-
bablement d’une ou plusieurs épizooties ayant affecté le cheptel bovin.


Protocole de traitement et d’étude des vestiges fauniques
Après avoir été lavé, chaque élément osseux est analysé et enregistré 
individuellement suivant une méthode désormais bien établie prenant 
en considération des données d’ordre taxinomique, taphonomique 
et archéozoologique. De nombreux ouvrages présentent en détail 
cette approche et nous y renvoyons le lecteur pour de plus amples 
précisions (Hesse et Wapnish 1985 ; Klein et Cruz-Uribe 1984 ; Méniel 
2008 ; Reitz et Wing 1999).


détermination des restes
Chaque reste osseux a été déterminé le plus précisément possible, 
tant d’un point de vue anatomique que taxinomique. Il est alors pos-
sible de dresser des listes fauniques permettant d’interpréter les choix 
opérés dans l’exploitation des espèces animales. Ces listes ont été 
établies à partir du nombre de restes déterminés anatomiquement et 
spécifiquement (NRD) ainsi que du nombre minimal d’individus (NMI) 
(Brugal et al. 1994 ; Poplin 1977). Lorsqu’une détermination spécifique 
n’est pas possible, les vestiges osseux ont été organisés par classe de 
poids de l’animal, puis dénombrés : Classe 1 (< 20 kg), Classe 2 (20–80 
kg), Classe 3 (80–250 kg), Classe 4 (> 250 kg) (modifié d’après (Cos-
tamagno 1999 ; Fosse 1994).


les	vestiges	fauniques
sylvain renou
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représentation squelettique
Afin de rendre compte de parties squelettiques conservées, nous 
avons décrit chaque élément en utilisant un système de codage dérivé 
de celui établi par Gifford et Crader (Gifford et Crader 1977) reposant 
sur une description hiérarchisée :


 � Anatomie (ex. humérus).
 � Portion (ex. diaphyse d’humérus).
 � Fragment (ex. fragment proximal de diaphyse d’humérus).
 � Sous fragment (ex. fragment antéro-proximal de diaphyse


d’humérus).


Âge et sexe des animaux
L’âge au décès des animaux domestiques a été estimé à partir des 
tables d’éruption dentaire lorsque ces éléments sont présents (Bri-
dault et al. 2000 ; Grant 1982 ; Greenfield et Arnold 2008 ; Helmer 
2000 ; Schmid 1972). Dans les autres cas, nous avons utilisé les tables 
d’ossification des épiphyses établies par Barone et Habermehl (Barone 
1976 ; Habermehl 1975). Par la suite, les individus sont séparés selon 
cinq classes d’âge : périnatal, jeune, jeune adulte, adulte et vieil adulte.
La détermination du sexe s’effectue sur la morphologie des chevilles 
osseuses et de l’acétabulum chez les ovicaprinés et les bovidés (Green-
field 2002 ; Prummel et Frisch 1986), ainsi que par des mesures biomé-
triques des métapodes chez les bovidés (Guintard 1996 ; Guintard et 
Borvon 2009). La présence et la morphologie des canines permettent 
également de différencier les mâles des femelles chez les chevaux, les 
cervidés et les suidés (Blanchard 1952 ; Hillson 2005).


hauteur au garrot
Les hauteurs au garrot des individus sont calculées en appliquant les 
coefficients propres à chaque taxon (Kiesewalter 1888 ; Koudelka 
1885 ; Matolcsi 1970), aux mesures des longueurs des os longs. Chaque 
mesure est prise selon le protocole de référence établi par Von Den 
Driesch (Von Den Driesch 1976). Ces valeurs sont alors comparées 
aux référentiels disponibles sur les périodes concernées (Audoin-Rou-
zeau 1991 ; Audoin-Rouzeau 1994 ; Collectif 2003), afin de caractériser 
la population animale étudiée et de mettre en relief d’éventuelles im-
portations d’animaux de statures différentes.
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traces et états des surfaces osseuses
L’observation des traces et des états de surfaces des ossements per-
met de caractériser l’histoire taphonomique de l’ensemble étudié. Les 
modifications des surfaces osseuses ont alors été relevées selon cinq 
catégories :


 � L’état de conservation de la corticale osseuse (craquelure, délite-
ment, exfoliation) (Behrensmeyer 1978) ;


 � L’intensité de la combustion d’après la couleur du cortex ;
 � Les traces humaines (stries de boucherie, encoches de percussion) ;
 � Les traces biologiques non humaines produites par les végétaux 


(racines), les Carnivores et les rongeurs (marques de dent et de di-
gestion) ;


 � Les traces non biologiques (corrosion, émoussé, dépôt d’oxydes) ;


Présentation du matériel d’étude
La fouille du site des Sablons a permis de mettre au jour 1125 restes 
d’animaux issus de 241 structures, réparties sur les deux zones 
(nécropole et habitat) et sur une surface totale de 16450 m². Parmi ces 
vestiges, 240 proviennent du décapage ou du diagnostic et se retrou-
vent donc hors stratigraphie.
Sur la zone 1, ces restes se retrouvent essentiellement au sein de 
sépultures, de dépôts de faune, de trous de poteaux, de fossés, d’em-
pierrements et de structures indéterminées. Sur la zone 2, ils sont 
retrouvés dans des trous de poteaux, des fonds de cabanes, des silos 
et des fosses de rejets. Les vestiges représentent un total de près de 
81,5 kg d’ossements (tableau 68).


résultats
Les résultats de l’étude des vestiges fauniques sont présentés par locus 
et par grande catégorie de structures.


décapage
Durant la phase de décapage des deux zones de fouilles, 240 restes ani-
maux représentant un total d’environ 8,4 kg, ont été découverts (sont 
inclus ici les neuf éléments issus du diagnostic). Ils appartiennent à neuf 
taxons différents dans lesquels on retrouve en majorité les espèces 
de la triade domestique (bœuf, ovicaprinés et porc) (tableau 69).
Le cheval, les léporidés ainsi que le chien sont également identifiés. 


tableau	68
répartition des vestiges osseux en nombre 
de restes (Nr) et poids des restes (Pdr en g) 
au sein des différents types de structure.


type de structure Nr Pdr
Décapage et diagnostic 240 8427


Structures domestiques de la zone 2 325 5174


Structures non funéraires de la zone 1 382 12796


Sépultures de la zone 1 131 1532


Dépôts de faune 47 53605


total 1125 81534
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Enfin, on note la présence de trois espèces sauvages avec le cerf, la 
buse et l’huître.
Ces restes osseux étant hors stratigraphie, seules quelques informa-
tions sont relevées. Dans cet ensemble, les vestiges sont assez mal 
conservés et sont affectés par des phénomènes de météorisation. On 
observe que le bœuf est prépondérant en zone 1 alors qu’il se re-
trouve dans les mêmes proportions que les ovicaprinés sur la zone 
2. Toutes les parties anatomiques du bœuf sont bien représentées 
(figure 302). Chez les ovicaprinés, le constat est le même bien que 
l’on ait un déficit du squelette axial et une sur-représentation des élé-
ments crâniens. Le porc n’est reconnu que par des restes céphaliques 
et des éléments du membre antérieur.


taxon déc. Zone 1 déc. Zone 2 diagnostic Nr total
Chien 3 - - 3


Bœuf 93 23 2 118


Ovicapriné 14 26 3 43


Porc 18 7 - 25


Cheval 11 1 - 12


Cerf 1 - - 1


Léporidé 11 - 1 12


Buse - 3 - 3


Huître - 1 - 1


Mammifères classe 2/3 3 4 1 8


Mammifères classe 3/4 1 1 2 4


Mammifères classe 4 4 3 - 7


Mammifères indét. 1 2 - 3


total 160 71 9 240


tableau	69
Nombre de restes déterminés taxinomique-
ment issus du décapage des deux zones de 


fouille (zone 1 : nécropole, zone 2 : habitat).
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représentation squelettique (en 


Nr) de la triade domestique.
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Des stigmates de boucherie (stries de découpe) sont visibles sur douze 
restes de bœuf et d’ovicapriné. Ces traces sont caractéristiques d’ac-
tions de découpe des carcasses ainsi que du prélèvement de la viande. 
On notera également des traces de manducation, probablement par 
des chiens, sur six restes de la triade domestique.


Les structures domestiques
Il s’agit des fonds de cabane, des trous de poteaux de la zone 2, des 
silos et des fosses de rejets. Ces différentes structures ont été regrou-
pées pour faciliter le traitement des données et représentent un total 
de 325 restes animaux.


Spectre faunique
La triade domestique est la mieux représentée au sein de ce corpus 
d’étude avec une prédominance des ovicaprinés en nombre de restes, 
mais c’est le bœuf qui domine en poids de restes. Le bœuf et le porc 
sont retrouvés dans des proportions similaires (en NR, tableau 70) ; 
viennent ensuite les oiseaux de la basse-cour. Le cheval, le chien et les 
rongeurs complètent la liste faunique.


représentation squelettique
La représentation squelettique de la triade domestique est assez hété-
rogène au sein des structures domestiques (tableau 71). Les fonds 
de cabane se caractérisent par une absence du squelette axial, alors 
que dans les silos ce sont les extrémités des membres qui sont man-
quantes. Les fosses de rejets et les trous de poteaux renferment le 
plus de matériel ; toutes les portions anatomiques y sont retrouvées. 


F. cabane tP Z.2 Silos F. rejet total
taxon Nr Pdr Nr Pdr Nr Pdr Nr Pdr Nr Pdr
Bœuf 9 267 9 1465 5 99 8 301 31 2132


Mouton - - - - - - 1 46 1 46


Ovicapriné 17 172 24 124 9 57 69 593 119 946


Porc 10 239 6 31 3 73 16 94 35 437


Cheval 6 912 - - - - 1 79 7 991


Chien 1 6 - - - - 1 1 2 7


Coq 1 1 - - 1 1 8 10 10 12


Oie - - - - 1 5 1 1 2 6


Oiseaux 1 1 1 1 3 3 4 4 9 9


Léporidé - - 4 7 - - 1 1 5 8


Rat - - 1 1 - - - - 1 1


Microfaune 1 1 - - 1 1 - - 2 2


Mammifère classe 1/2 - - 1 1 - - - - 1 1


Mammifère classe 2/3 7 64 13 22 11 42 32 120 63 248


Mammifère classe 3/4 3 17 4 25 1 1 4 54 12 97


Mammifère classe 4 8 102 8 76 2 9 - - 18 187


Mammifère indét. 1 14 3 5 - - 3 25 7 44


total 65 1796 74 1758 37 291 149 1329 325 5174


tableau	70
Nombre de restes (Nr) et poids des restes (Pdr 
en g) du spectre faunique par type de structure 
(F. cabane : fonds de cabane ; tP Z.2 : trous de 
poteaux zone 2 ; F. rejet : fosses de rejet).
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Les différentes parties anatomiques des ovicaprinés sont les mieux 
documentées ; pour ce taxon, le haut des pattes, soit la partie charnue 
des membres, est présent dans toutes les structures. Le squelette 
axial est pratiquement toujours déficitaire et le membre antérieur est 
sous-représenté alors que les éléments crâniens et les extrémités sont 
bien représentés. Les vestiges piégés dans les trous de poteaux sont 
en majorité des restes crâniens et des extrémités, éléments à faible va-
leur nutritive. Toutes les parties anatomiques du bœuf sont également 
retrouvées mais de fortes disparités sont visibles suivant les structures. 
La tête et la patte avant du porc sont les plus abondantes. Les restes 
de patte arrière sont sous-représentés, et le squelette axial ainsi que 
les extrémités sont rares. Pour ces deux taxons, les restes céphaliques 
et les extrémités représentent la moitié des vestiges. Ils correspondent 
aux déchets de préparation des carcasses de ces animaux.
Pour les autres taxons présents dans le cortège, ils ne sont représentés 
que par quelques restes épars, sauf pour la basse-cour qui est relati-
vement bien documentée par les ossements des pattes et des ailes.


Âge
Les restes dentaires permettant une estimation de l’âge au décès du 
bétail sont peu nombreux. Seuls les ovicaprinés offrent des éléments 
permettant d’établir des tranches d’âges d’abattage des animaux 
(tableau 72). On observe alors la présence d’un jeune agneau et de 
jeunes individus adultes, suggérant une gestion du troupeau tournée 
principalement vers l’exploitation du lait et de la viande.


tableau	71
représentation squelettique (en Nr) de la 


triade domestique par type de structure (F. 
cabane : fonds de cabane ; tP Z.2 : trous de 


poteaux zone 2 ; F. rejet : fosses de rejet).


 F. cabane tP Z.2 Silos F. rejet


Bœuf


Tête 5 1 3 2


Axial - 3 2 -


Patte avant 2 1 - 2


Patte arrière 1 3 - 1


Extrémités 1 1 - 3


total 9 9 5 10


Ovicapriné


Tête 9 9 - 13


Axial - 1 1 8


Patte avant 2 3 3 6


Patte arrière 3 5 5 20


Extrémités 3 6 - 23


total 17 24 9 70


Porc


Tête 5 1 2 2


Axial - 1 - -


Patte avant 4 1 1 7


Patte arrière 1 3 - 2


Extrémités - - - 5


total 10 6 3 16


tableau	72
Nombre d'individus par classe d'âge.


0–6 mois 6 mois–1 an 1–2 ans 2–4 ans 4–6 ans + 6 ans
Ovicapriné 1 - 3 4 - -
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Le bœuf et le porc sont chacun représentés par une seule dent d’un 
individu âgé entre 1 et 2 ans. Le cheval est attesté par une mandibule 
d’un animal de plus de 4 ans et demi.


taphonomie
Ce matériel osseux est assez mal conservé, ce qui oblitère la lisibilité 
des traces d’activités anthropiques et animales. Les radicelles et les 
altérations physico-chimiques ont affecté près de 80 % des restes, 
mais avec une intensité variable suivant les structures. En effet, l’action 
de ces altérations sur les surfaces osseuses est peu marquée pour 
les éléments issus des silos. En revanche, la matrice osseuse est plus 
endommagée sur les restes retrouvés dans les fonds de cabane et les 
trous de poteaux, soit dans les structures de faible profondeur (moins 
de 60 cm). La plupart de ces structures sont creusées dans la partie 
supérieure de l’encaissant constitué de graves résultant des paléo-
chenaux de la Charente (sédiment sableux contenant des graviers et 
petits cailloux quartzeux ou siliceux (cf. chapitre 6, Étude géoarchéolo-
gique). La nature acide du sédiment a probablement favorisé l’action 
des altérations physico-chimiques.


Les activités anthropiques
Les stigmates d’activités anthropiques sont peu 
nombreux puisqu’ils ne concernent que 39 restes 
soit 12 % du NR. Ils sont de quatre sortes : stries 
de découpe, traces de sciage, coups de coupe-
ret et traces de feu. Ceux-ci se retrouvent sur 
pratiquement toutes les parties anatomiques des 
ovicaprinés et principalement sur des os longs du 
bœuf, du porc, du cheval et du coq.
Les stries de découpe (6,5 % du NR) caractéri-
sent essentiellement des actions de décarnisation 
et de désarticulation des membres et les traces 
de sciage correspondent au dépeçage des car-
casses. Une première phalange de cheval porte 
des stries de découpe transversales, ce qui peut 
être mis en relation avec le prélèvement de la 
peau de l’animal.
Une cheville osseuse de mouton présente des 
traces de sciage à sa base (figure 303), et un 
métatarsien de bœuf porte des coups de cou-
peret aux deux extrémités, sur ses quatre faces 
(figure 304). Ces stigmates sont à rapprocher 
de la sélection de matière première osseuse pour 
la confection de manches de couteau, de poin-
çons ou encore d’aiguilles en os, objets régulière-
ment retrouvés à cette période (Béal et Dureuil 
1996 ; De Vingo 2009).
Les traces de brûlure observées se retrouvent sur 
les extrémités des membres.


304


303


figure	304
traces de couperet sur un métatar-
sien de bœuf. trait = 1 cm.


figure	303
cheville osseuse de mouton sciée. 
trait = 1 cm.







section 2 | chapitre 17 | les vestiges fauniques
513


Elles sont majoritairement de faible intensité (couleur marron et/ou 
noir) et touchent près de 5 % des vestiges ; moins de 1 % de ces élé-
ments sont calcinés. On peut alors supposer que ces quartiers ont été 
cuits sur des braises et que seules les extrémités articulaires ont eu un 
contact prolongé avec le feu.


Les activités des carnivores
Les traces de consommation par les Carnivores sont plus rares que 
les stigmates anthropiques. En effet, 24 restes appartenant essentielle-
ment au bœuf et au porc, sont affectés par des traces de manducation. 
D’après les dimensions et la morphologie de ces traces, il est probable 
que ces stigmates résultent d’une exploitation des restes par les chiens.
Pour résumer, cette partie du site parait donc être principalement 
dévolue à l’exploitation des ovicaprinés, et secondairement à celle du 
bœuf et du porc, pour la production de viande et de lait.


Les structures non funéraires de la zone 1
Ces structures sont des trous de poteaux de la zone 1, des structures 
empierrées, des fossés et des fosses indéterminées. Elles ont été re-
groupées ici car elles présentent des caractéristiques similaires. Elles 
contiennent 382 restes animaux.


Spectre faunique
La triade domestique est la mieux documentée dans cet ensemble 
d’étude avec une large domination du bœuf tant en nombre qu’en 
poids des restes (tableau 73). Suivent ensuite les ovicaprinés
et le porc.


tableau	73
Nombre d'individus par classe d'âge. Nombre 


de restes (Nr) et poids des restes (Pdr en 
g) du spectre faunique par type de struc-
tures (tP Z.1 : trous de poteaux zone 1).


tP Z.1 empierrements Fossés Fosses indét. total
taxon Nr Pdr Nr Pdr Nr Pdr Nr Pdr Nr Pdr
Bœuf 11 678 63 2812 13 762 52 3609 139 7861


Mouton - - 2 17 - - 2 179 4 196


Ovicapriné 7 42 26 125 2 12 21 164 56 343


Porc 7 40 12 73 3 19 19 344 41 476


Cheval 3 193 8 708 2 442 11 1168 24 2511


Âne - - 1 41 - - - - 1 41


Chien - - 6 71 2 31 4 114 12 216


Coq 1 1 2 2 - - 6 10 9 13


Oiseaux - - 1 1 - - 1 1 2 2


Léporidé 1 1 1 1 - - 1 1 3 3


Crapaud - - 1 1 - - - - 1 1


Microfaune 1 1 - - - - - - 1 1


Huître - - 1 2 - - - - 1 2


Mammifère classe 1/2 - - - - - - 1 1 1 1


Mammifère classe 2/3 4 8 13 55 4 11 22 66 43 140


Mammifère classe 3/4 1 1 3 67 1 42 4 10 9 120


Mammifère classe 4 2 38 9 160 1 22 12 314 24 534


Mammifère indét. - - 5 294 1 16 5 25 11 335


total 38 1003 154 4430 29 1357 161 6006 382 12796







les sablons | rapport d'opération, archéosphère 2013  
514


Le cheval livre 24 pièces osseuses 
qui représentent plus de 2,5 kg, 
soit le deuxième taxon en terme 
de poids de restes. Le chien, le 
coq, l’âne, les oiseaux, les ron-
geurs et la microfaune complè-
tent le spectre faunique.
Bien que la distinction des petits 
équidés (âne, mulet et bardot) 
soit délicate, un métacarpien 
est attribué à l’âne par ses di-
mensions et sa morphologie. La 
présence de l’âne est à souligner 
puisque son essor véritable ne se 
fait qu’à partir de la période caro-
lingienne (Yvinec 1997). Concer-
nant le métacarpien qui lui est 
attribué, la mesure du diamètre 
médian est de 23,7 mm, ce qui le 
place dans la variabilité basse des 
ânes (Chaix 2005 ; Davis 1987). 
La longueur de la diaphyse (sans 
les extrémités) est de 135,3 mm, 
et correspond au petit format 
de cet animal (figures 305 et 
306). On observe également 
sur cet os de l’ar throse au ni-
veau de l’extrémité distale (fi-
gure 306), ce qui tend à mon-
trer l’utilisation de l’animal pour 
le port de charges ou pour le 
travail. Une mule retrouvée à 
Andone, présente les mêmes 
pathologies sur les métapodes 
(Grenouilloux et Migaud 1993).


représentation squelettique
Les structures empierrées et les 


fosses indéterminées apportent les informations les plus pertinentes ; 
les trous de poteaux et les fossés ne livrant que peu de restes animaux.
Les fosses indéterminées se marquent par le déficit systématique du 
squelette axial, alors que restes crâniens y sont les plus abondants, tout 
comme dans les empierrements. Les différentes parties anatomiques 
du bœuf sont les mieux renseignées ; elles sont toutes identifiées et 
présentes dans des proportions similaires (tableau 74). Pour les
ovicaprinés, les éléments crâniens sont fortement représentés alors 
que le squelette axial est largement déficitaire. Le porc est essen-
tiellement illustré par des vestiges céphaliques, notamment dans les 
structures empierrées.


23,7


Les Sablons
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figure	305
discrimination métrique entre les métacarpiens de 
chevaux et d'ânes (modifié d'après chaix 2005).


figure	306
métacarpien d'âne atteint d’arthrose. trait = 1 cm.
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Pour ces deux taxons, les effectifs sont plus faibles mais une tendance 
semble se dégager. En effet, les restes crâniens, pauvres en ressources 
carnées, sont les plus abondants et traduisent des rejets de boucherie.


Âge
Une vingtaine de restes dentaires se prêtent à une estimation de l’âge 
au décès (tableau 75). Le bœuf est principalement abattu entre 1 et 
4 ans ; on note la présence d’un adulte plus âgé. Les ovicaprinés sont 
abattus entre 6 mois et 4 ans avec un pic pour la classe [1–2 ans]. Les 
porcs sont mis à mort depuis leur naissance jusqu’à leur quatrième 
année. Les animaux abattus entre 1 et 2 ans, alors qu’ils atteignent 
leur maximum pondéral, sont en général exploités pour la viande. De 
plus, les individus de la classe [2–4 ans] traduisent plutôt une produc-
tion de lait (pour les bovins et les ovicaprinés) ; la présence d’agneau 
confirment cette idée (abattage post-lactation).
Le porc aurait été exploité pour la viande avec l’abattage d’adultes à 
leur optimum pondéral et pour de la viande tendre avec la présence 
des porcelets.


taphonomie
Ce matériel osseux est mal conservé : les radicelles et les altérations 
physico-chimiques ont fortement affecté près de 45 % des restes. L’in-
tensité de ces attaques est plus marquée sur les éléments issus des 
fossés : 76 % des pièces sont touchées.


tP Z.1 empierrement Fossés Fosses ind.


Bœuf


Tête 2 15 - 15


Axial 3 11 2 5


Patte avant 1 20 3 11


Patte arrière 1 4 7 10


Extrémités 4 12 2 11


total 11 62 14 52


Ovicapriné


Tête 2 16 1 10


Axial 1 1 - 1


Patte avant 2 2 - 4


Patte arrière 2 3 1 7


Extrémités - 6 - 1


total 7 28 2 23


Porc


Tête 2 10 1 8


Axial - 1 - -


Patte avant 1 - 1 4


Patte arrière 2 1 1 5


Extrémités 2 - 1 2


total 7 12 4 19


tableau	74
représentation squelettique (en 


Nr) par type de structure.


tableau	75
Nombre d'individus par classe d'âge.


0–6 mois 6 mois–1 an 1–2 ans 2–4 ans 4–6 ans + 6 ans
Bœuf - - 3 4 - 1


Ovicapriné - 1 6 3 - -


Porc 1 1 2 1 - -
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Les activités anthropiques
Les marqueurs d’activités anthropiques sont assez rares : 37 restes 
sont affectés soit 9,7 % du NR. Ce sont des stries de découpe, des 
traces de sciage et des traces de brûlure. Elles s’observent sur prati-
quement toutes les parties anatomiques appartenant au bœuf, aux 
ovicaprinés, à l’âne et à des mammifères indéterminés.
Les stries de boucherie (6,5 % du NR) concernent des actions de 
décarnisation et de désarticulation du squelette du bœuf et de l’âne. 
Deux cornes d’ovicaprinés sont sciées à leur base pour une activité 
artisanale de tabletterie (De Vingo 2009), ou pour la confection de 
colle animale (Arbogast et al. 2005 ; Forest 2008 ; Roman 2004). Les 
traces de brûlure sont d’intensités variables : de chauffé (marron) à 
calciné (blanc) ; 2,4 % des pièces osseuses sont concernées.


Les activités des carnivores
Les traces d’activités des Carnivores sont également peu répandues : 
28 restes, soit 7,3 % du NR sont affectés par des traces de manduca-
tion. La triade domestique (et plus particulièrement le bœuf), ainsi que 
le cheval et le coq sont affectés.
Les structures de la zone 1, reflètent un élevage d’espèces à rentabilité 
multiple et principalement du bœuf pour une production de viande et 
de lait consommés sur le site. Les ovicaprinés et les porcs sont aussi 
exploités pour le lait et la viande, mais une partie de la production a 
pu être exportée.


Les sépultures
Les vestiges animaux retrouvés dans les sépultures sont peu nom-
breux (131 restes). Ils sont pour la majorité d’entre eux en position 
secondaire, résiduels dans le comblement des sépultures. Sept tombes 
livrent des éléments en connexion anatomique. Sur les 406 sépul-
tures mises au jour (sépultures primaires et réductions), 82 livrent du 
matériel faunique soit 20 % des structures. Elles ne contiennent en 
moyenne que 1,6 os par tombe.


La faune du comblement des sépultures
Spectre faunique
Les restes de léporidés (lapin inclus) sont les plus abondants avec 38 
pièces osseuses (tableau 76). C’est ensuite la triade domestique qui 
est la mieux représentée, avec le bœuf dominant tant en terme de 
nombre de restes qu’en terme de poids des restes, suivi des ovica-
prinés et du porc. Le chien, le cheval et le coq complètent le spectre 
faunique.


Représentation squelettique
Toutes les parties anatomiques des léporidés sont retrouvées avec une 
sur-représentation anormale du membre postérieur qui totalise 53 % 
des restes (tableau 77). Ces vestiges sont bien conservés et seul le 
lapin, animal fouisseur, a été identifié spécifiquement.


tableau	76
Nombre de restes (Nr) et poids des 
restes (Pdr en g) du spectre faunique 
dans le comblement des sépultures.


taxon Nr Pdr
Bœuf 26 913


Ovicapriné 23 93


Porc 11 54


Cheval 4 197


Chien 5 8


Coq 2 2


Lapin 3 5


Léporidé 35 41


Microfaune 2 2


Mammifère classe 2/3 4 7


Mammifère classe 4 2 35


Mammifère indét. 2 2


total 119 1359
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Ces restes se retrouvent à toutes les altitudes dans la tombe et ne 
montrent pas de localisation préférentielle autour du squelette. Ces 
restes bien conservés, présentent un aspect « plus frais » et ne portent 
aucun stigmate anthropique ni de trace de Carnivores. Ces éléments 
peuvent alors être considérés comme intrusifs même si l’hypothèse 
d’offrandes ne peut être totalement écartée, puisque un dépôt de 
lièvre est connu régionalement à Cissé au nord-est de Poitiers (Gleize 
2006).
Concernant la triade domestique, sa représentation squelettique est 
assez hétérogène. Pour le bœuf, les éléments crâniens et les extré-
mités des membres, soit les parties les plus pauvres en ressource 
carnée, sont les plus abondants et représentent près des deux tiers 
des vestiges (tableau 77). Ils témoignent des rejets de boucherie 
après le débitage des carcasses. Pour les ovicaprinés et les porcs, les 
restes céphaliques sont largement majoritaires, alors que le squelette 
axial est absent tout comme les extrémités chez le porc. Les parties 
charnues de ces trois taxons sont déficitaires.


Âge
L’âge au décès des léporidés est estimé à partir de l’état de maturation 
des ossements. Trois classes d’âge sont alors établies ; les adultes (âge 
atteint vers 8–9 mois) sont fortement représentés (tableau 78).
Pour la triade domestique, peu de restes dentaires permettent une 
estimation de l’âge au décès (8 dents). Les résultats obtenus montent 
principalement un abattage entre 1 et 4 ans de ces animaux et donc 
une gestion du troupeau principalement tournée vers la production 
de viande (tableau 79).


Taphonomie
Ce matériel osseux est assez mal conservé ; les radicelles et les alté-
rations physico-chimiques ont affecté 72 % des restes, avec des in-
tensités variables : 37 % d’entre eux présentent une surface corticale 
altérée à très altérée, rendant difficile leur lecture.


tableau	77
représentation squelettique 


(en Nr) du spectre faunique.


taxon tête Axial Patte avant Patte arrière extrémités total
Bœuf 8 3 5 2 8 26


Ovicapriné 11 - 3 6 3 23


Porc 8 - 2 1 - 11


Cheval 2 - - 1 1 4


Chien 3 1 - - 1 5


Coq - - - 2 - 2


Léporidé 2 2 7 20 7 38


Microfaune - - - 2 - 2


tableau	78
Nombre de restes de léporidés par classe d’âge.


Fœtus immature Adulte
Léporidés 4 5 26


tableau	79
Nombre d'individus par classe d'âge.


0–6 mois 6 mois–1 an 1–2 ans 2–4 ans 4–6 ans + 6 ans
Bœuf - - - 2 - -


Ovicapriné  - - 3 - 1 -


Porc - - 1 1 - -
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Les activités anthropiques et de Carnivores
Les stigmates laissés par les activités anthropiques ainsi que par le pas-
sage des Carnivores sont pratiquement inexistants. Une seule trace 
de sciage a été observée sur un calcanéus de bœuf. De même, un tibia 
d’ovicapriné porte des traces de manducation.


La faune en connexion dans les sépultures
Sept tombes renferment des éléments de faune en connexion stricte 
ou respectant une logique anatomique. Les sépultures 457, 1196, 1370, 
1395 et 1516 recèlent ainsi des portions de léporidés jeunes et adultes, 
la tombe 1364 livre des restes d’un lapin adulte et la sépulture 107 des 
éléments d’un jeune chien.


Cas des sépultures 457, 1196, 1370, 1395, 1516 et 1364
Ces inhumations contiennent des éléments anatomiques en connexion ; 
il s’agit de pattes avant, de pattes arrière, de crânes et vertèbres cer-
vicales ou encore de vertèbres thoraciques et de côtes. Ces portions 
squelettiques se retrouvent à toutes les altitudes dans le remplissage 


et ne sont pas préférentiellement disposées dans 
la sépulture. Ces restes sont bien conservés et ne 
portent aucune trace anthropique ni de mandu-
cation.
La présence de tels vestiges dans les sépultures 
pose alors cette question, à une époque où les 
offrandes animales dans les sépultures semblent 
assez rares : s’agit-il de dépôts anthropiques in-
tentionnels ou cette présence est-elle intrusive ? 
D’après les différentes observations, il apparait 
que ces restes ne résultent pas d’un dépôt vo-
lontaire mais qu’ils sont intrusifs et découlent de 
la mort sur place de ces animaux. De plus, la dé-
termination au rang de l’espèce n’a montré que la 
présence du lapin, animal fouisseur par excellence. 
Enfin, lors de fouille, la présence de terrier a été 
observée dans quatre des six sépultures concer-
nées (figure 307).


La sépulture 107
Les restes de chien retrouvés dans cette sépulture 
appartiennent un animal immature qui parait être 
d’un gabarit moyen (taille épagneul par exemple). 
Ils se composent du crâne et des vertèbres cer-
vicales, des humérus, d’une côte, d’un coxal, des 
tibias et des calcanéus. La présence des ces élé-
ments suggère l’existence initiale d’un squelette 
complet. Néanmoins, la partie supérieure de la 
sépulture a été arasée lors du décapage ; celle-
ci étant creusée en pleine terre, ses contours 
n’étaient pas visibles.


figure	307
Sépulture 457, perturbée par un terrier.
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Ainsi, la majorité des vestiges de chien et de la moitié supérieure du 
squelette humain ont été récupérés après le passage de la pelle méca-
nique. Les ossements du chien présentent le même état de conserva-
tion que ceux du squelette humain.
Bien que la sépulture ait été fortement arasée dans sa partie su-
périeure, quelques éléments sont retrouvés en place au dessus des 
coxaux humains. La présence du chien n’ayant affecté ni position ni 
la conservation des coxaux et des fémurs sous jacents, il semble ex-
clu que sa présence résulte d’une intrusion ou d’un creusement ré-
cent pour offrir une sépulture à un animal de compagnie. En effet, de 
telles interventions auraient sans nul doute déplacé des éléments du 
squelette féminin. Par ailleurs, l’état de préservation des ossements 
humains et celui du chien ne présentent pas de différence, ce qui tend 
également à appuyer la contemporanéité des dépôts. L’ensemble de 
ces indices permet d’interpréter ces restes comme témoignant d’un 
dépôt intentionnel contemporain de l’inhumation du défunt. Notons 
qu’un couteau, retrouvé au niveau du thorax, est aussi associé à cet 
individu. Cette sépulture est donc le seul exemple avéré du site livrant 
une offrande animale associée à l’individu inhumé.
Une offrande animale d’un chien a donc été identifiée au sein de la 
nécropole. Les résultats obtenus sur les restes de la triade issue du 
comblement des sépultures correspondent à des éléments résiduels 
d’activités de boucherie. Ils se rapprochent de ceux découlant de l’ana-
lyse des structures non funéraires de la zone 1, situées en proche pé-
riphérie de la nécropole. Ces résultats reflètent alors le système d’ex-
ploitation du cheptel mis en évidence sur la zone domestique contiguë.


Les dépôts de faune
Les fosses d’inhumation de bovins
Dans la zone 1, au nord-est de la nécropole, ont été mis au jour 
dix squelettes de bovins complets ou sub complets en connexions 
anatomiques strictes. Chaque animal a été découvert dans une fosse 
individuelle, plus ou moins ovalaires et sans aucun mobilier associé. Il 
s’agit des structures 549, 650, 709, 888, 914, 917, 946, 1555, 1576 et 
1578 (figure 308). Ces structures sont en grande partie creusées 
en pleine terre et leurs contours en surface sont souvent difficiles à 
percevoir. Les mesures des fonds de fosses montrent des creusements 
compris 91 et 162 cm de longueur, pour une largeur variant entre 62 et 
83 cm. Ces mesures indiquent que les fosses sont relativement petites 
et adaptées au format de l’animal inhumé. Le matériel osseux retrouvé 
est bien conservé et ne présente aucune trace de manducation.


Composition du corpus bovin
L’âge au décès a pu être estimé pour neuf des dix individus (tableau 80) ;
seul l’individu de la structure 917 n’a pu être âgé.


tableau	80
Nombre de bovins par classe d'âge.


0–6 mois 6 mois–1 an 1–2 ans 2–4 ans 4–6 ans + 6 ans
NMI 1 1 2 3 2 -
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Toutes les classes d’âges sont représentées, à l’exception des individus 
âgés de plus de 6 ans. On note une majorité d’animaux entre 1 et 6 
ans, soit à leur optimum pondéral et à la période la plus productive 
de lait.
Ces résultats sont conformes à ce qui a pu être observé sur les struc-
tures domestiques périphériques, avec un élevage du bœuf orienté 
vers une production de viande et de lait.


0103


20 m


ST 1555


ST 1576


ST 709


ST 1578


ST 917


ST 650


ST 888


ST 914


ST 946


ST 549


figure	308
Localisation des fosses d'inhumation des bovins.
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La détermination du sexe a été effectuée à partir de mesures prises 
sur les métacarpiens. Celles-ci ont été comparées aux mesures exis-
tantes sur la population de référence d’Andone (Charente) (Guintard 
et Borvon 2009). Bien que la population de comparaison choisie soit 
légèrement plus tardive (Xe–XIe siècles), elle correspond à une même 
entité géographique. Trois individus ont alors été sexés (individus 650, 
946 et 1555). Deux d’entre eux se situent dans la zone de variabilité 
des femelles et un dans celle des mâles (figure 309).


 � Hauteur au garrot
La stature des animaux a également été calculée pour quatre individus 
(tableau 81). Les valeurs de hauteur au garrot retrouvées indiquent 
qu’il s’agit d’animaux de petit gabarit. Ces résultats sont légèrement au 
dessus de la moyenne de 112 cm des bovins du haut Moyen Âge, tout 
en restant dans la variabilité observée pour l’époque [95,5–124,1 cm] 
(Audoin-Rouzeau 1991).


Traitement des carcasses et modalités d’inhumations
 � Les activités anthropiques


Les stigmates laissés par les activités anthropiques sont peu nombreux. 
Quelques stries de découpe caractérisent des actions de désarticula-
tion au niveau des épaules et du bassin. Elles sont retrouvées sur les 
têtes humérales et fémorales des individus 946 et 1555. Le crâne est 
séparé du tronc, entre l’atlas et l’axis, par sciage et/ou par des coups 
de couperet. Des stries de découpe sont également visibles sur les os 
hyoïdes des individus 914 et 650. Ces dernières semblent témoigner 
de la mise à mort des bêtes par égorgement.
Aucune de ces traces de boucherie ne correspond à des prélèvements 
de matière carnée pour la consommation. De même, aucune trace de 
récupération des cornes, de la peau ou de matière première (sabots, 
tendons, métapodes) n’est observée.
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Mâles figure	309
représentation d’une population naturelle 
d’Andone et des trois individus des Sablons 


(GL : longueur maximale ; Bp : largeur de 
l’extrémité proximale ; carrés bleus : femelles 


d’Andone ; carrés rouges : mâles d’Andone ; 
triangles : individus des Sablons).


tableau	81
hauteur au garrot des bovins.


St 1555 St 650 St 946 St 888
Hauteur au Garrot (cm) 114,2 117,9 112,4 118,1
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 � Position des corps et représentation squelettique
La position des corps dans les fosses est assez similaire : les bovins sont 
déposés sur le flanc droit pour sept d’entre eux et sur le flanc gauche 
dans les trois autres cas. Certains membres et certains crânes sont sé-
parés du corps de l’individu. Ils sont alors disposés le long du sternum 
et/ou de la colonne vertébrale. Lorsque les membres postérieurs sont 
encore en connexion anatomique, ils sont maintenus en extension et 
contraints sur le ventre (figure 310, page ci-contre).
Les squelettes sont complets ou pratiquement complets ; les manques 
observés ne sont dus qu’au passage de la pelle mécanique ou au re-
coupement par d’autres structures (figure 311, page ci-contre).


Les autres dépôts
Dix-sept autres structures renferment des restes animaux en 
connexions anatomiques sous forme d’individus complets ou de por-
tions de carcasses.


Les structures 895 et 1145
Ces deux structures, fortement arasées au décapage, livrent deux 
squelettes partiels de bovins qui conservent une logique anatomique 
et présentent des caractéristiques similaires aux dépôts précédents. 
Bien que ces individus soient très incomplets, leur localisation au sein 
du même ensemble d’inhumations nous incite à les rapprocher du 
corpus précédent (figure 312, planche suivante).


Les dépôts de crânes
Cinq crânes isolés ont été découverts dans ou à proximité immédiate 
de la nécropole (figure 313, planche suivante). Le premier d’entre 


eux est celui de la structure 930, au nord du ci-
metière. Il s’agit d’un crâne de bœuf seul, retrouvé 
à l’envers et appartenant à un vieil adulte.
Trois autres crânes sont situés dans l’angle nord 
est de la nécropole, sans autre mobilier : la struc-
ture 538 livre un crâne d’une jeune femelle suidé 
âgée de 19 à 23 mois. Les structures 682 et 1412 
recèlent les crânes de deux bovidés âgés entre 4 
et 5 ans. Le second se distingue par sa position : 
en effet, il est retrouvé à la verticale posé sur le 
mufle (figure 314).
Le dernier, le plus excentré à l’est de la nécropole, 
se retrouve dans la structure 1618. Il s’agit d’un 
bucrane accompagné d’un pot brisé à lèvre en 
gouttière daté du VIe–VIIe siècle et de quelques 
tessons de TCA (cf. chapitre 8, La céramique mé-
diévale).
La présence de ces éléments crâniens dans et à 
proximité de la nécropole est troublante. Il est 
possible qu’ils soient en lien avec le petit bâtiment 
SST 5 à vocation cultuelle.


figure	314
dépôt du crâne de bœuf de la structure 1412.
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	figure	311
représentation anatomique des bovins.


	figure	310
Position contrainte des membres posté-


rieurs de l’individu de la structure 1555.
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Ces dépôts seraient alors des offrandes commémoratives. L’intention-
nalité des dépôts expliquerait notamment la position singulière du 
crâne de bovin de la structure 1412.


Les dépôts particuliers
La structure 1476 livre un dépôt particulier et unique sur le site. Il se 
compose d’un crâne de jeune mouton âgé entre 6 et 10 mois et de 
restes d’un jeune boviné âgé de 18 à 24 mois (figure 315).
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figure	312
Localisation des structures 895 et 1145 par 
rapport aux inhumations de bovins.
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Ces éléments sont constitués des deux bas de patte avant depuis les 
carpiens jusqu’aux premières phalanges, des deux bas de patte arrière 
depuis l’extrémité distale des tibias qui sont sectionnées, jusqu’aux 
premières phalanges, ainsi que des premières vertèbres caudales 
(figure 316).
Cette représentation squelettique particulière suggère qu’il s’agit soit 
de simples rejets de boucherie, soit d’une activité de récupération de 
la peau de l’animal.
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figure	313
Localisation des dépôts de crânes isolés.
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La position regroupée en « fagot » de ces por-
tions anatomiques témoignerait alors que la peau 
aurait été pliée et déposée en vue d’un traitement 
différé pour le tannage du cuir. Ce type d’associa-
tion d’ossements se retrouve chez les mégissiers 
qui reçoivent les peaux des boucheries dans les-
quelles subsistent encore les quatre bas de patte 
(Krausz 1992). Nous serions donc en présence 
d’éléments qui témoigneraient soit d’une activité 
artisanale de tannerie dans l’habitat, soit de la 
phase préparatoire de la peau pour l’exportation.
Néanmoins, cette représentation squelettique 
présente une anomalie. En effet, toutes les pha-
langes 2 et 3, ainsi que les sésamoïdes corres-
pondants sont absents (exception d’une phalange 
2 du membre postérieur droit). Ces manques 
coïncident avec le prélèvement des sabots ; la 
séparation entre les premières et les secondes 
phalanges facilite leur extraction. Cette pratique 
permet notamment la fabrication de colle ani-
male après ébullition de ces éléments (Arbogast 
et al. 2005 ; Forest 2008 ; Roman 2004).


Sections transversales (couperet ou scie)


figure	315	
dépôt de la structure 1476.


figure	316	
représentation squelettique du bo-
vin de la structure 1476.


figure	317
dépôt de chien de la structure 625.
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Au sein de la structure 625 a été mis au jour le squelette incomplet d’un 
chien adulte, en connexion anatomique stricte et déposé sur le flanc droit 
(figure 317). Les quatre membres ainsi qu’une partie du rachis 
sont absents ; restent en connexion le crâne, les vertèbres cervicales, 
les sept premières vertèbres thoraciques et les six premières côtes 
droites et gauches.
Aucune strie de découpe n’étant visible sur les surfaces osseuses, la 
présence de cette portion de chien est difficilement interprétable.
Un second chien issu de la structure 1230 a été 
découvert isolé près du fossé 1099 de la zone 2. 
Le crâne et les bas de pattes ont été en partie 
emportés par la pelle mécanique lors du déca-
page. Il s’agit d’un squelette de chien adulte dé-
posé sur le flanc gauche (figure 318). On notera 
une fracture ressoudée d’une vertèbre caudale.
La structure 899 livre le squelette complet d’un 
jeune porc âgé entre 4 et 7 mois, disposé sur le 
flanc droit.
Deux fosses contemporaines livrent des sque-
lettes animaux complets. La première est la struc-
ture 869 qui renferme un squelette de porc. Le 
profil crânien très concave ainsi que le raccour-
cissement de la mandibule indique qu’il s’agit d’un 
animal récent (Arbogast et al. 1987 ; Chaix et Mé-
niel 1996) (figure 319). De plus, un tesson de 
faïence vient corroborer ce résultat.
La structure 1224 quant à elle, livre les squelettes 
pratiquement complets d’un porc et d’un chat. 


figure	318
dépôt de chien de la structure 1230.


figure	319
crâne de porc de la structure 869.
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Le premier animal inhumé est le porc qui se retrouve couché sur le 
flanc droit (figure 320). Le crâne et le bas des pattes antérieures ont 
été arasés au décapage. Les membres postérieurs ont été perturbés 
lors de la mise en terre du second animal. Les ossements du chat ont 
été remobilisés par la présence d’un terrier dans la partie nord de la 
fosse (figure 320).
Lors de la fouille, l’exploitant de la parcelle, M. Cailler nous a indiqué 
qu’il s’agissait de deux animaux qu’il avait lui-même enterrés il y a 
quelques années. Le porc était mort dans son exploitation et son chat 
était décédé peu de temps après.


discussion
Les dépôts d’offrandes animales dans les sépultures du haut moyen Âge
L’analyse des restes fauniques issus des sépultures a permis de carac-
tériser une pratique funéraire consistant à déposer une offrande ani-
male avec le défunt. Ici, un seul cas est avéré avec un dépôt de chien 
dans une tombe féminine. Les cas d’offrandes animales sont rares en 
contexte sépulcral en Gaule mérovingienne ; seuls 5 % de l’ensemble 
des sépultures de cette période sont concernées par ces dépôts (Can-
tuel et al. 2009 ; Dierkens et al. 2008). En revanche, les offrandes sont 
plus courantes dans les sépultures allemandes et alsaciennes, coïnci-
dant avec les pratiques des peuples germaniques encore païens.


figure	320
dépôts d'un porc et d'un chat 
dans la structure 1224.
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De plus, tout comme pour le dépôt de la sépulture 107, ces offrandes 
se retrouvent plus fréquemment dans les sépultures féminines (Can-
tuel et al. 2009 ; Dierkens et al. 2008).


Gestion des cheptels bovins, ovins et porcins
Les spectres fauniques des différentes structures d’habitat de la zone 
2 sont assez similaires, avec les ovicaprinés majoritaires en nombre de 
restes devant le bœuf et le porc. Ce constat parait surprenant puisque 
c’est le bœuf qui domine communément les assemblages de faune au 
début du Moyen Âge (Audoin-Rouzeau 1993 ; Audoin-Rouzeau 1995 ; 
Yvinec 1988). En revanche, la triade domestique dans son ensemble 
représente plus de 77 % du poids des restes et 81 % du nombre de 
restes déterminés ce qui est conforme aux données connues pour 
cette époque (Audoin-Rouzeau 1993 ; Audoin-Rouzeau 1995).
La courbe de mortalité établie pour les ovicaprinés montre une ges-
tion du troupeau tournée principalement vers l’exploitation du lait 
et de la viande avec la présence d’un agneau et de jeunes adultes 
qui ont atteint leur optimum pondéral. Les deux individus bovin et 
porcin abattus entre 1 et 2 ans s’intègrent également dans un schéma 
d’exploitation orienté vers la production de viande. La basse-cour a 
aussi été exploitée avec la présence du coq et de l’oie à hauteur de 5 
% des vestiges collectés conformément au modèle médiéval (Audoin-
Rouzeau 1995).
L’exploitation d’espèces à rentabilité multiple (viande et lait) est com-
mune pour la période médiévale (Yvinec 1988). Ici, on se rapproche 
du modèle observé pour le sud de la France et l’Europe du Sud (Italie 
et Espagne) avec une nette dominance des ovicaprinés, et une part 
plus restreinte pour le bœuf et le porc (Audoin-Rouzeau 1997), alors 
que dans le nord de la France et en Europe du Nord, le bœuf est en 
général majoritaire.
Les structures d’habitat et les autres fosses de la zone 1, livrent des 
spectres fauniques dominés par le bœuf, suivi des ovicaprinés et du 
porc. Les courbes de mortalité montrent des animaux abattus entre 
1 et 2 ans, correspondant au maximum pondéral. Les individus de la 
classe [2–4 ans] et la présence d’agneau marquent une production de 
lait. Le porc a été exploité pour la viande avec l’abattage d’adultes et 
de porcelets.
Les structures de la zone 1 reflètent un élevage d’espèces à rentabilité 
multiple avec le bœuf comme espèce principale, pour une consom-
mation sur place de la viande et du lait. Les ovicaprinés et les porcs 
sont aussi exploités pour la viande, et une partie de la production a 
peut-être été exportée notamment les pattes postérieures de porc.
Sur le site des Sablons se dessinent deux aires d’élevage orientées vers 
les bovins et les ovins. La production recherchée est la même dans les 
deux cas avec l’obtention de viande et de lait. Une partie des produits 
carnés a pu être commercialisée.
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Les bovins, victimes d’épizootie
datation des restes de bovins
Quatre datations radiocarbone ont été effectuées sur les individus des 
structures 914, 1555, 1576 et 1578. Les résultats obtenus à 2 s sont : 
600–660 AD pour la structure 914 ; 570–650 AD pour les struc-
tures 1555 et 1578 ; et 650–720/740–770 AD pour la structure 1576 
(figure 321)


Les datations ont été réalisées par le laboratoire Beta Analytic. Une 
« possible pollution », qui serait à même de rajeunir les dates des 
échantillons 914, 1576 et 1578, a été détectée. En effet, le ratio 13C/12C 
est de –21,5 ‰ pour ces échantillons, alors qu’il est généralement 
compris entre –9 et –21 ‰. Cette pollution peut avoir plusieurs ori-
gines : régime alimentaire très riche, famine, maladie, cuisson des os-
sements, ou encore un polluant présent dans le sédiment encaissant. 
Par ailleurs, l’échantillon 1555 est dit « normal » ; cependant, son ratio 
13C/12C est bas : –20,8 ‰.
Les dates qui sont susceptibles d’être rajeunies par une éventuelle 
contamination sont proches, voire identiques à la date obtenue pour 
l’échantillon ne présentant aucune anomalie. Les trois échantillons 
« contaminés » sont dispersés sur la zone étudiée, nous avons donc 
écarté l’hypothèse d’une pollution provenant du sol qui impliquerait 
une large contamination du site non perçue lors de la fouille. Le chauf-
fage partiel et la préparation culinaire des ossements sont également 
écartés, les animaux étant complets et ne présentant aucune trace de 
chauffe.
Un régime alimentaire très riche parait peu probable dans une cam-
pagne de la période mérovingienne régulièrement frappée par des 
« fléaux » tels que la famine, la peste ou encore la dysenterie (Devroey 
2009 ; Fourquin 1975 ; Grégoire de Tours trad. par R. Latouche 1881 ; 
Leguay 2005). Ainsi, cette potentielle pollution des dates nous semble 
plutôt témoigner d’un épisode de mort « catastrophique » de type 
épizootie (Fourquin 1975 ; Grégoire de Tours trad. par R. Latouche 
1881 ; Mammerickx 1994). Le troupeau aurait alors été affecté sur un 
court laps de temps durant la période mérovingienne.
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figure	321
intervalles des datations radiocarbones des 
squelettes de bovins (calibrés Ad, résul-
tats à 1 s en gris et à 2 s en blanc).
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Structure de la population bovine
La courbe de mortalité des bovins de cette série montre une bonne 
représentation des jeunes adultes, peu sensibles à la mortalité natu-
relle. Ces classes d’âge peuvent être rencontrées dans plusieurs types 
de sites archéologiques ou paléontologiques : zone pastorale pour l’ex-
ploitation de la viande ou du lait (Yvinec 1997 ; Yvinec 1999), avens-
pièges (Coumont 2006), ou exploitations touchées par une épizootie. 
Sur les sites du Loir-et-Cher et de l’Ajoie, dont les accumulations os-
seuses sont interprétées comme témoignant de maladies, les bovins 
retrouvés appartiennent également tous à ces mêmes classes d’âges 
(Joly 2004 ; Putelat 2007). Certaines épizooties, et notamment la peste 
bovine ou la fièvre charbonneuse, affectent toutes les classes d’âges 
sans préférence (Blancou et Meslin 2000 ; Putelat et al. sous presse) et 
peuvent engendrer des pertes considérables voire totales du cheptel 
(Guintard 2005).


exploitation des carcasses
L’absence d’indice de consommation de la viande, durant le siècle 
des famines où les populations sont très régulièrement frappées par 
des épisodes de disette, évoque que cette viande était impropre à la 
consommation (Depeyrot 1994 ; Devroey 2009 ; Fourquin 1975 ; Gré-
goire de Tours trad. par R. Latouche 1881). D’autres dépôts de bovins 
médiévaux plus ou moins complets ont été retrouvés : à Bauné (David 
et Valais 2003), Distré (Valais 1996) et sur les sites de l’Ajoie (Putelat 
2007), des bovins sont déposés sans que des traces de consommation 
aient été observées.
De même, aucune trace de récupération des cornes, de la peau ou de 
matière première (sabots, tendons, métapodes) n’est observée. Ces 
« non interventions » post-mortem marquent l’urgence de l’inhumation 
des corps. Elles peuvent aussi témoigner de la probable connaissance 
des risques de contaminations, véhiculés par le transport et la manipu-
lation d’animaux et de peaux infectés (Vallat 2005 ; Vallat 2007).
Les traces anthropiques reflètent alors la mise en pièce de gros quar-
tiers non pas pour la consommation, mais très certainement pour faci-
liter la manipulation et le transport des corps (Joly 2004 ; Putelat 2007 ; 
Putelat et al. sous presse). D’ailleurs, ce débitage n’est pas systématique 
et se fait principalement sur les individus les plus corpulents.


Gestion des corps
L’enfouissement rapide des corps, attesté par la bonne conservation 
des surfaces osseuses et l’absence totale de traces de Carnivores, ren-
force l’idée de la nécessité de vouloir faire disparaitre rapidement les 
cadavres. Il est possible de voir dans ce geste, les premiers signes de 
prévention comme cela a pu être observé sur le site de Planchebrault 1 
(Joly 2004).
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L’inhumation des corps a été méthodique : les bovins sont déposés 
dans des fosses dont les dimensions, les formes et l’absence d’autre 
mobilier permettent de suggérer qu’elles ont été creusées à cette seule 
fin. Les animaux sont découpés en grandes portions anatomiques qui 
sont alors disposées le long des corps (figure 322). Les individus 
les plus jeunes se retrouvent repliés sur eux-mêmes sans aucune seg-
mentation (figure 323). Cet agencement des corps est aussi le plus 
économique en énergie. Ainsi, la façon dont ces animaux sont enterrés 
et les gestes qui leurs sont apportés, révèlent qu’ils sont considérés 
comme des objets encombrants et qu’ils n’ont aucun statut particulier.


Les épizooties médiévales
Concernant les travaux archéozoologiques, l’évocation des cas d’épi-
zootie sont rares. En effet, leur mise en évidence est délicate et peu 
d’auteurs s’aventurent dans cette interprétation. On citera par exemple 
les sites de Bauné, Les Cinq-Chemins (Maine-et-Loire, France), où 
quinze bovins de tous âges, non consommés, ont été retrouvés dans 
des dépôts datés du IXe au XIe siècle (David et Valais 2003).


figure	322
dépôts des membres le long du corps 
de l'individu de la structure 650.


figure	323
Position repliée de l'individu de la structure 1576.
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À Distré, Les Murailles (Maine-et-Loire, France) (Ve au XIIe siècle), sont 
découverts douze bovins, non consommés, plus ou moins complets 
(Valais 1996). Le site de Saint-Rimay, Planchebrault 1 (Loir-et-Cher) 
(VIIIe–XIe siècle), à livré deux bovins démembrés, sans aucune trace de 
consommation ni de récupération de matière première (Joly 2004). À 
Bure, Montbion (Jura, Suisse) (VIIIe–Xe siècle), Vellechevreux, Les Gra-
viers (Haute-Saône, France) (Xe–XIIe siècle), et Bourogne, Cimetière 
communal (Territoire de Belfort, France) (Xe–XIIe siècle) où des bo-
vins entiers ont été ensevelis, parfois démembrés, sans que les chairs 
aient été prélevées (Putelat 2007). Enfin, le site de Camphin-en-Ca-
rembault (Nord) livre dix fosses d’inhumation modernes (XVe–XVIIe 
s.) alignées sur une cinquantaine de mètres dans lesquelles gisent les 
squelettes plus ou moins complets de 12 bovins (Oueslati 2011 ; Oues-
lati et Denimal 2012)
Cette convergence d’observations nous a donc conduits à interpréter 
ces dépôts de bovins comme la conséquence d’un épisode de mort 
par épizootie.


conclusion
L’analyse des restes fauniques des Sablons a permis de caractériser 
une pratique funéraire consistant à déposer une offrande animale avec 
le défunt. Ici, un seul cas est avéré avec un dépôt de chien dans une 
tombe féminine.
Cette étude a également montré une gestion particulière du troupeau 
avec une séparation partielle des espèces. Pour autant, les finalités de 
cet élevage sont identiques et les animaux sont exploités pour four-
nir de la viande et du lait. Si une partie des ressources carnées a été 
consommée sur place, une partie des produits recherchés a pu suivre 
une voie de traitement différente et être transportée hors du site, soit 
pour de la commercialisation, soit pour du stockage.
Les restes de bovins retrouvés en connexion anatomique présentent 
les caractéristiques d’un épisode de mort par épizootie survenu sur 
un petit élevage destiné à la production de lait et de viande, confor-
mément aux résultats obtenus sur les structures de la zone 1. Les 
épizooties du type peste bovine ou fièvre charbonneuse frappaient 
très régulièrement les populations médiévales, entrainant des pertes 
considérables du bétail pouvant atteindre 90 % des troupeaux. Les 
animaux ont alors été rapidement inhumés sans exploitation préalable 
des carcasses afin de minimiser les risques de contaminations. L’homo-
généité des dates radiocarbone comprises entre 600–650 AD semble 
indiquer que ces morts se sont produites pendant un court laps de 
temps au début du VIIe siècle, ce qui en fait le premier évènement de 
ce type bien calé chronologiquement pour le haut Moyen Âge.
Ces résultats ouvrent également la voie à de nouvelles recherches. 
Deux échantillons osseux de chacun des dix individus ont été envoyés 
à l’Institut Jacques Monod pour des analyses paléogénétiques visant à 
identifier l’agent pathogène. Une première série d’analyses montre que 
neuf des dix individus ont conservés de l’ADN ancien de bovin, cette 
recherche devrait donc être fructueuse 
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Le petit mobilier métallique (mB)
Le mobilier métallique mis au jour hors des structures funéraires du 
site des Sablons présente un corpus peu important. Cent quarante-et-
un objets ou fragments d’objets ont été individualisés dont trente-sept 
clous toutes catégories confondues pour un poids total de 2038 g.
Le travail qui suit présente uniquement les objets dont l’identification 
a été possible ou proposée et dont la nature ou la fonction apporte 
des éléments de caractérisation ou d’interprétation au site. Nous dé-
crirons dans un premier temps la méthode de traitement, le catalogue 
raisonné de l’ensemble du mobilier puis nous présenterons les diffé-
rents types de mobilier mis au jour sur l’emprise de la fouille.
Face aux difficultés d’interprétation et d’attribution chronologiques 
des diverses structures, il nous est paru plus pertinent de présenter le 
mobilier métallique non pas par structure ou par chronologie mais par 
catégorie fonctionnelle.


méthodologie
état de conservation du matériel et traitement
L’ensemble du petit mobilier a été étudié. L’identification de certains 
objets a été rendue difficile voire même impossible par leur mauvais 
état de conservation résultant de la corrosion importante, certaines 
sections ne sont donc pas déterminées avec précision.
Il est utile de signaler que l’identification des objets a été réalisée après 
un nettoyage sommaire sans intervention mécanique agressive pou-
vant porter préjudice à l’intégrité de l’objet.
Les prises des mesures (en mm) et masses (en g) ont été réalisées 
après le nettoyage de l’ensemble du mobilier. Celles concernant les 
objets en alliage cuivreux ont été plus aisées que celles des objets en 
fer dont la gangue d’oxydation peut s’avérer importante et rendre les 
prises de mesures bien moins précises. Pour cette raison, les dimen-
sions ainsi que la masse ne sont donc pas arrêtées pour le mobilier 
en fer et évolueront après une éventuelle campagne de nettoyage/
stabilisation complémentaire.


Le dessin du mobilier : sélection et conventions graphiques
Sur l’ensemble du mobilier mis au jour, quarante-cinq objets ou frag-
ments d’objets ont été dessinés soit près d’un tiers du corpus. Les 
pièces retenues sont celles servant de support à notre argumentation. 
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Nous avons décidé de différencier la représentation graphique des ob-
jets en fonction des matériaux travaillés. Le mobilier en fer est ombré 
à l’aide de hachures, les objets métalliques non ferreux sont ombrés 
à l’aide de points. La section des objets est noire pour ces deux ma-
tériaux. Sauf mention contraire par la présence d’une mire adéquate, 
tous les dessins sont à l’échelle 1/1.
Pour des raisons pratiques, nous avons décidé de grouper les objets 
par domaine.


Le catalogue
Le catalogue raisonné (cf. annexe XII, Inventaire du petit mobilier métal-
lique et des scories) prend en compte la totalité du mobilier métallique 
mis au jour hors de structures funéraires lors de la fouille. Il est classé 
par Fait.
Ce mobilier est catalogué individuellement. Le catalogue renferme 
un certain nombre de colonnes informatives placées de la manière 
suivante :


 � Le numéro de fait.
 � Le numéro de l’unité stratigraphique
 � Les informations complémentaires mentionnées sur les sachets de 


fouille.
 � La dénomination de l’objet qui correspond à l’identification fonc-


tionnelle de celui-ci.
 � Le ou les matériaux qui composent l’objet.
 � L’état de l’objet : complet ou fragment.
 � La description analytique de l’objet.
 � Les dimensions actuelles de l’objet ou du fragment d’objet.
 � La masse de l’objet.


résultats
Comme nous l’avons dit en introduction, nous avons décidé de grou-
per le mobilier par type d’objet et par domaine :


 � Le domaine personnel ;
 � Le domaine domestique ;
 � Le domaine social ;
 � Le domaine économique ;
 � Le domaine immobilier ;
 � Le domaine des varia et incerta.
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Le domaine personnel
Les éléments personnels sont représentés par quelques éléments de 
parure et vestimentaires.
Le fragment de fibule à charnière (figure 324), issu du trou de po-
teau ST 703, est probablement une variante du type 22b1 selon la 
typologie établie par M. Feugère en raison de la conception de la char-
nière repliée vers l’intérieur (Feugère 1985; Philippe 1999, p. 94). Cette 
variante à arc rubané s’inscrit dans une chronologie englobant les trois 
premiers quarts du Ier s. ap. J.-C., elle préfigure vraisemblablement 
les fibules de type 23a dont la période principale de production et de 
diffusion s’établit entre 40/45–80 ap. J.-C. (Philippe 1999, p. 109).
Quatre épingles en alliage cuivreux et une en fer (ou en acier) ont été 
identifiées (figures 325 à 329). Elles proviennent respectivement 
des comblements des trous de poteaux ST 1114 (figure 326) et ST 
643 (figure 325), de la fosse ST 899 (figures 327 et 328) et d’une 
anomalie récente ST 1195 (figure 329).
Les exemplaires en alliage cuivreux présentent tous une tête rappor-
tée (figures 325 à 328), celle en fer est forgée (figure 329).
L’étude des épingles a été placée dans le domaine personnel car, bien 
que ces dernières soient généralement appelées épingles de linceul, 
le but premier de l’artisan n’était probablement pas de produire des 
éléments techniques funéraires. En effet, elles servaient aussi à tenir 
les guimpes et les voiles fixés sur les vêtements et les cheveux (Giulato 
2007, p. 143). Les exemplaires en alliages cuivreux possèdent tous une 
tête constituée d’un fil enroulé autour d’une extrémité. Ce fil est d’un 
diamètre sensiblement inférieur ou égal à celui de la tige. Le pas de 
l’hélice est toujours dextre et généralement composé de deux spires. 
Certaines têtes peuvent avoir la spirale bien visible (figure 325),
d’autres ont été martelées pour former une tête plus ou moins sphé-
rique (figures 326 à 328). Enfin, d’autres peuvent être moulées ou 
forgées (figure 329).
Ce modèle d’épingle à tête en hélice semble apparaître au milieu du 
XIIIe siècle (Shoesmith 1985, n° 10-11 fig. 4, n° 2-10, fig. 7). Des exem-
plaires ont aussi été trouvés dans des niveaux du XIIIe siècle à Saint-
Pierre de Senlis et Champlieu (Durand 1988, p. 168).
Ce modèle semble perdurer très longtemps. En effet, nous retrouvons 
des exemplaires pendant la phase II (XIIIe–XlVe siècles) du cimetière 
de Saint-Pierre-le-Puellier (Galinié, 1976, p. 19), et ils se rencontrent 
pendant les XVe et XVIe siècles à Droitwich (Hurst 1992, n° 4, fig. 116), 
jusqu’au XVIe–XVIIe siècles à Hereford (Shoesmith 1985, n° 10-11 fig. 4, 
n° 2-10 fig. 7). Ces épingles sont également comparables à celles trou-
vées dans un atelier de fabrication à Laon (Aisne), datées de la fin XVe–
début XVIe siècle, dont l’étude avait permis de distinguer trois groupes 
de longueur, 27 mm, 38 mm et 61 mm (Jorrand 1986, p. 139–140). 
Pour cette période, des modèles en argent et en alliage cuivreux ont 
également été recueillis dans un dépotoir à Château-Thierry (Durey-
Blary 1999, p. 171–197) et à York (Ottaway, Rogers 2002, tableau 303).


figure	324
Fragment de fibule à charnière (St 703).


325


328 329


326 327


figure	327
épingle en alliage cuivreux (St 899).


figure	325
épingle en alliage cuivreux (St 643).


figure	328
épingle en alliage cuivreux (St 899).


figure	326
épingle en alliage cuivreux (St 1114).


figure	329
épingle en fer ou en acier (St 1195).
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Notons enfin des exemplaires issus des baraques fouillées récemment 
dans le camp napoléonien d’Étaples qui semblent repousser leur utili-
sation jusqu’au tout début du XIXe siècle (travaux de Frédéric Lemaire 
en cours).
La présence d’étamage ou d’argenture sur les épingles, comme sur 
notre exemplaire (figure 328), ne semble pas se rencontrer avant 
la fin du XVIe siècle ou au tout début du XVIIe siècle comme le mon-
trent les fouilles de la Place de la Libération à Troyes (Aube) (Roms et 
al. 2011), ou encore la salle du jeu de Paume de Versailles et grands 
communs et le Château de Roissy en France (Informations : Vincent 
Legros). Notons qu’une épingle en fer à tête roulée a aussi été décou-
verte au château d’Essertines occupé aux XIIIe et XIVe siècles (Pipon-
nier 1993, n° 2, fig. 109).
Le fragment de boucle en alliage cuivreux (figure 330), découvert 
en surface de l’US 6000 (ST 1179), s’apparente à un exemplaire dé-
couvert à Colchester dans un contexte ne débutant pas avant le XVIIe 
siècle (Crummy 1989, n° 1747, fig. 18).
Une fiche à bélière a été mise au jour dans la fosse de rejet ST 1573 
(US 2619) (figure 331). La fonction exacte de cet ustensile est tou-
jours sujette à discussion. Apparaissant à la fin de l’Antiquité tardive, 
ces objets se rencontrent fréquemment dans les sépultures du VIIe 
siècle, mais il ne s’agit pas de paramètres directeurs (Guillaume 1978, p. 
100). La fiche à bélière est souvent considérée comme multifonction-
nelle et souvent associée au couteau. Encore peu connu en contexte 
d’habitat, ce genre d’objet se rapporte à l’équipement individuel, gé-
néralement masculin, et à toutes les classes sociales, ce qui explique 
qu’il figure dans la panoplie des sépultures habillées mérovingiennes. 
L’idée que cette fiche était contenue dans une aumônière suspendue 
à la ceinture est souvent proposée en raison de l’emplacement de la 
découverte sur le défunt. Leur rôle serait utilitaire : perçoir, épissoir, 
vrille, tarière pour le travail du bois et de la buffleterie (Les Mérovin-
giens 1988, p. 73, n° 95). Un exemplaire est d’ailleurs accroché à une 
châtelaine en compagnie d’une clé et d’une paire de forces dans une 
des vitrines du musée de Laon (Aisne).
Il est difficile de dire que l’exemplaire de Luxé est en relation avec 
la nécropole car c’est le seul mis au jour sur l’emprise de la fouille et 
aucun exemplaire n’a été découvert dans les sépultures.
Des exemplaires sont connus en contexte d’habitat à Vieux-les-Gau-
dines pour les Ve–VIIe siècles (Couanon et Forfait 1991, n°2 pl. 1) et la 
série des six fiches à bélière de l’habitat de Larina, à Hières-sur-Amby, 
offre une référence proche des VIIe–VIIIe siècles (Faure-Boucharlat 
2001, p.161). D’autres sont aussi connus sur l’habitat rural de Gara-
vand (ibid., n° 4 et 5, fig. 25). Les exemplaires découverts en contexte 
funéraire semblent plutôt s’intégrer entre le début du VIe et le début 
du VIIIe siècle d’après la Chronologie normalisée (Legoux, Périn et Vallet 
2006, type 353, p. 56). Ceux découverts dans les sépultures de la né-
cropole de Metzervisse (Moselle) sont d’ailleurs datés plus précisément 
entre 630–670 ap. J.-C. (Lansival 2007, fig. 18, n° 45 et fig. 22, n°72).


figure	330
Fragment de boucle 


en alliage cuivreux (St 1179).


figure	331
Fiche à bélière (St 1573).
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Le fragment de fer de chaussure (figure 332) issu des terres de déca-
page (US 999) est de facture moderne et semble dater du siècle dernier.


Le domaine domestique
Le domaine domestique regroupe les ustensiles de la vie quotidienne 
tels que les couteaux, la vaisselle et les éléments liés à la serrurerie.


Les couteaux
Les couteaux identifiés sur le site sont au nombre de cinq (figures 
333 à 337) et, malgré les maigres informations stratigraphiques, sem-
blent pouvoir être rattachés au haut Moyen Âge.
Le premier couteau est issu des terres de décapage (US 999), à proxi-
mité de ST 1526 (figure 333). L’état de conservation ne nous permet 
pas de déceler la présence d’une gorge à la périphérie du dos de la 
lame mais cette forme de couteau connait des parallèles à l’époque 
mérovingienne dans la nécropole de Mengen (Walter 2008, n° 4 grab 
295, non daté mais entre fin Ve et VIIIe siècle), de Metzervisse (Moselle) 
(Lansival 2007, n° 120 fig. 12; n° 130, fig 15; n° 148, fig. 25; n° 133, fig. 
16; n° 149, fig. 25; n° 150, fig. 25; n° 110, fig. 23) et à Villiers-le-Sec dans 
un contexte fin Ve–VIIe s. (Cuisenier et Guadagnin 1988, n° 257, p. 269). 
Ce modèle de couteau est à rapprocher du type Böhner C (Böhner 
1958, p. 214, pl. 60, n° 5 et 6) correspondant à un dos et une lame rec-
tiligne qui se courbent vers la pointe de manière asymétrique (Lansival 
2007, p. 261). Des exemplaires se rencontrent pour les siècles suivants 
sur le site du promontoire du château de Blois dans un contexte daté 
de la deuxième moitié IXe–Xe siècle (Aubourg et Josset 2003, n° 127, 
130, fig. 25, p. 211) mais aussi à Tours dans un contexte daté de la deu-
xième moitié XIe–premier quart XIIe siècle (Motteau 1991, n° 465, p. 
101) ou encore sur le site de Paludru dans des contextes du XIe siècle 
(Colardelle et Verdel 1993, n° 12-14, fig. 141).
Le second couteau (figure 334), provenant de la fosse de rejet ST 
498 (US 2511), est un modèle régulièrement rencontré autour de l’An 
Mil comme à Blois dans d’un contexte daté de la deuxième moitié IXe–
Xe siècles (Aubourg et Josset 2003, n° 126, fig. 25) et à Colletière dans 
un contexte daté du XIe siècle (Colardelle, Verdel 1993, n° 7-9 fig. 141).
Le couteau découvert en surface de la fosse ST 755 présente les ca-
ractéristiques des couteaux rencontrés durant le haut Moyen Âge et 
autour de l’An Mil (figure 335). Des exemplaires assez proches sont 
recensés à Déols pour la phase III (VIIe–IXe siècles) (Fouillet 1999. fig. 9).
Le fragment de couteau, dont il ne reste qu’une partie de la soie et le 
départ de la lame, provient de la fosse ST 541 (US 2316) (figure 336).
Il présente les caractéristiques des couteaux/petits scramasaxes qui se 
rencontrent entre le MA1 (mérovingien ancien / 470–480) et le MR1 
(mérovingien récent 1 / 630–640) (Legoux, Périn et Vallet 2006, type 
57 p. 54).
L’exemplaire issu de la fosse ST 1634 (US 5185) (figure 337), réduit 
à une extrémité de lame, est trop abîmé pour pouvoir en tirer de plus 
amples informations. Il en est de même pour le fragment de lame issu 
du trou de poteau ST 1465 (US 3560) (figure 338).


figure	332
Fragment de fer de chaussure (uS 999).
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figure	333
couteau (près St 1526).


figure	334
couteau (St 498).
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335


336


337


figure	335
couteau (St 755).


figure	336
Fragment de couteau (St 541).


figure	337
extrémité de lame de couteau (St 1634).
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Vaisselle et récipients divers
L’élément trouvé dans la couche de démolition ST 1526 a été placé 
avec prudence dans cette catégorie (figure 339). La forme rappelle 
les éléments de suspension de récipients métalliques ou de seaux que 
nous rencontrons dès l’époque antique comme sur le sanctuaire du 
Gué-de-Sciaux (Antigny, Vienne) (Eneau 2002, p. 35, n 72) ou à Sées 
(Demarest 2007, n° 20, fig. 2). Ces éléments sont cependant toujours 
utilisés à la période médiévale (Ottaway et Rogers 2002, n° 8742, fig. 
1391-2 (début XVe s.) n° 12471, fig. 1428 (XIIe–XIIIe siècles)). L’absence 
de trous de fixation nous oblige à nous orienter éventuellement vers 
une autre fonction. Il est intéressant d’observer que des objets simi-
laires, généralement avec les « pattes » se croisant, sont interprétés 
avec précaution comme des forces. En effet, des tels exemplaires ont 
été mis au jour dans le château des Ambroise dans un contexte daté 
des XVIe–XVIIe siècles. Ils ont pu être utilisés pour couper des cheveux, 
du tissu ou de fines tôles de métal (Giuliato 2007, n° 459-CA-5179 et 
p. 459-CA-5178, fig. 133 et p. 145).
L’élément issu des terres de décapage (US 999) est une anse que nous 
rencontrons très régulièrement sur les récipients en zinc du début du 
XIXe siècle (figure 340).


Élément de serrurerie
Le seul élément de fermeture est représenté par une clé au fonction-
nement par rotation qui provient de la fosse de rejet ST 498 (US 2511) 
(figure 341).
Ce modèle est assez courant sur les sites des IXe–XIe siècles. Il s’agit 
d’un modèle forgé d’une seule pièce à partir d’une tôle enroulée au-
tour d’une matrice puis, découpée pour réaliser les échancrures rec-
tangulaires dont le nombre et la position varient d’une pièce à l’autre. 
L’anneau est généralement circulaire.
Le promontoire du château de Blois a fourni un parallèle issu d’un 
contexte de remblais des IXe–Xe siècles (Aubourg et Josset 2003, n° 
18, fig. 6). D’autres exemplaires sont connus en Île-de-France (Petit 
1993, p. 240 ; Cuisenier et Guadagnin 1988, p. 164–165). À Andone, 
quatre-vingt-dix-huit « petites clés de coffre » sont issues du site 
castral (Debord et Dieudonné-Glad 1994 ; Linlaud 2009). Le 
site de Colletière a fourni quatorze clés dont la technique de 
fabrication est la même qu’à Luxé (Colardelle et Verdel 1993, 
n° 1-14 fig. 142, p. 205–206). Le site palatial de Compiègne 
a également livré des fragments de clés datant de la fin du 
IXe ou du Xe siècle (Jakubowski et Petitjean 1997, p. 304). 
De même, quelques exemplaires de Boves proviennent de 
contextes datés de la fin du XIe et de la fin du XIIe siècle 
(Legros 2012, n° 44, 46, fig. 6).
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figure	339
Forces ? (St 1526).


figure	338
Fragment de lame de couteau (St 1465).
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Le domaine social
Le domaine social est représenté par deux artéfacts.
Il s’agit d’un fragment de style en fer découvert en surface du comble-
ment du trou de poteau ST 464 (US 1525) (figure 342) dont aucun 
parallèle n’est connu en l’état actuel de nos connaissances. Fragmen-
taire, il possède une spatule typique de l’époque romaine mais il a la 
particularité d’avoir une moulure polyédrique dans le premier tiers de 
la longueur. Cette moulure polyédrique se rencontre surtout sur les 
épingles à spatule et polyèdre central de MA2 à MR1 selon la Chrono-
logie normalisée (entre 520 et 640) (Legoux, Périn et Vallet 2004, type 
311 et 312).
Le second objet est identifié comme un poignard (figure 343). Il 
provient des terres de décapage (US 999) au nord de la fosse ST 103. 
Nous avons décidé de le classer dans cette rubrique du fait que les 
couteaux, habituellement rattachés au domaine domestique, ont une 
lame de section triangulaire et non à double tranchant. Néanmoins, 
nous resterons prudent sur la destination même de cet objet du fait 
qu’il n’a pas subi de nettoyage poussé.
Cet élément s’apparente à la forme classique d’un couteau à longue 
soie de la fin du bas Moyen Âge et du début de la période moderne 
(Cowgill, De Neergaard et Griffiths 2000, fig. 60-62).


	figure	340
Anse de récipient en zinc (uS 999).


figure	341
clé (St 498). 
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figure	343	
Poignard (uS 999).


	figure	342
Fragment de style en fer (St 464).
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Le domaine économique
Le domaine économique est représenté par l’équipement d’un cheval, 
un grelot, au moins deux outils en fer et peut-être un élément lié 
à la pêche.
En dehors des six clous de fers d’équidés découverts dans les terres 
de décapage ou hors structures, trois autres exemplaires ont été mis 
au jour dans des structures. L’exemplaire issu de l’empierrement ST 
1216 est un modèle à tête d’octaèdre à sommet plat qui semble appa-
raître au début du XXe s (Brunner 2007, p. 5, Abb. 6).
L’exemplaire découvert à la surface de l’empierrement ST 1179 (US 
6000) a une tête très usée et ne peut fournir d’information chronolo-
gique fiable. Le dernier est issu de la fosse ST 869 (US 2993). Il pos-
sède également une tête très usée mais pourrait être moderne même 
si la longueur de la tige paraît anormalement courte.
Une grosse boucle en fer issue de la couche de démolition ST 1526 (US 
2254), très large à double fenêtres, laisse suggérer, de par ses dimen-
sions, une utilisation dans le domaine du harnachement. Son utilisation 
pour une sangle de sous-ventrière n’est pas à exclure (figure 344).
Des exemplaires assez proches sont connus pour le siècle dernier 
(Clark 2004, fig. 44). Aucun parallèle datant de la période médiévale 
ne nous est connu.
Le grelot mis au jour à la surface de l’empierrement ST 1179 présente 
un motif floral sur la partie supérieure entre les orifices (figure 345). 
La partie inférieure est manquante. Ce modèle de grelot semble être 
attribuable au XVIIIe s. Il pouvait être fixé aux colliers des chiens de 
chasse, aux harnais des chevaux ou autre animal de bât ou encore 
sur les faucons utilisés pour la chasse au vol (Paulus, Van den Abeele 
2000). La chasse au faucon était encore pratiquée au XVIIe siècle sous 
Louis XIII. Peu à peu, à la fin du XVIIe siècle, la fauconnerie va passer 
de mode avec le développement des armes à feu.
Le poinçon en fer issu du silo ST 231(US 5338) pourrait correspondre 
à un outil utilisé dans le travail du cuir ou du métal (figure 346).


344 345


figure	345
Grelot (St 1179).


figure	344
Boucle en fer (St 1526).
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La présence d’une légère barbe au sommet laisse supposer que celui-ci 
était frappé. Des exemplaires similaires, datés des Xe–XIe siècles, ont 
été trouvés à Colletière (Colardel, Verdel 1993, n° 5-9 fig. 144) ou à 
Villiers-le-Bel (Cuisenier et Guadagnin 1988, n° 322, p. 299). D’autres 
sont connus en Angleterre pour les IXe–Xe siècles (Ottaway 2011, n° 
c-d fig. 1).
Le deuxième outil, issu du comblement du trou de poteau ST 1064 
(US 3884), est un tranchant pouvant appartenir à une hache ou une 
herminette (figure 347). La partie conservée ne permet pas de 
donner de plus amples informations.
Un autre élément, quelque peu énigmatique, a été intégré dans cette 
rubrique (figure 348). Provenant du silo ST 102 (US 1094), il se 
compose d’un élément central en fer pourvu d’un anneau à chaque 
extrémité. Entre ces deux anneaux a été enroulée et martelée une 
masse de plomb, lui donnant une forme cylindrique. Du point de vue 
morphologique, cet objet s’apparente aux émerillons utilisés pour la 
pêche mais ne comporte par de système de rotation. Cet exemplaire 
est, d’ailleurs, de taille bien plus importante que les exemplaires ac-
tuels mais l’idée d’un lest, de pêche ou pour autre chose, reste la plus 
probable.En faisant abstraction de l’élément en fer à double-anneau, 
l’utilisation de cylindres en plomb comme lest de filet est très ancienne. 
Les archéologues n’hésitent plus à reconnaître ces cylindres obtenus 
par l’enroulement longitudinal d’une feuille de plomb sur elle-même 
en tant que poids pour lester les filets de pêche. Dix-huit plombs 
datant de la première moitié du IIe s. av. J.-C. ont été découverts en 
place dans une cave de Lattara. Ces plombs avaient gardé l’orientation 
des filins se croisant à angle droit (Garcia, Py 1993, p. 58–59 ; Feugère 
1992b, p. 146–148). Une seconde découverte a été faite à Arnas, en 
bordure de Saône, lors de la fouille d’une cabane de pêcheur : cin-
quante-six poids et fragments de plomb accompagnés d’une navette 
en bronze. L. Bonnamour propose plutôt l’idée d’un stock de lests 
conservé par le pêcheur pour réparer ou entretenir le matériel d’usage 
courant (Bonnamour 1987). Enfin, l’utilisation d’une centaine de lests 
pour un filet se voit confortée par la fouille de l’épave de Porto-Vec-
chio (Feugère 1992a, p. 152 et fig. 15, p. 153).
Les lests en plomb de ce type existaient dès le IVe s. av. J.-C. à Lattes 
(Raux 1999) mais sont plus courants sur le site dans les deux premiers 
siècles avant notre ère (Feugère 1992b, p. 147, fig. 9-10). En dehors de 
la Gaule méditerranéenne, leur présence ne semble pas attestée avant 
le Ier s. de notre ère (Dubuis 2009, p. 45). Ils se rencontrent à partir 
de cette période sur de nombreux sites an-
tiques urbains ou ruraux (Brunet 2002, 87-130 
pl. 14-17 ; Dubuis 2009, p. 45–48 ; Dubuis 2010, 
p. 62–66). Deux exemplaires sont recensés sur 
le site du Gaillardon (Jura) occupé de l’Antiqui-
té tardive au haut Moyen Âge (Gandel, Billoin 
2011, n° 6-7, fig. 47). D’autres ont été trouvés 
à Fishergate dans des niveaux datés des VIIIe et 
XIe siècles (Rogers 1993, n° 5477-83, p. 1320).


figure	346
Poinçon en fer (St 231).


figure	347
hache ou herminette (St 1064).
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Les lests sont aussi utilisés au bas Moyen Âge (Fryer 1998, p. 32–37 ; 
Steane et Foreman, 1991, p. 88–101) mais aussi à la fin du siècle dernier 
où les pécheurs de la côte oléronaise utilisaient des cylindres fabriqués 
de la sorte pour leurs filets déposés à marée basse.


Le domaine immobilier
Rentrent dans le domaine immobilier les pièces d’assemblage architec-
tonique, les pièces de liaisons et les ferrures.


Les clous
Dans la première catégorie, les clous sont les éléments les plus repré-
sentés avec vingt-huit exemplaires identifiés (cf. annexe XII, Inventaire 
du petit mobilier métallique et des scories).


 �Types de clous
Les clous sont classés selon la longueur de la tige, la section et la forme 
de la tête. Quatre types ont été identifiés: les clous de menuiserie, les 
clous de charpenterie et les tiges. Leur tête peut prendre la forme 
ronde, quadrangulaire ou être absente.
Les clous de menuiserie ont une tige comprise entre 20 et 80 mm de 
long et une section entre 4 mm et 8 mm. Ce sont des clous dont la 
tige est droite ou parfois retournée. Ils ont pour fonction de maintenir 
serrés deux éléments en bois de faible section. Ils entrent essentielle-
ment dans la catégorie de l’assemblage. Les clous possédant une tige 
de petite section carrée et courte à tête plate ont pour fonction de 
maintenir une pièce ou un outil sur un support en bois lors d’un fer-
rage ou d’un emmanchement.
Les clous de charpenterie ont une longueur de tige comprise entre 90 
et 280 mm et une section supérieure à 8 mm. Ce sont des clous dont 
la tige est souvent longue et rarement déformée. Ils ont pour fonction 
d’immobiliser sans contrainte deux pièces de bois, d’une charpente par 
exemple. Ils entrent dans la catégorie de la fixation.
Les clous de menuiserie sont au moins vingt-trois à être identifiés de 
façon certaine. La tête, généralement plate, peut prendre une forme 
circulaire (ST 849, 992, 1228 ; US 999) ou quadrangulaire (ST 793, 917, 
1179 ; US 999) voire triangulaire (US 999). Un seul exemplaire semble 
avoir une tête dite « Homme » (ST 1427).
En dehors de ces exemplaires de section carrée et dont la fourchette 
d’utilisation est très large, quelques exemplaires à tige filiforme et tête 
circulaire plate témoignent d’une mécanisation contemporaine. Ils pro-
viennent soit des terres de décapage (US 999) soit de ST 1526. Ce 
type de clou est appelé clou « à la filière » et correspond à une fabri-
cation en série qui n’apparaît pas avant la fin du XVIIIe siècle à l’aide 
de machines automatisées (Barberet 1887, p. 182–183 et 191). Les 
exemplaires identifiés sur le site des Sablons proviennent de la surface 
au niveau de ST 1179 et de ST 724 et des terres de décapage (US 999).
Le seul clou de charpenterie provient des terres de décapage (US 
3000). La forme de la tête, quadrangulaire et bombée, et la section 
rectangulaire de la tige nous oriente vers un clou médiéval.


figure	348
Lest de filer de pêche ? (St 102).







section 2 | chapitre 18 | le petit mobilier métallique
555


Des exemplaires à tête circulaires ou sub-circulaires sont connus pour 
la ferme du XIVe siècle de Neuilly-en-Thelle (Legros 2001, n° 75, fig. 
10) et dans la ferme seigneuriale de Laquenexy occupée entre les XIIIe 
et XVe siècles (Jeandemange et al. 2011, n° 21, fig. 50).
À cet ensemble s’ajoutent onze tiges pouvant appartenir à des clous 
de menuiserie. L’absence de tête et l’unique présence d’une pointe ne 
nous permettent pas de valider ces tiges en tant que clous (ST 102, 
1251, 1259, 14461, 526, 574, 804, 849, 899, 905 ; US 3628).
En dehors de clous classiques d’autres pièces d’assemblages s’ajoutent 
au corpus telles que les ferrures.


Les ferrures
Cette catégorie réunit généralement tous les fragments de bandes et 
plaques métalliques pouvant être classés selon des critères morpho-
logiques communs sans toutefois pouvoir en déterminer la fonction 
réelle. Ces ferrures peuvent renforcer des assemblages, protéger des 
arêtes ou des surfaces de l’usure ou encore tout simplement décorer 
des surfaces.
Trois éléments ont été intégrés dans cette rubrique.
La plaque issue du niveau de démolition ST 1526 (US 2254) présente 
une perforation à chaque extrémité (figure 349). Elle devait être 
probablement fixée sur un support en bois. Elle a la particularité d’avoir 
une perforation réalisée sur une face et une seconde sur l’autre face. 
Le reste d’un clou est d’ailleurs conservé dans l’une de ces perforations.
La seconde plaque, pliée à angle droit est de largeur importante. Elle 
provient de la structure ST 872 (US 1343). Cette ferrure présente des 
perforations circulaires probablement modernes (figure 350).
La dernière ferrure, issue des terres de décapage (US 999), présente 
une forme courbe. Elle est munie de quatre perforations dont la 
forme exacte ne peut être déterminée en raison du mauvais état de 
conservation. Le reste d’un fer à cheval n’est peut-être pas à exclure.


Les éléments de liaison
L’anneau fait partie des pièces de liaisons. Lorsqu’il est trouvé de façon 
isolée, il peut avoir de nombreuses fonctions. Hors contexte, il nous 
paraît difficile de lui donner une fonction plus précise que celle d’élé-
ment de liaison. De plus, il ne s’agit pas d’un marqueur chronologique 
fiable.
Ces éléments sont au nombre de trois. Le premier, écrasé et de sec-
tion plate, est issu de la structure ST 1228 (US 3993). Le second, cir-
culaire tant par sa forme que par sa section, provient du comblement 
de la fosse de rejet de foyer ST 202 (US 6052) (figure 351).
Le dernier élément, issu des terres de décapage (US 999), est le reste 
d’une chaîne dotée de deux maillons de section ronde (figure 352). 
Un maillon ovale est relié à un maillon plus grand en forme de poire. La 
taille de ces maillons laisse supposer leur utilisation sur un véhicule hip-
pomobile ou sur un véhicule agricole aussi bien ancien que moderne.
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	figure	349
Ferrure (St 1526).


figure	350
Ferrure (St 872).
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varia et incerta
Sous cette rubrique sont intégrés les objets ou fragments d’objets 
dont nous ne pouvons pas certifier l’identification.
L’élément en fer à extrémité en anneau, issu de ST 1228 (USb3993) 
(figure 353), rappelle un fragment similaire trouvé sur la résidence 
aristocratique de Montbaron (fin XIe–début XIIIe) et identifié comme 
émerillon (Querrien et Blanchard 2004, n° 10, fig. 28b).
Le fragment d’objet se terminant en crochet (figure 354), issu de 
l’US 1026 peut correspondre à un élément d’anse de récipient, d’élé-
ments de suspensions…
Le fil de fer mis au jour dans le trou de poteau ST 1524 (US 2237) 
est un fil moderne appartenant probablement à un grillage ou à une 
fixation quelconque (figure 355).
En dehors de quelques objets issus des terres de décapage (US 3000) 
(figures 356 et 357), des fragments de tôles en alliage cuivreux sont 
issus de l’empierrement ST 885 (figure 358), du trou de poteau ST 
1114 (figure 359) et du niveau de démolition ST 574 (figure 360). 
À cela s’ajoutent d’autres fragments de tôles en alliage cuivreux issus du 
fond de cabane ST 779 (figure 361), du trou de poteau ST 1114, du 
trou de poteau ST 360 et un fragment de tige de section ovale dans 
le comblement de la fosse ST 899 (figure 362).
Des fragments de tiges, de tôles en fer de toute forme découverts l’US 1026 
(figures 363 et 364) ainsi que dans les structures ST 222 (figure 368),
ST 231 (figure 365), ST 101 (figure 366), ST 1259, ST 
1256, ST 231, ST 495, ST 899 et dans l’US 999 témoignent à 
leur tour du travail des métaux.
L’élément issu de l’empierrement ST 804 (figure 367) est 
vraisemblablement une tige rivetée à l’origine fixée sur un 
support métallique.
Nous pouvons aussi noter la présence d’une amorce de car-
touche de chasse en carton d’époque très récente (XXe s.) 
au niveau de l’empierrement ST 1216.


conclusion
Les résultats présentés permettent de mettre en lumière 
la culture matérielle du site. Ils montrent également la diffi-
culté d’interpréter et de proposer des datations fiables sur du 
mobilier métallique non restauré et issu de contextes où le 
mobilier datant est rare et/ou très hétérogène. Les quelques 
éléments métalliques, dont l’identification et l’orientation 
chronologique ont été proposées, permettent de mettre 
en évidence une occupation antique dans le courant du Ier 
s. ap. J.-C., puis un abandon, puis une nouvelle installation 
à l’époque mérovingienne (présence d’un couteau et d’une 
fiche à bélière qu’il faut probablement rattacher soit aux 
structures funéraires soit à une occupation à proximité). 


figure	351
Anneau (St 202).


figure	352
chaîne (uS 999).
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figure	354
Fragment d'objet se terminant en crochet (St 1026).


figure	357
objet en alliage cuivreux (uS 3000).


figure	355
Fil de fer (St 1524).


figure	356
objet en alliage cuivreux (uS 3000).


figure	353
élément en fer à extrémité en anneau (St 1228).
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figure	358
tôle en alliage cuivreux (St 885).
figure	359
tôle en alliage cuivreux (St 1114).


figure	360
tôle en alliage cuivreux (St 574).
figure	361
tôle en alliage cuivreux (St 779).


figure	362
Fragment de tige de 
section ovale (St 899).


figure	363	
Fragment en fer (St 1026).


figure	364
Fragment en fer (St 1026).


figure	367	
tige rivetée (St 804).


	figure	365
Fragment en fer (St 231).


358


	figure	366
Fragment en fer (St 101).


figure	368
Fragment en fer (St 222).
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Quelques structures renfermant du mobilier métallique attribué à 
l’époque carolingienne, voire même au début du Moyen Âge central, 
témoignent d’une occupation clairsemée pouvant être rattachée à un 
habitat dont l’étendue nous échappe.
Le bas Moyen Âge et la Renaissance se traduisent par la présence de 
quelques épingles à têtes roulées ou moulées trouvées dispersées sur 
le site. Ces éléments vestimentaires ont très bien pu se perdre lors 
du travail dans les champs tout comme les éléments plus tardifs qui se 
rattachent au XVIIIe s.


Les déchets de la métallurgie du fer (mm)
L’examen du matériel lié à une activité métallurgique a 
pour but d’identifier les différentes étapes de la chaîne 
opératoire du travail du fer éventuellement présentes sur 
le site. Les données qui suivent découlent d’observations 
macroscopiques.
L’ensemble des déchets collectés sur le site se compose es-
sentiellement de scories auxquelles s’ajoutent deux culots 
(détermination à partir de la forme concave de la scorie) et 
une potentielle loupe ou calotte. Les 236 pièces recueillies 
représentent une masse de 15,695 kg. Quelques fragments 
de minerais ont été observés en quantité relativement 
importante aux abords de la berme sud de l’emprise de 
fouille. Le minerai se présente sous forme pisolithique ou 
en nodules irréguliers (figure 369). Aucune battiture n’a 
été mise en évidence.


description du matériel
L’observation macroscopique a permis de proposer un 
classement d’après les caractères intrinsèques des scories 
(forme, aspect, densité, etc.). La classification proposée 
s’inspire de celle établie par S. Perret pour les vestiges si-
dérurgiques d’une forge d’époque romaine à Étagnières 
(Vaud) (Perret 2002), et par C. Colliou pour les déchets 
de métallurgie du fer du site de « La Briquetterie » (Blanc-
quaert et al. 2009).
Deux types de scories se distinguent sur le site des Sa-
blons :


 � Le premier groupe se caractérise par des formes ir-
régulières (figure 370). Les scories sont relativement lé-
gères par rapport au second type observé. Elles sont riches 
en bulles et de couleur hétérogène variant du noir/brun 
au rouille. Certaines d’entre elles se composent de petits 
cailloux agglomérés de taille millimétrique. Les dimensions 
de ces scories sont variables allant de quelques centimètres 
pour les plus petites à une quinzaine de centimètres pour 
celle ramassée dans l’US 1026. Il semble que ce premier 
type soit à rapprocher des scories argilo-sableuses des sites 
d’Étagnières et de « La Briquetterie ».


figure	370
Scorie à la forme irrégulière ramas-
sée dans l’uS 1026. trait = 1 cm.


figure	369
exemple de minerai naturel ob-
servé sur le site. trait = 1 cm.
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 � Le deuxième groupe présente un aspect exté-
rieur rouillé (figure 371). Les scories ne possè-
dent que très peu de bulles et sont de couleur gris 
brillant. Elles semblent plus denses, plus lourdes et 
moins irrégulières que les précédentes.
La calotte (ou loupe) découverte dans la structure 
ST 1652 possède une masse de 2,860 kg pour des 
dimensions avoisinant 17 cm de côté et une épais-
seur de 12 cm. Elle est constituée de divers ma-
tériaux parmi lesquels nous avons pu observer du 
charbon, du sable et de l’argile (figure 372). Cette 
pièce apparait alors comme l’unique témoin d’une 
activité de réduction effectuée dans un bas-foyer.


répartition des scories
La distribution des scories ne semble pas en rela-
tion avec la position des structures de combustion 
liées au travail du métal (figure 373, cf. dépliant 
A3 en fin de chapitre). La plupart de ces scories sont 
recueillies dans les comblements de fossés et de sé-
pultures. Quelques-unes de ces structures étant da-
tées des périodes mérovingiennes et carolingiennes 
(ST 678 et ST 234), ces activités métallurgiques sont 
antérieures à leur implantation c’est-à-dire, au plus 
tard, au début du haut Moyen Âge. De plus, la faible 
quantité de scories au sein de la zone d’habitat 
(zone 2) suggère une aire d’activité métallurgique 
dissociée de cette zone.


conclusion
L’artisanat du métal, sur le site des Sablons, est do-
cumenté par la présence de scories ferreuses répar-
ties inégalement entre les zones 1 et 2. De fortes 
concentrations ont été relevées dans les structures 
ST 543 (1566 g), ST 625 (2735 g) ainsi que dans 
l’US 1026 (1955 g) et dans les terres de décapage 
US 999 (2043 g). Ce petit lot de déchets témoigne 
vraisemblablement d’une activité métallurgique si-
tuée à l’extérieur de l’emprise de fouille. Seule la 
structure ST 1652 pourrait être à rapprocher d’une 
activité de réduction. De plus, les activités métallur-
giques qui se situent en aval de la réduction ne sont 
pas représentées aux Sablons et aucune battiture 
ou déchet de forge n’a été observé 


figure	371
Scorie issue de St 432. trait = 1 cm.


figure	372
calotte ou loupe de St 1652. trait = 1 cm.
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lithique	et	mobilier	lapidaire	
non	architectural


marie maury & bernard bourgueil







 


Le site des Sablons, à Luxé, a livré un mobilier lapidaire très diversifié 
composé de 133 objets en silex, deux aiguisoirs ou polissoirs, deux 
haches polies, une pierre calcaire utilisée comme bouchon de silo ainsi 
qu’une ammonite utilisée comme calage de poteau.


Notes sur les silex
origine des silex (BB)
Le lieu-dit les Sablons est situé sur une moyenne terrasse de la rive 
droite de la Charente (carte topographique IGN à 1/25 000 « Aigre », 
n° 1731 O et carte géologique BRGM à 1/50 000 « Mansle », n° 685), 
à une altitude moyenne de 60 m.
Du silex est présent dans les alluvions de cette terrasse, le substrat géo-
logique sous-jacent (calcaires du Jurassique supérieur) n’en contient pas.


Ces silex, le plus souvent fragmentés, proviennent du 
démantèlement des calcaires à silex du Jurassique 


moyen (Bajocien, Bathonien et Callovien) si-
tués à l’Est du département de la Charente 
(feuilles géologiques à 1/50 000 de Confolens, 
de L’Isle-Jourdain…). Libérés de leur gangue 
calcaire par dissolution, ils ont été transpor-
tés par le fleuve. Certains, les plus fréquents, 
ont pris une teinte jaune à marron (deux silex 
de l’échantillon ST 1181 6010-2 et les échan-
tillons ; Z1 ST 906 us 6005 ; ST 1216 6002-72 ; 
Z1 us 999) (figure 374)
D’autres ont gardé leur couleur d’origine (un 
silex gris à ponctuations noires de l’échan-
tillon ST 1181 6010-2 ou les silex taillés gris-
noir : ST 1179 6000-14 ; Z1 ST 1395 us 2521 ; 
ST 1179 6000-46 ; Z1 ST 511 us 1508 ; Z1 ST 
538 us1942) (figure 375).
Cinq échantillons (Z1 ST 227 us 1276 ; Z1 
ST 158 us 1128 ; Z1 ST 430 us 1552 ; ST 1179 
6000-6; Z1 ST 1195 us 1519) (figure 376) 
sont des silex d’une couleur homogène, gris-
jaune, ayant une bonne aptitude à la taille.
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figure	374
Silex aux teintes jaune à marron 
ayant subis des transformations.


5 cm


Z1 ST 1181  6010-2


Z1 ST 906 us 6005


Z2 ST 1216 6002-72


Z1 us 999 (décapage)


5 cm
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Z1 ST 1181  6010-2


Z1 ST 1179  6000-14


Z1 ST 1395 us 2521


Z1 ST 1179  6000-46


Z1 ST 511 us 1508


Z1 ST 538 us 1942


5 cm


Z1 ST 227 us 1276


Z1 ST 158 us 1128


Z1 ST 430 us 1552


Z1 ST 1179  6000-6


Z1 ST 1195 us 1519


5 cm


figure	375
Silex aux couleurs d’origine.


figure	376
Silex de couleur grise-jaune.
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Ils peuvent provenir aussi bien de la moyenne terrasse que de gise-
ments situés en amont.
Enfin un éclat de silex taillé (échantillon Z1 ST 208 1278-4) (figure 
377) présente une patine blanche (altération et recristallisation de la 
silice en amas blanchâtre [« opale-résinite » ou « porcelanite »]).


Les silex taillés
De nombreux éclats de silex ont été recueillis sur l’ensemble du site.
Le grand nombre de fragments et d’éclats de silex roulés rencontrés 
dans les diverses unités stratigraphiques est à mettre en lien avec la 
proximité immédiate de la Charente, la plupart ont été charriés sur 
de longues distances. Certains d’entre eux, qu’ils soient naturels ou 
anthropiques, portaient des stigmates témoignant d’épisodes de froid 
(cupules de gel) ou de l’action du feu (couleur rosée). Certains pré-
sentent également des retouches dites mécaniques dues entre autre 
aux labours.
L’analyse du matériel, réalisé par Serge Maury, (préhistorien, ancien 
conservateur au CG24) a consisté, dans un premier temps, à faire le 
tri entre débris naturels et silex taillés. Ce tri a permis de diminuer 
considérablement le corpus des objets en silex collectés sur le site. 
Un inventaire typologique a par la suite été mené (cf. annexe VIII,
Inventaire du lapidaire).
Parmi les silex taillés, certains peuvent être attribués au Paléolithique 
moyen telle que la lame denticulée présente dans la sépulture ST 201. 
Quelques éclats peuvent également être rattachés à cette période 
(ex. : ST 1330, silex issu de l’US 2114) tandis que d’autres se rapportent 
au Paléolithique supérieur (ST 107-1032). La pièce issue de la struc-
ture ST 1135 est un triangle scalène attribué au Mésolithique. D’une 
manière générale, les silex recueillis proviennent d’industries allant du 
Paléolithique jusqu’à l’Âge du Bronze. Les silex taillés ne forment pas 
d’ensembles homogènes pouvant attester d’une occupation spécifique. 
Il s’agit alors des témoins de passages de populations préhistoriques 
bouleversés par les occupations protohistorique puis médiévale.


étude typologique
Les lissoirs et aiguisoirs
Sur l’ensemble des objets recensés à Luxé, deux objets peuvent être 
classés dans la catégorie des aiguisoirs et lissoirs.


Le lissoir du trou de poteau St 1124 (figure 378)
Diverses publications (Morisset 1988, p. 287–288 ; Aubourg et Josset 
2003, p. 189 ; Fellnet et al. 2006, p. 137 ; Velde et Bourgeois 2009, p. 
243 ; etc.) recensent les lissoirs selon des formes et des matériaux di-
vers (verre, pierre).
Ce type d’outil semble rare en contexte funéraire (Rolland 2006) 
comme dans le contexte d’habitat de certaines régions (Carré 2011).
M. Rolland propose de mettre en lien les lissoirs avec certaines activités 
artisanales telles que le travail du cuir ou du verre (Rolland 2006, p. 413).


5 cm


figure	377
Silex de couleur blanche (St 208 1278-4).
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Face utilisée pour le lissage


5 cm


Le lissoir du trou de poteau ST 1124 est en grès à ciment siliceux 
et micas blanc (détermination B. Bourgueil). Il présente une 
forme pentagonale avec des irrégularités sur deux des cô-
tés. Cet objet mesure 90 mm de long et 70 mm de large. 
Son épaisseur varie entre 20 et 24 mm.
Les irrégularités observées peuvent être expliquées par 
l’utilisation de l’objet. Ainsi, il paraît possible que la face 
concave soit celle ayant servi au lissage et que la face où se 
succèdent creux et bosses soit celle destinée à accueillir les 
doigts de l’utilisateur (figure 379). La variabilité de l’épais-
seur semble être en lien avec l’usure du lissoir. De plus, des 
stries, dont l’origine n’a pas été reconnue, sont présentes sur 
les deux faces principales.


L’aiguisoir du silo St 231 (5005-1) (figure 380)
Les aiguisoirs, également appelés « pierre à affûter » (Petit 2009), sont 
des objets très courants dans les sites d’habitat (Rolland 2006, Car-
pentier et al. 2009). Leur utilisation correspond à l’entretien d’outils 
généralement en lien avec les travaux agricoles (Reigniez 2002) ou 
ayant un usage domestique pour les exemplaires les plus petits.


	figure	378
Lissoir issu du trou de poteau 1124 (us 5357).


	figure	379
Proposition de préhension du lissoir.


5 cm


figure	380
Aiguisoir 5005-1, silo 231.
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L’aiguisage consiste alors « à passer un abrasif, le plus souvent mi-
néral, sur la partie tranchante de la lame afin d’en affûter le fil de 
coupe » (Reigniez ibid.).
L’aiguisoir 5005-1, issu du silo ST 231 possède une forme parallélé-
pipédique aux arêtes érodées par l’abrasion. Des traces d’affûtage 
sont visibles dans la partie médiane de chacune des faces. Deux 
d’entre-elles ont un aspect concave très marqué dû à une usure 
prononcée.
Il s’agit d’un aiguisoir de petite taille (67 mm de long), suggérant 
une utilisation pour l’affûtage de petits objets tels que des cou-
teaux, ciseaux, etc. Une ébauche de perforation circulaire est 
observable à l’une de ses extrémités. Cette extrémité présente 
également un pincement. Ce resserrement peut avoir servi à la 
fixation d’un lien pour le transport de l’objet (Viollet-le-Duc 1926, 
p. 506). Ainsi, ce type d’aiguisoir, généralement pourvu d’une 
perforation, était porté à la ceinture par l’utilisateur. L’absence 
de ce trou, ici à l’état d’ébauche, a pu être compensée par ce 
resserrement.


Les types d’aiguisoir ont peu varié depuis le 
Néolithique (Nicolardot et Guigon 1991). Ainsi, 
des exemplaires aux dimensions et aux formes 
globalement similaires sont rencontrés dès 
l’Âge du Bronze, notamment dans des zones 
géographiques proches (Pautreau et Cassen 
1975, Gomez 1976). Les aiguisoirs recensés 
y sont fabriqués en roches brunes, blanches, 
vertes, en grès, en diorite et en schiste (Cordier 
1964, Jauneau 1972, Pautreau et Cassen 1975, 
Gomez 1976). Toutefois, la totalité de la surface 
de l’aiguisoir 5005-1 étant extrêmement polie, 
le matériau utilisé ne peut ici être déterminé.
Ce type d’aiguisoir devient le type le plus fré-
quent à l’époque carolingienne. Des modèles 
globalement similaires sont présents sur le site 
d’habitat carolingien des Sureaux en Seine-et-
Marne (Petit 2009, p.141) (figure 381), sur le 
site du XIIe s. d’Arçonnay dans la Sarthe (Car-
pentier et al. 2009, p. 246), dans l’habitat rural du 
haut Moyen Âge de Déols dans l’Indre (Fouillet 
1999, p.191), dans les structures domestiques du 
VIe au IXe s. du site de Jeoffrécourt dans l’Aisne 
(Martin 2011, p. 126) et sur le site d’Andone 
en Charente (Bourgeois 2009, p.252) (figure 
382). Le contexte de découverte de l’aiguisoir 
5005-1, dans le comblement d’un silo possédant 
de la céramique médiévale, nous oriente vers 
une attribution chronologique de cet objet à la 
période carolingienne ou le début du Moyen 
Âge classique.


figure	381	
Pierre à aiguiser issue du site des 
Sureaux (Seine-et-marne).


figure	382	
Pierres à aiguiser  issues du cas-
trum d’Andone (charente).
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Les haches polies
Les haches polies se rencontrent, en Europe, durant le 
Néolithique (Leroi-Gourhan 1988, p.484). Leur usage 
persiste jusqu’à l’Âge du Bronze où elles sont peu à 
peu remplacées par des exemplaires métalliques (Piel-
Desruisseaux 2007).
Leur confection se définit par un dégagement de forme 
puis un bouchardage pour finir par un polissage complet 
ou partiel de la hache (Louboutin 1990).
Les haches polies sont utilisées pour travailler le bois. 
Elles sont généralement rattachées aux opérations de 
défrichement mises en œuvre au Néolithique (Clark 
1955 et Leroi-Gourhan 1988) mais certaines peuvent être des objets 
à valeur symbolique et non fonctionnels (Fouéré et al. 2011). Appelés 
alors « haches amulettes », ces objets se caractérisent par leur petite 
taille et la présence d’une perforation biconique au niveau du talon 
permettant alors de les porter comme pendeloque (Piel-Desruisseaux 
2007).
Le site de Luxé a livré deux haches polies : une petite hache complète 
et un fragment de hache de plus grande taille.


La hache polie de la structure de combustion St 498 (figure 383)
Il s’agit d’une petite hache triangulaire régulière (35 x 
25 x 11 mm, 18 g) en pierre verte. Le corps de la lame 
présente une section ovalaire avec des méplats dans 
la moitié distale de ses bords (moitié proximale arron-
die). Le polissage du corps de la hache est complet. 
De petites esquilles affectent le fil du tranchant. Ce 
dernier est peu émoussé. Une irrégularité de la surface 
du corps à proximité du talon suggère la préparation 
d’une perforation qui n’a pas été effectuée. L’absence 
de contexte archéologique homogène (hache associée 
à du fer, de la faune et de la céramique au sein d’une 
structure de combustion) ne nous permet pas de sta-
tuer sur la fonction de cette hache bien que les dimen-
sions de l’objet supposent une fonction d’amulette.


Le fragment de hache issu de l’empierrement St 1179 (5020-1) (figure 384)
Le fragment de hache polie issu de l’empierrement ST 1179 appartient 
au corps d’une hache en silex dont les flancs sont subparallèles et les 
bords arrondis (47 conservés x 46 x 23 mm, 92 g). La couleur rouge 
terne de la surface de l’objet, ainsi que l’arrachement d’une cupule 
témoignent d’un épisode de chauffe de la pièce.
L’objet se rattache à une structure complexe, extrêmement remaniée, 
ayant livrée de nombreux objets attribués à des périodes diverses.


2 cm


2 cm


figure	383
Petite hache polie en pierre verte.


figure	384
Fragment de hache polie en silex.
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Le bouchon de silo 1609 (5082-2) (figure 385)
De nombreuses pierres calcaires composaient le comblement du silo 
ST 1609. Parmi elles se trouvait une pierre calcaire plus ou moins cir-
culaire (diamètre maximum : 390 mm) de 60 mm d’épaisseur. La régu-
larité de cette dernière suggère une utilisation comme bouchon du silo.


L’ammonite du trou de poteau St 1535 (figure 386)
Une grande ammonite (440 mm de diamètre maximal et 120 mm 
d’épaisseur) a été utilisée comme pierre de calage du trou de poteau 
ST 1535. Ce fossile appartenant à la famille des Ammonitidés est pré-
sent dans les formations calcaires du Jurassique et du Crétacé (Fou-
cault et Raoult 2001, p. 10–13). Il est possible que cette ammonite soit 
issue du banc géologique Oxfordien décrit dans l’étude géologique 
(cf. chapitre 6, Étude géologique).


20 cm


20 cm


figure	385
5082-2 : un bouchon de silo ?


figure	386
Ammonite utilisée dans le calage 
du trou de poteau 1535.







section 2 | chapitre 19 | lithique et mobilier lapidaire non architectural
579


conclusion
Les divers objets lithiques, attestent de la présence de l’homme à Luxé 
dès la Préhistoire. Ainsi, les premiers vestiges observés appartiennent 
au Paléolithique moyen (cf. annexe VIII, Inventaire du lapidaire).
L’occupation du site à la période Néolithique, pressentie lors de la 
phase de diagnostic archéologique, se manifeste par le biais de deux 
haches polies en position remaniée dont l’une possède vraisemblable-
ment une fonction d’amulette.
Les autres objets en pierre sont à mettre en relation avec l’occupa-
tion domestique médiévale qui a été mise en évidence sur le site. 
L’aiguisoir découvert dans le silo ST 231 et le lissoir mis au jour dans 
le comblement du trou de poteau ST 1124 sont les vestiges d’activités 
domestiques ou artisanales.
L’utilisation d’un fossile comme pierre de calage d’un trou de poteau 
montre la réutilisation de matériaux probablement récoltés sur le 
site ou à proximité. Ce phénomène a également été observé avec la 
réutilisation d’éléments architecturaux antiques pour la fabrication de 
contenants funéraires (cf. chapitre 12, Modes d’inhumation) 
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Dix-huit échantillons osseux (os humains et faune) ainsi que deux 
échantillons de charbon ont été datés par la méthode du 14C par spec-
trométrie de masse par accélérateur. Tous les échantillons ont été 
confiés à Beta Analytic Inc.
Trois envois ont été réalisés afin de répondre à différentes probléma-
tiques. Le premier lot ne concerne qu’une seule structure (ST 914). 
Son envoi a été effectué lors de la phase de fouille afin de caractériser 
une des occupations observée. Les deux autres lots ont été expédiés 
durant la phase de post-fouille. Un premier envoi, durant le mois de 
mai 2012, avait pour but de tester la contemporanéité des structures 
de l’aire domestique avec celles de l’aire funéraire et d’amorcer une 
première série de datations sur les sépultures de manière à compléter 
les observations de terrain. Enfin, le dernier lot, envoyé au mois d’août 
2012, a permis de vérifier les hypothèses avancées quant à l’évolution 
de la nécropole.


choix des échantillons
Les échantillons osseux
Les os humains
Une grande majorité des structures funéraires ne comportant pas de 
mobilier, il a été nécessaire de pratiquer des datations 14C afin d’ancrer 
chronologiquement les différentes occupations.
Quatorze dates ont alors été réalisées. Le choix des échantillons a 
découlé d’une démarche tendant à comprendre l’évolution chronolo-
gique de la nécropole mais aussi à compléter les données recueillies 
jusqu’alors en matière de typo-chronologie régionale.
Comme il a été expliqué lors de l’étude de l’organisation de la nécro-
pole (cf. chapitre 15, Organisation et gestion de l’aire funéraire), chaque 
datation de sépulture répond à diverses questions relatives au type 
de contenant, à l’orientation, à la position du défunt et aux relations 
spatiales entre sépultures ou avec d’autres structures non funéraires.
Les sépultures 134, 201, 373, 390, 445, 1337 et 1417, toutes en conte-
nant en bois (coffrage, cercueil chevillé ou cercueil monoxyle) et pos-
sédant des orientations différentes, renseignent sur la durée d’utilisa-
tion de chacun de ces types de contenant. La même démarche a été 
effectuée pour caractériser la chronologie des autres contenants : ST 
520 et 1355 pour les sarcophages, ST 162 pour les coffrages en pierres 
de type 1, ST 256 pour les coffrages en pierre de type 2 et ST 444 et 
810 pour les coffrages en pierres de type 3.
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La sépulture 137, dont la position de l’inhumé diffère de celles obser-
vées sur l’ensemble des sépultures du site, a été datée afin de savoir s’il 
s’agit d’une sépulture antérieure à la nécropole ou bien contemporaine 
des autres inhumations.
Les sépultures 137, 1337 et 1417 renseignent également sur le déve-
loppement de l’enfilade ouest-est.
La datation de deux sépultures situées dans la même rangée (ST 134 
et 1337) avait également pour but de comprendre comment les ran-
gées, par le biais d’un exemple, se sont développées.
Les deux sarcophages situés au nord-est de l’emprise ont aussi été 
datés pour connaître la relation stratigraphique qu’ils entretenaient 
avec le bâtiment 5.


La faune
La datation de quatre bovidés s’est effectuée en deux temps. La pre-
mière datation a été envisagée afin de comprendre et de caractéri-
ser l’extension de l’occupation néolithique. Le laboratoire de datation 
évoque alors une possible pollution qui serait à même de rajeunir la 
date puisque le ratio 13C/12C est de –21,5 ‰ alors qu’il est générale-
ment compris entre –9 et –21 ‰ (cf. annexe XIV, Datations radiocar-
bone). La pollution serait due à un type régime alimentaire très riche, 
une famine, une maladie, la cuisson des ossements, ou encore un 
polluant présent dans le sédiment encaissant.
Par la suite, durant la phase de post-fouille, trois nouvelles datations 
ont été effectuées afin d’une part, de tester l’origine du biais engendré 
lors de la première datation et d’autre part, de tester la contempo-
ranéité des dépôts de bovinés entre eux, ainsi qu’avec les structures 
funéraires et domestiques.
Les échantillons des structures 1576 et 1578 présentent le même type 
d’anomalie que celle évoquée précédemment avec un ratio 13C/12C
de –21,5 ‰, alors que l’échantillon 1555 est normal bien que ce ratio 
soit bas : –20,8. ‰
Au vu de l’homogénéité des dates, et dans la mesure où celles qui sont 
susceptibles d’être rajeunies sont proches voire identiques de la date 
de l’échantillon « normal », nous avons écarté les sources de pollutions 
exogènes à l’animal, à savoir la cuisson des ossements, et la présence 
d’un polluant dans le sol.
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De même, un régime alimentaire très riche parait peu probable dans 
une campagne de la période mérovingienne régulièrement frappée par 
des « fléaux » tels que la famine, la peste, la dysenterie, etc…
C’est pourquoi, cette « pollution » des dates nous semble plutôt liée à 
une sous-alimentation ou à une épizootie (cf. chapitre 17, Les vestiges 
fauniques).


Les échantillons de charbon
Deux échantillons de charbon ont été datés. Il s’agit de charbons issus 
de trous de poteau. L’un d’eux participe à l’aménagement d’un fond de 
cabane de la zone 2. L’intérêt de dater ce type de structure consistait 
à argumenter la contemporanéité de l’aire domestique et de la nécro-
pole en complétant les données issues de la céramique.
La deuxième datation concerne un second trou de poteau présent 
dans la partie sud-ouest de la nécropole. Cette structure, probable-
ment associées à deux autres trous de poteau, semble postérieure à 
l’implantation de quelques sépultures.


résultats synthétiques
Les résultats synthétiques sont présentés dans le tableau 82 et la 
figure 387. Les données brutes sont quant à elles présentées en 
annexe du rapport (cf. annexe XIV, Datations radiocarbone).
L’interprétation de ces résultats est proposée dans le cadre des études 
fauniques et de l’organisation chronologique de la nécropole (cf. cha-
pitre 15, Organisation et gestion de l’aire funéraire).


St Zone matériau orientation SP mode inhumation pour les SP 14c (2 s) objectif de la datation
113 1 Charbon Cal AD 660 – 780 (Cal BP 1290 – 1170) Trou de poteau participant à une construction (?)


134 1 Os humain 278 contenant bois (coffrage) Cal AD 540 – 620 (Cal BP 1410 – 1330) Sépulture en coffrage appartement à l'enfilade ouest-est et à une rangée


137 1 Os humain 0 pleine terre Cal AD 550 – 650 (Cal BP 1400 – 1300) Sépulture avec position atypique de l'inhumé


162 1 Os humain 277 coffrage en pierres type 1a Cal AD 420 – 570 (Cal BP 1530 – 1380) Sépulture en coffrage en pierres de type 1


201 1 Os humain 279 cercueil monoxyle Cal AD 410 – 540 (Cal BP 1540 – 1410) Sépulture en cercueil monoxyle, appartient à un groupe de sépultures


256 1 Os humain 288 coffrage en pierres type 2 Cal AD 600 – 660 (Cal BP 1350 – 1290) sépulture en coffrage en pierres de type 2, relation straigraphique avec d'autres sépultures, situé en parallèle du fossé ST 254


373 1 Os humain 289 contenant bois (cercueil) Cal AD 410 – 540 (Cal BP 1540 – 1410) Sépulture en cercueil, appartient à un groupe de sépulture dont certaines ont livré du mobilier


390 1 Os humain 284 cercueil monoxyle
Cal AD 440 – 490 (Cal BP 1510 – 1460)
Cal AD 510 – 520 (Cal BP 1440 – 1430)
Cal AD 530 – 600 (Cal BP 1420 – 1350)


Sépulture en cercueil monoxyle situé dans une rangée où des sépultures ont livré du mobilier


444 1 Os humain 192 coffrage en pierres type 3 Cal AD 680 – 880 (Cal BP 1270 – 1070) Sépulture en coffrage en pierres de type 3, appartient à enfile nord-sud, relation stratigraphique avec plusieurs sépultures


445 1 Os humain 272 contenant bois Cal AD 550 – 650 (Cal BP 1400 – 1300) Sépultures en contenant en bois indéterminé, sous ST 444


520 1 Os humain 277 sarcophage Cal AD 650 – 690 (Cal BP 1300 – 1260) Sépulture en sarcophage possédant une épingle de linceul, sur un des murs du bâtiment 5


810 2 Os humain 0 coffrage en pierres type 3 ? Cal AD 660 – 780 (Cal BP 1290 – 1170) Sépulture en coffrage en pierre de type 3 (?), appartenant aux inhumations de l'aire domestique


914 1 Faune (polluée) Cal AD 600 – 660 (Cal BP 1360 – 1290) Dépôt de bovidé avec une relation stratigraphique, située dans zone où occupation néolithique perçue lors du diagnostic archéologique


1294 2 Charbon Trou de poteau participant à un fond de cabane


1337 1 Os humain 286 contenant bois (coffrage) Cal AD  410 – 550 (Cal BP 1540 – 1400) Sépulture en coffrage appartement à l'enfilade ouest-est et à une rangée


1355 1 Os humain 0 sarcophage
Cal AD 770 – 900 (Cal BP 1180 – 1050)
Cal AD 920 – 940 (Cal BP 1030 – 1010)


Sépulture en sarcophage, située à l'intérieure du bâtiment 5


1417 1 Os humain 277 contenant bois (coffrage) Cal AD 540 – 640  (Cal BP 1410 – 1310) Sépulture en coffrage appartement à l'enfilade ouest-est


1555 1 Faune Cal AD 570 – 650 (Cal BP 1380 – 1300) Dépôt de bovidé ayant subi le même traitement funéraire que ST 914, relation stratigraphique avec une autre structure


1576 1 Faune (polluée)
Cal AD 650 – 720 (Cal BP 1300 – 1230)
Cal AD 740 – 770 (Cal BP 1210 – 1180)


Dépôt de bovidé ayant subi le même traitement funéraire que ST 914


1578 1 Faune (polluée) Cal AD 570 – 650 (Cal BP 1380 – 1300) Dépôt de bovidé ayant subi le même traitement funéraire que ST 914, relation stratigraphique avec une autre structure


tableau	82
caractéristiques des structures archéo-
logiques datées par AmS 14c.
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Le bilan général de ces datations montre des structures datant de 390 
à 940 — si nous considérons les extrêmes. Trois grands groupes de 
dates semblent se dessiner. Il s’agit tout d’abord de dates relatives à la 
fin de l’Antiquité et au début du haut Moyen Âge (ST 294 à ST 390 de 
la figure 387). Le deuxième groupe concerne des structures datées 
du VIe–VIIe siècle (ST 134 à ST 914 de la figure 387). Et enfin, les six 
dernières structures s’échelonnent entre la fin du VIIe siècle et la fin 
du Xe siècle.
Globalement, la nécropole a fonctionné durant le premier Moyen Âge. 
Il semble que les sépultures possédant un contenant en bois sont uti-
lisées durant les deux premières phases d’utilisation de la nécropole. 
Dans le détail, seuls les cercueils monoxyles peuvent être attribués à la 
première phase. En ce qui concerne les coffrages en pierres, bien que 
cette information ne puisse être généralisée du fait que nous nous ap-
puyons sur la datation d’un nombre extrêmement faible de sépultures, 
le type 1 est rattaché à la première phase, les coffrages de type 2 à la 
seconde et enfin ceux de type 3 à la troisième.
L’occupation domestique (via la datation d’un élément de fond de 
cabane) semble contemporaine de l’aire funéraire. Le petit bâtiment 
sur poteau daté par le trou de poteau 113 vient s’implanter dans la 
nécropole durant sa dernière phase d’utilisation.
Les dépôts de faune sont, pour leur part, contemporains de la deu-
xième phase d’occupation funéraire 


St Zone matériau orientation SP mode inhumation pour les SP 14c (2 s) objectif de la datation
113 1 Charbon Cal AD 660 – 780 (Cal BP 1290 – 1170) Trou de poteau participant à une construction (?)


134 1 Os humain 278 contenant bois (coffrage) Cal AD 540 – 620 (Cal BP 1410 – 1330) Sépulture en coffrage appartement à l'enfilade ouest-est et à une rangée


137 1 Os humain 0 pleine terre Cal AD 550 – 650 (Cal BP 1400 – 1300) Sépulture avec position atypique de l'inhumé


162 1 Os humain 277 coffrage en pierres type 1a Cal AD 420 – 570 (Cal BP 1530 – 1380) Sépulture en coffrage en pierres de type 1


201 1 Os humain 279 cercueil monoxyle Cal AD 410 – 540 (Cal BP 1540 – 1410) Sépulture en cercueil monoxyle, appartient à un groupe de sépultures


256 1 Os humain 288 coffrage en pierres type 2 Cal AD 600 – 660 (Cal BP 1350 – 1290) sépulture en coffrage en pierres de type 2, relation straigraphique avec d'autres sépultures, situé en parallèle du fossé ST 254


373 1 Os humain 289 contenant bois (cercueil) Cal AD 410 – 540 (Cal BP 1540 – 1410) Sépulture en cercueil, appartient à un groupe de sépulture dont certaines ont livré du mobilier


390 1 Os humain 284 cercueil monoxyle
Cal AD 440 – 490 (Cal BP 1510 – 1460)
Cal AD 510 – 520 (Cal BP 1440 – 1430)
Cal AD 530 – 600 (Cal BP 1420 – 1350)


Sépulture en cercueil monoxyle situé dans une rangée où des sépultures ont livré du mobilier


444 1 Os humain 192 coffrage en pierres type 3 Cal AD 680 – 880 (Cal BP 1270 – 1070) Sépulture en coffrage en pierres de type 3, appartient à enfile nord-sud, relation stratigraphique avec plusieurs sépultures


445 1 Os humain 272 contenant bois Cal AD 550 – 650 (Cal BP 1400 – 1300) Sépultures en contenant en bois indéterminé, sous ST 444


520 1 Os humain 277 sarcophage Cal AD 650 – 690 (Cal BP 1300 – 1260) Sépulture en sarcophage possédant une épingle de linceul, sur un des murs du bâtiment 5


810 2 Os humain 0 coffrage en pierres type 3 ? Cal AD 660 – 780 (Cal BP 1290 – 1170) Sépulture en coffrage en pierre de type 3 (?), appartenant aux inhumations de l'aire domestique


914 1 Faune (polluée) Cal AD 600 – 660 (Cal BP 1360 – 1290) Dépôt de bovidé avec une relation stratigraphique, située dans zone où occupation néolithique perçue lors du diagnostic archéologique


1294 2 Charbon Trou de poteau participant à un fond de cabane


1337 1 Os humain 286 contenant bois (coffrage) Cal AD  410 – 550 (Cal BP 1540 – 1400) Sépulture en coffrage appartement à l'enfilade ouest-est et à une rangée


1355 1 Os humain 0 sarcophage
Cal AD 770 – 900 (Cal BP 1180 – 1050)
Cal AD 920 – 940 (Cal BP 1030 – 1010)


Sépulture en sarcophage, située à l'intérieure du bâtiment 5


1417 1 Os humain 277 contenant bois (coffrage) Cal AD 540 – 640  (Cal BP 1410 – 1310) Sépulture en coffrage appartement à l'enfilade ouest-est


1555 1 Faune Cal AD 570 – 650 (Cal BP 1380 – 1300) Dépôt de bovidé ayant subi le même traitement funéraire que ST 914, relation stratigraphique avec une autre structure


1576 1 Faune (polluée)
Cal AD 650 – 720 (Cal BP 1300 – 1230)
Cal AD 740 – 770 (Cal BP 1210 – 1180)


Dépôt de bovidé ayant subi le même traitement funéraire que ST 914


1578 1 Faune (polluée) Cal AD 570 – 650 (Cal BP 1380 – 1300) Dépôt de bovidé ayant subi le même traitement funéraire que ST 914, relation stratigraphique avec une autre structure
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figure	387
ensemble des datations radiocar-
bones effectuées aux Sablons.
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La fouille du site des Sablons à Luxé a permis de mettre au jour 
1227 structures réparties selon quatre grandes phases d’occupation 
(figure 388, ci-contre) auxquelles peuvent être ajoutés les indices 
du passage de populations préhistoriques. La première occupation 
attestée est datée de l’Âge du Bronze. Elle concerne une couche d’oc-
cupation, deux enclos fossoyés, un fossé et une crémation en urne. La 
seconde occupation, attribuée à l’Antiquité, est perçue par le biais d’un 
nombre important de remploi de matériaux issus d’un monument. À 
ces vestiges s’ajoute la présence d’un petit bâtiment carré interprété 
comme un fanum. L’occupation principale est médiévale et se caracté-
rise par une aire domestique et une aire funéraire. Le site est ensuite 
abandonné durant plusieurs siècles. Des perturbations modernes et 
contemporaines témoignent enfin de la dernière phase d’occupation.


Les vestiges préhistoriques
Les vestiges préhistoriques des Sablons concer-
nent une centaine de pièces lithiques.
Parmi les fragments et éclats de silex recueillis, la 
plupart sont naturels et roulés, ce qui témoigne 
d’un charriage de ces objets par la Charente. 
D’autres sont des silex taillés. D’une manière gé-
nérale, les quelques éclats qui ont été observés 
ne présentent pas de stigmates de taille caracté-
ristiques d’une période. Toutefois, certains silex 
peuvent être attribués au Paléolithique (supports 
et outils) ou au Mésolithique (triangle scalène de 
la structure 1135). Deux haches polies et un frag-
ment de vase-support chasséen du Néolithique 
complètent ce corpus d’objets préhistoriques 
(figure 389).


La faible quantité de ces éléments et leur dispersion ne reflètent pas 
une véritable occupation sur le site mais plutôt le passage de ces po-
pulations dont on connait plusieurs sites aux alentours. En témoigne le 
vase-support chasséen découvert dans le dolmen de la Garde à Luxé 
(Combes et Luc 1986), à environ deux kilomètres au nord-est des Sa-
blons (figures 390 et 391). Le site des Sablons étant implanté dans 
un contexte géographique particulièrement riche en sites funéraires 
et d’habitats du Néolithique, il ne paraît pas surprenant de retrouver 
des tessons isolés de cette période dans d’autres contextes.


synthèse	et	conclusion
marie maury


21


figure	389
tesson issu de la sépulture St 417. trait = 5 cm.
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diagramme phasé simplifié.
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L’occupation protohistorique (figure 392)
Les couches d’occupation du Bronze ancien
Les US 1026 et 1141, localisées dans la moitié sud de l’emprise, ont 
livré divers tessons attribuables au Bronze ancien. Des céramiques 
similaires ont pu être observées sur des sites charentais relativement 
proches de Luxé (à la grotte des Perrats à Agris, au Fort des Anglais à 
Mouthiers-sur-Boëme, à la grotte du Quéroy à Chazelles). Ces deux 
unités stratigraphiques interprétées comme des couches d’occupation 
mises en place durant le Bronze ancien ont été largement perturbées 
durant les occupations qui ont suivi et notamment lors de l’implan-
tation de la nécropole. Il n’est alors pas étonnant de retrouver des 
tessons protohistoriques dans les comblements des sépultures et des 
structures creusées dans ces US.
Ces US n’ont cependant pas été observées sur la totalité de l’em-
prise de fouille mais sur une petite surface de la zone 1. La zone 2 ne 
semble que très peu concernée par cette occupation car seule la fosse 
ST 1227, située à proximité de la limite sud de cette zone, peut être 
attribuée au bronze ancien.


Les structures attribuées au Bronze final iiib
Deux structures contenant de la céramique attribuable à la fin de l’Âge 
du Bronze peuvent être rattachées à cette période.
La structure ST 1533 est une crémation en urne déposée dans une 
petite fosse. Dans l’urne, les restes osseux d’un individu âgé entre 6 et 
11 ans sont accompagnés d’un petit gobelet. Aucun autre reste humain 
ou résidu de bûcher n’a été trouvé dans le comblement de la fosse.
Le fossé 687, dont ST 1619 semble être le pendant, a également li-
vré, brisé en son fond, une écuelle à marli caractéristique du Bronze 
final IIIb.


Dolmen
de la Garde


390 391


figure	390
vase-support chasséen du dolmen de la 
Garde, Luxé. Source : combes et Luc 1986.


figure	391
Localisation du dolmen de la 
Garde par rapport à Luxé.
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deux enclos fossoyés : témoins de l’occupation du Bronze ?
Les deux enclos fossoyés, situés en zone 1, s’inscrivent au cœur d’une 
problématique développée dans le centre-ouest de la France depuis 
quelques années. En effet, par opposition aux enclos fouillés au nord 
et à l’est de la Gaule, les enclos du Centre-Ouest de la France n’ont 
livré que de rares sépultures. L’absence de structure funéraire associée 
permet de s’interroger sur la fonction de ces enclos.


1619


687


1533


1180


Bronze ancien/moyen (US 1026 et US 1141)


Structures protohistoriques
Bronze final IIIb


25 m


906


figure	392
Localisation des structures protohistoriques.
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Les propositions tout d’abord avancées ont donné naissance au terme 
de « nécropoles-sanctuaires » auquel sera par la suite préféré celui de 
« complexes cultuels à enclos fossoyés » (Gomez de Soto et al. 2009).
L’enclos ST 906 est un enclos circulaire fossoyé de 6,8 mètres de 
diamètre. Il a été creusé dans l’US 1141. Vingt-six trous de piquets 
se répartissent au fond du creusement et six à ses abords immédiats 
(figure 393).
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figure	393
L’enclos St 906.
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La structure, observée sur une profondeur maximale de 25 cm, n’a 
livré aucun mobilier protohistorique. Seuls des tessons médiévaux ont 
été ramassés en surface ce qui suggère le caractère intrusif de ces cé-
ramiques. La présence d’un nombre important de trous de piquet au 
sein de l’enclos incite à proposer la présence d’une palissade en bois.
L’enclos 1180, d’un type similaire à ST 906, mesure 10 mètres de dia-
mètre. Trois trous de poteau se répartissent de part et d’autre du 
creusement sud-est du fossé (figure 394).


1533


Bronze ancien/moyen (US 1026 et US 1141)
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figure	394
L’enclos St 1180.
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Au vu de l’arasement de ces trous de poteau, il est probable qu’un 
quatrième poteau ait été présent à l’origine, formant alors un petit 
bâtiment carré à cheval sur le fossé d’enclos. Celui-ci pourrait être in-
terprété comme une « cabane funéraire » (Rozoy 1987) ou une « mai-
son du mort » (Villes 1983), dont la sépulture associée n’aurait pas été 
conservée.
L’implantation des deux enclos sur la couche d’occupation Bronze 
ancien US 1141 et la présence de la sépulture à crémation ST 1533 
quatorze mètres au sud de l’enclos ST 1180 permettent de proposer 
une relation fonctionnelle entre ces trois structures. Nous proposons 
que cet ensemble est à vocation funéraire et qu’il se développe durant 
l’Âge du Bronze. En outre, cette occupation, située en limite d’emprise, 
se prolonge peut-être en dehors de l’emprise de fouille.


L’occupation antique
La réutilisation de matériaux antiques
Différents objets et matériaux, attribués à la période antique, ont été 
découverts en position secondaire dans de nombreuses structures. 
Il s’agit pour l’essentiel de mobilier lapidaire et de terres cuites archi-
tecturales. De rares tessons de verres et un élément de fibule (Ier s.) 
complètent ce corpus. Ces divers éléments témoignent alors de la 
proximité d’un site antique utilisé comme source d’approvisionnement.
De nombreuses pierres en lien avec une architecture monumentale 
ou tout du moins de l’ampleur d’une villa, ont été mises au jour. L’édi-
fice qui a servi de zone d’approvisionnement, s’il n’y en a qu’un, com-
prenait un bassin chauffé puisque des éléments de tubulure ainsi que 
des dalles avec du mortier de tuileau ont été retrouvées dans diverses 
structures. Les dalles de bassin réutilisées comme contenants des sé-
pultures ST 162 et ST 352 sont notamment comparables à celles de 
la piscine chauffée des thermes de Chassenon (figure 395) (Vernou 
1993, p. 76). Le matériel antique recueilli semble avoir été utilisé uni-
quement durant les premières phases d’occupation de la nécropole 
comme le suggère la datation radiocarbone effectuée sur le squelette 


de la sépulture ST 162 (420–570 
à 2 s).
D’autres éléments architectu-
raux peuvent, de par leurs dé-
cors sculptés, être attribués à la 
période romaine. Ainsi, les mo-
tifs de feuilles imbriquées, ob-
servés sur trois pierres du site, 
sont régulièrement rencontrés 
dans les décors architecturaux 
antiques.


figure	395
Grande piscine chauffée de chas-
senon. Source : vernou 1993.
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Nous pouvons citer les blocs présents au musée lapidaire de Saintes 
(provenance non renseignée). Ce décor semble être couramment em-
ployé, dans diverses zones géographiques comme en témoignent de 
nombreux exemplaires. Certains ont, par exemple, été découverts en 
contexte funéraire à Angers. Le monument auquel ils appartiennent 
est daté du milieu ou du troisième quart du IIe s (Maligorne 2006, p. 
98). De même, ce décor est rencontré sur la façade d’un monument 
funéraire d’Arlon (Luxembourg) daté du IIe s. (Noelke 2000, p. 70).
De nombreuses terres cuites architecturales antiques (tegulæ, imbrices) 
ont été réutilisées pour le calage de poteaux vraisemblablement mé-
diévaux. Les traces de découpe observées sur certaines tegulæ témoi-
gnent de la volonté d’adapter le matériau à sa nouvelle fonction. Des 
TCA possédant le même type de marque ont été découvertes d’une 
part dans la zone funéraire (ST 482) et d’autre part dans la zone d’ha-
bitat (zone 2, ST 573). Il est donc possible que ces deux structures 
soient contemporaines et que les matériaux qui ont constitué une 
partie du contenant et le calage d’un poteau aient été récupérés sur 
le même lieu.
Les différents vestiges antiques découverts sur le site peuvent être 
mis en relation avec les nombreux monuments antiques (sanctuaire, 
habitat, théâtre, nécropole) situés sur la commune (Vernou op. cit.).


Le bâtiment SSt5 : vestige d’un fanum ?
L’ensemble de murs ST 1325, ST 1347, ST 523, ST 1334 et ST 685 
forme un petit bâtiment de plan rectangulaire aux dimensions mo-
destes (3,50 x 2,70 m pour une surface interne d’environ 10 m²) 
(figure 396). Une à deux assises sont conservées et aucune tran-
chée de fondation n’a été observée. L’assise de fondation des murs 
est constituée de petits moellons calcaires équarris disposés sur une 
quarantaine de centimètres de large. Aucun liant n’est présent. Ces in-
dices laissent supposer une construction en matériaux légers. Aucune 
ouverture n’a été identifiée.
L’espace interne du bâtiment, proche de 10 m², rappelle les dimensions 
des fana à simple cella des temples ruraux antiques (Les Bouchauds à 
Saint-Cybardeaux, Le Plantier de la Bosse à Mansles, Gué-de-Sciaux 
à Antigny, La Chapelle à Jau-Dignac-et-Loirac, etc.) (Reible et Simmo-
naud 1975 ; Richard 1990 ; Thierry 1994 ; Cartron et Castex 2010) . De 
plus, nous proposons, tout en restant prudent, de réfuter l’interpré-
tation comme mausolée par le fait que ce bâtiment n’a pas suscité de 
regroupements de sépultures autre que l’alignement de sarcophages 
qui se sont vraisemblablement implantés sur ses ruines. Ainsi, la da-
tation radiocarbone du squelette de la sépulture ST 520, sépulture 
venue détruire le mur ST 1347/ST 523, fixe au plus tard l’abandon de 
ce bâtiment, à la fin du VIIe siècle.
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figure	396
Bâtiment SSt 5.
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de l’Antiquité tardive au moyen Âge :
une double occupation
À fin de l’Antiquité et durant la période médiévale, le site des Sablons 
connait une nouvelle occupation constituée d’une aire domestique et 
d’une aire funéraire.


du monde des vivants…
De nombreuses structures témoignent de la présence d’une aire do-
mestique étendue. Cette extension, sur les deux zones de l’emprise 
de fouille n’est certainement pas le reflet exact de ce que cet en-
semble a pu être. L’absence de certaines structures inhérentes au bon 
fonctionnement d’une vie villageoise (puits, fours, etc.) laisse supposer 
que nous sommes en marge d’un habitat dont les limites se poursui-
vent au nord et à l’ouest de l’emprise de fouille.


organisation de l’espace
La zone domestique se concentre essentiellement en zone 2 ainsi 
qu’au nord et à l’est de la zone 1. Elle est constituée de plusieurs uni-
tés agricoles. Chaque unité regroupe vraisemblablement une cabane 
excavée, un à plusieurs silos, une à plusieurs structures de combus-
tion, un bâtiment construit au niveau du sol et un grenier sur pieux 
(figure 397). L’utilisation de chacune d’entre elles durant plusieurs 
siècles suggère que l’ensemble des structures qu’elle regroupe ne sont 
pas strictement contemporaines. De plus, il est probable que la mor-
phologie des bâtiments de plain-pied ait évolué au cours de leur uti-
lisation comme en témoignent certaines concentrations de trous de 
poteau.
Les unités agricoles sont délimitées soit par un fossé, soit par une 
clôture en matériau périssable dont il ne reste que l’alignement des 
trous de piquets.
Par ailleurs, parmi ces unités agricoles, neuf inhumations ont été dé-
couvertes.


Les bâtiments construits au niveau du sol
En l’absence de niveaux de sols préservés, les bâtiments de plain-pied 
peuvent être appréhendés par les alignements, plus ou moins réguliers, 
de trous de poteau.
D’après les plans qui ont pu être restitués, il s’agit essentiellement de 
bâtiments à deux nefs auxquels s’ajoutent des bâtiments de plus pe-
tites dimensions à nef unique. De nombreux trous de poteau, situés 
dans ou à l’extérieur de ces bâtiments n’ont pu leur être rattachés. Il 
s’agit probablement soit de vestiges d’aménagements intérieurs, soit 
de vestiges de remaniement de ces structures (évolution des plans).
Ce type de plan est connu dans de nombreux sites d’habitats ruraux 
et notamment à Villiers-le-Sec et Baillet-en-France (Val d’Oise) (Cui-
senier et Guadagnin 1988) où des groupes de constructions ont pu 
être mis en évidence.
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figure	397
Proposition d’agencement des uni-
tés d’exploitation de la zone 2.
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Les grandes maisons d’une superficie moyenne de 80 m², possèdent 
des plans et des aménagements similaires. Il est proposé d’y voir soit de 
simples maisons d’habitation abritant une ou plusieurs familles, soit des 
maisons mixtes avec une partie destinée à abriter la famille et l’autre 
réservée au bétail. Cette seconde hypothèse ne semble pas trouver 
écho aux Sablons dans la mesure où les maisons qui peuvent être 
restituées possèdent des superficies comprises entre 18 m² et 55 m².  
Il s’agit donc soit de maisons abritant une famille, soit de petites granges.
Mis à part un fragment de torchis trouvé en zone 2 lors du décapage, 
aucun vestige en lien avec l’architecture de ces élévations (autre que 
les trous de poteau) n’a pu être relevé. Nous supposons toutefois 
que ces dernières étaient construites en torchis et en chaume. Ainsi, 
la pierre, très courante à l’époque gallo-romaine, n’est que très peu 
employée à la période suivante exceptée pour des édifices religieux 
et, dans de rares cas, afin d’aménager une assise aux murs en torchis 
[à Belloy-Saint-Martin-du-Tertre par exemple (Cuisenier et Guadagnin 
1988)]. Les maisons paysannes dès le premier Moyen Âge sont alors 
de simples constructions en bois et en terre couvertes de Chaume.
L’habitat médiéval au sens large se définit généralement par « un bâti-
ment abritant des activités domestiques qui s’organisent autour d’un 
foyer » (Ballarin et al. 2007). L’absence de foyer dans les espaces in-
ternes de chacun des bâtiments ne semble pas réfuter leur interpré-
tation comme habitat puisque de la céramique culinaire et des résidus 
de consommation ont été découverts sur le site. De plus, de nom-
breuses structures de combustion ont été observées à proximité des 
bâtiments. L’absence de niveau de sol et d’élévation des murs nous 
empêche toutefois de comprendre le fonctionnement de chacun des 
bâtiments et d’en restituer l’accès et les ouvertures.
Le bâtiment 2 de l’unité agricole 1 a livré dans un de ces trous de 
poteau une céramique de la fin du VIIe–début VIIIe s permettant alors 
de proposer une utilisation de cette structure avant le VIIIe s. De plus, 
le fossé ST 1061, marquant une séparation entre les unités agricoles 1 
et 2 est attribué au début du VIe–milieu/fin VIIe soit au moment où le 
bâtiment 2 était en élévation.


Les cabanes excavées
Elles se situent exclusivement en zone 2 et sont au nombre de quatre. 
Chaque cabane excavée présente des caractéristiques qui lui sont 
propres. Trois d’entre elles ont été fouillées entièrement tandis que la 
quatrième est en partie hors emprise de fouille.
Chacun des fonds de cabane se compose d’une fosse quadrangulaire 
et de trous de poteau. La profondeur des fosses varie entre 5 cm et 
65 cm pour des superficies comprises entre 4,20 m2 et 6,90 m2. L’agen-
cement des trous de poteau est variable d’un fond de cabane à l’autre. 
Une majorité d’entre eux est probablement destiné à soutenir la toi-
ture dont les deux pans reposaient sur le sol (Cuisenier et Guadagnin 
1988). Il est vraisemblable que l’accès aux cabanes les plus profondes 
se soit alors effectué au moyen d’une échelle ou d’un escalier en bois 
rudimentaire. Seules les couches d’abandon ont été perçues.
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L’absence de mobilier suggère qu’il ne s’agit pas d’habitat permanent 
mais plus vraisemblablement d’abris destinés à des activités tempo-
raires n’ayant laissé aucune trace.
La datation radiocarbone effectuée sur un vestige de poteau parti-
cipant à l’architecture du fond de cabane ST 573 replace ce dernier 
entre 390 et 540 (datation à 2 s). Bien que l’intervalle proposé couvre 
quasiment deux siècles, il est possible que cette cabane excavée soit 
contemporaine des cabanes ST 1069 et ST 779. Ainsi, une céramique 
attribuée au Ve–début VIe siècle a été retrouvée dans une des couches 
d’abandon de ST 1069. L’installation d’une sépulture dans le comble-
ment marquant l’abandon de la cabane ST 779 marque la fin de son 
utilisation. Une boucle de ceinture, portée par le défunt, permet d’at-
tribuer cette sépulture entre 500 et 610 ce qui suppose une occupa-
tion durant les Ve–VIe siècles.


Les structures de combustion
De nombreuses structures de combustion ont été mises en évidence 
sur l’ensemble du site. Il s’agit de foyers en fosse ou aménagés ou de 
simples couches rubéfiées. Une grande majorité de ces structures a 
livré des traces de rubéfaction, des éléments chauffés ou encore de 
nombreux charbons. Elles ont vraisemblablement été utilisées pour la 
cuisson, le chauffage ou pour l’éclairage (cf. chapitre 4, Les structures 
archéologiques non funéraires).
Le nombre relativement important de structures de combustion ainsi 
que les traces ténues de rubéfaction suggèrent qu’il ne s’agit pas d’ins-
tallations fixes mais plutôt « d’un équipement domestique à durée 
limité » comme il a pu être mis en évidence sur les sites du Thillay, 
Belloy-en-France, Villiers-le-Sec (Val d’Oise) et Saint-Denis (Seine-
Saint-Denis) (Cuisenier et Guadagnin op. cit.).
Deux foyers possèdent toutefois un aménagement particulier. ST 793 
et ST 1669 sont constituées de terres cuites architecturales et de 
pierres rubéfiées posées à plat. Des structures à l’aménagement simi-
laire ont été observées à Gisors (Eure) (Deshayes, Lepeuple et Théo-
las 2012) ainsi qu’à Mondragon (Vaucluse) sur le site des Ribauds. Pour 
Gisors, il est proposé que la fonction soit culinaire avec la présence 
d’un four à voûte aérienne dont il ne reste que la sole. ST 793 et ST 
1669 peuvent ainsi être rapprochés de ces foyers utilisés à partir du 
milieu du VIIe et au VIIIe s. (ibid.).
La répartition des structures de combustion (figure 398) montre 
quatre zones de regroupement. La contemporanéité de ces structures 
ne peut être vérifiée. Toutefois, ces regroupements suggèrent soit des 
zones d’activités spécifiques dont la fonction ne peut être précisée en 
l’absence de matériel, soit un déplacement d’une activité en lien avec 
l’évolution des unités agricoles.







section 2 | chapitre 21 | synthèse et conclusion
605


?


50 m


Structures de combustion
Regroupements


figure	398
Plan de répartition des structures de combustion.
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Les structures de stockage (figure 399)
Deux grands types de structures de stockage de denrées ont été 
repérés : les silos et les greniers sur pieux.
Dix-huit silos ont été observés sur l’ensemble du site ; trois d’entre 
eux sont isolés tandis que les quinze autres se répartissent dans deux 
zones d’ensilage. Tous les silos étaient situés à l’extérieur des bâtiments 
mis en évidence.
La première aire d’ensilage se situe entre l’unité agricole 1 et l’unité 
agricole 3 (zone 2). Il s’agit de trois silos de plan circulaire, d’environ 
100 cm de diamètre et de 80 cm de profondeur. ST 1041 présente 
un profil aux parois verticales et fond plat alors que ST 1039 et 1483 
possèdent un profil globulaire.
La seconde aire d’ensilage, située à proximité de l’aire funéraire (zone 
1) regroupe douze silos aux dimensions et profils variables. Trois 
d’entre eux semblent avoir fonctionné en même temps et possèdent 
des aménagements en dalle calcaire sur le fond et sur une partie de 
leurs parois.
Les prélèvements effectués sur l’ensemble des silos ne livrent aucun 
reste carpologique ; le type de denrées stockées n’a donc pu être 
reconnu. L’étude archéologique privilégie la vidange puis le nettoyage 
des silos (cf. chapitre 4, Les structures archéologiques non funéraires). 
Quelques céramiques médiévales ainsi que d’autres objets (pierre à 
aiguiser, lest de filet de pêche, etc.) témoignent de l’abandon de ces 
derniers à cette période.
Il est probable que les divers silos répondent à des fonctions diffé-
rentes. Ainsi, les silos situés dans les unités agricoles à proximité des 
bâtiments possédaient une fonction de réserve alimentaire tandis 
que ceux situés dans l’aire d’ensilage, éloignés des bâtiments de vie et 
proches de l’aire funéraire, avaient la fonction de réserve de grain pour 
les semences ou les redevances comme il a été suggéré sur le site du 
« Renclos » à Pisany (Charente-Maritime) (Ballarin et al. 2007).
Des greniers sur pieux ont été repérés par des groupes de quatre 
trous de poteau de diamètre important formant des plans quadrangu-
laires d’environ 3 m de côté. Les poteaux dressés étaient alors destinés 
à accueillir une plate-forme couverte. Comme cela a déjà été proposé 
par J. Cuisenier et R. Guadagnin (1988), il est probable que ce type 
de structure était utilisé afin de stocker les épis. Une fois ces derniers 
battus, les grains sont déposés dans les silos. Dans la seconde aire 
d’ensilage, le comblement de l’un des trous de poteaux d’un grenier a 
livré une céramique attribuée aux VIe–VIIe s. Deux autres bâtiments 
sur pieux, en raison de leur relation stratigraphique avec certaines 
sépultures, peuvent également être attribués aux Ve–VIIe s.
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Plan de répartition des structures de stockage.
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Les empierrements St 885, St 1179, St 1181 et St 1216 (figure 400)
Quatre empierrements ont été découverts : trois dans la zone 1 (ST 
885, ST 1179 et ST 1181) et un dans la zone 2 (ST 1216). Trois d’entre 
eux (ST 885, ST 1181 et ST 1216) sont constitués d’un mur à double 
parement en blocs de craie équarris. Seule la structure ST 1179 se 
compose de deux murs à double parement en arc de cercle dont 
les directions divergent. Les couches de démolition associées renfer-
maient de la céramique attribuée à des périodes allant de la Protohis-
toire au Moyen Âge. Les structures ST 1179 et ST 1216 contenaient 
également de la céramique moderne et contemporaine.
L’architecture de ces structures étant similaire, une même fonction 
peut être proposée. Celle retenue est leur utilisation comme murets 
de délimitation (cf. chapitre 4, Les structures archéologiques non funé-
raires).
L’abondance du mobilier céramique médiéval (phase 4 : début/milieu 
Xe s.–XIIe s.) dans les couches de démolition ainsi que la présence de 
niveau de démolition de ST 1181 sur certaines sépultures du haut 
Moyen Âge, suggère une destruction de ces structures au début du 
Moyen Âge classique ou à une période plus récente.


mobilier archéologique : activités et vie quotidienne
Les différents vestiges mis au jour permettent de caractériser cer-
taines activités pratiquées aux Sablons.


Agriculture
La pratique de l’agriculture est exclusivement documentée par la pré-
sence de structures de stockage telles que les silos et les greniers sur 
pieux.


Élevage
Les restes de faune qui ont été trouvés sur le site permettent de 
connaître la composition du cheptel et son exploitation. Deux zones 
d’élevage sont alors perceptibles. La zone 1 témoigne de l’élevage 
principal de bovins tandis que la zone 2 s’oriente vers celui d’ovins.
La gestion du troupeau d’ovicaprinés est tournée essentiellement vers 
la consommation de lait et de viande. Cette dernière est également 
perceptible en raison des traces de découpe observées sur les osse-
ments de jeunes bovins et porcins ainsi que sur les os d’animaux de la 
basse-cour (coq, oie). Cette consommation est, de plus, argumentée 
par l’observation de traces de feu témoignant de la cuisson de la viande. 
D’autres vestiges osseux retrouvés dans les fosses de rejets sont à 
faible valeur nutritive, ce qui signifie que la découpe des carcasses a 
eu lieu sur le site mais qu’une partie de la viande a été consommée à 
l’extérieur. Il est donc envisageable que certains produits carnés aient 
été commercialisés ou exportés (cf. chapitre 17, Les vestiges fauniques).
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 � Épizootie
Le dépôt de douze bovinés quasiment complets nous laisse entrevoir 
un aspect de l’élevage de cette communauté. Les squelettes concer-
nent des individus âgés entre deux et six ans. Ces derniers ont fait 
l’objet d’un même traitement funéraire : désarticulation des épaules 
et du bassin, et/ou décapitation. Les membres désarticulés et le crâne 
ont été déposés le long du sternum et/ou de la colonne vertébrale. 
Lorsque les membres postérieurs n’ont pas été désarticulés, ils étaient 
en extension et contraints sur le ventre.
L’étude archéozoologique a mis en évidence un ensevelissement ra-
pide des cadavres. L’inhumation d’individus ne comportant pas de 
traces liées à la consommation et appartenant à des tranches d’âge 
généralement peu sensibles à la mortalité suggère une mort par épi-
zootie. Les seules traces observées sont liées à la découpe des car-
casses pour en faciliter le transport et l’inhumation. Seuls les individus 
les plus corpulents sont concernés. La contemporanéité de ces dépôts 
est en partie confirmée par les datations radiocarbone effectuées sur 
quatre individus. Il semble alors que ces animaux appartiennent à un 
même troupeau décimé par une maladie rendant leur consommation 
dangereuse. Cet épisode, daté de la première moitié du VIIe s., est le 
premier reconnu pour cette période (Renou et al. à paraître).


Artisanat
Les scories de fer de taille variable qui ont été découvertes dans les 
remplissages des structures en creux rendent compte d’une activité 
de réduction de minerai de fer. Toutefois, l’absence de déchets relatifs 
à la chaîne opératoire de la métallurgie (battitures, déchets de forge, 
etc.) privilégie la présence de cette activité hors de l’emprise de fouille.
L’utilisation d’os animaux pour l’artisanat a été observée. En effet, des 
traces de découpe sur une cheville osseuse de mouton ainsi que sur 
les quatre faces d’un métatarsien de bœuf témoignent d’une activité 
ponctuelle de tabletterie (confection de manches de couteau, de poin-
çons, d’aiguilles en os, etc.).
De même, la découverte de quatre bas de patte et de la queue d’un 
bovin, déposés en fagot, suggère une exploitation de la peau. Celle-ci a 
été pliée et déposée en vue d’un traitement différé pour le tannage du 
cuir. L’absence des dernières phalanges sur ces bas de pattes implique 
le prélèvement des sabots de l’animal dont la destination pourrait être 
la fabrication de colle animale (Arbogast et al. 2005 ; Forest 2008 ; 
Roman 2004).


Attributions fonctionnelle et chronologique
L’occupation domestique est caractérisée par la présence d’une popu-
lation aux activités essentiellement agro-pastorales.
L’attribution chronologique des différentes structures de la zone d’ha-
bitat repose sur la chronologie relative du site complétée par des 
datations radiocarbone, des comparaisons typologiques extra-site et 
les études de mobilier.
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L’ensemble des données révèle une occupation durant la fin de l’Anti-
quité tardive ainsi que pendant les périodes mérovingiennes et caro-
lingiennes. La présence de céramique et de mobilier métallique attri-
bués au Moyen Âge classique suggèrent une continuité de l’occupation 
jusqu’au XIIe–XIIIe s. Les habitants ont, en outre, été confrontés à une 
crise entre 600 et 650 marquée par une ou plusieurs épizooties déci-
mant une partie de leur élevage de bovins. La multitude de trous de 
poteaux gêne l’identification de l’ensemble des plans des bâtiments 
et des unités agricoles mais témoigne cependant de leur évolution au 
cours des cinq à huit siècles de l’occupation du site.


…au monde des morts
des morts dans l’habitat
Neuf sépultures ont été mises au jour dans l’espace domestique, ré-
parties dans les unités agricoles 2 et 3 (figure 401, page suivante).
Les six sépultures de l’unité agricole 2 sont disposées en rangée. Elles 
concernent un homme adulte, quatre adolescents ou adultes de sexe 
indéterminé et un enfant. Les défunts sont inhumés sur le dos, excepté 
celui de la sépulture ST 594 déposé sur le ventre. Deux contenants 
ont pu être perçus : un contenant en bois (ST 595) et un coffrage en 
pierres de type 3 (ST 810). Une même variation anatomique a été 
mise en évidence sur les squelettes des sépultures ST 810, ST 817 et 
ST 818 suggérant alors un lien familial entre ces individus. La datation 
radiocarbone réalisée sur l’individu de ST 810 replace son inhumation 
entre 660 et 780 (2 s). L’attribution chronologique des contenants 
permet de proposer une inhumation du défunt de ST 817 entre la 
seconde moitié du VIe et le IXe s.
Les trois sépultures découvertes au sein de l’unité 
agricole 3 se situent pour l’une (ST 1237) dans la 
couche d’abandon du fond de cabane ST 779 et 
pour les deux autres (ST 602 et ST 603) à proxi-
mité d’un bâtiment de plain-pied. Il s’agit d’un 
homme (ST 1237) et d’une femme âgée (ST 602) 
accompagnée d’un enfant (ST 603), inhumés sur 
le dos. Les individus des sépultures ST 602 et ST 
603 possèdent le même type d’architecture funé-
raire (coffrage en pierre de type 2) (figure 402). 
La position des membres supérieurs de la femme 
(position basse) ainsi que l’architecture funéraire 
orientent vers une attribution chronologique des 
deux sépultures entre la fin du VIe s. et le dé-
but du VIIe s. Le défunt de la sépulture ST 1237 
inhumé dans un contenant en bois portait une 
ceinture pourvue d’une boucle caractéristique 
des années 500–610. Les trois inhumations de 
cette unité agricole sont donc contemporaines. 
De plus, elles sont antérieures à celle de la sépul-
ture ST 810 de l’unité agricole 2 (datation radio-
carbone à 2 s : 660–780).


figure	402
St 602 et St 603.
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Les sépultures de l’habitat.
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La mise en place de petits groupes de sépultures au sein de l’habitat, 
généralement limités à quelques inhumations, n’est pas un phénomène 
original. En effet, de nombreux sites d’habitat ruraux du haut Moyen 
Âge, en France, en Allemagne et en Catalogne, témoignent de cette 
pratique. Les observations archéo-anthropologiques effectuées aux 
Sablons sur ces inhumés ne les distinguent pas de la population en-
terrée dans la nécropole. L’architecture funéraire qui a été observée 
pour les sépultures de l’habitat ne diffère pas de celle de la nécropole. 
Ainsi, l’individu de la sépulture ST 594 n’est pas le seul à avoir été in-
humé sur le ventre puisque le défunt de la sépulture ST 446 dont la 
sépulture est antérieure à 680–880 (datation radiocarbone de ST 444 
qui lui est postérieure) a été enterré dans la même posture. Aucun 
traitement funéraire ne semble donc dissocier ces défunts si ce n’est 
la zone où ils sont inhumés. De plus, les données chronologiques dont 
nous disposons (datation radiocarbone, mobilier) témoignent d’une 
contemporanéité entre les deux aires funéraires.
L’interprétation de ces petits ensembles funéraires implantés au sein 
d’une zone d’habitat et souvent situés à proximité d’une nécropole 
communautaire contemporaine, a engendré plusieurs hypothèses. 
Pour certains, ce type d’inhumation en contexte d’habitat est un phé-
nomène marginal, suggérant l’exclusion de ces individus. Pour d’autres, 
la situation de ces sépultures s’explique par les différents processus 
de mise en place des communautés paysannes, par des solutions d’at-
tentes et des difficultés liées à la restructuration du réseau paroissial, 
etc. (Blaizot 2006). En moyenne vallée du Rhône, il a été démontré 
que des petits groupes de sépultures se situent en limite des zones 
d’activités spécialisées des habitats. De plus, comme il a été constaté 
aux Sablons, les études anthropologiques montrent que les individus 
inhumés ne possèdent aucune caractéristique les distinguant des indi-
vidus inhumés dans les nécropoles contemporaines. Plus récemment, 
les rencontres organisées par le GAAF concernant le paysage du ci-
metière (Tours, 5–6 avril 2013) ont permis d’établir les différentes 
localisations de sépultures médiévales hors cimetière dans les régions 
Centre, Île-de-France, Languedoc, Poitou-Charentes et Toulousain 
(Communication L. Pecqueur, Y. Gleize et M. Gaultier). Quelques sites 
témoignent ainsi de la présence de sépultures en périphérie de l’habi-
tat (Pouthumé, Saint-Xandre). Des couples de sépultures, comme c’est 
le cas pour ST 602 et ST 603, sont souvent mis en évidence. Dans de 
nombreux exemples, ces groupes de sépultures se situent le long d’un 
chemin suggérant alors leur accessibilité et leur visibilité.


La nécropole
Organisation, gestion et paysage de l’aire sépulcrale
L’image de la nécropole telle que nous pouvons la découvrir au-
jourd’hui correspond à l’enchevêtrement de structures datant de dif-
férentes phases d’utilisation. La nécropole située au sud de l’emprise 
de fouille se compose de 397 sépultures regroupées dans un espace 
quadrangulaire de 2530 m². Elle s’est implantée en bordure nord du 
fossé parcellaire ST 100/254 qui limite son extension vers le sud.
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Aucun indice de contrainte physique n’a été mis en évidence sur les 
bords ouest, nord et est de l’aire funéraire.
Des regroupements de sépultures témoignant d’une organisation poly-
nucléaire ont été perçus au sein de la nécropole. La présence d’espaces 
vides de structures a permis la distinction de certains de ces groupes. Il 
est vraisemblable que ces groupes correspondent aux individus d’une 
même famille. En effet, des variations anatomiques non métriques sug-
gérant des liens génétiques entre individus d’un même groupe ont été 
observées. Les regroupements se structurent selon de courtes ran-
gées ou selon des enfilades communes à plusieurs groupes. En effet, 
des rangées, orientées nord-est/sud-ouest, se composent d’un petit 
nombre de sépultures rarement supérieur à six. Leur mise en évidence 
permet de restituer des espaces de circulation. Une première enfilade, 
orientée nord-est/sud-ouest, perpendiculaire à certaines rangées, tra-
verse l’aire funéraire reliant ainsi les sépultures les plus orientales et les 
plus occidentales. Enfin, une seconde enfilade d’orientation nord-sud 
et postérieure à l’une des rangées, s’implante dans la partie est de la 
nécropole. L’évolution chronologique interne de chacun de ces re-
groupements est plus difficile à saisir. Aucune sépulture fondatrice n’a 
été reconnue et aucun schéma de développement au sein du groupe 
n’a été identifié.
L’observation de certains contenants permet de mettre en évidence 
le paysage de la nécropole durant certaines phases de son utilisation. 
La réutilisation de contenants (sarcophages et coffrages en pierres) 
implique un système d’ouverture et de fermeture et donc la présence 
d’un couvercle accessible. L’observation du creusement des fosses sé-
pulcrales jusqu’à mi-hauteur de certaines cuves, évoque également un 
enfouissement partiel de ces dernières. De même, le glissement de 
certaines pierres appartenant à la couverture de coffrages en pierres 
signifie que le couvercle était à l’air libre. L’altitude à laquelle ces pierres 
se sont figées (entre 15 et 20 cm au-dessus du fond du creusement) 
témoigne du niveau de sol de la nécropole à un moment de son fonc-
tionnement.
En revanche, la présence de nombreux recoupements au sein de la 
nécropole montre que si certaines sépultures étaient signalées en sur-
face, le marquage a rapidement disparu pour d’autres. De nombreux 
chercheurs suggèrent la présence d’une croix en bois et/ou d’un pe-
tit monticule de terre accompagné de pierres comme marqueur de 
surface. La restitution du cimetière carolingien, situé dans l’habitat de 
Villiers-le-Sec (figure 403) illustre parfaitement ces propositions. Sur 
de nombreux sites, des stèles en pierres ont fait office de marquage 
jusqu’au VIIIe s. (Lorans 2007). Il est également plausible que, tout 
comme les couvercles de sarcophage, les marqueurs de surface plus 
imposants aient fait l’objet d’une récupération après l’abandon de la 
nécropole. Par ailleurs, il ne semble pas certain que les divers trous de 
poteaux situés au sein de la nécropole soient en lien avec les sépul-
tures. Certains d’entre eux sont clairement antérieurs ou postérieurs 
aux inhumations. Les autres sont peu nombreux et ne peuvent être 
associés aux sépultures avec certitude.
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Le paysage funéraire des Sablons se caractérise alors par la présence 
simultanée de tombes affleurant à la surface du sol, de sépultures dont 
l’emplacement est indiqué par un marquage non pérenne (tertre, ma-
tériau périssable), et probablement de tombes non signalées.


Pratiques funéraires liées au mobilier
La confrontation de l’inventaire du mobilier avec les données anthro-
pologiques montre qu’une majorité de femmes et d’enfants est concer-
née par le dépôt ou le port d’objets. Les dépôts dans les tombes de 
femmes sont bien connus pour la période mérovingienne (Vallet 1995). 
Deux sépultures féminines (ST 1186 et ST 1394) ainsi qu’une sépulture 
d’enfant (ST 735) sortent du lot, par le nombre d’objets qu’elles ont 
livré mais aussi par leur qualité. Deux types de pratiques funéraires ont 
été dénombrés : les inhumations habillées et les dépôts d’objets. L’in-
humation habillée est caractérisée par le port de ceinture et de bijoux. 
Dans un grand nombre de cas, les objets en alliage cuivreux ont été 
préférés à ceux en fer. La parure, composée entre autres de bagues et 
de boucles d’oreilles, a été fabriquée en argent et en alliage cuivreux. 
Divers dépôts ont également été observés. Il peut s’agir d’objets do-
mestiques (couteau, scramasaxe), d’éléments de costume (ceinture) 
ou de faune. Ainsi, un chien a été déposé auprès d’une jeune femme 
(ST 107) témoignant peut-être du lien qui unissait ces deux individus.
Les pratiques funéraires observées aux Sablons sont en accord avec 
ce qui est connu pour les nécropoles mérovingiennes de Poitou-Cha-
rentes (Bertrand 2009). Excepté dans de rares cas, le mobilier funé-
raire métallique se limite à un ou deux objets déposés (ou portés) et 
le nombre de sépultures concernées est très limité (Boissavit-Camus 
1989). Nous notons cependant l’absence de dépôt de céramique alors 
qu’il s’agit d’un phénomène documenté localement notamment à Cha-
denac en Charente-Maritime (Farago 1994).


figure	403
maquette au 1/100 de l’habitat carolingien à vil-
liers-le-Sec. Source : d’Asciano et al. 2009, p. 77.
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À Luxé, le mobilier attribué au VIIe siècle est le plus représenté, comme 
observé dans les nécropoles situées au sud de la Loire (Stutz 2004).


Des pillages contemporains de certaines inhumations ?
Vingt-six cas de pillage ont été mis en évidence dans la nécropole 
(figure 404). À ceux-ci s’ajoutent 39 cas plus discutables. Pour huit 
tombes, les pillages ont eu lieu alors que le défunt était déjà décompo-
sé et que son contenant, en matériau périssable, était encore présent 
car les déplacements d’ossements sont restés circonscrits à l’intérieur 
du contenant funéraire. Bien qu’il soit difficile de connaître le temps 
nécessaire à la décomposition du bois sur le site, il est envisageable 
que ces pillages aient été effectués alors que la nécropole était encore 
en fonction afin de récupérer du mobilier précieux.


Évolution chronologie
Le grand nombre de recoupements de sépultures (près de la moitié 
des tombes) ainsi que les nombreuses réductions suggèrent une lon-
gue utilisation de l’aire funéraire. Les datations radiocarbone réalisées 
sur treize individus, les attributions chronologiques du mobilier funé-
raire ainsi que les données chronologiques déduites à partir de l’étude 
des modes d’inhumation et de la position des membres supérieurs 
des défunts ont permis de proposer plusieurs phases de fonctionne-
ment de la nécropole. Les datations radiocarbone fixent le début de 
l’utilisation de cette aire funéraire à la fin de l’Antiquité tardive et son 
abandon au cours du Xe s.


25 m


figure	404
Localisation des sépultures pillées.
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Cinq phases d’utilisation de la nécropole peuvent être proposées (cf. 
figure 281, chapitre 15, Organisation et gestion de l'aire funéraire) :


 � la première phase allant de 410 à 520 correspond historiquement 
à la fin de l’Antiquité tardive et au début de l’époque mérovingienne 
(phase ProtoMérovingienne et Mérovingien Ancien 1 des découpages 
chronologiques par le mobilier). Elle est marquée par la présence des 
Wisigoths en Aquitaine (417–507). Aux Sablons, elle se caractérise no-
tamment par l’inhumation des premiers individus dans des contenants 
réutilisant des matériaux antiques ou dans des cercueils monoxyles. 
Quelques cas d’inhumations en contenant en bois (coffrages ou cer-
cueils chevillés), en pierres (coffrage en pierres de type 2 du chapitre 
12, Modes d’inhumation) ou en sarcophage sont attestées. Pour cette 
phase, les individus sont généralement inhumés sur le dos les bras en 
extension le long du corps.


 � la deuxième phase, de 520 à 660 (Mérovingien Ancien 2 à Méro-
vingien Récent 2), correspond à l’utilisation d’architectures funéraires 
variées. Ainsi, le début de cette phase voit disparaître l’utilisation du 
cercueil monoxyle tandis qu’apparaissent les coffrages en pierres bâtis 
au moyen de moellons disposés en muret (coffrage en pierres de type 
3 du chapitre 12, Modes d’inhumation). Les contenants en bois et les 
sarcophages sont toujours utilisés. Les défunts, généralement sur le 
dos, sont enterrés les bras le long du corps ou les mains posées sur 
le bassin. C’est également à la fin de cette phase qu’appartiennent les 
sépultures féminines les plus riches du site (ST 1186 et ST 1394) aux-
quelles s’ajoute celle de l’enfant inhumé dans la tombe ST 735.


 � la troisième phase, 660/780, est marquée par la disparition des 
coffrages en pierres de type 2 alors que l’utilisation de contenants en 
bois et des coffrages en pierres de type 3 se poursuit. De même les 
sarcophages semblent de plus en plus utilisés. Les individus, inhumés 
sur le dos, possèdent les mains sur le bassin, l’abdomen ou le thorax. 
Le mobilier funéraire, plus rare que dans les phases précédentes, ne 
témoigne plus du costume du défunt et se caractérise par des élé-
ments de parure auxquels s’ajoute la présence d’un scramasaxe.


 � la quatrième phase, correspondant aux débuts de la période ca-
rolingienne (780–900), s’inscrit dans la continuité de la phase précé-
dente. Les mêmes modes d’inhumation sont reconnus. Les défunts 
continuent à être inhumés les mains sur le bassin, l’abdomen ou sur le 
thorax ; quelques cas de mains au niveau des épaules sont également 
observés. Le mobilier est ici complètement absent. Une progression 
des sépultures vers l’ouest (enfilade nord-sud) semble marquer cette 
phase.


 � la cinquième phase est notamment caractérisée par la réutilisa-
tion de sarcophages et par l’utilisation de coffrage mixtes mêlant bois 
et éléments de sarcophage. Les défunts sont inhumés sur le dos, les 
mains posées sur le bassin, l’abdomen ou sur le thorax. Quelques cas 
de mains au niveau des épaules sont également présents. Cette der-
nière phase marque également l’abandon de la nécropole.
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Le mobilier funéraire porté, témoin de la pratique de l’inhumation 
habillée est recueilli dans les sépultures des Ve–VIIIe s. (phase 1 à 3) 
puis se raréfie avant de disparaître dans les tombes les plus récentes 
(phases 4 et 5). Cette évolution, constatée sur de nombreuses né-
cropoles, est généralement mise en relation avec la pénétration du 
christianisme dans les campagnes (Lorans 2007).


caractérisation biologique de la population
L’étude anthropologique permet de cerner le recrutement de la po-
pulation inhumée et d’en décrire l’état sanitaire.


Recrutement de la population
L’étude de la structure par âge de la population a permis d’observer un 
déficit d’individus âgés de moins de un an. Ce déficit, communément 
observé dans les nécropoles régionales (Poignant 2010, Moizan et al. 
2009, etc.) est souvent interprété comme le résultat de l’inhumation 
des jeunes enfants à l’écart de la nécropole communautaire (cf. cha-
pitre 11, Étude paléobiologique). Aux Sablons, la mise en évidence d’une 
concentration d’immatures aux abords du pylône électrique laisse 
supposer que concentration se poursuit sous le pylône. L’étude an-
thropologique constate également une surreprésentation des jeunes 
femmes (20–30 ans) par rapport aux femmes âgées et propose que 
ce biais soit lié à l’inhumation de vieilles femmes en dehors de l’aire 
sépulcrale ou à une mortalité importante des femmes entre 20 et 30 
ans. Dans la mesure où cette nécropole a été fouillée dans son inté-
gralité et que nous y avons identifié des regroupements familiaux nous 
écartons la possibilité de l’inhumation d’une partie de la communauté 
dans un autre espace sépulcral. De fait, nous privilégions l’hypothèse 
d’une surmortalité des jeunes femmes dont nous ne connaissons pas 
les causes (parturition, activité physique…).


Les indices d’activités
Certaines activités de la vie quotidienne ont marqué physiquement les 
personnes inhumées. Ainsi, les variations anatomiques observées met-
tent en évidence des mouvements répétés de flexion des membres 
supérieurs pour les femmes et des mouvements d’accroupissements 
pour les hommes. L’hypothèse d’une division sexuelle du travail est de 
ce fait suggérée. De plus, une activité plus intensive est à noter pour 
les individus de sexe masculin.


État sanitaire
Les observations effectuées sur les dents des défunts montrent un état 
bucco-dentaire médiocre. Le régime alimentaire semble être composé 
d’aliments riches en glucides et protéines.
Une dichotomie entre hommes et femmes concernant les épisodes de 
stress durant l’enfance est observée. Il est alors vraisemblable que les 
filles ont bénéficié de conditions de vie plus clémentes que les garçons.







section 2 | chapitre 21 | synthèse et conclusion
619


Conclusion
L’étude anthropologique montre donc que la population inhumée aux 
Sablons présente un sureffectif de jeunes femmes mortes entre 20 
et 30 ans. Par ailleurs, les ossements témoignent de conditions de vie 
meilleures pour les femmes que pour les hommes. Différents mar-
queurs d’activités révèlent un travail intensif et une division sexuelle 
du travail. Il s’agit vraisemblablement d’une population paysanne vi-
vant d’artisanat, d’élevage et d’agriculture. De plus, une hiérarchie 
est perceptible au sein de cette communauté. En effet, la présence 
de sarcophages nécessitant une main d’œuvre pour la fabrication et 
le transport ainsi que la présence d’objets en matériaux « précieux » 
(argent, grenat) accompagnant certains défunts suggèrent l’existence 
d’individus plus aisés.


conclusions sur l’occupation médiévale
Les attributions chronologiques proposées pour la zone d’habitat ain-
si que celles de l’aire funéraire témoignent de leur contemporanéité 
(Ve–Xe s.). De plus, les individus inhumés dans l’habitat sont rattachés 
aux phases 2 et 3 de l’aire funéraire. Différentes données, notamment 
chronologiques, permettent de supposer que les individus inhumés 
dans la nécropole proviennent pour partie de cet habitat. Les mêmes 
matériaux (terre cuite architecturale, moellons calcaires) ont été uti-
lisés indifféremment dans la construction des bâtiments (calage de 
poteaux) et dans les architectures funéraires (coffrages en pierres). 
Les pratiques funéraires observées pour les tombes de l’habitat sont 
identiques à celles observées dans la nécropole.
La nécropole semble avoir été abandonnée au cours du Xe s. à un 
moment où la christianisation en Charente est bien attestée (Combes 
et Luc 1986). Ceci suggère alors un déplacement de l’aire funéraire 
vers un pôle religieux. Il est de fait possible que ce pôle religieux soit 
l’une des deux églises de Luxé : Saint-Aignan ou Saint-Caprais dont il 
est fait mention dans le premier quart du XIe s. Cette mention précise 
que les deux églises contiguës du bourg (Saint-Aignan et Saint-Caprais) 
ont été données par Guillaume II à l’abbaye de Saint-Amant-de-Boixe 
(cf. chapitre 2, Contextes). Ces monuments religieux, déjà en élévation, 
peuvent alors avoir été fondés au Xe s. et avoir eu un rôle attractif 
auprès de la communauté chrétienne de Luxé.
Suite au déplacement du cimetière, la zone d’habitat a vraisembla-
blement continué d’être utilisée jusqu’au XIIe s.–XIIIe s. L’abandon de 
cette dernière est alors marquée par la présence de plusieurs zones 
de démolition et notamment par celles des empierrements ST 885, ST 
1178, ST 1181 et ST 1216.
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Les occupations modernes, contemporaines 
et actuelles (figure 405)
La dernière phase d’occupation du site se manifeste par la présence 
de perturbations modernes et contemporaines et par des structures 
d’extraction de sable.
La perturbation de quelques sépultures durant les périodes modernes 
et/ou contemporaines a été observée. Ainsi, certaines tombes ont été 
pillées bien après l’abandon de la nécropole comme en témoignent 
les quelques tessons de faïence et de porcelaine retrouvés dans leur 
comblement. Les observations anthropologiques tendent également 
à démontrer l’action de l’homme alors que les défunts étaient déjà 
à l’état de squelette et que leur contenant en matériau périssable 


n’était plus présent. De plus, 
des traces d’oxydation verte sur 
des ossements situés dans deux 
tombes sans mobilier (ST 161 et 
1363) attestent de la présence 
lors de l’inhumation d’objets en 
alliage cuivreux (figure 406). 
Les pillages récents ne sont pas 
surprenants dans la mesure où 
« le site était connu des habi-
tants depuis longtemps » (San-
doz 2010).
D’autres per turbations ayant 
bouleversé de nombreuses 
structures ont été perçues sur 
l’ensemble du site.
Deux grandes tranchées aux di-
mensions régulières (ST 872 et 
ST 873) ont été observées sur 
une trentaine de mètres, en bor-


dure ouest de l’emprise (zone 1). Leurs creusements sont identiques 
et mesurent 2,20 m de large pour une soixantaine de centimètres 
de profondeur. Ces deux tranchées, et tout particulièrement ST 873, 
sont venues recouper et perturber plusieurs sépultures. Le sarcophage 
ST 129 n’a été que très peu perturbé. Il a probablement été déplacé 
tandis que le sarcophage ST 873 isolat 1345-3 a été réduit à l’état de 
fragments. Il semble donc que la puissance employée pour creuser ces 
tranchées soit importante. Une photographie aérienne, réalisée lors 
de la phase de décapage (figure 407) met en évidence les limites au 
sol des structures ST 872 et ST 873. Les dimensions, la régularité des 
creusements, le mobilier retrouvé dans les comblements ainsi que la 
puissance employée pour creuser ces tranchées suggèrent l’interven-
tion d’une pelle mécanique.


figure	406
trace d’oxydation sur la face in-
terne de la branche mandibulaire 
droite (St 161). trait = 5 cm.
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50 m


figure	405
Localisation des perturbations mo-
dernes et contemporaines.
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De grandes fosses comportant de la 
tuile mécanique dans leur comble-
ment, ou d’autres indices d’activités 
récentes, ont également été obser-
vées en zone 2 (ST 1043, ST 558 
et ST 1228). Leurs dimensions et la 
nature du sol géologique semblent 
indiquer qu’elles résultent d’une ac-
tivité d’extraction de sable.
Certaines structures, comme la sé-
pulture ST 507 par exemple, ont 
certainement souffert de l’action des 
labours lors de la mise en culture 
des parcelles ; les exploitants de 
ces terrains nous ont fait part de la 
montée en surface de nombreuses 
pierres calcaires lors des labours.


conclusion
La fouille du site des Sablons a permis de mettre au jour les vestiges 
de plusieurs occupations s’échelonnant de la Protohistoire à nos jours.
Les premières structures attestées datent de l’Âge du Bronze. Durant 
le Bronze final IIIb (900–800 av. J.-C.), l’occupation revêt un caractère 
funéraire marqué par la présence d’une incinération en urne. Deux 
enclos fossoyés, installés à proximité, peuvent être mis en lien avec 
cette structure.
Un hiatus de l’Âge du Bronze aux premiers siècles de l’Antiquité est 
observable. De nombreux sites antiques sont dénombrés sur la com-
mune de Luxé. Ainsi, des éléments architecturaux provenant de ces 
sites ont été remployés comme contenants funéraires et comme ca-
lages de poteau. Il est probable que le petit bâtiment rectangulaire 
(SST 5) interprété comme un temple à cella unique date du IIe s.
De l’Antiquité tardive à la fin du haut Moyen Âge, le site connait une 
occupation continue. Un d’habitat se développe en marge d’une aire 
funéraire.
L’habitat, constitué d’unités agricoles, a livré des éléments attribués 
à des activités domestiques (foyer, céramique culinaire), artisanales 
(tabletterie, travail du cuir etc.) et agro-pastorales (silos, greniers, éle-
vage). La découverte de plusieurs bovins, inhumés dans des conditions 
similaires et dépourvus de stigmates de consommation, suggère une 
épizootie ayant décimé une partie ou la totalité du troupeau.
L’organisation polynucléaire perçue dans l’aire funéraire semble dictée 
par le regroupement de familles. Un sureffectif de jeunes femmes est 
constaté dans la population inhumée.
L’étude du mobilier a montré que des objets relativement riches ac-
compagnaient certains défunts dans leur tombe. De plus, l’utilisation 
de sarcophages indique qu’une partie de la population semble plus 
aisée et dénote une hiérarchisation de cette société paysanne.


figure	407
Photographie aérienne en cours de 
décapage. cliché e. Bouchet.
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La nécropole a fonctionné durant cinq siècles, du Ve au Xe s. Il est 
possible qu’au cours du Xe s. l’aire funéraire se soit déplacée vers un 
pôle religieux : l’église Saint-Aignan ou l’église Saint-Caprais aujourd’hui 
regroupées sous le vocable de Saint-Aignan. En revanche, l’habitat 
continue à être utilisé durant le Moyen Âge classique comme en té-
moignent les vestiges céramiques ainsi que des couches de démolition.
La fouille du site des Sablons a ainsi permis d’alimenter le corpus des 
enclos fossoyés protohistoriques de Charente et de discuter de la 
fonction qui peut leur être attribuée.
La fouille d’une nécropole et de l’habitat associé n’est que rarement 
menée. À notre connaissance, aucun site de Poitou-Charentes n’a li-
vré l’intégralité d’une nécropole alto-médiévale et de son habitat. Le 
site des Sablons, a permis la fouille de la totalité de l’aire funéraire et 
d’une partie de l’habitat qui lui est associé, il amène de nombreuses 
informations sur la vie quotidienne des « luxéens » du haut Moyen Âge. 
Un lien entre le monde des vivants et celui des morts peut alors être 
établi. L’étude paléobiologique menée sur la totalité de la population 
inhumée aux Sablons permet de décrire une population paysanne du 
haut Moyen Âge. Le site des Sablons illustre un des premiers épisodes 
d’épizootie affectant une population bovine (Renou et al. à paraître) 
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		Luxé_02_light





__MACOSX/._lux.pdf

